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JOURNAL ,,

DES AVOUÉS.

COMMENTAIRE ET DISSERTATION.

COMMENTAIRE INÉDIT

Sur le §'i 4 de l'art. 59 C. P. C. , relatif aux actions mixtes,

par feu M. Boitard, professeur suppléant à la Faculté de droit

de Paris. .- ,

En 1835, la Faculté de droit de Paris fit une perte bien sen-

sible. M. Edouard Boitard, jeune professeur de la plus belle

espérance, chargé de suppléer M. Deniiau dans sa chaire de
procédure civile et de législation criminelle, fut inopiné-

ment enlevé à la science par une de ces maladies fatales

qui frappent comme la fondre, et qui sont d'autant plus terri-

bles dans leurs ravages, qu'elles s'attaquent à une organisation

plus puissante, à une intelligence plus active.

Ce coup imprévu, ce triste événement, fit une profonde sen-

sation, et eut, même en dehors de l'Ecole de droit, un assez

grand retentissement. Les regrets furent d'autant plus vifs,

que ce jeune et brillant professeur, dont la carrière avait com-
mencé avec tant d'éclat, n'avait attaché son nom à aucun ou-
vrage qui pût lui survivre. De simples notes, de riches extraits,

tels étaient les seuls vestiges qu'il eûttransmis à sa famille; ses le-

çons mêmes, ses leçons improvisées avec une si remarquable
éloquence, ses leçons n'avaient laissé de trace ( on le pensait

du moins) que dans le souvenir de ses élèves et de ses amis.

Heureusement il n'en sera pas ainsi. Le hasard a voulu qu'un
jeune docteur, M. Gustave de Linage, attiré par le charme de
la parole du professeur, et par le mérite de son enseignement,
assistât à ce cours si bien suivi, et recueillît, à l'aide de la sténo-

graphie, et avec une bien louable persévérance, toutes les leçons
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de Boitard, tant sur le droit criminel que sur la procédure civile.

Ce sont ces leçons si miraculeusement conservées que M. de

Linage se fait un devoir de publier. Déjà le Code pénal a paru,

et a obtenu le plus favorable accueil. Le Cours de procédure ci-

vile est sous piesse, et obtiendra certainement un très -grand

succès (1).

Comme ces leçons sont encore inédites, nous profitons avec

empressement de l'offre obligeante qui nous a été faite par

M. G. de Linage, en insérant dans ce cahier la leçon qui ren-

ferme la théorie de Boitard sur les actions mixtes.

Après avoir expliqué théoriquement le sens de ces mots, ac-

tion personnelle et action réelle^ après en avoir cherché l'origine

dans le système formulaire de la procédure romaine, après avoir

distingué avec soin les actions mobilières et immobilières des ac-

tions personnelles et réelles, que l'on confond si souvent dans la

pratique, le professeur, arrivant à l'explication des actions mix-

tes, s'exprime ainsi :

Il nous reste à aborder maintenant une matière beaucoup plus sca-

breuse, beaucoup plus sujette à controverse, savoir : l'explication du sens

de ces mots d'actions ou de matières mixtes , à raison desquelles le § 4

détermine des règles de compétence dont nous allons nous occuper.

En matière mixte, le défendeur sera assigné devant le juge de la situation ou

devant lejuge de son domicile.

L'assignation est donc donnée ici à l'un des deux tribunaux désignés par

la loi, sous une alternative, dont le choix appartient évidemment au

demandeur. C'est au demandeur, en matière mixte, je prends ce mot

comme un signe, je vais tâcher de l'expliquer tout à l'heure, c'est au de-

mandeur à assigner, à son choix, ou devant le tribunal delà situation de

l'immeuble , ou devant le tribunal du domicile du défendeur.

Mais que faut-il entendre par matière mixte, ou par action mixte? et

d'abord quelle est l'origine de ce mot? Ici encore il nous faut remonter,

mais avec moins de chances, moins de certitude de succès, au texte du

droit romain auquel cette expression a été un peu légèrement empruntée :

je dis légèrement, car on l'a empruntée sans se mettre le moins du monde

en peine de la comprendre. La source de la division ou du débat auquel

donne lieu le sens du nom d'action mixte, se trouve dans le § 20 des Insti-

tutes, titre De aclionibus , auquel il faudra nécessairement vous reporter.

Le texte, dans sa première partie, vous donne trois exemples ou plutôt

trois cas d'actions mixtes : l'action familiœ erciseundœ, ce qui veut dire

l'action départage entre cohéritiers; puis l'action comwiunt dividundo, aiCtioa

analogue qui est l'action de partage entre communistes qui ne sont pas

cohéritiers, par exemple entre deux ou trois personnes à qui on aura légué

ensemble uu même objet, ou qui l'auront acheté ensemble, en un mot,

(») On souscrit chez l'auteur, rue Crébillon, et chez Alex-Gobelet, rue

Soufliot, a.
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entre tous communistes à titre non héréditaire; puis enfin l'action flnium

regundorum, que nous traduirons en français par l'action de bornage.

Le but de ces actions est le même, mais la nature n'est pas identique,

à beaucoup près, dans la jurisprudence française et dans la jurisprudence

romaine.

Ainsi vous trouvez dans ce paragraphe l'action de partage divisée, par

les Romains, en deux classes, selon la nature, selon le principe de l'indi-

vision ; ensuite l'action de bornage.

Quand on a lu la première partie du § 20; quand on a vu les cas qu'il

nous indique des actions mixtes, la première question est celle-ci : Sont-ce

là, au moins en droit romain, les seuls cas connus d'actions mixtes? La
seconde question est : D'oùleur vient ce nom d'actions mixtes f à quel ca-

ractère, à quelle particularité de leur nature ces actions doivent-elles leur

dénomination ? Il est évident que , de ces deux questions , la première dé-

pend de la secendc
; que pour savoir, dans le silence du texte, si ce sont là

les seules actions mixtes, ou s'il en existe d'autres, il nous faut rechercher,

d'abord d'où Iciu- vient ce caractère, à quelle particularité de leur nature

elles doivent cette dénomination : ce caractère une fois connu , si nous le

trouvons dans d'autres actions, nous pourrons les appeler mixtes, sinon

nous nous renfermerons dans ces trois cas. Malheureusement celte seconde

question est loin d'être résolue d'une manitre unanime par les interprètes

anciens ou modernes du droit romain ; je n'ai nulle envie de les suivre, et

de vous conduire dans le labyrinthe des nombreuses controverses auxquel-

les ce texte a donné lieu ; je vais me borner à vous en exposer ce qui est

applicable h la question de procédiue française qui nous occupe.

D'abord, la première interprétation qui se présente assez naturellement,

consiste à dire que ces actions sont qualifiées de mixtes ou de doubles,

comme elles paraissent l'être dans d'autres textes, parce que chacune des

parties y joue à la fois un rôle complexe, celui de demandeur et de défen-

deur. En effet, en rapprochant ce § 20 de la loi 5;, § 1, D. de obligationibus

et nctionibus, vous retrouvez les truis mêmes actions qualifiées de mixtes par

Ulpien, attendu, dit-il^ que chaque partie est à la fois actor et reus. Je n'ai

pas besoin de vous expliquer en quel sens, dans ces trois actions, chacun

est à la ïo'ii actor et rcns; ces explications vous ont été ou vous seront don-

nées dans vos cours de droit romain ; elles seraient prématurées et inutiles,

quant à présent ; la raison en est fort simple, c'est que nous ne nous livrons

à cette digression sur le § 20, que pour rechercher comment il a pu servir

d'origine à la rédaction du Code de procédure : or l'interprétation que

j'indique ici, et qui se fonde sur la loi 5;, § 1, cette interprétation est toute

moderne, et par conséquent ett restée complètement étrangère et inconnue

aux rédacteurs du Gode de procédure ; ce n'est certes pas en envisageant

nos trois actions sous ce rapport, qu'ils ont pu être tentés de les quahfier

de mixtes. Je ne cite cette interprétation, contestable d'ailleurs, que pour

mémoire.

Mais une autre interprétation, une autre explication, beaucoup plus an-

cienne, du sens d'action mixte, paraît résulter des termes mêmes de notre

§ 20, qui vous dit : Qitœdam actiunes mixlam caiisam obtinere videntur, tam

in rem quant in personam, ce qui voudrait dire, selon la plupart des anciens

commentateurs, que ces actions sont appelées mixtes, parce qu'elles ré-
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unissent rn elles-mêmes ie caractère double, le caractère complexe que

nous venons de trouver à chacune des actions qui précèdent ; savoir, parce

qu'elles sont à la fois et réelles et personnelles. C'était là l'ancienne idée,

l'ancienne explication qu'on donnait, à tort ou à raison, de l'expression

d'action mixte; et c'est évidemment cette idée, vraie ou fausse, cette in-

terprétation, bonne ou mauvaise, qui a été présente à l'esprit des rédac-

teurs du Code, dans la rédaction de l'art. 5g. Nous pourrions donc partir

de cette idée, que les matières mixtes, dans le sens de l'art. 5g, sont celles

qui présentent à la fois le double caractère de la réalité ai de la personnalité.

Mais ces expressions mêmes demandent à être analysées avec soin ;
car

elles présentent un double sens, elles offrent une option dans laquelle li

faut nous déterminer.

En effet, si les anciens interprètes, et après eux les rédacteurs du Code,

ont envisagé comme mixtes t»utes les actions, toutes les matières qui pré-

sentent le caractère de réalité, mêlé à celui de personnalité, cette règle

même, celte définition même peut s'entendre dans deux sens; et, je le ré-

pète, il faut les exposer et choisir en premier lieu.

Suivant les uns, les actions dont parle notre § 20 sont à la fois réelles et

personnelles, en ce sens, qu'étant réelles quant au fond, elles renferment

cependant des accessoires qui sont personnels de leur nature. Je vais m ex-

pliquer par quelques exemples.

Dans l'action de bornage ou de partage, vous diront ces interprètes, le

fond, la nature prédominante, c'est une revendication; il s'agit de déter-

miner, dans l'action de bornage, jusqu'où s'étend la limite de ma propriété ;

il s'agit de déterminer, dans l'action de partage, quelle est la part, le lot

que je puis revendiquer, dont je puis me dire propriétaire dans tel im-

meuble jusqu'à présent commun. Mais à ces conclusions, qui paraissent

réelles au fond, au moins suivant ces auteurs, se joignent presque toujours,

dans l'usage, des conclusions secondaires et accessoires qui présentent un

caractère de personnalité bien marqué.

Ainsi, dans l'action de partage, je ne conclurai pas seulement à ce que

mon lot soit bien déterminé, je demanderai, par exemple, que mon co-

héritier ou communiste soit tenu de me rendre compte des fruits qu'il aura

perçus seul dans la durée de l'indivision ; soit tenu de m'indemniser du

préjudice qu'il a pu causer pendant l'indivision à la chose commune entre

nous; soit tenu enfin de me rembourser, pour sa part, les impenses, les

améliorations que j'aurai faites, à mes frais, sur la chose commune. Ces

conclusions accessoires, qui se présentent presque toujours dans les actions

de ce genre, sont évidemment personnelles. Dans l'action de partage d'une

hérédité, j'agis contre mon cohéritier, pour réclamer de lui une indemnité,

parce qu'il a perçu seul tous les fruits, parce qu'il a causé un dégât, je me
présente comme créancier, je prétends qu'il est débiteur; sous ce rapport,

l'action est personnelle.

C'est en ce sens qu'un assez grand nombre d'auteurs considèrent les ac-

tions mixtes; c'est en ce sens qu'ils expliquent ce double caractère de

réalité et de personnalité, dont l'existence se fonde, à tort ou à raison, sur

ces mots : tam in rem qitam in personam de notre § 20.

Si cette idée était admise, la solution de notre première question ne sc-

iait pas douteuse. S'il était vrai que le caractère personnel de mes conclu-
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sions accessoires pût modifier 1j nature de l'action, put imprimer le carac-

tère de mixte a une action qui, de sa nature, était purement réelle, il est

évident que les trois actions dénommées dans le § 20 ne seraient pas, à

beaucoup près, les seules actions mixtes que nous dussions admettre. Aussi

ces auteurs y joisjnent-ils de suite, appuyés sur l'autorité douteuse de quel-

ques textes obscurs, l'action en pétition d'bérédité. L'action en pétition

d'hérédité, par laquelle un héritisrvéritable, ou qui se prétend tel, reven-

dique la succession appréhendée à tort par l'héritier putatif, est évidem-

ment, quant au principe, une action purement réelle; les conclusions ne

sont pas celles d'un créancier contre un débiteur, les conclusions sont celles

d'un propriétaire contre un détenteur : si paret eam hereditatem AiUl Agent

esse. Mais, si la pétition d'hérédité est, quant au fond, une action pure-

ment réelle, le demandeur, dit-on, qui conclut accessoirement à la resti-

tution des fruits, à des indemnités, à d(!s dommages-intérêts qui constituent

des prestations personnelles, des obligations véritables, le demandeur im-

prime, dès lors, à l'action en pétition d'hérédité, ce caractère mixte, double,

complexe, qui doit faire ajouter cette action aux trois autres que mentionne

le § 20.

Je dois dire de suite que cette idée et sa conséquence me paraissent

complètement fausses, me paraissent fondées sur une erreui manifeste.

Faisons un pas de plus dans la route des conséquences, et vous allez reculer

vous-mêmes devant le point où elles nous mèneraient.

Si, en effet, la personnalité des accessoires suffit pour dénaturer le ca-

ractère réel du principal, la conséquence en est qu'il n'y aura plus d'ac-

tions réelles; que la plus réelle de toutes les actions, la revendication d'un

immeuble, deviendra aussitôt une action mixte ; car, lorsque je revendique

un immeuble dont je me prétends propriétaire, je joins toujours à cette

demande en revendication des conclusions tendant à ce que le défendeur

me restitue les fruits, soit depuis le jour où il a possédé, dans le cas oii il est

détenteur de mauvaise foi, soit au moins, dans tous les cas, depuis le jour

de ma demande. La conséquence serait donc que les actions en revendica-

tion, quoique réelles quant au fond, se compliquant toujours de conclu-

sions accessoires personnelles, seraient des actions mixtes; ce qui, par une

conséquence ultérieure, nous mènciait à rayer le §3 de l'art. 69, pour ap-

pliquer toujours le § i'"".

Ainsi, si la personnalité des accessoires suffît pour dénaturer la réalité du

principal, aucune action ne sera réelle, purement réelle; et le demandeur
en revendication aura toujours le choix de traduire le défendeur devant le

tribunal de la situation ou devant celui du domicile. Telle n'est pas la pen-

sée du législateur, quand il abroge l'ancienne jurisprudence par le § '^
;

quand il retire, pour les matières réelles, le choix que l'ancicu droit laissait

au demandeur; quand il veut qu'en matière réelle, l'action soit dévolue

au tribunal de la situation de l'objet litigieux, et non pas au tribunal du

domicile du défendeur.

Ainsi, il faut tout à fait repousser cette idée, (jue des accessoires person-

nels suffisent pour donner à une action réelle au fond, le caractère de mixte

qu'elle n'a pas par elle-même. Ce ne sont pas les conclusions accessoires,

c'est la nature, le principe, l'élément primitif du droit qui me permet
d'agir, qui doit nous servir à déterminer le caractère de l'action intentée.
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Quand j'agis en revendication, j'agis comme propriétaire; le reste n'est

que secondaire, accessoire, l'action est purement réelle.

Ainsi le principe ou la règle que nous venons d'indiquer est maintenant
jugée, maintenant condamnée par ses conséquences; il est impossible
d'admettre que des conclusions de prestations personnelles, secondaires,
soient ce qui, dans les trois exemples du § 20, donne à l'action le caractère
de mixte.

Aussi nous faut-ilpasser maintenant à une autre explication de ces mots :

fam in rem quam in personam. C'est à cette dernière explication qu'il faut,

je crois, se tenir.

Il arrive, en certains cas, et notamment en droit romain, car c'est tou-

jours là que nous sommes, dans les trois cas du § 20, que le demandeur
agit à la fois en deux qualités bien distinctes; qualité de propriétaire,

qualité de créancier; et que, par une corrélation nécessaire, le défendeur
est attaqué, tout ensemble, et comme détenteur et comme débiteur.

Prenons pour exemple l'action en partage, surtout dans les idées ro-

maines.

L'action en partage est intentée par le demandeur, eu sa qualité de pro-

priétaire indivis de la chose dont il demande le partage; réciproquement,
il l'intente contre un individu qui n'est passible de cette action qu'en rai-

son de sa qualité accidentelle, passagère, transitoire de copropriétaire de
la chose indivise. Sous ce rapport, l'action de partage présente, au premier

aspect, un caractère de réalité qu'on n'y peut pas méconnaître. De même,
dans l'action de bornage, c'est comme propriétaire de tel champ que je

demande le bornage; et je le demande contre mon voisin, non pas parce

que je le prétends mon débiteur, mais parce qu'il est propriétaire de l'autre

champ, à tel point que, si l'autre champ changeait de maître, ce serait

contre le nouveau, et non pas contre l'ancien maître, que j'intenterais

l'action de partage. Sous ce double rapport, les actions de partage et de

bornage, indiquées dans le § 20, présentent un caractère saillant, sensible

de réalité.

Mais si, à cette première idée, vous ajoutez qu'en droit romain, comme
chez nous, nul n'est tenu, par exemple, de rester dans l'indivision, que le

législateur lui-même, dans un intérêt public, impose à tout communiste
l'obligation de subir le partage demandé par l'autre, vous reconnaîtrez dans
le demandeur le caractère de créancier, dans le défendeur le caractère de

débiteur; vous reconnaîtrez entre eux deux l'existence d'une obligation, obli-

gation imposée parla loi, et qui vient jeter dansl'action un caractère deper-

sonnalilé qui n'est plus un accessoire, mais qui tient au principal caractère

qui, dans le premier abord, qui, au premier moment, ne nous frappe pas.

C'est en ce sens que nombre d'interprètes ont entendu, je ne sais si c'est

avec raison, le caractère mixte que le § 20 attribue aux trois actions qu'il

indique.

Mais, que cette interprétation soit bonne ou mauvaise, considérée dans

son rapport avec le texte romain, il est à peu près hors de doute que c'est

celle-là que les rédacteurs du Code avaient en vue. Et ceci se fonde no-

tamment sur ce que Potbicr, leur guide presque constant dans la rédaction

du Code, n'a pas hésité à appliquer, en ce sens, à notre ancien droit fran-

çais, le caractère de mixte, le mélange de réalité et de personnalité que
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nous avons cru découvrir dans ces actions. Ses termes sont assez remar-

quables pour que je les cite textuellement ; ils se trouvent dans l'introduc-

tion générale aux coutumes, § 121.

L'interprétation précédente, celle qui consiste à appelei l'action mixte,

parce qu'on y conclut à quelques prestations secondaires, Pothier l'exclut

formellement.

Maintenant, qu'est-ce que Pothier entendait par action mixte? § 121 :

« Il y a, dit-il, des actions proprement mixtes, dont la nature participe, de

» celle des actions réelles et de celle des actions personnelles. — On en

» compte trois : l'action de bornage entre voisins ; l'action de partage d'une

I succession entre des cohéritiers; et l'action de partage de quelque autre

» chose que ce soit. Elles participent de la nature de l'action réelle ou de

» revendication, en ce que le voisin réclame et revendique en quelque

• façon, par cette action, la partie limitrophe de son héritage, qui doit être

» fixée et déterminée parle bornage; le cohéritier ou copropriétaire ré-

> clame la portion qui lui appartient dans la succession, ou la chose com-

» mune qui doit être déterminée par le partage ; elles participent de la na-

» ture des actions personnelles, en ce qu'elles naissent d'un engagement

» personnel : l'action de bornage naît de l'engagement respectif que le

» voisinage forme quasi ex contracta entre les voisins, qui oblige chacun

• d'eux à borner leurs héritages lorsque l'un d'eux le requiert : les actions

» de partage naissent de l'engagement que la communauté ou indivision

forme entre des cohéritiers ou copropriétaires, qui oblige chacun d'eux

» à partager la succession ou autre chose qui leur est commune, lorsque

» l'un d'eux le requiert, »

Cette source d'engagement que Pothier indique comme imprimant à ces

trois actions un caractère personnel qui vient les rendre mixtes, cette

source d'engagement vous la retrouvez écrite, en toutes lettres, dans le

Code civil; elle dérive, pour les actions de partage, de l'art. 8i5; et pour

celle de bornage, des art. 646 et iSjo. Voilà donc en quel sens nous pou-

vons entendre les trois actions mixtes énumérees dans le § 20, et nous pou-

vons les considérer comme telles dans le système du Code de procédure.

Cependant, une fois fixés sur cette interprétation, je dois ajouter que

toute difiGculté n'est pas levée. Au reste, rassurez-vous; nous n'avons pas,

à cet égard, à regarder en arrière ; nous sommes bien d'accord sur ce point

que, dans le système du Code de procédure, il faut entendre par actions

mixtes celles qui réunissent ensemble le caractère complexe de réalité et

de personnalité, tel que paraissait l'entendre le § 20 du titre des actions,

tel que l'a certainement, évidemment, entendu Pothier, dans le texte

que je viens de citer. Mais ce qu'il faut nous demander maintenant,

c'est si ces trois actions, qui sont mixtes dans le sens que nous venons

d'indiquer, sont les seules auxquelles, dans notre pratiqne française,

cette dénomination puisse s'appliquer; sont les seules, car voici l'intérêt

pratique de la question, dans lesquelles le demandeur ait le choix d'assi-

gner le défendeur, ou devant le tribunal du domicile de celui-ci, ou devant

le tribunal de la situation de l'immeuble qu'il est question de borner, ou

qu'il est question départager? La question n'est plus pour nous une ques-

tion d'interprétation du droit romain, mais une question d'interprétation

du droit français, nous ne prenons de celui-là que ce qui est nécessaire, elle
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est tout à fait une question d'application et de pratique, et, sans espérer

aujourd'hui complètement terminer cette matière . il faut vous indiquer

au moins les causes, les raisons assez faciles à saisir de la difficulté qui va

s'élever.

Si, en effet, nous ne reconnaissons pour actions mixtes, dans le sens que
nous venons d'adopter, que les trois actions de bornage, de partage entre

héritiers, e( de partage entre communistes qui ne sont pas cohéritiers,

nous allons trouver de suite que le § 4 de l'art. 5g a dans l'application bien

peu d'importance. En effet, sous quel rapport s'occupe-t-il des actions

mixtes? C'est uniquement pour déterminer le tribunal compétent, c'est

uniquement pour indiquer le cas dans lequel l'alternative de la compétence
appartient au demandeur. Eh bien, ce § 4 est inapplicable, absolument
inapplicable à l'une des trois actions mixtes que nous venons d'indiquer,

savoir: à l'action familieB erciscundcB, à l'action de partage d'une succession

indivise entre les divers cohéritiers. Certainement cette action est mixte,
dans le droit français, comme dans le droit romain ; mixte comme l'enten-

dait Pothier, et comme paraissait l'entendre le texte des Institutes. Mais
ce caractère est pleinement indifférent pour déterminer la compétence,
parce que cette compétence est réglée spécialement par le § 6 de notre

art. 59. Ainsi dans les actions en partage d'une succession, encore bien

que ces actions soient mixtes, le tribunal compétent, c'est le tribunal de

l'ouverture , le§ 6 de l'art. 69 le déclare formellement, et ne fait que répé-

ter, sous ce rapport, l'art. S22 C. C. De nos trois actions mixtes, il en

faudrait donc déjà déduire une, qui, tout en gardant ce caractère de
réalité et de personnalité, verrait sa règle de compétence déterminée par

un article à part et par une disposition différente. De nos trois actions

mixtes dans lesquelles, d'après le § 4i le choix du tribunal appartiendrait

au demandeur, il faut retrancher l'action famili(B erciscundœ.

Maintenant, quant à l'action communi tlividintdo, à l'action de partage en-

tre communistes d'une autre nature que des cohéritiers, et par exemple
entre associés, j'avoue que le § 4 sera fréquemment applicable, mais ce-

pendant il ne le sera pas toujours. Le demandeur en partage, celui qui

intente l'action que les Romains eussent appelée communi dividundo, n'aura

pas toujours le choix entre les deux tribunaux que désigne le § 4 pour les

matières mixtes. En effet, en combinant les art. 822 et 1872 C. C,
vous voyez d'une part dans l'art. 822 que le tribunal compétent pour l'ac-

tion en partage d'une hérédité , c'est le tribunal de l'ouverture de la suc-

cession ; dans l'art. 1872, vous voyez qu'en matière de société on doit ap-

pliquer les règles de partage tracées pour les successions par l'art. 822,
c est-à-dire que l'action en partage d'une société devra être portée, non

pas, d'après le § 4 » devant l'un des deux tribunaux qu'il indique, mais,

d'après les art. 822 et 1872 combinés, devant le tribunal dans le ressort du-

quel était établi le siège de la société qu'il s'agit de partager. Ainsi, le §4»
et l'alternative qui en résulte, restent applicables, il est vrai , à l'action

communi (lividiindo, mais sous la restriction résultant de l'art. 1872, c'est-à-

dire qu'il sera .ipplicable aux sociétés civiles qui n'auront pas de siège fixe

d'établissement; ce cas, d'ailleurs, est assez fréquent, comme nous l'avons

déjà dit.

Toilà donc une première application du § ,\ de l'art. Sg, en supposant
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«lue nous ne devons compter comme actions mixtes que les trois actions

qui nous sont déjà connues. Je crains qu'en adoptant cette idée, ce ne soit

là la seule applit ation possible de notre § 4> car quelle action mixte nous

reste-t-il, si nous ne devons en reconnaître que trois? Il nous reste l'action

en bornage; mais je ne crains pas de dire qu'il n'est jamais venu, sans

doute, à l'idée d'aucun plaideur voulant intenter une action de bornage,

de se prévaloir du caractèie mixte de cette action, pour aller l'intenter de-

vant le tribunal du domicile du défendeur. On ne comprendrait pas, par

exemple, qu'ayant à Bordeaux un immeuble situé près du votre, j'allasse

introduire l'action en bornage entre nos deux immeubles , non pas devant

le tribimal de Bordeaux, mais devant le tribunal de la Seine ou de Stras-

bourg, parce que vous y êtes domicilié. Oc serait abuser étrangement de

l'art. 1070 C. C, qui donne aux servitudes légales je ne sais quel carac-

tère imparfait de personnalité.

En résumant la dernière partie de cette discussion, son étendue m'en

l'ait sentir le besoin , et en préparant le peu de mots qu'il nous reste à dite

sur ce point, je vous ferai remarquer qu'ala vérité le §4 attribue, en ma-

tière mixte, le choix des deux tribunaux au demandeur qui intente l'action;

mais que, d'une part, il en faut retrancher, dans tous les cas, l'action de

partage eutrecohériliers :sa compétence est déterminée par le § 6 du même
article; qu'il en faut retrancher, dans nombre de cas, l'action de partage

entre associés : c'est devant 4e tribunal du siège delà société; qu'enfin,

quant à la troisième action , à l'action de bornage, bien qu'on ne puisse lui

contester une sorte de caractère mixte, que l'art. iSjo semble autoriser,

il paraîtrait absurde et dérisoire, en pratique, d'aller porter une action de

cette nature à 100 ou 200 lieues du tribunal qui a le plus de lumières pour

la décider sainement , du tribunal qui peut en un instant inspecter et

vérifier les lieux.

Quelle conséquence devons-nous tirer de tout ceci ; C'est que les troisac-

lions mixtes, indiquées dans le § 20 des Institutes, ne sont pas les seules

que doive reconnaître et que reconnaisse notre pratique française ; c'est

que l'alternative de compétence consacrée par le § 4 doit avoir son appli-

cation à d'autres procès, à d'autres actions qu'aux trois cas incomplets sans

doute, au moins pour notre droit français, que nous avons énumérés d'a-

près les Institutes et d'après Pothiei

.

Rechercher, déterminer quelles sont encore les actions ou les matières

mixtes dans lesquelles le demandeur aura cette alternative, dans lesquelles

le § 4 aura son (application, tel sera l'objet de la première partie de notre

pvochaiae leçon, (La suite au prochain cahier.)

DISSERTATION (1).

Saisie immobilière. — Conversion.

LafncuUc permise au débiteur exproprié par l'arl. 747 C. P. C.

(i) V. J.A., t.4a, p.5o5; t. 47, p.638 • t. 48, p. 16; t. .5o, p. 227; et l.5i,

p. 546, les monuments de jurisprudence sur cette question, et nos obser-

vations. ,-, , 1... . —- .- ' ' ' • " •
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doit~elle nécessairement être exercée devant le tribunal dans Vot"
rondissement duquel se troui>e Vimmeublcf ou peut-elle Vûre
indistinclement dei^ant tout autre tribunal ?

La Cour de Paris s'est prononcée en faveur de la seconde de
ces deux opinions par deux arrêts des 26 décembre 1835 et

17 août 1836.

Ces arrêts ont été l'objet d'une controverse qui nous paraît

fondée sur des erreurs qu'il n'est pas sans intérêt de combattre.
La Cour a fondé sa décision sur deux motifs principaux :

1" la faculté créée par l'art. 747 n'est pas un incident dans la

poursuite de saisie immobilière ;
2" en lui reconnaissant même

ce caractère, l'incompétence du tribunal volontairement saisi

ne serait que relative : elle pourrait être opposée par les par-
ties, elle ne doit pas l'être d'office par les magistrats.

Avant de définir la nature du droit introduit par l'art. 747,
remontons un moment à son principe.

Aiitéiieurement à la promulgation du Code de procédure,
tout propriétaire d'immeuble pouvait aliéner dans la forme
qui lui convenait le mieux, il pouvait même vendre judiciai-

rement.
L'art. 766 a introduit un droit nouveau dont on connaît

l'origine, mais dont on a peine à comprendre l'utilité : il a dé-
fendu aux majeurs les ventes judiciaires. Toutefois la situation

du débiteur exproprié l'a touché, il n'a pas dû l'abandonner
sans défense aux dangers d'une poursuite rigoureuse : il l'a re-

levé, dans ce cas seulement, de l'incapacité dont l'art. 746
l'avait frappé.

Ainsi, dans la pensée du législateur, l'art. 747 est une excep-
tion à l'art. 746. Les dispositions de ces deux textes peu-
vent se résumer à ce peu de mots : le majeur ne pourra pas

aliéner ses immeubles en justice, si ce n'est quand ils auront
été saisis, avec le consentement du créancier saisissant.

Après avoir autorisé l'action simultanée du créancier et du
débiteur, le législateur leur a-t-il prescrit des règles de com-
pétence ? On les chercherait vainement ; la conséquence à tirer

de son silence, c'est que les parties sont parfaitement libres

d'agir, puisqu'aucune condition spéciale ne leur est imposée à

cet égard.

Cependant, on soutient que la nécessité de s'adresser au tri-

bunal qui aurait connu de l'expropriation est implicite, parce

que cette action nouvelle est incidente à la saisie immobilière,
et pour le prouver, on dit 1» que l'art. 747 se trouve placé

au titre des incidents dans la poursuite de saisie immobilière ;

2" que la demande autorisée par cet article est formée par re-

quête collective (art. 127 du Tarif), et que si c'était une de-
mande principale, elle le serait par exploit.
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Ici les réponses abondent.

D'abord, qu'est-ce qu'un incident de procédure ? C'est un
épisode qui naît après une demande principale et qui est jugé

avant cette demande, ou simultanément avec elle.

Ainsi, ime demande en communication de pièces, une de-

mande à fin de caution judicatiim solt'i\ sont des incidents qui

doivent être jugés préalablement. Une demande en validité

d'offres réelles qui est opposée comme défense à une action en

paiement, est un incident qui se lie à l'instance et qui se juge

en même temps que la demande principale.

Ainsi, et plus spécialement encore, les incidents qui naissent

au milieu d'une poursuite d'expropriation viennent se gretfer

sur cette poiusuite, qui existe encore quand on les a jugés.

Mais la vente volontaire, après saisie immobilière, absorbe

l'expropriation, c'est une demande nouvelle qui se substitue à

la contrainte exercée par le créancier, et qui ne pourrait pas

coexister avec elle. Les formes de l'expropriation disparaissent

pour faire place à d'autres formes. La nouvelle vente est assi-

milée à une vente volontaire, la surenclière qui la suit est la

même, elle a lieu de la même manière et dans les mêmes délais.

Ainsi, la saisie, sa forme et ses suites, tout disparaît. Comment
donc considérer la poursuite qui lui est substituée comme l'un

de ses incidents ?

Qu'importe la place que l'art. 747 occupe dans la loi ? Est-

ce que ce classement peut faire fléchir les principes et dénatiner

l'action ? Et d'ailleurs, qu'on lise et on verra que le titre de la

saisie et de ses incidents est épuisé quand les art. 746 et 747 ar-

rivent. Ce sont des principes fondamentaux renfermés dans une
loi de procédure, parce que le législateur n'a pas voulu en faire

un titre à part.

L'argument tiré de la forme prescrite par l'art. 127 du Tarif

pour l'introduction de l'action, n'est pas plus puissant que le

premier. En effet, tout incident doit se rattacher à la demande
principale ; c'est par des conclusions signifiées, dans le cours

de l'instance qui subsiste encore, que l'incident s'introduit

dans la procédure originaire.

Ici, plus d'instance, plus de significations d'avoué à avoué,

une requête signée des mandataires des deux parties. Et pour-
quoi? C'est qu'il ne s'agit pas de diriger une action, mais de

réclamer de la justice la sanction d'un contrat qui ne peut

se former que par le concours simultané de deux volontés :

cette forme est d'ailleurs parfaitement semblable à celle que
suivait avant le Code de procédure le propriétaire qui voulait

aliéner judiciairement ses biens.

Dira-t-on que cette requête présentée à nouveau, en dehors

de toutes procédures, à des juges auxquels aucun débat n'est

soumis, est un acte incident? L'incident est la conséquence for-
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cée d'une action principale et il n'en existe pas ; c'est une dé-
fense opposée à une action préexistante, et ici il n'y a pas d'ac-

tion. C'est une conception toute nouvelle à laquelle un double
consentement vient de donner naissance. C'est la réalisation

d'une pensée de conciliation qui ne pouvait surgir qu'après

l'expropriation, dont l'expropriation était la condition néces-

saire, mais ce n'est pas une défense à l'expropriation dont le

créancier consent l'anéantissement au moment même où il con-
lie à son débiteur le soin d'aliéner en sa présence.

En résunré, ni dans le principe, ni dans la forme, la demande
autorisée par l'art. 747 ne saurait être un incident à la pour-
suite de saisie. Ainsi se justifie la première partie de la doctrine

adoptée par la Cour.

La justification de la deuxième partie est plus facile encore

que la première. Ce qui le prouve, c'est que, pour soutenir la

controverse, les adversaires du système que nous défendons
ont été obligés de créer un principe purement imaginaire.

La Cour a posé clairement la thèse ; elle a défini les diffé-

rentes natures d'incompétence. Il y a incompétence absolue,

a-t-elle dit, twutes les fois que le magistrat n'a pas dans la loi

de son institution des pouvoirs suffisants pour juger. Partout
ailleurs il n'y a qu'incompétence relative.

Ainsi les matières réelles doivent être déférées au juge terri-

torial.

Une demande connexe ou incidente doit être renvoyée au
juge déjà saisi des premiers éléments du débat.

Mais, dans ces deux cas, le renvoi ne peut avoir lieu que si

les parties le demandent. Le juge ne doit intervenir et ren-
voyer d'office que quand l'incompétence est absolue. Voilà

des principes élémentaires que l'on ne peut contester. Et c'est

en faisant de ces principes une application évidemment erronée

que plusieurs arrêts avaient proclamé une doctrine contraire à

la nôtre.

^ Mais on cherche à établir une théorie nouvelle.
M. « La seule différence qui existe, dit-on, entre le cas ou l'in-

compétence est absolue et celui où elle est relative, c'est que,
dans le premier cas, le juge doit se dessaisir, et que dans le se-

cond il peut, d'après les circonstances, ou retenir la cause, ou
renvoyer les parties devant leurs juges naturels, selon qu'il

l'estime convenable. »

Nous avons vainement cherché le principe de cette compé-
tence toute facultative qu'on a cru pouvoir créer ; il n'existe

nulle part.

En matière de compétence, il n'y a pas de transaction ; une
incompétence relative opposée d'office aux parties qui ne la ré-

clameraient pas serait un déni de justice ; une incompétence
matérielle méconnue sei'ait un abus de pouvoii . Il faut opter :
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la loi seule doit détenninei le choix du magistrat, les considé-

rations les plus touchanles ne peuvent ni ébranler ni modifier

sa résolution.

La décision à porter sur la compétence entre dans ses devoirs
;

elle peut être, en raison de la nature du débat, de la plus baute

importance pour celui qui la fait juger. Ravir à l'un des jus-

ticiables un avantage qu'il tient de la loi, ce serait se placer

au-dessus d'elle.

On dit que la dignité des juges est intéressée à ne pas franchir

le cercle de juridiction que la loi a tracé; qu'il pourrait ré-

sulter d'une trop grande facilité de la part des magistrats en-

combrement pour certains tribunaux, inoccupation complète

pour d'autres.

Ces considérations, quelque puissance qu'on veuille leur

donner, ne sauraient l'emporter sur la loi : et d'ailleurs, à qui

persuadera-t-on qu'un magistrat déchoit alors qu'il accueille la

confiance spontanée que lui offrent des justiciables qui ne sont

pas immédiatement les siens ? A qui fera-t-on croire que des

hommes si honorablement placés reculent jamais devant les

devoirs que la considération publique viendrait leur imposer.'*

On excipe de l'art. 7 du G. P. C, et on dit que la loi qui a

permis la prorogation de juridiction dans ce cas, l'a refusée dans

tous les autres.

Les principes généraux suffisaient seuls pour résoudre cette

objection ; mais ne voit-on pas d'ailleurs que le législateur a dû
donner une mission spéciale à un seul magistrat pour décider

des contestations qui excèdent les bornes de ses pouvoirs légaux;

mais qu'il n'en saurait être de même quand il y a égalité de

rang entre les tribunaux, quand les justiciables peuvent indis-

tinctement les aborder sans craindre de rencontrer chez celui

qu'ils choisissent une infériorité sur leurs juges naturels ?

Répondrons-nous à l'argument tiré de ce qu'en matière de
saisie immobilière une compétence spéciale a été attribuée au
tribunal local? N'est- il pas démontré à l'avance, pour ceux qui

ont examiné la question, que cet argument n'est que la repro-

duction des autres, que pour le résoudre il suffit d'examiner si

l'incompétence est relative ou absolue, et que la spécialité de

la loi, en pareil cas, ne peut pas faire fléchir le principe général.

Il faudrait aller jusqu'à soutenir qu'il y a incompétence ab-

solue pour justifier la résistance du tribunal en pareil cas. Or,

cela n'est pas soutenable. Or, s'il est vrai qu'il n'y a pas incom-
pétence absolue, qu'importe que la règle de compétence résulte

d'une loi particulière ou de la loi générale? le caractère de l'in-

compétence nettement défini, il faut toujours s'incliner devant
le principe.

Si de la question de droit nous passons à l'examen des consi-

dérations dont on a voulu l'enviroimer, il nous sera facile de

T. LU. u
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démontrer qu'elles ne sont de nature à toucher personne. Un
craint que si la demande en conversion de la saisie est enlevée
au tribunal local, il n'existe tout à la fois, instance devant le

tribunal choisi par les parties, puis demande en distraction

portée devant un second tribunal, et demande en nullité de-
vant un troisième.

S'il n'y a pas de poursuite de saisie, il ne pourra pas être

formé de deaia>ide de distraction, puisqu'une action de cette

nature est spéciale au cas de la dépossession par voie d'expro-

priation : elle devra être remplacée par une demande en reven-
dication de propriété.

Quant à la demande en nullité, elle ne pourra pas exister non
plus, puisque le débiteur aura couvert par son concours à la

vente toutes les irrégvdarités dont les premiers actes de l'expro-

priation auraient pu être enladiés. Ainsi donc, impossibilité

matérielle de voir se réaliser le danger qu'on signale.

On craint encore qu'il n'y ait concours frauduleux entre la

partie saisie et le saisissant, pour porter la vente devant un tri-

bunal éloigné. Mais il faut convenir que tant que l'expropria-

tion se concentre entre le saisissant et la partie saisie, le créan-
cier qui pourrait rendre à son débiteur une liberté complète,
en lui donnant mainlevée de sa saisie, est bien le maître de
modifier le droit dont il pourrait faire entièrement le sacrifice.

S'il se rend coupable de fraude, on s'armera contre ses actes :

mais dans la crainte d'une fraude, qui ne doit pas se présumer,
faut-il priver les parties du libre exercice d'un droit que la loi

leur a donné?
S'il fallait entrer dans l'appréciation des considérations,

nous pourrions dire, après avoir repoussé les inquiétudes
chirnéiiquLS dont on semble si fort préoccupé, que la loi

n'aurait accordé au débiteur qu'un bien frêle appui, si en lui

donnant la faculté de vendre ses biens expropriés, elle l'avait

forcé d'aliéner dans l'enceinte souvent étroite d'un tiibunal
éloigné des spéculateurs et des capitalistes.

JNous dirions que la liberté qu'elle lui donne doit être grande,
et qu'elle a pu l'accorder sans scrupule, alors qu'il agit sous la

surveillance du créancier intéressé à surveiller ses actes.

Observations.

Nous avons donné place dans le Journal drs /4i'(iués à cette

dissertation, l» parce qu'elle est l'ouvrage d'un membre de la

chandire des avoués du Tribunal de première instance de la

Seine, qui joint de vastes connaissances à une expérience con-
sonunée dans les affaires, et 2" parce qu'elle résume avec une
concision remarquable les objections et les considérations qu'on
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peut faire valoir contre l'opinion que nous avons toujours sou-

tenue, et que la Cour de Cassation a positivement consacrée.

(/^. J. A., t. 42, p. 395.) Mais nous n'avons pas besoin de dire que
nous persistons dans notre premier sentiment : quelque spécieux
que soient les arguments de M" G..., ils ne nous ont point
convaincu, parce qu'ils partent d'un faux principe, à savoir, que
la conversion n'est pas un incident de la procédure en saisie im-
mobilière. Nous avons toujours pensé et nous croyons avoir

démontré le contraire ; et si nous nous abstenons de toute dis-

cussion nouvelle à cet égard, c'est parce que le jugement du
Tribunal de la Seine, du 21 juillet 1836, a parfaitement établi

ce point ; il suffit donc d'y renvoyer, {f^. J. A., t. 51, p. 546 et

suiv.) Quant à la deuxième question traitée dans la disserta-

tion, elle se trouve examinée à fond dans les observations insé-

rées J. A., t. 51, p. 550 et suiv.; on peut y recourir, et l'on

verra que la doctrine de M« G... est repoussée par les plus

graves autorités.

OFFICES, TAXE ET DEPENS.

COUR ROYALE D'AMIEN.S, '^

1» Copies de pièces. — Avoués, — Huissiers.

S'Avoue. — Copie de pièces. — Demande en partage. '.

3° Avoué. — Copie de pièces. — Saisie-anèt.

4° Avoué. — Copie de pièces. — Notification aux créanciers inscrits.

5° Avoué. — Copie de pièces. — Réléré.

G» Huissier. — Commandement. — Saisie immobilière. — Purge légale.

—
' Instance commerciale.

1° Les apoués ont, concurremment ai'ec les huissiers, le droit de

certifier les copies des pièces précédant les exploits, lorsque ces actes

se rattachent à une instance judiciaire ou à une procédure pour la-

quelle le ministère de l'ai'oué est nécessaire ou même autorise. Ces

cas exceptés, le droit de copies de pièces appartient exclusivement aux

huissiers (1).

2" Ainsi, un ai>oué peut réclamer le droit de copie d'un ai>is de

parents signifié en tête d'une demande en partage (2).

(i) V. J. A., t. 5o, p. 21, l'arrêt de la Cour de Cassation du 19 janvier

i836 et les observations.

(2) V. t. 5o, p. 24» n» !". • 1 T'i
.

'• »•' ' ' '^ c"^- •' : •
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3* // a le même droit pour la copie de la requàe cl de l'ordon-

nance portant permis de former opposition, signifiée en tête d'un ex-

ploit de saïsie-arret, ainsi que pour la copie de la saisie-arret elle-

même signifiée afcc la demande en validité (1).

4" Il a qualité encore pour certifier la copie de la notification aux
créanciers inscrits, fixité conjormément aux art. 2183 et 2184
C. C. (2).

5° Le droit de copie d'une ordonnance de référé appartient égale"

ment à l^at^oué (3).

6* 3Iais il en est autrement pour les copies de pièces signifiées en

tête d'un commandement tendant à saisie immobilière, dans une pro-

cédure de purge légale, ou dans une instance commerciale. — Dans
ces différents cas, rhuissier a un droit exclusif (4).

( Miro C. Pottier.)

Par suite du renvoi prononcé par la Cour de Cassation, après

son arrêt du 19 janvier 1836 ( f^. J. A., t. 50, p. 21 ), la Cour
d'Amiens a été saisie de la connaissance du procès qui divise

depuis si longtemps MM. Miro et Pottier, ou plutôt les cor-

porations des avoués et des huissiers, et, après des débats ani-

més, elle a rendu, en audience solennelle, l'arrêt important

dont voici la teneur.

Arrêt.

La CotiR ; — Considérant que, a copie de pièces signifiée avec un exploit

doit être certifiée par la signature d'un olficier puljlic compétent, et que

l'éniolumentde cette copie appartient à l'olTicier qui avait droit de la faire;

Considérant que les huissiers, dont l'institution « été sanctionnée parla
loi du 27 ventôse an 8, ont, dans toute espèce d'exploit, le caractère

d'oEQciers publics, aux termes de l'art. 24 du décret du lit juin iSi3
;

Que les avoués ont été établis par l'art. 94 de la loi du 27 ventôse spé-

cialement pour postuler et conclure devant les tribunaux, et qu'ainsi ils

sont officiers publics dans tout ce qui se rattache ;'i une instance judi-

ciaire
;

Considérant que le décret du 16 février 1807, en fixant l'émolument
des copies de pièces dû aux avoués et aux huissiers, n'a point déterminé

auxquels de ces officiers il appartiendrait
;
que si la généralité des termes

des art. a8, 29 et 72 admet la concurrence des avoués études huissiers pour

toute espèce de copies, ils ne spécifient pas dans quels cas la copie doit

être faite par l'une ou l'autre classe de ces officiers; que la copie de tout

(1) F. t. 5o, p. 25, n» i3, et t. 38, p. 69.

(a) F. t. 5o, p. a5, n» 12; t. 48, p. 2.5, et t. 47, p. 65^.

(3) F. t. 5o, p. 26, n» i5.

(4) F. t. 5o, p. 26, n» i4, et p. 2.5, note i'".
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acte peut devenir nécessaire, soit en dehors de l'audience, soit pendant sa

durée;

Qu'en l'absence d'une disposition explicite dans le Tarif, c'est dans les

principes dérivant de la nature des fonctions des avoués et des huissiers

qu'il faut chercher la solution de la question de savoir à qui doit apparte-

nir le droit de copie ;

Considérant que l'huissier est le mandataire de la partie pour toute es-

pèce de significations; que de li» dérive le droit de certifier toute copie

jointe à un exploit ; que ce mandat est exclusif dans les actes qui ne se

rapportent point à une instance, et qui n'admettent point d'intervention

d'un autre officier public
;

Considérant que, dès que l'instance est engagée, l'avoué est le principal

mandataire de la partie; qu'il esta ce titre dépositaire des pièces, et qu'il

importe qu'il ne soit pas contraint de s'en dessaisir; que si la notification

est le droit exclusif de l'huissier, cela n'empêche pas que la copie ne puisse

être faite par l'avoué, à la charge de la certifier et d'être garant de son exac-

titude
; qu'il puise ce droit dans le mandat légal dont il est investi pour re-

présenter la partie dans la procédure ;

Que c'est en ce sens que les art. aS, 29 et 72 du Tarif lui accordent la

préférence sur l'huissier, pour le droit de copie, lorsque, par sa constitu-

tion, il est devenu l'avoué de la partie, ou que, par une disposition formelle

de la loi, il est reconnu être son mandataire ;

Que hors de là, il n'a plus de caractère pour représenter la partie ;

Considérant qu'à l'aide de ces principes il est facile de déterminer les

actes dans lesquels la copie peut être certifiée par l'avoué, et, à son dé-

afut, par l'huissier, et ceux dans lesquels ce droit appartient exclusivement

à l'huissier
;

En ce qui touche la copie de l'autorisation du conseil de famille, donnée

en tête d'une demande en partage, en date du 25 mars iS3o, requête Pon-

celet :

Considérant que l'avoué est constitué par l'exploit introduotif d'in-

stance
; que le choix de cet officier est l'œuvre de la partie, et que son mi-

nistère n'est forcé qu'en cas d'injonction d'office ;
qu'ainsi le mandat est

légalement censé conféré et accepté avant la délivrance de la demande,

et que dès lors il a qualité à ce moment pour représenter la partie, et par

suite,"pour certifier la copie qui accompagne l'exploit ;

En ce qui touche la copie de la requête et de l'ordonnance en tête de

l'exploit de saisie-arrrêt du 17 juin i85i, sur Lavaux et Rolland :

Considérant que la présentation de la requête et l'obtention de l'ordon-

nance sont l'œuvre de l'avoué, et que, dépositaire légal de ces actes, il a

qualité pour en certifier la copie, comme celle des jugements qu'il obtient;

En ce qui touche la copie du procès-verbal de la saisie ci-dessus, donnée

en tête d'un exploit de dénonciation en date du 21 juin i<Soi :

Considéranl que la dénonciation de la saisie-arrêt contient demande en

validité et par suite constitution d'avoué
;
qu'ainsi l'instance est engagée,

et que l'avoué a qualité pour certifier la copie de la saisie qui accompagne

la dénonciation;

En ce qui touche les copies de pièces données en tête 1" d'un comman-

dement à fin de saibie in)uu)bilière en date du 7 lévrier jf^^i, a la requête
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d'une dame de Sacy coatre son mari; 2" d'un commandement simple en
date du 9 novembre i83o, requête Martin contre Sacy :

Considérant que ces actes sont purement extrajudiciaiies et étrangers
au ministère de l'avoué; que la procédure en saisie immobilière ne com-
mence que par le procès-verbal de saisie ; que dès lors l'buissier avait seul

caractère pour certifier les copies ;

En ce qui touche la copie d'un acte de dépôt donnée en tête d'un exploit

de notification du 29 décembre i85o, requête Fiers, à rtlTet de parvenir à

la purge des hypothèques légales grevant les biens acquis :

Considérant que la purge légale ne requiert point le ministère de l'avoué
lorsqu'il ne s'élève aucune difficulté ; que la notification de l'acte de dépôt
est extrajudiciaire, et qu'ainsi la copie appartient à l'huissier;

En ce qui touche la copie de pièces faite en tête d'une notification du i5

octobre i83o, à la requête des acquéreurs des biens Duflos, aux créanciers
inscrits, en conformité des art. 2i83 et 2184 C. C:

Considérant qu'à la différence de la purge légale, celle des hypothèques
inscrites n'est point extrajudiciaire

; qu'aux termes de l'art. 852 C. P. C,
elle doit être précédée d'une requête, et d'une ordonnance pour commet-
tre huissier, et que la notification doit contenir constitution d'avoué; que
d ailleurs l'art. i43 du Tarif, au titre des avoués, accorde un droit pour la

composition du tableau
; que, par suite, le droit de copie appartient au

même officier;

En ce qui touche la copie d'un jugement du tribunal de commerce de
Meaux, en tête d'un exploit de signification, requête Doulat contre Bru-
net :

Considérant que le ministère des avoués est interdit près les tribunaux
de commerce, aux termes des art. 4i4 C. P.C. et 267 C. Comm.; qu'ainsi

1 avoué n'avait pas plus qualité pour certifier cette copie que ne l'aurait

eue la partie elle-même
; qu'ainsi l'émolument ne peut appartenir qu'à

l'huissier
;

En ce qui touche la copie d'une ordonnance de référé rendue au profit de
Noël contre Grenier, signifiée le ao mars i83o:

Considérant que si le ministère des avoués n'est point prescrit en ma-
tière de référé, il n'est point interdit; qu'ils tiennent de leur qualité le

droit d'y représenter les parties ; que les actes du juge tenant l'audience

des référés sont une émanation de la justice ordinaire ;
qu'aussi l'art, 9 du

Tarif accorde un droit à l'avoué pour vacation en référé; que l'obtention

de l'ordonnance étant un effet facultatif du ministère de l'avoué, il a qua-

lité pour certifier la copie de cette ordonnance;

Par ces motifs, statuant en vertu du renvoi à elle fait par la Cour de Cas-

sation par son arrêt du 19 janvier i836, sur l'appel du jugement du Tribu-

nal de Meaux du 28 mars i852, met l'appellation et ce dont est appel au

néant, en ce que les offres de Pottier n'ont point été déclarées valables à

l'égard 1" de la demande du 25 mai iS3o ;
2° de la saisie-arrêt du 17 juin

l83i
;
3° de la dénonciation de la saisie-arrêt du 21 juin i85i

;
4° de la no-

tification du i5 octobre i83o ; 5» de la signification du 10 mars i83o;
Décharge Pottier des condamnations contre lui prononcées; émendant,

déclare les offres suffisantes pour les actes ci-dessus ; ordonne que le juge-

ment sortira effet à l'égard i- des commandements du 7 février i85i et
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du 9 oclobre i83o ;
2" de la notification du 29 décembre l83o ; 0° de la si-

gniûcalion du 21 février i85o ;

Donne acte à Pottier du désistement de Aliro de son appel incident, con-

tenu dans l'acte du 6 mai iS56;

Dit qu'il sera fait masse des dépens faits en première instance et en appel,

ensemble de ceux faits devant la Cour royale de Paris, pour être supportés

par moitié par chaque partie, saul'le coût de l'arrêt, qui sera à la charge de

Pottier; ordonne la restitution de l'amende par lui consignée.

Du 24 novembre 1836. — Audience solennelle.

Observations.

Dans les observations assez développées dont nous avons fait

suivre l'arrêt de la Cour de Cassation, du 19 janvier 1836, nous
nous sommes attachés à signaler avec soin les principaux cas

dans lesquels les avoués devaient conserver le droit de copie de
pièces, même en admettant le principe général con-acré par la

Cour suprême. Nous avons établi notamment quci l'avoué avait

qualité pour certifier les copies des ordonnances de réféié ; des

notifications à faireaux créanciers inscrits pour arriver à la puige,

conformément aux ait. 2183 et 2184 Vj. C. ; des dénonciations

de saisies-arrêts, et même des requêtes et ordonnances conte-

nant permis de former opposition, dans le cas où la saisie-arrêt

est faite sans titre (/^. J, A., t. 50, p. 23, i4 et suiv.). Toutes
ces solutions viennent d'être confirmées par la Cour d'Amiens,

et, sous ce rapport, l'arrêt du 24 novembre est très-important

pour IMM. les avoués, bien que, sur la question de principe, il

soit contraire à leur pi-étention.

Nous ne savons pas encore s'il y aura pourvoi contre cet ar-

rêt, mais quoi qu'il arrive, il faut que MM. les avoués se pénè-

trent bien de l'importance qu'il y a pour eux à étudier les

questions spéciales et d'application qui, maintenant, vont sur-

gir devant les tribunaux, et donner lieu à des contestations

nouvelles. Pour se bien fixer à cet égard, nous les engageons à

se reporter aux observations cjue nous avons insérées J. A.,

t. 50, p. 23 ; ils y retrouveront une énumération assez détail-

lée, qui reproduit avec exactitude l'esprit et la tendance de la

jurisprudence sur une foule de points plus ou moins contestés.

Cette énumération leur évitera la perte d'un temps précieux et

l'ennui des recherches

Quant à la question générale de savoir si, dans tous les cas, le

droit de copies de pièces appartient concurremment aux avoués

et aux huissiers, elle est tellement épuisée par les discussions

qu'elle a soulevées, qu'il suffit de renvoyer aux différents vo-

lumes du Journal des Ai'oués, qui renferment quelque document
utile à la solution. On peut donc consulter, sur cette question,
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J. A., t. 38, p. 68 et 69; l. 40, p. 5 ; t. 41, 573; t. 42, p. 367;
t. 43, p. 7a5; t. 44, p. 27 et 80; t. 46, p. 110 et 117; t. 47,
p. 659 et 665; t. 48, p. 25, et t. 50, p. 21. — V. aussi le Com-
ment. DU TARIF, t. 1, p. 77, n° 45.

COUR DE CASSATION.

Officier ministériel. — Acquittoment. — Discipline. — A'on bis in idem,

L acquittement de Vojfficier ministériel^ accusé defaux, n empêche
pas l'exercice de Vaction disciplinaire à raison du même fait. Ici ne
s'applique point la règle non bis in idem (1).

(C'^''* C. le Ministère public. )

Arrêt.

La Cour; — Atleadu que la déclaration du jury ne porte que sur la cul-

pabilité du fait considéré sous le point de vue de l'application de la loi cri-

minelle; que cette déclaration n'exclut pas l'existence matérielle du fait

qui a donné lieu à la poursuite, et des autres circoDStances qui s'y ratta-

chent
;

Attendu que si, aux termes de l'art. .36o C. I. C, l'individu acquitté

ne peut être repris à raison du même fait, cette disposition ne concerne
que la poursuite criminelle, et ne saurait empêcher l'exercice de l'action

disciplinaire, qui dérive de toute autre cause et est régie par des principes
différents ;"que cette action, portée devant les tribunaux civils, a pour objet
la répression des faits d'indélicatesse et d'improbilc commis par le fonc-
tionnaire inculpé

;

Attendu, dans l'espèce, et surabondamment, que le demandeur avait

réellement commis, aux termes de l'arrêt attaqué, des faits d'indélicatesse

et d iraprobité, ainsi que des manquements graves à ses devoirs, non-seule-
ment par l'antidate de l'acte qui avait donné lieu à la poursuite de faux,

mais encore en enlevant deux feuilles de son répertoire pour y intercaler

une fausse mention de l'acte antidaté
; que, dans ces circonstances, loin de

violer l'art. S.î de la loi du 25 ventôse au xi (2}, l'arrêt en a fait une juste

application
; — Rejette, etc.

Du 29 déc. 1836. — Ch. Keq.

(1) C'est un point de jurisprudence constant. ( F. J. A., t. 16, v" Notaire,
n" i5, 1" et 2' espèces, les airèts de la Cour de Cassation des 3i octobre et
20 novembre 1811. F. aussi Cod. dv Notahiat, t. 1, p. 409 et 44, deux
circulaires du ministère de la justice des 23 février 1810 et 18 janvier 1811.)

(a) Dans l'espèce ci-dessus, il s'agissait de poursuites dirigées contre un
notaire.
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COUR DE CASSATION.

Dépens. — Cassation. — Instance. — Demandeur.

Lorsque la régie des contributions indirectes afait casser, pour in-

compétence, la sentence d'un juge de paix qiielle avait elle-même saisi

de la connaissance du procès^ elle doit supporter les dépens de l'in-

stance en cassation et même le coût de l arrêt.

(Administration des contributions indirectes C. Dussault.)

Arrêt.

La Coub ; — Vu l'art. i5 de l'arrêté du S prairial an ii ; — Vu aussi

l'art. 4 de la loi du 3o floréal an lo : — Attendu que, d'après ces loi et

arrêté, le juge de paix était absolument incompétent pour statuer sur la

cause portée devant lui par l'administration des contributions indirectes;

— Attendu, au surplus, que c'est l'administration elle-même qui a saisi la

juridiction du juge de paix, qui a provoqué son jugement, et donné lieu

au pourvoi pour faire anéantir la procédure et le jugement; — Donnant

défaut contre Dussault, casseet annule le jugement du 2Snovembre i855...

Renvoie la cause et les parties devant le juge de paix du second arrondis-

sement de Lyon, sans dépens, même sans condamnation contre le défaillant

au coût de l'arrêt, etc.

Du 3 août 1835. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Dépens. — Ordie, — Appel. — Intimation.

Lorsque le créancier dernier colloque interjette appel dujugement

d'ordre, il doit intimer seulement le créancier dont la coUocation pré-

cède immédiatement la sienne : si donc l'appelant met en cause les au-

tres créanciers, il doit supporter les dépens que cette intimation sans

nécessité a occasionnés.

(Roby C. Cosse, Bastié et autres.) — Arrêt.

La Cocr; — Attendu qu'aux termes de l'art. 760 C. P. C, l'avoué du

dernier créancier colloque aurait dû seul être intimé sur l'appel ;
que lors-

que le jugement est attaqué par celui dont l'allocation est réellement la

dernière en rang, il n'y a pas moins lieu à l'application de cet article, et

qu'il doit s'exécuter par l'assignation donnée devant la Cour à l'avoué de

celui dont la coUocation précède immédiatement la sienne; que cette

marche, conforme à l'esprit aussi bien qu'au texte de la loi, garantit égale-

ment les droits des créanciers; qu'ils no devaient donc pas tous être inti-
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inés; — Que l'abbé Roby, qui a cité, sans nécessité, en cause d'appel
Cosse, Bastié et Bonnecarrère, doit dtre condamné aux dépens envers eux

;

qu'il faut passer comme frais de poursuite ceux qui ont été exposés par
lui contre le poursuivant et M" Mariaude, comme aussi les frais faits par
ceux-ci ;

— Par ces motifs, etc.

Du 13 août 1836. -^ 2« Ch.

COUR ROYALE DE DOUAI.

Honoraires. — Expédition. — Remise. — Paiement.

La remise d'une expédition jointe au long silence du notaire peut

suffire, aux yeux duJuge, pourfaire présumer la libération des ho-
noraires.

(V* Dequen C. Diipuicli.)

En 1832, la veuve Dequen fait assigner les époux Dupuich en
paiement d'une somme de 1383 fr. 83 cent., pour le coût de
deux actes passés en 1817 et 1818 en l'étude de son mari. —
Mais les défendeurs soutiennent qu'ils se sont libérés, et pro-
duisent à l'appui de leur allégation les expéditions des actes
qui leur avaient été remises par le notaire Dequen.

Arrêt.

La Cour ; — Considérant que la remise d'une expédition, alors surtout

qu'elle est jointe, comme dans l'état des choses, au long silence des notaires,

aux diverses circonstances du procès et aux explications des époux Du-
puich, fait preuve complète de libération ; déboute etc.

Du 13 février 1834. — 2« Ch.

COUR DE CASSATION.

Frais. — Honoraires d'avoué. — Matière criminelle. — Administration pu-

blique.

Dans les instances correctionnelles où figurent des administrations

publiques comme parties cii^iles, on ne peut pas mettre à leur charge,

quand elles succombent, les honoraires des ai'oués qui ont occupe

pour les parties adverses.

(Administration des forêts C. Hubert.)— Arrêt.

La Coub ; — Vu l'i.rl. ô du décret du i8 juin ign portant : « Ne sont

» point compris sous la dénominatiou de frais de justice criminelle les hono-

» raires des conseils ou défenseurs des accusés, même de ceux qui sont
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1 nonimés d'office, non plus que les honoraires des avoués, dans le cas où

» leur ministère serait employé; » — Attendu que si l'art. i58 du même
décret assimile aux parties civiles les administrations publiques, relative-

ment aux procès suivis dans leur intérêt, ces administrations no peuvent

supporter que les frais qui auraient été mis à la charge de l'Etat, et que,

d'après l'art. 3 précité, les honoraires des avoués sont exceptés des frais à

adjuger; — Que, néanmoins, le jugement attaqué a condamné l'adminis-

tration des forêts à payer 27 fr. pour la vacation de l'avoué du prévenu ; en

quoi ledit jugement a violé la disposition ci-dessus transcrite ;
— Cassk.

Du 2 avril 1336.— Ch. Crim.

COUR DE CASSATION. ^

'

I» Dépens.— Maire. — Condamnation personnelle.

a» Réintégrande. — Chemin public. — Possession. '

1" Le maire qui a été cité en son nom personnel^ ci qui ne justifie

pas d'une autorisation à comparaître en justice comme représentant

la commune qu'il administre, doit, s'il succomhe, être condamné per-

sonnellement aux dépens.

2° Le possesseur qui a été ét^incé par violence doit, ai>anl tout, are

réintégré dans sapossession, alors même qu'un jugement antérieur eût

ordonné la destruction des ombrages dont il demande le rétablisse-

ment (1).

(Bailly C. Perrin et Thermoz.)

Le 16 août 1832, le sieur Bailly, maire de la commune d'A-

prien, se transporte, ceint de son écharpe et escorté de plusieurs

habitants, sur un terrain appartenant aux sieurs Perrin et Ther-
moz, et y détruit quelques travaux qui avaient dérangé, à ce

qu'il paraît, le cours d'une fontaine publique appartenant à la

commune.
Selon toute apparence, le maire, en agissant ainsi, n'avait

cru faire rien que de légitime ; car il était porteur d'un juge-

ment qui enjoignait aux sieurs Perrin et Thermoz de rétablir

les lieux dans leur état primitif, et qui, faute par eux de se

conformer à cette décision dans un délai déterminé, autorisait

le maire de la commune, en sa qualité, à faire faire les travaux

nécessaires, aux frais des sieurs Peirin et consorts, et suivant

les formes ordinaires.

Cette manière expéditive d'exécuter le jugement fut immédia-
tement suivie d'une action en réintégrande diri;;ce contre le

maire personnellem.ent, et, le 23 janvier 1833, il intervint un
jugement du Tribunal de Bourgoin qui condamna le sieur

(i) r. dans le même sens, 3, A,, t. 5o, p. 23a, l'arrêt et la note.
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Bailly, en sonnompersonnel, k rétablir les travaux par lui détruiw
et aux dépens, par les motifs suivants : « Attendu qu'il est con-
stant que les travaux faits par les sieurs Perrin et Thermoz,
pour conduire dans leur domicile la source du fonds de Marie
Fuzier ont été détruits par le sieur Bailly^ de vive force et sans

mandat de justice; — Attendu qu'il n'est permis à personne de se

faire justice à soi-même, et que la qualité du sieur Bailly ne
peut dans cette circonstance lui donner plus de droits qu'un
simple particulier ; — Attendu qu'il ne s'agit pas, eu l'état, d'ap-

précier le mérite de la possession des appelants, mais seulement
de statuer sur une action en réintégrande, etc.. »

Pourvoi, pour violation 1" de l'art. 130 C.P. C, et violation
de la chose jugée et de l'art. 75 de la constitution de l'an 8, en
ce que le demandeur, comme maire, ne pouvait pas être per-
sonnellement condamné aux dépens

;
qu'il avait agi en vertu

d'un jugement acquis à la commune et passé en force de chose
jugée, dont il protégeait etassurait l'exécution ; et que,d'ailleurs,

il ne pouvait pas être poursuivi sans une autorisation du Con-
seil d'Etat

;

2° Pour violation de la loi du 9 ventôse an 13 et de l'art. 40,
tit. 2, de celle du 28 septembre 1791, en ce que le Tribunal
avait rejeté la preuve offerte par Bailly, et qui tendait à

établir que les travaux détruits étaient sur un chemin public.

Arrêt.

La Cour ; — En ce qui touche le premier moyen : — Attendu que dans

l'exploit introductif d'instance, le sieur Bailly a été cité en son nom per-

sonnel
; qu'on ne voit pas qu'il ait été autorisé à comparaître en justice

comme représentant la commune d'Aprien
; que cette commune n'a pas

été condamnée, mais le sieur Bailly, maire ; qu'ainsi, le Tribunal de Bour-

goin,en lui faisant perdre la cause par lui défendue, a eu juste motif pour

le condamner aux dépens en son nom personnel, et qu'en conséquence
l'art. j5 de la constitution de l'an 8 n'a pu être violé, puisqu'il était sans

application dans l'espèce:

En ce qui touche le second moyen : —Attendu que le Tribunal de Bour-
goin était saisi parles sieurs Perrin et Thermoz d'une action en réintégrande

dirigée contre le sieur Bailly, maire de la commune d'Aprien ; que le juge-

ment attaqué a reconnu qu'ils étaient en possession du terrain sur lequel

s'exécutaient des travaux de conduite, pour les eaux par eux acquises de la

demoiselle Fuzier; que, dès lors, le tribunal, sans prononcer siu- le fond du
droit, a dû ordonner la réintégrande en faveur de la possession ; — Par ces

molifs, Rejette.

Du 31 août 1836. — Ch. civ.
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LOIS, ARRÊTS ET DÉGISIONS DIVERSES.

COUR ROYALE DE COLMAR. '

Conseil de famille.— Interdiction.— Composition.— Nullité.—Exception.

— Acquiescement.

1° Le défendeur à Vinterdiction est encore recei>able à attaquer la

délibération du conseil defamille appelé et donner son at'is, quoiqu'il

ait dcjcndu sans réserves à la demande en nomination d'un adminis-

trateur provisoire. L'art. 173 C. P. C. ne s'applique qu aux exploits

et actes de procédure proprement dits (1).

2" En matière d'interdiction, la délibération du conseil de famille

est valable, quoique les enfants du défendeur ri y aient pas assisté (2).

3° Lorsqu'il ny a pas sur les lieux de parents appartenant à la

ligne maternelle, on doit, pour les remplacer au conseil defamille,

convoquer des amis à l'exclusion de parents appartenant à l'autre

ligne, à l'exclusion même des neveux : l'exception introduite par

l'art. 408 C. Cm faveur desfrères germains, ne doit pas être éten-

due à leurs enfants (3).

4° La convocation d'amis, pour compléter le conseil de famille,

nest pas nulle, quoiqu elle n'ait pas été faite par le juge de paix, si

elle a été approuvée par lui, et si ce magistrat a admis ceux qu'on

avait convoqués à prendre part aux délibérations du conseil (4)

.

5° Les dispositions du Code civil, relatives à la composition et

aux délibérations du conseil de famille ne sont pas irritantes. La
loi abandonne les questions de nullité des avis de parents à l'appré-

ciation des tribunaux (5).

(i) F. dans le même sens, J. A., t. 2g, p. 5S, l'arrêt de la Chambre des

requêtes du 24 lévrier 1S25, affaire Roberjot C. PoUet. — F. aussi le der-

nier considérant de l'arrêt de Colmar, du 27 avril i8i3, J. A., t. 8, v° Con-

seil de famille, p. 087 et suiv.

(2) Cette question est controversée. MM. Tour.t.iEH, t. 2, n" i352; Fa-

yard Langladb, t. 3, v" Interdiction, et Locrk, Esprit du Code cn'il, t. 6,

p. 447» soit d'avis que les enfants du défendeur à l'interdiction n'ont pas

voix diîlibérative dans le conseil de famille , même lorsqu'ils ne sont pas

demandeurs dans Tinstance. — L'opinion contraire est enseignée par

MM. Paoï'DHo.v, t. 2, p. 517 ; DELViî(COLBT,t. i'''^, p. i35, et Dobakton, t. 3,

o" 729-

1,3) La Cour de Cassation a jugé au contraire, le 16 juillet iSio, que les

neveux germains appartenaient à la ligne maternelle comme à la ligne pa-

ternelle. {F. 3. A., t. 8, y Conseil (le famille, p. 372, n^ ^2.)

(4) Le contraire a été jugé par arrêt de la Cour de Besançon du 9 avril

1808. ('. J. A., t. 8, V» Conseil de famille, p. 35i,n'' 24, et M. Drlvincocrt,
t. 1", p. 435, note 10.)

(5) .Sic, arrêt cassation du 22 juillet 1807, 3. A., t. 8, v» Conseil de famille.

p. 344, 0.° i8.
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(Baur et consorts C. Salomoa.)

Le 19 février 1836, Le Tribunal de Schélestadt ordonne, sui-

une demande en interdiction formée contre le sieur Salomon,
qu'un conseil de famille sera convoqué pour donner son avis,

et que le défendeur sera interrogé à son domicile par un juge

à ce commis.
Le 13 mars, le conseil de famille, composé de trois frères ger-

mains du sieur Salomon, pour la ligne paternelle, et de trois

amis, pour la ligne maternelle, prend une délibération par la-

quelle il est d'avis à l'unaninùté qu'il y a lieu de prononcer
l'interdiction.

Le 28 mars il est procédé à l'interrogatoire, et le 6 avril sui-

vant les demandeurs présentent requête à l'effet de faire nom-
mer un administrateur provisoire. Le sieur Salomon résiste à

cette demande, et est de nouveau interrogé le 22 avril, en

vertu d'un jugement dont l'exécution n'éprouve aucun obstacle.

Après cet interrogatoire on revient devant le tribunal, et

alors le sieur Salomon demande la nullité de la délibération du
conseil de famille, en se fondant : 1 sur ce que ses enfants

n'ont point fait partie du conseil ;
2"' sur ce que des étrangers

ont été appelés de préférence à ses neveux ; et 3° sur ce que les

personnes appelées comme amis n'ont pas été choisies et con-

voquées par le juge de paix.

Le 28 avril 1836, jugement ainsi conçu : « Considérant,

quant à la première fin de non-recevoir, tirée de ce que ceux

des enfants du défendeur qui n'ont pas concouru à la demande
en interdiction n'ont point été appelés au conseil de famille

,

— qu'il résulte des dispositions de l'art. 495 C. C, et des dis-

cussions qui ont eu lieu lors de la confection de ce Code, que les

enfants du défendeur en interdiction ne sauraient être appelés

à faire partie du conseil de famille avec voix délibérative
;

qu'ainsi leur non appel n'a pu produire de nullité;

» Considérant, quant à la deuxième fin de non-recevoir, ré-

sultant de ce que les autres plus proches parents du défendeur

n'auraient pas fait partie du conseil de famille, que, s'il est

vrai qu'il n'y a pas toujours nullité absolue lorsqu'un parent

éloigné a été substitué à un plus proche, alors que la bonne foi

et l'absence du préjudice sont bien démontrées ; il n'en saurait

être de même lorsqu'une ligne entière a été exclue et remplacée

par des tiers étrangers, puisque ce fait a dû fausser la délibéra-

tion tout entière; — Considérant, dans l'espèce, que dans la li-

gue maternelle, des amis ont été appelés à l'exclusion des ne-

veux germains du défendeur ;
— Par ces motifs, le tribunal

déclare nulle et de nul effet la délibération du conseil de fa-

mille, ainsi que tout ce qui a suivi ; renvoie les demandeurs à
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l'exécution du jugement du 19 février précédent, pour la con-
vocation d'un conseil de famille autrement composé, et les con-
damne aux dépens. " — Appel.

Arrêt.

La Cour; — Sur le moyen de forme résultant de ce que l'intimé serait

non recevable à quereller la régularité de la délibération du conseil de

famille, en date du 18 mars dernier, par le motif que les vices que cet acte

pourrait renfermer auraient été couverts par un acquiescement à la forme

qui a été suivie ;

Considérant que les lins de non-recevoir sont de droit étroit, et ne doi-

vent par cela même être accueillies que dans les cas formellement prévus

par la loi; — Que l'art. 1^3 C. P. C. invoqué, et qui stipule que toute

nullité est couverte si elle n'a été proposée avant toute défense ou excep-
tion, ne s'applique qu'aux exploits et actes de procédure proprement dits

;— Qu'il est évident qu'une délibération d'un conseil de famille, prise par
les parents, alliés ou amis de celui dont l'interdiction est poursuivie, dans
le but de donner leur avis sur l'opportunité de la mesure provoquée, ne

participe de la nature d'aucun des actes spécifiés dans l'article cité; q-u'ainsi

cette fin de non recevoir n'est pas fondée
;

En ce qui touche les moyens de nullité opposés à la délibération du con-

seil de famille, tirés 1" de ce que les enlVints de l'inlimé n'ont point fait

partie du conseil de famille qui a pris cette délibération; 2° de ce que les

amis ont été appelés à y participer, à l'exclusion des neiettx de l'intimé;

5° de ce que ces amis n'ont pas été choisis et appelés par le juge de paix;

Sur le premier moyen :—Considérant qu'aux termes de l'art. ^g5 C. P.C.,

les enfants de celui dont l'interdiction est provoquée peuvent être admis
au conseil de famille, mais sans y avoir voix délibérative ; qu'il résulte de

celte disposition que la participation des enfants à l'avis que le conseil de

famille doit émettre, n'a rien d'obligatoire; qu'au contraire, cette partici-

pation est purement facultative, et n'exerce aucune influence sur la com-

position du conseil dont la loi exclut les enfants comme membres délibé-

rants
;
qu'ainsi, soit leur absence, soit leur présence, ne saurait vicier en

rien la délibération prise, avec d'autant plus de raison qu'il n'est pas jus-

tifié, dans la cause, que les enfants de l'intimé aient demandé à user de la

faculté que leur accordait l'art, ^(j^, ni que le juge de paix, présidant l'as-

semblée, leur en ail refusé l'exercice;

Sur le second moyen : — Considérant que les art. 407 et 409, qui s'oc-

cupent de la composition du conseil de famille, exigent que les branches

paternelle et maternelle y soient également représentées, sauf à substituer

des amis à celle des deux lignes qui se trouverait ou éteinte ou non repré-

sentée sur les lieux où se tient le conseil defamille; — Que si, dans l'es-

pèce, la ligne maternelle n'a pas été appelée, c'est parce qu'aucun des

membres qui la composent ne se trouvait sur les lieux, ni à la distance in-

diquée par la loi; — Qu'ainsi naissait pour le juge de paix l'obligation de

recourir au moyen prescrit par l'art. 4oy en appelant des amis
;

Que la loi, qui exige que les deux lignes soient représentées autant que

possible, aurait été manifestement violée si, pour compléter le conseil de
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famille, on eût remplacé les parents manquants de la branche maternelle

par (les membres de la ligne paternelle, déjà représentée; que tel est l'in-

convénient qui serait résulté de l'admission des neveux de l'intimé ; — Qu'à

la vérité, l'art. 4o8 a introduit une exception en faveur des frères germains

qui, lorsqu'ils sont en nombre, peuvent eux seuls composer le conseil de

famille; mais qu'au cas particulier, cette exception n'a pu recevoir d'ap-

plication, puisqu'il y avait insuffisance de frères germains sur les lieux, et

que la disposition de la loi qui leur accorde cette faveur ne saurait être éten-

due à leurs enfants, qui ne sont pas compris dans l'exception;

Sur le troisième moyen : — Considérant que si l'art. 409 prescrit au juge

de paix, dans des cas donnés, d'appeler des amis, il n'en faut pas induire

qu'il doive nécessairement les choisir et les convoquer lui-même ;
que,

pouvant ne pas connaître les relations de celui qu'il s'agit d'interdire, il

doit luiêtre loisible, après s'être entouré de renseignements sufllsants, d'ac-

cepter, comme membres du conseil, des individus qui lui sont présentés

en qualité d'amis; qu'en agréant de pareils choix il se les approprie, et

donne ainsi un caractère officiel à une convocation qui, dans son principe,

n'aurait été qu'officieuse ;

Considérant, au surplus, en ce qui concerne ces diverses critiques, que

l'on ne saurait être admis à substituer des nullités au silence de la loi ;
que,

dans l'ensemble de la législation sur la matière, il n'existe pas de disposi-

tions qui frappent de nullité un avis de parents pour inobservation des rè-

gles tracées par le Code
;
que la violation de ces règles ne peut soulever que

des questions d'appréciation qui doivent se décider d'après les circon-

stances; — Que, dans l'espèce, il n'apparaît pas que le conseil de famille

ait été composé dans un esprit de prévention quelconque, ou dans un but

qui ne puisse être avoué; qu'un pareil calcul, s'il avait eu lieu, resterait

sans effet, puisque la délibération du conseil de famille, dans quelque sens

qu'elle ait été prise, ne renferme jamais, quand il s'agit d'une demande en

interdiction, qu'un simple avis, qui ne lie pas le juge, et qui, par conséquent,

peut être admis ou rejeté suivant les cas ;

Au fond : — Considérant qu'aux termes de l'art. 489 G. C, etc. ;

Pab ces motifs, sans s'arrêter aux moyens préjudiciels opposés à l'intimé,

lesquels sont déclarés mal fondés, prononçant sur l'appel du jugement

rendu entre les parties au Tribunal de première instance de Schélestadt,

le 28 avril dernier, a mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant,

en ce que le tribunal a accueilli un des moyens de nullité opposés à l'avis

d|U conseil de famille du iS mars i856, et prononcé la nullité de cet avis;

émcndant quanta ce, déclare lesdits moyens de nullité mal fondés; en

conséquence, maintient ledit avis comme étant régulier; ce faisant, et sta-

tuant par voie d'évocation sur la demande originaire, en déboute les de-

mandeurs, ordonne néanmoins que l'intimé ne pourra désormais plaider,

ti"ansiger, emprunter, recevoir un capital mobilier, ni en donner décharge,

aliéner ni grever ses biens d'hypothèques, sans l'assistance d'un conseil que

la Cour nomme et commet dans la personne de M'^ Doyen, notaire à Sché-

lestadt; condamne l'intimé en tous les dépens tant d'instance que d'appel.

Du 14 juillet 1836. — Aud. solennelle.
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COUR ROYALE DE BASTIA.

Saisie immobilière. — Hérilicr. — Commandement. — Titre».

— Signification.

Le commandement à fin ds saisie immobilière , signifié à l'héritier

d un débiteur, est nul s\l n'a pas clé précé'/é, huit jours auparavant,

d'une notification des titres de créance. (Art. 877 C. C.) (1)

(Célani C. Séraphino.)

Arrêt.

La Cova ; — Attendu qu'aux termes de l'art. S77 C. C, l'exécution de»

titres exécutoires contre le défunt ne peut êtn? luuirsuivie personnellement

contre l'héritit^r que huit jours api es la Kiguillcation de ces titres à la per*

sonne ou au domicile de l'Iiéiilier; — Que celte signilicalion ayant pour

but de faire connaître le tilre à l'héritier, le commandement doit être fait

par acte séparé, car une telle injonction tient à l'exécution qui est momen-
tanément suspendue;

Afiendu que le commandement aux fins de saisie immobilière attaqué

par ra])pelaiit, poursuivi comnie héritier, lui a été signifié en même temps

que les lilres exéculuirrs obli nus contre son auljur, rt, par conséquen

avant l'expiration <'u délai pi-ndant lequel toute poursuite en exccutlua

était interdite ; — Déclare nul le commandement signifié à l'appclaDl, etc.

Du 12 février 1833.

COUR ROYALE DE rOITlERS. yj ,

Arbitrage.— Tiers-arbitre. — Remplacement.

Une Cour royale, saisie de la connaissance de Vappel d'un juge-

ment qui reni>oie les parties devant trois arbitres, ne peut procéder au

remplacement de l'un de ces arbitres, alors surtout quune instance

avait déjà été engagée devant le tribunal dent la décision est attaquée,

pour y faire procéder par ce tribunal.

(PoirauU et Aidouin C. Guilbault.) " ' ""^ '
^

ip !. .! 'i 1

Arrêt. " ' '^

La Codh ; — Considérant qu'antérieurement à l'appel principal des par-

ties de M' Ponlois, elles avaient été assignées devant le Tribunal de com-

(i) La jurisprudence est encore incertiiine sur cette question. (F. arr?»»,

Pau, 3 f.pptembre 1839, J. A., t. 09, p. aao ; Grenoble, aa juin i8a6, t. 3i,

p. 3A7 ; Cass., 5i août 4Sa5, t. ûO, p. 76.}

T. LU. 5
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merce de Poitiers pour y voir nommer un arbitre aux lien et place du sieur

Méteau, nommé en cette qualité par le jugement du 2^ juin, et qui, par

acte du 1 5 juillet, avait déclaré ne pouvoir accepter cette fonction ;

Que le Tribunal de commerce de Poitiers n'ayant point été dessaisi de

celte demande, la Cour, en confirmant, par l'arrêt par défaut du 24 août

iS56, le jUj'ement dudit tribunal du 24 juin précédent, n'a pu valablement

statuer sur la demande en nomination d'un arbitre aux lieu et place du

«leur Méteau, dont il n'était saisi que par des conclusions prises à l'au-

dience ;

Considérant qu'en statuant sur l'opposition des parties de M" Pontois à

l'arrêt par défaut du 24 août, il y a lieu de la maintenir quant à ses dis-

positions sur l'appel principal, et de la rapporter quant à la nomination

d'un arbitre aux lieu et place du sieur Méteau
;

Par ces motifs, n'ayant aucunement égard à l'opposition des parties de

M" Pontois contre son arrêt du 24 août i856, et y faisant droit, rapporte,

pour n'avoir aucun effet, la disposition dudit arrêt portant nomination du

sieur Orillard comme arbitre aux lieu et place du sieur Méteau, et réserve

aux parties en cause, quant à cette nomination, à se pourvoir, ainsi qu'il

appartiendra, devant le Tribunal de commerce de Poitiers ; maintient, etc.

Du 22 novembre 1836.

COUR DE CASSATION.

Licitation. — Folle enchère. — Prix. — Différence.

Uadjudicataire d'un immeuble vendu sur licitation et ret>endu à sa

folle enchère pour un prix moindre, est tenu de la différence s'il

était l'un des copropriétaires de cet immeuble, et si l'adjudication a

étéprononcée en/aveur de son copropriétaire. (Art. 774 C. P. C.)

(Ferrière C. Pieck.)

Ainsi jugé sur le pourvoi formé pontre l'arrêt de la Çp^ir de
Bordeaux, rapporté J. A., t. 38, p. 161.

Arrêt.

La Coub;—Vu les art. 744 C. P. C. et 883 C. C.;—Attendu que la Ac-

tion légale établie par l'art. 883 n'a pour but que de faciliter les partages

et de régulariser leurs effets; qu'elle ne (Joit pas être étendue et qu'elle est

surtout inapplicable au cas où, après un premier acte de partage ou un acte

équivalent et qui en tient lieu, les biens à partager ont été vendus à l'un

des copartageants, qui les acquiert alors comme ferait un tiers; — Attendu

qu'aux termes de l'art. 744 C. P. C, le fol enchérisseur est tenu de la dif-

férence de son prix avec celui de la revente sur folle enchère; que, dans

l'espèce, l'art. i4 du cahier des charges faisait de cette disposition générale

de fa loi, la loi spéciale des parties, et qu'en jugeant que Pieck ne devait pas
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cette difforence,' parce qu'il était l'un des collcilants, la Cour royalç de

Bordeaux a distingué où !a loi ne distinj^iie pas, anéanti l'cxéciition dn co;i-

trat, faussement appliqué l'art. Sf^lô C. C, et expressément violé l'art. 744

C. P. C; —Casse.

Du 17 décembre 1833. — Ch. Civ. -

corn ROYALE DE POITIERS.

Signification. — Cession. — Ponrsuilcs,

Les poursuites exercées par le cédanl, postérieurement à la signi-

fication du transport au débiteur y sont nulles ^ le cessionnaire seul a
qualité pour en diriger. • '

(Mercier C. héritiers Moquet.)

27 août 1834, jugement du Tribunal civil de SainL-Jean-
d'Angély qui coiidamiie Mercier à payer aux héi'itiers Moquet
une somme de 2,400 fr.

25 novembre, appel.

24 avril 1836, cession, par les héritiers IVIoquet, aux sieurs

Courte et Chassin, de la créance résultant en leur faveur du
jugement du 27 août 1834.

l4 mai, signification de cette cession à Mercier.

30 juillet, constitution, sur l'appel, pour les héritiers Mo-
quet.

21 décembre, conclusions de ces derniers, tendant à la non
recevabilité, et subsidiairement à la mise au néant de l'appel.

27, conclusions de Mercier, tendant à ce qu'il plaise à la

Cour déclarer les héritiers Ï^Ioquet sans droit et sans qualité

povu' défendre à l'appel, par suite nulles et de nul effet ks
poursuites que lesdits liéiiliers Moquet avaient exercées posté-

rieurement au 14 mai dernier, dans l'instance d'appel, et con-
damner lesdits héritiers Moquet à tous les dépens faits devant
la Cour.

En cet état de choses, les cessionnaires signifient un acte d'a-

voué à avoué, par lequel ils concluent À ce qu'il leur soit donné
acte de ce qu'ils déclaraient se joindi e aux héritiers Moquet, et

de ce qu'ils concluaient comme eux à ce que, sans avoir égard
au moyen de nullité proposé, Blcrcier fût déclaré non recevable
dans son appel, subsidiairement tlire qu'il avait été bien jugé,

et leur donner acte de ce qu'ils déclaraient intervenir et consti-

tuer IM*^ Houille pour leur avoiu' pour preiulie les oot.-'lnsions

ci-dessus.

j\lei çiei a .«ontenu que les tes- ionnaiies dtjvaienl élrtj déclarés
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non recevables, ou tout au moins mal fondés dans leurs con-

clusions.

Arrêt.

L* Coub; — Attendu que la signification d'un transport a pour effet de

saisir le ct-ssiijnnairc vis-à-vis du dél)itc-iir, de tons les dioifs du cédant ;

Altindu, en fiiit, qui-, pir l'.icle de cession du s>4 avril jS"6, la veuve

Moqnel a cédé sa créance sur Mercier aux sieurs Cliassiii et Courte, et les

a subrogés d.ms le bénéfice du ju<i;einent obtenu contre Mercier, et les a

char^'és de suivre sur l'ii|)pel inte rjelé par celui-ci dudil jugement;

Attendu, dès lors, que la dauie Moqiiet a été sans qualité pour constituer

avoué et ol)tenir défaut contre Meicier ;

Miiis attendu que Cliassin et Courte, qui sont aux droilsde la veuve Mo-

quet connue étant les cession naires, prennent l'ait et cause pour cette fetnnie

et demandent acte de ce qii'ilscon»liliienl M"" Houille pour leur avoué ;

Fm ces uiulifs, déclare les parties de M"" Rouille (L veuve et les héritiers

Moquel) swns droit ni qualité pour défendre à l'appel intj-rjelé le- 25 no-

vembre iS55, du jugement contradictoire rendu par le Tribunal civil de

Sainl-Jean-d'Angéiy le 27 août iiS54; annule la procédure suivie à par-

tir de la constitution d'avoué; condamne la veuve et les héritiers Moquet

aux dépens;

Donne acte à M' Rouillé de la déclaration qu'il fait qu'il se constitue

dans la cauae pour Cha.-sin et Courte, et dit qu'il sera plaidé au fond.

Du 28 décembre 1836.

COUR ROYALE DE POITIERS.

Enquête. — Ajournement. — Délai.

Lorsqu'une partie est assignée au domicile de son avoué pour

assister à une enquête, le délai dont parle l\irl. 361 C P. C. doit

être augmenté d'un jour, et non de deux, à raison </e trois mjrianiè-

tres de distance : la dernière partie de fart. 1033 C. P. C. ne s'ap-

plique pas en matière d'enquête.

(Héritiers Marchais C. héritiers Moncassin.)

Dans le cours d'une instance pendante au Ti ibunal civil de

Jonsac, entre les héritiers Maichais et les héritiers IMoncassjn,

il esl intervenu jiigeuitiil par lequel ces derniers ont été admis

à la preuve de ctriaius laiis par eux articulés.

L'enquête a été fixée au 31 décembre 1835.

Par exploits à ia date du 19 du iiiéiue mois, les héritiers

Moucassin ont assigné les héiitieis Marcliais, au doniicile de

leur avoué, pour être pi éseuts à celte enquête.

Enccmpaiaiîsaiitpour y assister, ItsherilieisMarcliaisontdé

claré qu'Us ne se présentaient que pour obéir à justice, et sous
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la réserve formelle de demander la nullité desassif^nations qui
leur avaient été données pour assister à l'enquête, et ce attendu
qu'on u'aïuait pas laissé entre le jour où ces assijjnaiions avaient

été données et celui de la con)parution un délai snlfisant ; ce

délai, déterminé par l'art. 2(j1 C. P. C, devant êtie auf.nienlé,

suivant eux, de deux jours, et non pas seulement d'un jour par
chaque trois myriamètres de dislance.

L'incident porté à l'audience, le moyen de nullité présenté

par les héritiers Marchais a été écarté par jugement du 30
mai 1836.

Les motifs du jugement sont : « Qu'il ne faut que se pénétrer
« de l'esprit de l'art. lOSS C. P. C, pour reconnaître que les

» mots voyage ou em'oi et retour ne peuvent s'appliquer aux
» enquéles, mais seulement au cas de la demande en garantie

» et de la saisie-arrêt
;

>> Qu'en fait, d'après les principes ci-dessus établis, le délai

>> laissé aux parties de Sarrazin (les héritiers 3Iarchais), qui
» habitent Poitiers, entre l'assignation et le jour où l'enquête a
>> été confectionnée, a été au r.ioins suffisant

;
qu'ainsi, le moyeu

» de nullité, invoqué contie cet acte à raison de l'exiguïté du
>) délai dont on se plaint, est sans aucune espèce de foudtment. »•

Appel.

Arrêt.

La Cocb; — Considt'rant qu'aux termes de l'art. 261 C. V. C, la pnrlie

doit être assignée pour être présente à l'enquête au domicile de .-^on avoué,

si elle en a constiUiéun, trois jours au moins avant l'audiiion des témoins
;

Cunsidéranl que, d'après le texte et l'esprit de l'art, loiiô du niêm»- Code,

ce délai doit être augmenté d'un jour à raisiin de trois myriamétres de dis-

tance, et que cet art. io55, dans sa première disposition, est applicable

aux enquêtes ;

Considérant que, dans l'espèce de la cause, cette augmentation de délai

a été donnée à tout<'s les parties de Petvinquiére ;

Considérant, en dioit, que l'augmentation dont parle l'art. 10 55 ne doit

être double qu'autant qu'il y a lieu à voyage ou envoi et retour, c'est-à-dire

quand il y a nécessité pour une partie de justifier qu'elle a envoyé despièces

et que ces pièces sont letjurnées ; notamment aux ca,< de saisie-arrêt et de

garantie ;

Considérant qu'en matière d'enqiiête et de contre-enquête il n'y a pas

lieu à voyage, « nvoi et retour, puisqu'il est facultatif à une partie assignée

de comparaître, soit pour fournir des reproches contre les témoins, bOit

pour donner des explications;

Adoptant, en outre, les motifs des premiers juges;

Met l'appel à néant.

Du 17 novembre 1836. — 1" th.



( 38 )

Observations.

On a contesté pendant longtemps qu'il y eût Heu à augmenter
le délai fixé par l'art. 261, lorsque la partie était assignée au
domicile de son avoué (/^. J. A., t. 11, v" Enqucle, n" 20) ; mais
enfin la jurisprudence s'est fixée en ce sens, que l'art. 1033 est

applicable en matière d'enquête, et ce poiut est aujourd'hui
assez généralement reconnu. Néanmoins, tout en admettant
que le délai de trois jours doit être augmenté à raison des dis-

tances, personne encore, que nous sachions, n'était allé jusqu'à

prétendre que l'augmentation dût être double, et qu'au lieu

d'un jour par trois myriamètres de distance, il fallait en accor-

der deux, comme s'il se fût agi de voyage ou d'envoi et retour.

Telle est pourtant la thèse qui a été développée devant la

Cour de Poitiers et qu'elle a repoussée. Nous croyons que son
arrêt a fait une saine application des principes, et que l'art. 1033,
dans sa dernière disposition, ne peut pas être étendu aux ajour-

nements en matière d'enquête. Il faut appliquer la règle géné-
rale quand on n'est pas formellement dans l'exception.

DECISION ADMINISTRATIVE.

Timbre. — Effets de commerce. — Amende.

L amende relatwe au timbreproportionnel prescrit pour les effets de
commerce ne doit cire perçue que sur l'excédant de la somme qui
aurait pu être énoncée sans contraf^entionj à raison du papier em-
ployé.

' Le l3 avril iS55, le sieur D... a souscrit, sur papier frappé du timbre pro-

portionnel de 25 cent., un billet de looo fr. à l'ordre du sieur J..,., qui l'a

endossé.

Ce billet ayant été présenté à l'enregistrement avec le protêt qui en a été

fait, le receveur a pensé que, par application de l'art. 17 de la loi du 2i mai
1854, combiné avec l'art. 26 de la loi du i3 brumaire an 7, il était dû deux
amendes de 60 fr. cbacune, l'une par les souscripteurs et l'autre par l'en-

dosseur, nonobstant les dispositions de l'art. 12 de la loi du 16 juin 1834

qu'il a considérées comme abrogées.

L'art. 26, nomb. 6, de la loi de l'an 7, prononçait une amende du ving-

t ièmc de la somme exprimée dans un effet négociable écrit s-.ir papier non
timbré ou sur papier timl)ré d'un timbre inférieur à celui qui aurait dû être

e mployé.

L'art. 12 de la loi de i8^>.4 dispose que l'amende du vinglicmc ne sera

perçue que sur le montant de la somme excédant relie qui aurait \tn être

exprimée sans contravention, dans le papier employé, mais sans qu'elle puisse

être inférieure à 5 IV.



L'art. 19 dé là M de iSi54 porte que l'anidiiclê dhc, en tis fl? fôriiÉriven-

tion aux lois sur le timbre proportionnel, par le souscripteur d'une lettre

de cliange ou d'un billet à ordre, ou d'un billet ou obligation non négo-

ciables, et qui était fixée au vingltême (cinq pour cent) du montant des
sommes exprimées dans Icsdits actes, est portée à six pour cent du montant
des mêmes sommes.

Une airiende semblable sera due par le premier endosseur d'un billet à

ordre et par le premier cessionnaire d'un billet ou obligation non négociable

qui aura été souscrit en contravention aux lois sur le timbre.

Celte loi élève la quotité de l'amende à la charge du souscripteur, et pro-

nonce une seconde amende contre le premier endosseur ; mais elle ne con-

tient aucune disposition dont on puisse inlerer qu'elle ait voulu abroger

celle du 16 juin 1824, portant que l'amende ne sera perçue que sur la

somme excédant celle qui aurait pu être exprimée sans contravention dans

le papier timbré dont on s'est servi.

En conséquence, la double amende de six pour cent n'était due, dans

l'espèce actuelle, que sur 5oo fr. .

Du 16 octobre 1835. ' (J. E. D.)

ORDONNANCE.

Marchés. — Etat, — Publicitéi
<'•

Ordonnance sur les marchés passés au nom de l'EtaL

Louis-Philippe, etc. ;
:

'

......
A u la loi du 3i janvier iS53, portant, article 1 2 : « Une ordonnance royale

réglera les formalités à suivre à l'avenir dans fous les marchés passés au

nom du gouvernement; » — Au les avis et propositions de nos ministres de

la guerre et de la marine, des alTaires étrangères, de l'intérieur, des tra-

vaux publics, de la justice et des cultes et de l'instruction publique; —
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au déparlement des fi-

nances;— Noire Conseil d'Ltat enicndu, .: . j^ijj.'. ,..iiij - . j

IVous A voNS ORDONNÉ ET 0RD0N^0NS ce qui suit :

Art. ^«^ Tous les marchés au nom de l'Etat seront faits avec connu

-

renée et publicité, sauf les exceptions mentionnées en l'article suivant.

Art. 2. Il pourra être traité de gié à gré, — 1° Pour les fourniture.s,

tiansports et travaux dont ia dépense totale n'excédera pas dix mille francs,

ou, s'il s'agit d'un marché passé pour plusieurs années, dont la dépense.

.Tnnuelle n'excédera pas trois mille francs; — a» Pour toute esiièce de fonr-

nilurcs, de transports ou de travaux, lorsque les circonstances exigeroni

que les opérations rin gouvernement soient tenues secrètes : ces marchés
devront être préalablement autorisés par nous, sur un rapport spécial ;

— 5° Pour les objets dont ia fabrication est exclusivement attribuée à des

porteurs de brevets d'invention ou d'impurtatiuit ; — 4" ^"'"' '^* objets
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^î n'anraient qu'un posse.^scur unique; — 5» Pour les ouvrages et les ob-

jets d'art et de précision dont l'exécution ne peut être confiée qu'à des ar-

tistes éprouvés;— 6" Pour les exploitations, l'al)ricalions tt fournitures qui

ne seraient faites qu'à titre d'essai ; — 7" Pour les matières etdenrées qui,

à raison de leur nature particulière, et de la spécialité de l'emploi auquel

elles sont destinées, doivent être achetées et choisies aux lieux de prodac-

tion, ou livrées, sans intermédiaire, parles producteurs eux-mêmes; —
8' Pour les fournitures, transports ou tra'vaux qui n'auraient été l'objet d'au

cune offre aux adjudication.-, ou à l'égatd desquels il n'aurait été proposé

que des prix inacceptables : toutefois, lorsque l'adniini.slrHlion aura cru de-

voir arrêter et faire connaître un maximum de prix, elle ne devra pas dé*

passer ce maxlmam ; — 9' Pour les fournitures, transports et travaux qui»

dans les cas d'urgence évidente, amenés par des circonstances imprévues,

ne pourront pas subir les délais des adjudications; — 10° Pour lt;s affrète-

ments passés au cours des places, par l'intermédiaire de courtiers, et pour

les assurances sur Us chaifrements qui s'ensuivent ; — 1 1» Pour les achats

de tabac ou de salpêtre indi';ène, dont le mode e.st réglé par une législation

spéciale; — 12» Pour le transport des fonds du trésor.

Art. 5. Les adjudications publiques, relatives à des fournitures, à des

travaux, à des exploitations ou fabrications, qui ne pourraient être sans in-

con\énientlivrés à une concurrence illimitée, pourront être soumises à des

rcslriclions qui n'admettront à concourir que des personnes préalable-

ment reconnues capables par l'administration, et produisant les litres jus-

tificatifs exigés par les cahiers des chaiges.

Att. 4' Le mode d'approvisionnement des tabacs exotiques employés

par l'administration, sera déterminé par un règlement spécial.

Art. 5. Les cahiers ties charges détermineront la nature et l'importance

des garanties que les fournisseurs ou entrepreneurs auront à produire, soit

pour être admis aux adjudications, soit pour ré()ondre de l'exécution de

leurs engagements. Ils détermineront aussi l'action que l'adminiittratioD

exercera sur ces garanties, en cas d'inexécution de ces engagements.

Art. 6. L'avisdes adjudications à passersera publié, sauf les cas d'urgence,

un mois à l'avance, par la voie des affiches et par tous les moyens ordi-

naires de publicité. — Cet avis fera connaître : — 1» Le lieu où l'on

pourra prendre connaissance du cahier des charges; — a» Les autorités

chargées de procéder à l'adjudication ; — 3° Le lieu, le jour et l'heure

fixés pour l'adjudication.

Art. 7. Les soumissions devront toujours être remises cachetées en
séance publique. Lorsqu'un maxintiim de prix ou un minimum de rabais

aura été arrêté d'avance par le ministre ou par le fonctionnaire qu'il aura

délégué, ce maximum ou ce minimum devra être déposé cacheté sur le bu-

reau, à l'ouverture de la séance.

Alt. 8. Dans le casoii plusieurs soumissionnaires auraient offert le mêroc
prix, et où ce prix serait le plus bas de ceux portes dans les soumissions, il

sera procédé, séance tenante, à une réadjudication, soit sur de nouvelles

soumissions, soit à extinction des feux, entre ces soumissionnaires seule-

ment.

Art. 9, Les résultats de chaque adjudications seront constatés par un
procès -verbal relatant toutes les circonstances de l'opération.
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Art.lo. Il pourra 5trefixépar le cahier des charges un délai pour recevoir

des offreâde rabais surle prix de l'adjudicalion. Si pendant ce d< lai, qnine

devia pas dépasscrlrenle jours, il est l'.iil uni: ou plusieuisollVes de rabais d'au»

moins dix pourcenl chacune, il sera procédé à une réadjtidication entre le

premier adjudicataire et l'auteur ou les auteurs des oIFh'S de rabais, pourvu

que ces derniers aient, préiilablenienl à leurs oflVes, satisfait aux condi-

tions imposées par le cahier des chaiges pour pouvoir se présenter aux ad-

judications.

Art. 11. Les adjudications et réadjudicalions seront toujours subordoii-

nées à l'approbation du ministre conipélent, et ne seront valables et déû-

nitives qu'après celte approbation, sauf les exceptions spéciuleuien t auto-

risées et rappelées d.ms le c.diier des ch.irj^es.

Art. 12. Les marchés de f^ré à gré stront passés par nos ministre» ou par

les fonctionna ires qu'ils auront délégués à cet ellel. Ils auiont lieu : — i" Soit

sur un engagement souscrit à la suite d'un cahier des charges; — 2" Soit

sur une soumi»sion scuscrite par celui qiii piopose de trail(;r; — 3" Soit

sur coirespondance, suivant les usages du commerce. — 11 pourra y être

stippiéé par des achats faits stir simple facture, pour les objets qui devront

êtie livres immediatemi nt, et dont la valeur n'excédera pas ôoo fr. — Les

marchés de gré à gré passes i>ar les délégués d'un ministre, et h s achats

qu'ils auront laits, seront toiijiuus >ubordonnés à son appiobalion. a moins

soit de nécessité résullaiil de force m.ijeure, sot d'uue autorisation spé-

ciale ou dérivant des règlements; circc>nstances qui devront être relatées

dans lesdits niarthcs, ou dans les décisions approbativt s des achats.

Art. ij. Les dispositions de la |ir<:sente ordonuancr,' ne sont point appli-

cables aux iriar elles passés airx colonies ou liors du ferritoiie français, ni

arix travaux que l'adnrinistralion se trouve dan» la nécessité d'exécuter en

régie ou a la journée.

Art. 14. Lesdéciets et ordonnances relatifs airx marchés pour les diverses

brandies des seîvices pubircs continueront à recivoir leur exécution en

tout ce qui n'est pas conliaire à la pré>ente ordonnance.

Ar». lô. Nus ministres secrétaires d'Llat sont chargés chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution de la preseule oidoonance, qui sera inséiée au

Bulletin des lois.

Du 4 décembre 1835.

COUR DE CASSATION.

Amende. — Pourvoi. — Cassation. — Désistement,

Le demandeur en cassation d'un aircl rendu en malicre cnnlc ne

peut réclamer ta reHitulion de l'unu-ndc fiar lui conugnée, si au lieu

d'obtenir la cassation de Carrc't qu'il attaque il se désiste de son

pouri'oi (1).

(1) l'. dans le même sens, J. A., t. 4o. p- 4^, l'arrêt du 26 mai iSôo, et

en sens contraire, J. A.. t.4o, p. '10 et infrà, p.^Cu les arrêts des 9 jrrillel iSôo

et 18 juillet iS52. — /^. aussi J.A., t. 2,;p. 687, v" Amende, u" 19, l'arrêt

de la Cour de Bruxelles du aS janvier 1808.
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Première espèce. — (Maze C. Enregistrement.)—Arrêt.

La Codr ; — Vidant le délibéié prononcé le 21 mai, donne acte au de-
mandeur de son désistement du pourvoi contre l'arrêt de la Cour royale de
Rinnes, entre lui et le sieur Marquer, du 7 décembre iS3o; — Quant à la

demande de la restitution de l'amende consignée, attendu que, d'après le

règlement de 1-38, lit. \, art. J7 et 58, constamment observé jusqu'à ce
jour, il ne peut y avoir remise d'amende qu'en vertu d'un arrêt de cassa-
tion

; — Qu'ainsi il y a lieu, au cas actuel, d'accueillir la demande de la

restitution de l'amende consignée ; — Rejette.

Bu 24 février 1835. - Ch. Req.

Deuxième espèce, — (Leroux-Beaulieu C, Janin Saint-Just.)

Arrêt.

La Coch;—Attendu qu'il n'y a lieu à restitution de l'amende consignée,

aux termes du règlement de lySS, qu'au cas où le pourvoi est suivi de îa

cassation de l'arrêt ; — Donne acte à la dame Leroux-Beaulieu de son dé-

sistement et la condamne à l'amende de 5oo Ir. envers le trésor public...

donne acte aus défendeurs de ce qu'ils n'entendent réclamer aucune in»

demnité.

Du 24 février 1835. — Ch. Civ.
*'

Observations.

Ces deux arrêts ont cela de particulier, qu'ils n'ont été rendus
par la chambre des requêtes et par la chambre civile qu'après
un long délibéré en commun, afin d'adopter une jurisprudence
uniforme sur cette question, à la solution de laquelle le barreau
de la Cour attachait une grande importance. Mais, il faut le

dire, la doctrine adoptée par la Cour suprême n'est pas celle

qu'on espérait lui voir consacrer; on pensait que, conformé-
ment à la jurisprudence de la cliambre criminelle et de la Cour
de Cassation de Belgique; conformément aux conclusions de
MM. Nicod et Laplagne, la restitution de l'amende serait or-
donnée

;
par malheiu- il en a été autrement. Ce résultat est fâ-

cheux, nous le disons hautement, d'abord parce que ces deux
arrêts contrarient le système en faveur duquel s'est prononcée
la chambre criminelle, et maintiennent ainsi entre les chambres
diverses d'un mêiue tribunal lui déplorable antagonisme; et

ensuite, parce que les objections si graves qui avaient été pré-
sentées dans l'intérêt des demandeurs n'ont point été réfutées
dans les arrêts intervenus. Voici, au surplus, quels étaient les

moyens développés devant la Cour par M« Rochelle, et consi-
gnés dans son Mémoire imprimé :



Là loi organique ûes ûy novembre et i" décembre i 750, disait -il, ne

contenait aucune disposition sur la consignation des amendes; mais l'ar-

ticle 28 était ainsi conçu :

« Provisoirement, et jusqu'à ce qu'il ait été autrement statué, le règle-

» ment qui fixait le mode de procéder au conseil des parties sera exécuté au

» tribunal de cassation, à l'exception des points auxquels il est dérogé par le

» présent décret. »

La loi du a brumaire an 4 porte M Art. 17. La requête ou mémoire encassa-

» tion,en matière civile, ne sera pas reçue au greffe, et les juges ne pour-

» ront y avoir égard, à moins que la quittance de consignation d'amende

» n'y ^oit jointe. u

» Seront néanmoins dispensés de la consignation d'amende :

» 1" Les agents de la république, lorsqu'ils se pourvoiront pour affaires

» qui la concernent directement ;

» 2" Les citoyens indigents, aux termes de la loi du 8 juillet 179^. »

(Jet article, comme on le voit, exprime la nécessité de la consignation,

mais n'en détermine ni le mode ni l'importance.

Aussi l'art. aS de la même loi y a-t-i! pourvu dans les termes sui-

vants : Le règlement du 28 juin 1728, et les lois antéiieures, relatives au

» tribunal de cassation, continueront d'y être observés en tontes les dispo-

» sitions auxquelles il n'est pas dérogé par la présente loi. »

Ce sont les dispositions de règlement qu'il faut consulter en ce qui

concerne la consignation des amendes. En voici le texte fidèlement extrait

du titre 4, intitulé : Des demandes en cassation d'arrèls ou dejugements ren-

dus en dernier ressort.

« Art, 5. Le demandeur en cassation sera tena de consigner la somme
» de i5o liv. pour l'amende envers Sa RLajesté, lorsqu'il s'agira d'un arrêt

8 ou jugemenfcontradictoire ; et celle de 75 liv., s'il ne s'agit que d'un arrêt

» ou jugement par défaut ou par forclusion ; desquelles sommes le receveur

des amendes se chargera sans droits ni frais ; et sera la quittance de consi-

» gnation jointe à la requête en cassation, sinon ladite requête ne pourra

» être reçue.

» Art. 25. En cas que, sur le rapport de la requête en cassation, le dc-

imandeur se trouve non rccevablc ou mal fondé dans sa demande, il sera reii-

vdu arrêt par lequel ledit demandeur seradébouté de sa demande, ou dé-

» claré non rccevable, s'il y échoit; et, dans l'un et l'autre cas, ilseracbn-

» damné par le même arrêt en l'amende de i5o liv. ou de 76 liv., suivant

»la distinction portée en l'art. 5 ci-dessus.

» Art. ô5. Le demandeur en cassation qui succombera en sa demande,

» après un arrêt de soit eommuniqué, sera condamné en 5oo fr. d'amende

«envers SaMajcsté, et en iSofr. envers la partie, si l'arrêt ou le jugement

» dont la cassation était demandée a été rendu contradictoirement, et en la

" moitié seulement desdites sommps, ou si l'arrêt ou lejugemcnl a élérondii

» par défaut ou par forclusion ; dans lesquelles sommes sera comprise celle

» qni aura été consignée par le demandeur en cassation, suivant l'art. 5

» ci dessus.

" Art. 3fi. L'amende portée par l'article précédent ne pourra être remise

» ni modérée, sous quelque prétexte que ce soit ; mais elle pourra être aug-

• mentée, s'il est ainsi ordoané, en statant sur ladite demande en cassation.
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» Art. Sj. L'amende sera acquise de plein droit, qnand jnême il anrait

» été omis d'y proo'incer, et en qr.elqnes termes que l'onèt qui rejettera la
» demande en cassation so!t conçu. Ce qui aura lieu pareillement dans le cas
» porté par l'art. aS ci-dessus.

» Alt. 58. Lorsque le demandeur aura obtenu la cassation par lui deman*
» dee, I amendeconsijïnie lui sera rendue sans aucun délai, en quclqncster-
» mes que l'jirrêt qui aura é^ard à laiîite demande soit conçu, et quand
» nieuie il aurait clé omis d'or(!onner que ladile amende serait rendue. »

residte de ren«emble de ces dispositions que l'amende est acqinse
toutes les fois que, par arrêt, le demandeur est déclaré non rcceiable ou
Jnatfonde dans son pourvoi. Il faut, en un mot, pour qui; la pénalilé soit en-
courue, que le demandeur en cassation ait succomié dans sa demande.

Wais s d est vrai que celui-là seul qui succombe doit être condamné à
1 amende, alteindra-f - on par une semblable condamnation le demandeur
en cassation qui se désiste de son pourvoi? En d'antres termes, celui qui
se désiste doil-il, rfans le sens de la loi, êlre assimilé à celui qui est déclaré
non recevable ou qui est déboulé de sa demande?

Le dé>i$lement est la déclaration d'une partie qu'elle renonce au bé-
néfice d'une demande qu'elle a Inrmée. Par ce moyen, elle éteint le litige

des son principe ; elle enlève au juge le dmil, la l'acuité de le juger, il y a
aussiiôt en la personne du magistrat defcclns potcslalis. Le plaideur, se
lait justice à lui-même, mais cette justice n'a plus d'oracles, et dès lors

y n'y a plus ni succès, ni dtlaite.

Uira-t-on que la partie qui se désiste succombe, en ce sens qu'elle re-
nonce à sa demande et qu'elle fait l'aveu tacite que le recours par elle in-
troduit n'est pas fondé? mais un plaideur est souvent conduit à se désister,
par le résiillat d'une transaction qui ne le fait puint succomber sur tous Icj

points, et qui laisse, du moins sous le rapport du droit, les questions du
pioct s indécises.

Quelquefois aussi le plaideur s'aperçoit ou plutôt ses conseils lui font
apeicevoir, après un plus mûr examen, que le pourvoi formé au moment
e expiration du tiélai n'olFre aucune cliance <le succès; et cédant à de sa-

i"tair< s avis, il ne persévère j)oint dans sa tentative, il se retire franche-
ment delà lice, ou plulût il refuse d'y entrer.

Quelquefois encore le lilig»; est liop peu important pour mériter le»

lenleuis cl les fiaij d'un procès en cassation, el le demandeur, dont le res-

sentiment s'éteint par le lemps el la réflexion, fait, en se désistant, non l'a-

vcii de son impuissance, mais un saciifice à sa tranquillité.

Les «tllels du désisteiDeiit sont clairement exprimés dans un arrêt da
a8 janvier i8o}<, par lequel la Cour d'appel de Bruxelles a (!éclaré qu'il n'y
avait point lieu de prononcer l'amende en cas de désistement d'appel.

« Attendu que l'art. 471 n'ordonne la condamnation à l'amende que
» dans le cas où rai)pelant succomberait ;

» Attendu que cilui qui se désiste de l'appel qu'il a interjeté ne peut être

» contidéré comme succombant dans son appel, mais uniquement comme re-

» nonçant à un moyen qu'il avait d'abord cru devoir employer pour la

» conservation de ses droits. »

Dvideniinent, Iç principe qui a dicté cet arrêt est le même que cçlàj
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qni a présidé à la rédaction des dispositions déjà citées du règlement du a8
juin i^ôS, punir le plaideur qui succombe.

01)ject<iii-l-on que ce règlemciil n'a aiUorisé la mstilution que lors-

qu'il y a cassiilion cl qu'il e»i impossible d'étendre ctlte disposition ? Le
Icgisliiteiir a disposé pour le cas h- plus ordinaire, celui où il est donné
suite au pour oi ; mais il n'a point del'endu ht leslitnlion quanti, jiar un nio-

Ul" quelconque, il n'y aura plus lieu de statuer sur ce uième pourvoi.

Les rèj;l«:s de l'équité, qui deviennent le supplément nécessaire de

la loi, ne |'ernittleut pas que l'amende soit ap|)liqiiee à un l'ait qui n'est

point arrive, c'est-à-dire à un rejet qui n'a pas été prononcé et qui ne peut

plus l'être.

Dans diverses circonstances, la chambre dos requêtes, dessaisie de la

faculté de litatiier sur un poiuvoi, n ordonné la restitution des amendes
consignées, notamment lorsqu'eu i8i4, plusieurs Cours d'appel, dont

les airèts étaient attaqués, ces^^érent, par suite de» traités politiques, de

faire partie du territoire français.

Exuminuns maintenant, par analogie, ce qui»e fait en matière correc-

tionnelle et de police. Depuis l'inslallalion de la Cour de Cassation jusqu'à

la mise en activité de la loi des 7-14 brum. an 5, Va consignation d'amende

n'était pas plus exigée en matière correctionnelle et de police qu'en matière

de grand criminel.

Cet ordre de choses fut changé par la loi précitée, et il est évident que

les dispositions de la loi de l'an 5 et du Code d'instruction criminelle sont,

quant au fond, les mêmes que celles de la loi du 2 bium. an 4. L'.miende

est encourue quand le demandeur i</fft»Hi6fc-. Ainsi, toutes les objections

que l'on pourrait faire contre la restitution demandée en matière civile

s'appliqueraient nécessairement aux amendes qui auraient été consignées

en malièie correctionnelle et de police, et dont les parties solliciteraient la

restitution à la suite d'un désistement.

Cependant la Cour suprême, chambre criminelle, n'hésile point à or-

donner cette restitution toutes les fois que le demandeur se désiste de soQ

pourvoi avant qu'il y soit statué. Le motif de la restitution est pris de ce

qu'il n'y a plus lieu de s'occuper d'un pourvoi que le désistement a rendu

non avenu.

La même raison de décider doit prévaloir, lorsque le désistement, en

matière civile, est présentée la chambre des requêtes. Partout où il n'y a plus

lieu à statuer sur le pourvoi, il ne doit plus être possible de prononcer une

condamnation d'amende qui n'est que la conséquence du rejet de ce

même pourvoi. Or, ne point ordonner ta restitution, c'esl,en réulilé, condamner

le demandeur ifui se désiste au paiement de la somme qu'il a consignée.

A rap|)ui du piincipe de la restitution de» amendes, qu'il nous soit per-

mis de l'aire une excui sion dans la jurisprudence d'une nation voisine où la

plupart de nos lois et de nos règlements n'ont pas cessé d'être en vigueur,

La Cour de Cassation de Belgique n'a jamais hésite à ordonner la restitu-

tion demandée à la suite d'un désistement de pourvoi, notamment par

arrêts des 18 et i\ juillet 18Ô2. Un arrêt plus récent, celui du ai janvier

i8j3, rendu par la chambre civile, sous la présidence de M. de Gtrlache, a

consacré la même dociriov,
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

Cassation. — Amende. — Désislemeut. — Restitution,

Le demandeur en cassation qui se désiste de son pourt'oi doit re-

couvrer l'amende par lui consignée. (Art. 35,^tit. 4, règl. 28 jui»

1738.) (1)

(Vanautguerder C. Piron) — Arrêt.

La Cour ;
— Vu le désistement des demandeurs en cassation, signifié

au défendeur le 22 juin dernier, et les conclusions des parties; — Attendu,

en ce qui concerne la demande en restitution de l'amende consignée,

qu'aux termes de l'art. 55 du tilre 4 du règlement du 28 juin ijSS, l'a-

mende n'est encourue que par le demandeur qui succombera dans son re-

cours, et que l'on ne peut dire que le demandeur ait succombé, et que

l'amende consignée serait par suite acquise au lise, lorsqu'il y a désiste-

ment de sa part; — Ouï M. l'avocat général Lauwens en ses conclusions

conformes, donne acte awx deux parties du désistement et de l'acceptation

respective de chacune d'elles et leur ordonne de s'y conformer; condamne
les demandeurs aux dépens; ordonne la restitution de l'amende.

Du 18 juillet 1832.

AVIS OFFICIEL.

Saisie-arrêt. — Caisses de l'Etat. — Déchéance.

At^is du ministre des finances aux créanciers qui ont formé des

saisies-arrêts
t^
soit au trésor, soit dans les caisses des payeurs et des

autres préposés de l'administration desfinances, antérieurement à la

loi du 9 Juillet 1836 (2).

Les créanciers qui, antérieurement à la loi du 9 juillet 1836,
portant règlement définitif du budget de l'exercice de 1833, ont

fait signifier des saisies-arrêts, oppositions, cessions ou trans-

ports, et tous autres actes ayant pour objet d'arrêter le paie-

ment des sommes dues par l'Etat à leiirs débiteurs, en quelques
lieux que lesdites oppositions ou significations aient été faites,

notamment entre les mains du conservateur des oppositions au
ministère des finances, et de celles de différents payeurs, agents

ou préposés du trésor public et des administrations de finances,

(1) Jugé dans le mémo sens, par la même Cour, le 24 juillet iS32 et
le 21 janvier i833; mais la jurisprudence des deux chambres civih^s de la

Cour de Cassation de France est contraire. {F. les arrêts qui précédent et
les observations.

)

(a) /•
. J . A., t. Si. p.jrn-, la loi du 9 jiiiUet i8.t6, et nos observations.



( 4: )

quelle que soit d'ailleurs la cause et l'origine des créances sur

l'Etat, sont avertis que, conformément à l'art. 15 de la loi pré-

citée, ils doivent renouveler lesdites saisies-arrêts, oppositions,

cessions ou transports, dans le délai d'un an, à partir de la pu-
blication de ladite loi, et conformément aux prescriptions de
l'art. 13, faute de quoi elles resteront sans efl'et , et seront

rayées des registres dans lesquels elles auront été inscrites.

L'obligation du renouvellement s'appliquant, sans exception,

à toutes les oppositions et significations frappant sur des sommes
dues par l'Etat, celles qui auraient été faites à l'ancienne caisse

d'amortissement et à toutes autres administrations publiques,

dont le passif est passé à la charge du trésor, sont dans le cas

d'être renouvelées de la manière prescrite par l'art. 13, si

d'ailleurs l'Etat était encore débiteur.

Il en est de même des oppositions et significations faites sur

les capitaux et intérêts des cautionnements dus par l'Etat;

mais, dans ce cas, comme la loi du 9 juillet 1836 n'a pas dérogé
aux lois des 25 nivôse et 6 ventùse an 11, et à l'avis du Conseil

d'Etat, approuvé le 12 août 1807, les oppositions et significa-

tions doivent continuer à être faites au bureau des oppositions,

au ministère des finances, ou aux greffes des tribunaux civils et

de commerce.
Le renouvellement des oppositions et significations serait sans

objet, si l'Etat a cessé d'être débiteur, en vertu des lois qui
ont prononcé la déchéance contre ses créanciers, ou s'il s'est

libéré par un paiement ou par un versement à la caisse des dé-
pôts et consignations.

COUR ROYALE DE PARIS.

Expertise. — DcmanJc principale.

1° On peut par action principale conclure à une expertise.

u° Llne pareille demande est suffisamment libellée, surtout lors-

quon a eu soin, dans l'exploit ivtroductif d'instance^ de préciser les

points qu'on veut faire constater, et qui constituent un dommage dont

on demande la réparation.

Première espèce. — (Magu C. Bertrand et Deniilly.)

Le 23 janvier 1834, le sieur Magu, propriétaire d'une mai-
son située à la barrière de l'Etoile, rue du Bel-Air, fit assigner

les sieurs Bertrand et Deniilly, ses locataires, devant le Tri-
bunal de la Seine, « pour voir dire et ordonner que, par tel

» architecte qu'il plairait au tribunal commettre à cet eliet, la

»> inaisoi^ Jouée aux défendeurs serait vue et vérifiée, à l'effet,
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» par ledit expert 1' de constater les dégradations, destructions

» et ruines faites à ladite maison, par l'usage des fourneaux et

«cliaudières à vapeur, l'élat et l'ébranlement des murs de la-

» dite propriété et leur solidité, la dépréciation du terrain du
» jardin; 2'^ de fixe»' les dommages-intérêts auxquels le sieur

»Magu pouvait avoir droit par suite de ces dégradations, et

)>poiw le rétablissement des lieux dans leur état primitif, pour
» être ensuite par les parties requis et par le tribunal statué ce qu'il

» appartiendra. »

Sur cette assignation les sieurs Bertrand et Demilly signifiè-

rent des conclusions par lesquelles ils déclarèrent ne pas s'op-

poser à l'expertise, ils demandèrent seulenienl que l'arcliitecte

commis fût chargé par le tribunal de procéder à la visite des

plafonds de la maison louée, lesquels avaient éprouvé de graves

détériorations causées par le manvais état des construction''.

Dans cet état, le tribunal rendit, à la date du 11 juin 1834,

un jugement ainsi conçu: » Attendu que les conclusions du de-

» mandeur ont pour but unique de faire ordonner une exper-

» tise ; attendu qu'une expertise est un moyen d'instruction

« pour éclairer la justice sur la soliuion d'une action ou demande
«principale; attendu que, dans l'espèce, il n'existe aucune de-
» mande, aucun clief de conclusions principales; — Qu'ainsi

» l'expertise requise serait snns utilité, puisqu'il ne se présente

»à décider aucun objet qui divise les parties, et sur lequel le

utribunal ail besoin d'éclairer sa religion; par ces motifs, le

Mtiribnna' déclare Magu purement et simplement non rece-

» vable en sa demande, et le condanuie aux dépens. »>

Magu ayant interjeté appel de ce jugement, la Cour en a pro-

noncé l'infirniation en ces termes ;

La Cour; — Faisant droit sur l'appel interjeté par Magu, de la sentence

du 11 juin i8ii4 ; considérant que la demande de visite de la maison dont

il s'agit avait pour but de reconnaîtresi elle avait éprouvé une détéiioralion

par le l'ait des locataires; — A mis et met l'appellation et ce dont est appel

au néant ; émendant, au principal, ordonne que par Méry Vincent, la mai-

sou sera visilée à l'ellet de reconnaîlie si les changements qui y ont été

pratiqués ont causé un préjudice à la solidité et à la valeur de la construc-

tion, si les lieux ont été dégradés, et dans ce cas, examiner et constater

d'où provient la dégradation, etc.

Du 20 mars 1835. - 1" Ch.

Deuxième espèce. — (Paillard C. V« Vigne.)

Le 19 mars 1836, le sieur Paillard, locataire d'une maison à

Paris, rue de la Verrerie, fit assigner la dame veuve Vigne de=



(49 )

vant le Tribunal de la Seine, et posa les conclusions suivantes :

«Attendu que, depuis dix-huit mois, le requéiant léilanie in-

» utilement les lépaiaiions que la dame \ ijjné s'est oMigée de
«faire

;
que du défaut de répaiatious, notamn.ent dans la

"Couverture de la niai>on, résidtent des inlillraiiojis
; quVa

«outre les cheminées sont da./s le plus mauvais état voir

» nommer un expert à l'elfel de con^taler, etc.. ; voir dire que,

» faute par la dame Yigné de faire piocéder immédialeu eut aux
"travaux et réparations indiqués par ledit expert, le sieur Pail-

» lard sera autoi isé par le jufjement à intervenir à les faire faire,

» sous la surveillance dudil expeit, lequel r('j;lera les inémoi-
» res » Le sieur Paillard concluait en outie à des domniagcs-
intérèts à donner par état.

Sur cette assignation, la dame Yigné soutint qu'il n'y avait

pas lieu à nommer un expert, mais elle ne conclut |'as à ce que
la demande fût déclarée non recevable. Cependant, la fin de
non-recevoir fut opposée d'ollice et accueillie par le tribunal

en ces termes :

"Attendu qu'une expertise n'est qu'un moyen d'instruction

pour éclairer le juge saisi d'une demande; qu'elle ne peut ja-

mais être l'objet d'une action ;
— Que c'est au demandeur à

savoir à l'avance et à préciser ce qu'il entend demander, de
manière que le défendeur puisse savoir de suite, et sans procé-

dure, s'il doit acquiescer ou contester; que le demandeur ne
peut jamais commencer par conclure à une exjierlise, en se ré-

servant d'indiquer, après l'expertise, le véiiiahle objet défini-

tif de son action; — Attendu, dans l'espèce, que Paillard, de-
mandeur, se borne à conclure à une expertise, sans demander
autre chose quant à présent; qu'une telle demandé ne peut
être admise; — Par ces motifs, le tribunal déclare Paillard

non recevable dans sa demande, et le condamne aux dépens. »

— Appel.

Abret.

Li Colr; — Considérant qnc les conclusions de h partir- de Fla"(lio

(Paill.rd) élaienl siiHlsanuncnt lilx lices ; mais ronsidfrant que les par-

ties .«ont contraires en laits; avant faire droit, ordonne qne, p»r Vincent,

arcliilecle, que la Conr commet ii cet ifTi I, lequel sera dispensé du ser-

ment, les lieux seront visités iifin de ciinslaltr les léparations à faire el le»

dommag(;s qui auraient jju résulter des infiltrations ; autorise ledit expert

^ procéder inniiédiatement aux réparations des cheminées et tuyaux d#

cheuiinées, ainsi qu'à l'état des lieux, dépens réservés.

Du 27 décembre 1836. — V Ch.

T. LU. 4
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COtJH ROYALE DE PARIS.

Consigaatiotl. — Prix de vente. — Quittance notariée. — Adjudication.—

Recourï,

Vadjudicataire qui a consigné son prix est tenu de remhoursef

aux créanciers sur lesquels lesfonds manquent^ les sommes prélevées

par la caisse des dépôts et consignations pour le paiement des frais

de quittances notariées déliurécs par les créanciers utilement collo-

ques , lorsque lui-même c^t intert^enu à ces quittances et ne s'est pas

opposé à ce quellesfussent rédigées dans la forme authentique.

(Desrosiers C. Dupin et autres.)

Le 5 décembre 1832, M. d'Huilly se vendit adjudicataire, à

l'audience des criées, d'une maison à Paris, rue JNeuve-Saint-

Augustin, n° 5, moyennant 200,500 fr., outre les ciiarges. Un
ordre s'ouvrit sur le prix qui avait été déposé à la caisse des

consignations, et les sieurs Dupin, Poirion et Boucheron y fu-

rent colloques; mais les fonds ayant manqué sur eux, ils tirent

assigner le sieur Desroziers, au nom et comme représentant

l'adjudicataire d'Huilly, en paiement d'une somme de 2,514 fr.

15 cent., retenue par la caisse des dépôts, pour frais des quit-

tances notariées exigées des créanciers utilement colloques.

Le sieur Desrosiers résista à cette demande et soutint,

1" qu'il était libéré de son prix par la consignation; que
c'était la caisse qui était devenue débitrice par novation, et

que c'était contre elle qu'on devait répéter, si la répétition était

fondée ;
2° que les quittances notariées dont les frais étaient ré-

clamés n'avaient pas été demandées par lui, qu'elles n'étaient

pas nécessaires à sa libération, et qu'elles ne pouvaient pas

conséquemment être mises à sa charge ;
3° qu'on ne pouvait

pas lui reprocher de ne s'être pas opposé à la délivrance des

quittances dans la forme autLentique, puisqu'elles avaient été

données hors sa présence, si ce n'est une seule ; et que quant
à celle-ci, son avoué avait déclaré vouloir rester dans les termes

du droit.

Malgré la force de ces raisons, le tribunal rendit, le 27 juin

1836, un jugement ainsi conçu :

Le Tribcnal;— Attendu qu'aux termes de l'art. 1248 C. C, les frais «11

paiement sont à la charge du débiteur ;

Attendu que, même après le dépôt du prix, le sieur Desrosiers, repré*

sentant de d'Huilly, acquéreur, était resté débiteur de son prix vis-à-vis des

créanciers inscrits sur l'immeuble, puisque les offres réelles et le dépôt n'a-

vaient pas été déclarés valables;

Que les quittances reçues par le notaire de la caisse sont la conséquence

du dépôt fait par d'Huilly, et que le sieur Desrosiers, son représentant, ne

peut prétexter que ces quittances ont eu lieu contrairement à sa volonté, puis-
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que, au contraire, il a comparu à la première des qniliances par soji ïn&ik-

dataire, qui a déclaré ne pas s'opposer au palem«'nt des créances coUoquéés

dans l'oidre, et a donné décharge des tities de propriété de l'immeublè

acquis;

Que, dans ces circonstances, les créanciers du vendeur qui n'avaient pas

même intérêt à ce que leur paiement (rtt constaté, et qui n'ont été appelés

que pour recevoir, ne peuvent être tenus de supporter les frais de ces quit-

tances, et voir ainsi diminuer leur prix, qui est leur gage en totalité, et

dont l'acquéreur est resté débiteur sans aucune déduction ;

Condamnejle sieur Desrosiers à payer aux parties de Delalbsse, sur le mon-

tant de leur collocation, la somme de 2,5i4 l'r. i5 cent., qui a été prélevée

sur les fonds déposés à la caisse pour frais des quittances dont s'agit, etc.

Appel. •
. . . r ,. .. ,

Arrêt. j. . . rr

La Cocr, adoptant les motifs des premiers juges, confirme. '' ' ' '' •'*

Observations.

Il résulte de l'arrêt de la Cour de Cassation, du 14 avril 1836,

rapporté J. A., t. 51, p. 553, que la caisse des dépôts et consi-

gnations n'a pas le droit d'exiger une quittance notariée de$

créanciers porteurs de bordereaux de collocation; mais, dans

l'espèce qui précède, la question n'était pas de savoir si une
quittance authentique pouvait être exigée, il s'agissait seule-

ment de reclierclier aux frais de qui elle devait être donnée

lorsqu'on avait consenti à la pasjier devant le notaire de la caisse.

La Cour a pensé, comme le tribunal, que ces frais devaient resr

ter à la charge du débiteur, aux ternies de l'art. 1248 C. C;
mais n'éiait-on pas fondé à soutenir que c'était la caisse des

consignations qui était débitrice, et non pas l'adjudicataire?

Cependant c'est ce dernier qui a été condamné ; la caisse n'a

pas rnème été mise en cause. Quant à nous, nous n'approuvons

pas cette décision, du moins en principe, et nous ne nous l ex-

pliquons que par les circonstances particulières du procès, à sa-

voir, que les quittances avaient été données en présence et dans

l'intérêt du sieur Desrosiers. Sans cette considération de fait,

nous aimons à croire que le jugement aurait été infirmé.

PROJET DE LOI. / :

Justice de paix. — .attributions. — Compétence.' ' ' * ' '-

Exposé des motifs du projcl de loi relatifaux attributions des
, ^.

justic's de paix et texte du projet (1).

En 1835, le miaistie de la ju-stice présenta à la Chambre des

{i)y,i. A. t. 48, p. 72, le rapport de M. Amilliau et les amendements
de la commission sur le projet primitif pré-;ent(- aux cbamljres par M. le

gardc-tles-sceaux.
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députés un vasle projet sur l'organisation judiciaire, dont le

moindre défaut élait de confondre et de réunir dans une même
loi les clioses les plus diverses. Au lieu d'altendre les résultats

de l'expérience, dit un savant majjislrat (1), on fixait dès à
présent la coiiipélence des trihiinanx de première instance (eu

l'étendant outre uvesun) ; on clianjjeait tout Toidre iiiléneiir

du service des Cours; ou souineiiait les magistrats .à des rè-

glements sévères ; on décidait des questions de discipline, dont
la solution pouvait conipionietire lenr indépendance; enfin, ta

Cour de Cissnlion elle-niéine n'i'cliappail pas aux innovations

llasardeu^es du projet, et ce|it'ndani la commission l'adopta.

Miis des réclamations nombreuses sur diverses parties de ce

malenco.itreux projet ne se firent pas attendre, et le gonverne-
menl comprit que la question n'avait point été assez élndiée pour
être décidée en connaissance de cause. Il en renvoya donc
1 examen a une autre session.

Cet ajournement j)erinit au ministre de consulter les Cours

et les tiibunaiix sur un projet qui, avant tout, aurait du leur

être soumis; car c'est d.uis li magistrature, certainement, que
se trouvent le plus de lumières el d'expérience.

Du reste, cet appel aux maj;istrats, quoique un peu tardif, eut

les plus heureux résultats. Les ob^ervatious des Cours royales

et de la Cour de Cassation surtout lévélèrent bientôt tons les

vices du projet, et rendirent nécessaire une révision de tous

ses articles.

Toutefois le projet, ainsi modifié, ne partit point satisfaisant

encoie à la Cliambre des députés; il fut leliré par M. le garde-
des-sceaux S.inzet, qui nomma plusieurs commissions pour
en étudier les diverses parties et pour en améliorer la ré-

daction.

Les choses étaient en cet état lorsque M. Persil est revenu au
pouvoir, lui lire par l'expérience et par les critiquesdont lepiojet

primitif avait été l'objei, iM. Persil n'hésita pas cà faiie le sacii-

fice de ses propics iilées, et présenta un nouveau piojet qui ne
comprend, cette fois, que les //^v//cc.f dr pnix, et qui ne propose
plus d'atiiibuer à ces juridutioiis subalternes une compétence
et des attributions trop loiles pour leur pei.sonnel. Ainsi, il

n est plus question de conférer aux juges de paix la connais-
sance des demandes en validité et en mainlevée des opposi-
tions, la véridcaiion d'écritures, les demandes eu pensions
alimentaires, les légalisations et l'exécution de leurs jugements;
leur compétence est renfermée dans «le plus sages linutes, les

observations des tribunaux ont porté leurs Iruiis.

(i) r. Revue étrangcre etfiançaisc, t. 4, p. 34i.
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En résumé, le projet, tel qu'il a été réf]if;é définitivement,

olniendra. selon toute apport née, sauf quelques uiodifuations
de détail, l'approhation des Cliandjies, et seia «oiiverli en loi

dans cette session. C'est pour cela que, piennul les devants,
nous nous empressons de le faire connaîiic à IMM. les Avoués,
afin qu'ils pnisscnt léclnmer encore, peudant qu'd en est temps,
contre les dispositions du piojei qtii kur païaîtiaieut mal con-
çues et piéjudiciablcs à leurs intéiéts.

Exposé des motifs.
,

Messieurs, un projet de loi qui embrassait dilTf rentes malières «nr la

compétence et l'orgjMisatiun jiidiri.-iiics vous a élé pr<'senté dans l'une des

pr«'cédcntes sessions. Henvoyé à une commission qui a l'ait son ) apport ,

ce. projet avait élé, depuis, adressé aux ('ours royales et à la Cour de Cas-
salion. De la discussion et f!cs (d)serv alions qui ont élé recueillies, est ré-

snllée la conviction que les diverses paities de ce travail n'avant p<ts entre

elles une r<-lalion néc«.'ssaire, l'exanuMi en seiail s'mplifie par leur sépara-

tion. Je viens donc vous pr.'senter la première partie seulement de l'ancien

projet, et Ile reiativt; auxjustices de paix.

Sa ilestination piincip:de est de répondre à nn besoin généralement sen-

ti, l'a<-croisseu)eiit de la coiii[)élence iiclui'lle des juges dé paix en mnlii're

civile. Cet accroissement doit être mesuré, (ait avec circonspection, «t mis

enharmonie avec la cajjacité |)résun)ée des juges de paix <;t le t«'n)ps qu'ils

peuvent donnera l'expédition des all'.iires. l'ar là s'expliquent les princi-

pales dilTérence'* que l'on reniar(iuera enire le premier projet, celui delà
commission , et le projet actuel.

p Ainsi, au lit u de porter, dans les matières personnelles ef mobilières, la

compétence générale tlu juge de paix eu deri.ier lessorl de 5o Ir. à i5o l'r. ,

et celle à charge «l'appel de loo fr. à ôno fr., on a dfl se contenter d'en

doubler les cliillres. Celte extension, en harmonie avec l'intention de l'As-

semblée constituante elle-même, suivra la progression de la ilépréciation

qu'a éprouvée le signe monétaire depuis 1790, par l'ell't.t de l'accioissement

et de la multiplication des valeurs mobiliére-s.

C'est également se conformera l'espiit de l'inslituticn, et lui donner

l'im des développemi'nis qu'avait |)ri)mis la loi du 24 aofit 1790, que de dé-

férer au tribimalde paix la di'ci>i<in di'S conlestalions <|ui naissent des rap-

ports de l'aiibeigiste avec ceux qu'd reçoit clii z lin'. Ces eonleslMtions ré-

clament une solution locale et rapide. Mais si la valeur ^\i litige dépasse

certaines limites, si elb- atteint la somme qui détermine la compétence
en dernier re.-sort du tribunal de première instance, l'importance du d( bat

en fait une alfaire ordinaire, dont le jugement demeure réservé à une ju-

rid.clion plus élevée.

Aucune des innovations projetées n'a obtenu un assentime.it plus una-
nime nue celle [relative <tux conteslalious qui naissent A<t coulrnt de louage,

tant il e'st fréquent de voir se perpétuer en jouissance, à la faveur de la len-

teur des formes, un locataire qui ne salisl'ait pas i» ses engagements et ne
présente aucune garaot'ie. Tel propriétaire se résigne à la perte de se?
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loyers plutôt que de subir les lenteurs et les frais d'un procès : il ne sur-

monte qu'à prix d'argent la force d'inertie qui lui est opposée.

Cependant cette conipélence relative aux baux à loyer, que le projet

propose d'accorder aux juges de paix, aura ses limites. Le juge de paix con-

Haîtra des demandes en résiliation de bail formées pour défaut du paie'

mekt du prix. Cette résiliation e»t alors l'alternative que le bailleur offre de-

vant le juge au locataire qu'il assigne en paiement.

Le débat ne porte d'ailleurs jamais que sur cette question de fait de so-

lution simple et facile : Le preneur a-t-il acquitté son loyer? Mais quand la

résiliation est basée sur d'autres causes, c'est la validité du contrat qui est

en qiieslion; il s'agit de l'interprétation de conventions écrites. L'examen

devient pli!S difTicilc, et c'est à la juridiction ordinaire qu'il faudra cohti-

nuer d la demander.

La seconde limitation se trouve dans l'importance du bail. D'une part,

c'est Uniquement pour les petites locations que se fait sentir l'intérêt des

propriétaires d'arriver à une expulsion prompte du locataire qui n'accom-

plit pas ses obligations, parce que, dans les locations faites à des prix éle-

vés, les valeurs mobilières assurent ordinairement le paiement des loyers.

t)'autre part, si la compétence des juges de paix était indéfinie, quand il

s'agit de l'exécution du contrat de louage, ils connaîtraient de valeurs sou-

vent très-considérables, et il n'y aurait plus d'harmonie entre les diverses

îlatUres de demandes soumises à cette juridiction.

Le cliiffrc de 4oof.
,
qui était proposé comme limite générale dans le

premier projet, n'est la mesure commune des petites locations que dans

Paris, et peut-être dans quelques autres grandes villes. Mais il était diEB-

cile d'établir, sous ce dernier rapport, une distinction raisonnée entre

les villes plus ou moins importantes, et de s'arrêter à une mesure qui ne

laissât pas le regret de l'avoir trop restreinte ou trop étendue. Le projet

adopte, en conséquence, une règle uniforme pour toute la France, hors

Paris. Les juges de paix ne connaîtront que des demandes concernant les

locations dont le prix annuel du bail n'excédera pas 200 fr.

Quant aux actions destinées à obtenir la protection qui est due aux inté-

rêts ruraux, à terminer les contestations entre le maître et les personnes

dont il emploie le travail, et à faire statuer sur la matière si importante et

si variée des actions possessoires, le projet reproduit la loi dn 24 août X790,

en la complétant.

Le juge de paix est juge ordinaire de la possession. Si le litige porte sur

la propriété, l'examen des titres et la connaissance approfondie du droit

sont nécessaires; dès lors doit cesser sa juridiction exceptionnelle. C'est ce

qu'expliqne le proji t, en même temps qu'il défère an tribunal de paix les

actions en bornage, ainsi que quelques autres contestations qui naissent

des rapports de voisinage, discussions toujours peu importantes dans leur

principe, à l'occasion desquelles il est si regrettable de voir aujourd'hui en-

gager devant les tribunaux de première instance des procès que J'amour-
prnpre élève aussi souvent qu'un véritable intérêt, et qui, plus tard, n'en-

tretiennent les divisions qu'à raison des frais considérables qu'ils ont en-
traînés, et dont chaque plaideur s'elïbrce de repousser le pesant fardeau
comme une cause de gène ou de ruine.
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Lorsque plusieurs demandes sont portées devant le juge entre les mêmes
parties, le projet distingue avec raison celle qui constitue la demande prin-

cipale, de celles qui forment la défense à cette demande, et que dans le

langage du droit on nomme reconvenlionnelles.

Quant aux premières, c'est leur valeur réunie qui détermine la compé-
tente du juge. Il statue en premier ou en second ressort, ou même il doit

se dessaisir suivant le cliifiic auquel s'élèvent ces demandes. La cause a, en

effet, l'importance qu'elle emprunte de chacun des chefs de conclusion. Il

ne peut dépendre du demandeur, en subdivisant sa réclamation, d'investir

la juridiction inférieure d'un litige qui, relativement à son ensemble, est

d'un intérêt supérieur à la compétence du juge saisi.

C'est la mêmu pensée qui a dicté les dispositions du projet sur les de-

mandes reconventionnelles. La compétence du juge est chose sérieuse. Le

défendeur n'aura donc pas plus le pouvoir de l'éluder, que le demandeur
n'aura l'espérance d'en élever les limites par des combinaisons qu'il peut

croire conformes à son intérêt. Ainsi, lorsque le juge se trouve investi

compétemment d'une demande principale, l'action reconventionnelle que

lui soumettra le défendeur ne comptera pas avec cette première demande,

pour calculer la valeur entière du litige ; et lorsque , considérée isolément

,

la valeur de la demande reconventionnelle dépassera la compétence du

juge de paix, ce magistrat, constitué appréciateur de la bonne foi qui existe

dans la proposition de l'exception, |pourra retenir la cause ou la renvoyer.

Au premier cas, il ne juge que la demande principale, qui seule est, par le

chiffie, dans sa compétence ; au second cas, reconnaissant que des deux

parts les prétentions sont sérieuses, et convaincu de leur connexité, il ren-

voie la cause entière devant le tribunal de première instance.

Outre les différences déjà signalées entre le projet actuel et les rédactions

qui précédemment ont été soumises à la Chambre, il en est d'autres, qu'il

est d'autant plus nécessaire d'indiquer, qu'elles portent sur des points con-

troversés.

Toute demande en reconnaissance d'écritnre peut être suivie d'une dé-

négation de la part du défendeur. Autoriser le juge de paix à procéder dans

ce cas à la vérification de l'écriture, ainsi que l'avait proposé votre com-

mission, ce serait peut-être ne pas se rendre assez raison des difficultés que

ce magistrat rencontrerait pour se procurer les pièces de comparaison, et

pour se livrer à une appréciation dans laquelle trop de garanties ne sau-

raient êlie piises contre l'erreur. Nous croyons que l'honneur des person-

nes engagé dans de telles contestations ne doit pas être légèrement com-

mis à la décision d'un seul homme auquel il faudrait accorder le pouvoir

de condamner à des dommages -intérêts, et même de frapper la personne

qui aurait dénié son écriture d'une amende que l'art. 2i3 C.P.C élève à

i5o fr. Nous ajoutons que la vérification peut conduire à la découverte du

crime di; (aux; or, l'intérêt public n'est pas représenté auprèsdes tribunaux

de paix, comme il l'est par un magistrat spécial devant les tribunaux de

première instance. Sous tous ces rapports, une attribution de cette nature

offrirait de graves dangers pour les justiciables ; l'intérêt public en souffri-

rait ; la considération du juge lui-même en serait affaiblie.

Il n'y a donc sur ce point aucun changement à faire à l'art. i4 C.P.C.
d'après lequel, ci, devant le juge de paix, l'une des parties dénie, l'é€ri-
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tnre, déclare ne pas la reconnaître on vouloir s'inscrire en faux, la cause

est renvoyée devant l«»s juj^rs qui doivent en connaître.

Il «'Si une autre proposilion de la cnmniishion que le gouvernement au-

rait vivement désire pouvoir accueillir, ceile de déférer aux tribunaux de
paix l<'s demandes en prestation d'.iliments formées en exécution des

art. ao5, 206 et 207 C. C. Ces c >ntestalions qui s'élèvent entre pro-

clies piiri-nls semblent en 1 Ifet, au premier abord, devoir être décidées

par un Iribunal donl, en plusieurs c'.rconstanci's , la loi impose l'inlerven-

tion au milirii des familles. Un examen attentif a cepi-ndanl fait repousser

ce vœu. F^es demandes d'aliments élant essentiellement susceptibles d'ap-

préciation en art^enl, il serait impossible de ne pas limiter à une somme peu
éliMée la eompélence des juives ile paix en cetl»; matière. Ce serait assez

pour rendre cette allribiilion nouvelle à peu près illnsoire. Ordinsirenu nt

cx.igérécs par le besoin ei par les causes des dissensions domestiques qui en

S(M)I l'occasi(jn proc!iaine, ces deniandes dépasseiaient ))resque toujours le

cliilIVe borné auquel il iiurait fallu s'arrêter, L'apiirécialion des fortunes, à

laqiu'lle il fau''rait se livriT, est souvi nt dirHcile. Le discernement d'un

seul mai^islral oilViiail il de suffisantes g;iranties?

Les décisions rendues en un<! telle matière ont une grande influence sur

les mreiHs publiques; elles parlent au nom des droits du sang; elles signa-

lent des devoirs essentiels remplis ou méconnus. Des raisons graves de mo-
ralt! et d'intéiêl so( i.il s'élèvi-nt contre un cliangement de compétence. Au
lieu d'éviter la publicité, il faut continuera la recbercber ; au lieu de ren-

fermerla décision du jugedans l'obscuiité du prétoire, il faut que l'exemple

qu'elle est destinée à donner aux parents de toutes les classes soit empreint

de l'HUloilé qui s'aitaclie aux jugements des juridictitms supérieures.

La disposition par laquelle le premier projet défère aux tribunaux d'ar-

rondissement la conui'issance exclusive des contestations sur li;s brevets

d'invention, a été reçue avec une approbation générale. Tout semble con-

tradiction, en efTiit, dans la législation sur cette matière. Elle créa des ac-

tions posses«oires au sujet d'intérêts relatifs à des clioses mobilières. Elle

partage entre deux jmidictions de degrés différents des discussions d'une

solution également difficile; elle abandonne au juge irrsiilrié porrr \iderles

contestations peu importantes les intérêts les plus graves de l'industrie, ou
plutôt elle rend les experts, dont le rapport devrait seirlement prépartîr la

décision, vrais arbitres du diflérend, puisqtrc le juge, dépourvu dr; connais-

sances spéciales et ne si; fondant que sur son sentiment unique, serait pres-

que téméraire s'il osait s'écarier «le l'opinion des hommes de l'art.

Quelques dispositions srrr la procédure, sur l'appel et l'exécution des ju-

gements terminent le ])rojet.

La commission a demandé, sous un nom différent, le rétablissement

des cédules de citation ou permis d'assigner qu'avait introduits la loi du
a6 octobre 1790, et qu'a srip|)rimés, comme inutiles, l'ai t. i'''^ (]. P. C:
elle voudrait qu'aucune citation nv fi'il donnée, si elle n'était précédée d'un

avertissement de la part du juge de |iaix. Ne doutons pas que ce magistrat

ne corrlinue l'iisagi; de ces avertissements, presque généiaiemnnt établis,

et que les instructions ministérielles ne tendfïnt sans cesse à les maintenir;
mais en faire une règle absolue établirait des causes de nullité, et |)ar con-

séquent de contestation. En applaudissant à l'intention de la commission)



( 57 )

il paraît donc inutile, et îl ne serait pas sans inconvénient, de donner pla-

ce, dans la loi, au vœu qii'fllt; n cxpi iiné.

Tout en repoussant celle dérofralion à la procédure aclnellenirnt suivie,

il en est unciiulic que la conspéK-nce alliiliuée au ji;<^e de paix en nialièie

de loyers doil liiire inlrodnire. Quand des prix de lue allons on di- baux sont

dus, la Siiisii'gageiie peut piécéder la deuiande qui ;i pour l)ul d'en ol'.le-

nir le p^iieinent. Ce sera par conséquent au juge île paix d'accordrr la per-

missiun nécessaire dans les limites de si compétence. Par la lucme rai.>on,

c'csi lui qiii renilra le ju<;emeiit d<: vali lité.

La saisie-arrèl, à la dilTeii-nce de la .-aisie-jraperie, met toujours en cause

une trois ènie partie, outre It; saisissant et le débiteur; la suile de celle pro-

cédure nécessite une di.sli iliulion enlie plusieurs intéressés, lorsqu'il sur-

vient des oppositions. Statuer sur ces oppositions, prononcer sur la .lécla-

ration du ti«!rs saisi contre lequel est formée une demande véritablement

indéterminée, ce sernienl là autant d'allriliulions qui euliaînerai'-nt le ma-

giilial liors des liiiiiles ordinaires de sa compétence, el qui ra|ipelltraient

à décider des questions d'une solution souvent trop dilTicile.

Des craintes de même nature ont porté le plusgr.ind nombre des Cours

à re|)0'issi-r une autre innovation du premier projet, que la commission

avait cependant adoptée, et qui t< ndait à lendre le tribunal d<.- jiaix juge

des conleslalions élevées sui- l'exécution de se.-, jugements, à moins qu'il ne

fût question d'incidents sur des pioccdures m conlrainlc par corps, saisie de

rente ou saisie imuioliUèrei

On a pensé que la règle qui défère aux tribunaux civils l'exécution des

jugeuK'nts émanés même des jinidiclious exlraurdinair(;s, deviendrait sans

iorce si elle éprouvait mie exceplion dont l'applic^ition ^erait piesque aussi

fiéqiieule que celie de cette règle elle-même ; qu'il n'existeiait piiS de mo-

lil's, dans ce cas, pour ref.iser d'attribuer au.-si aux juridictions consulaires

la décision des difficultés nées de l'exécution de leurs décisions; qu'une

telle innovation aur.^ii jnl'aillihlenn ni pour « Il'cl d'ai)peler autour du tribu-

nal de paix Ces praticiens sans titre reconnu, qu'il e»t si inipoitant d'en

éloigner.

Le (Jode de procédure, qui trace pour obtenir justice devant les tribu-

naux de paix de's formes souimaires et simples, accorde ci pendant pour.-ip-

peler un délai aussi long que le délai qui est donné pour l'apj'el des juge-

ments de première instance. Evidemment, trois mois ne sont pas nécessai-

res pour délibérer sur la senicnci; du juge, et donner le temps à la partie

condamnée de prendre une détermination leflecliie. Ce terme est réduit à

trente jours. C'est encore ici l'une des innovât ons du premier prt jrt, dont

le piincipe n'a paséprou\éde contradiction,

11 en a été autrement de celle qui concerne Ifs bnissiers. Le décret du

l6 juin i'Si!> aitacbe des luiis>iers audenciers aux justices de paix ; 'e nom-
bre en est ordinairement aiipiès de cliacune d'un ou de deux, bois de la

capitale. Ces officiers iiiinislériels tiennent du même décret le privilégt! de

faire /()«.< les actes el exploits de leur nrini.sière près la jri.slici; di- |)aix et

le tribunal de police. ( Art. i5. ) De là des léclamaiions générales de la part

des bui.s.><iers dr: canton, qui ne sont pas audienciers ; ils deniamlent la libre

concurrence. Placés .à côté de collègues, vivant d'un monopole qiri ne les

fin pêche pas de prendre leur part aux actes autres que ceux de la justice de
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paîx, ces huissiers représentent l'extrême différence de leur position ; ils

disent qu'entre personnes exerçant la même profession, la confiance doit

rester libre dans ses choix ; que l'otTicier ministériel qui craint de la perdre

se montre d'autant plus jaloux de la justifier; que celui dont le choix est

contraint a moins de motifs pour remplir toujours son devoir. Les tribunaux

de p^emière instance appuient en général ces prétentions ; ils désirent voir

assurer à tous ceux qui remplissent des fonctions dont il est si facile d'abu-

ser, des moyens d'existence que ces fonctionnaires seront moins portés à

se procurer par des ressources en dehors de leur profession.

Tels sont les points essentiels dans lesquels le projet s'éloigne des projets

précédents; tels sont aussi les changements aux régies de compétence et de

procédure actuellement observées, dont on persiste à réclamer le change-

ment. Pour tracer entre deux tendances contraires une limite qui n'est pas

sans difficultés, de toutes parts ont été réclamés les conseils de l'expérience

et les lumières du savoir. A ceux qui prétendraient que, dans toutes les cau-

ses simples au premier aperçu, il fallait assurer aux justiciables, comme un

grand bienfait, la juridiction rapide et économique du tribunal de paix,

nous dirons que la loi qu'il s'agit de faire doit convenir à des régions diver-

ses par leurs richesses autant que par leurs habitudes; que là où la fortune

mobilière est moins générale, une attribution démesurée de compétence, si

«Ile était conférée aux justices de paix, alarmerait des intérêts d'autant plus

nombreux que le niveau de l'aisance s'y trouve plus éloigné de celui des

grandes villes. A ceux qui, dans leur sollicitude extrême pour l'institution,

porteraient trop loin la défiance du magistrat, nous répondrons que plus de

réserve apportée dans une reforme reconnue nécessaire rendrait la loi nou-

velle à peu près inutile ; que l'on a retranché des premières propositions

tout ce qui n'aurait pas pour le juge la simplicité et la clarté d'une question

de lait; que lorsqu'on a douté si une attribution nouvelle serait en rapport

avec la nature de cette juridiction, c'est contre l'extension de compétence

que ce doute a été résolu. Les Chambres décideront si le projet répond aux

besoins généraux, s'il fait assez et s'il se garde plus soigneusement encore

d'aller trop loin.

TEXTE

DU NOUVEAU PROJET DE LOI

Relatif aux attributions des justices de paix, présenté à la Chambre
des députes le 6 janvier i837.

Art. 1". Les juges de paix connaissent de toutes actions purement per-

sonnelles ou mobilières, en dernier ressort, jusqu'à la valeur de loofrancs,

et à charge d'appel jusqu'à la valeur de 200 francs.

Art. 2. Los juges de paix prononcent sans appel jusqu'à la valeur de

100 francs, et à charge d'appel jusqu'au taux de la compétence en dernier

ressort des tribunaux de première instance, sur les contestations entre les

voyageurs et les aubergistes, pour dépenses d'hôtellerie et pertes d'effets

déposés dans l'auberge ou dans l'hôtel, et entre les voyageurs, les voitn-
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titrs ou bateliers, pour retards , frais de route et pertes d'efiFets accompa-»

gnant les voyageurs.

Art. 3. Ils connaissent, sans appel, jusqu'à la valeur de loo francs, et, à

charge d'appel, à quelque valeur que la demande puisse s'élever:

De toutes actions en paiement de loyers ou fermages, des congés, des

demandes en résiliation de baux fondées sur le seul défaut de paiement

des loyers ou fermages; des expulsions des lieux et des demandes en vali-

dité de saisie-gagerie ; le tout lorsque les locations verbales ou par écrit

n'excèdent pas à Paris /^oo francs de loyer annuel, et 200 francs partout

ailleurs.

Si le prix principal du bail consiste en denrées ou prestations en nature

appréciables d'après les mercuriales, l'évaluation sera faite sur celles du

jour de l'échéance, lorsqu'il s'agira du paiement des fermages. Dans tous

les autres cas , elle aura lieu suivant les mercuriales du mois qui aura pré-

cédé la demande.

Si le prix principal du bail consiste en prestations non appréciables d'a-

près les mercuriales, ou s'il s'agit de baux à colons partialres, le juge de

paix déterminera la compétence , en prenant pour base du revenu de la

propriété le principal de la contribution foncière de l'année courante,

multiplié par cinq.

Art. 4. Les juges de paix connaissent également, sans appel, jusqu'à la

Valeur de 100 francs, et à charge d'appel, à quelque valeur que la demande
puisse s'élever :

i" Des actions pour dommages faits aux champs, fruits et récoltes,

soit par l'homme, soit par les animaux, et de celles relatives à l'éla-

gage des arbres ou haies, et au curage, soit des fossés, soit des canaux,

servant à l'irrigation des propriétés ou au roulement des usines , lorsque les

droits de propriété ou de servitude ne sont pas contestés ;

a" Des contestations relatives aux engagements respectifs des gens de
travail au jour, au mois et à l'année, et de ceux qui les emploient; des

maîtres et des domestiques ou gens de service à gages; des maîtres et de
leurs ouvriers ou apprentis, sans néanmoins qu'il soit dérogé aux lois et

règlements relatifs à la juridiction des prud'hommes
;

30 Des contestations relatives au paiement des nourrices , sauf ce qui est

prescrit par les lois et règlements d'administration publique, à l'égard des
bureaux de nourrices de la ville de Paris et d-e toutes autres villes ;

4° Des actions civiles pour dlITamation verbale et pour raison d'injures

et d'expressions outrageantes publiques ou non publiques, verbales ou par
écrit; des mêmes actions pour rixes ou voles de fait; le tout lorsque les

parties ne se sont pas pourvues par la voie criminelle.

Art. 5. Les juges de paix connaissent en outre, à charge d'appel :

1° Des entreprises commises dans l'année siu- les cours d'eau servant à

1 irrigation des propriétés et au roulement des usines et uioulirs, sans pré-
judice de l'exécution des lois et des règlements locaux, des dénonciations
de nouvel œuvre, complaintes, actions en réinlégrande et autres actions
pbssessoires fondées sur des faits également commis dans l'année

;

3° Des actions en bornage, de celles relatives à la distance prescrite par
la Ici, les règlements particuliers et i'usage des lieux pour les plantations
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d'arbres on de haïes, lorsque la propriété ou les titres qui l'établissent ne
sont pas conirsiés;

50 Des actions relatives aux conslrucîions et travaux énoncés dans
l'art. 6ji 'iii G. C, lorsque la propriété oj la mitoyenntle du imir ne sont
pas oonlesiées;

4" D' s n'^parations locatives des maisons nu fermes mises par la loi à la

cliaige du locataire , drs drirradalions et des perles dans les cas prévus par
les art. ij.'a et 1-7^5 du C. C.

Le juge (le paix ne connaît des perles causées par incendie (ui par inon-
aaliiiii que dans les limites posées par l'art, i'"^ de la présente loi ;

5 Des indrmniiés rcclaiiiéi s par le locataire au lermier pour non-jouis-
sance provenant du fait du propriétaire, lorsque le droit à une indemnité
n'est pas contesté.

Arl.fi. Les juges de paix connaissent de toutes les demandes reconven-
lionni-lics ou en com|)ensation qui, par leur nature ou leur valeur, sont
dans |(;s limifcs de leur eom|)tl( nce , alors u)èmc , dans les cas |)lévu^s par
1 art. i""-, que ces demam.'es réunits à la d<mande piineipalc s'elèvi raient
on-ikssusde aoolVancs. Ils connaissent, en outre, à queliue somme q l'elles

puissent iiKuilir, drs demandes leconvi iition.. elles en «'ommages-inléréls
fondées exelusivenient sur la demande princi|)ale elle-même.

Art. 7. Lorsque chacune des demandes principales, reconvenlionnelles
ou en compensation, sera dans les limites delà compétence du juge depaix
en dernier ressort, il proiionccia sans qu'il y ail lien i» r..ppel.

Si l'une de ces demandes n'est susceptible d'èln; jugée qu'à charge d'ap-
pel, le jugi- «le prtix ne prononcera snr toutes (pi'en prcmirr r».-sorf.

Si la demaiidi! rceonventionneile on en compensation excède les limites
de sa compétence, il pourra, soit retenir Ir. jugement de la demande piin-
cipale, soit r-jnvoyer sur le tout les parties à se pourvoir devant le tribunal
ac première instance.

Art. S. Lorsque plusieurs demandes formées par la même par'ie seront
reunn-s dans une même instance, le juge (!e paix ne prononcera qu'en
premier ressort, si leur valeur totale s'élève an dessus de 100 fr., lors même
que quelqu'une de ces demandes serait inférieure à cette sonime. Il sera in-

comp<'tcut ^ur le tout , si ces demandes excédent par leur réunion les li-

mites de sa juridiction.

Art. g. Les actions concernant les brevets d'invention seront portées,

s'il s'agit de nullité ou de décliéanc<! desbievets, «levant les tribunaux ci-

vils de première instance ; s'il s'agit de contrefaçon, devant les tribunaux
correctionnels.

Art. 10. Dans le cas oii la saisie-gagerie ne petit avoir lieu qu'en vertu de
perniission de justice, celte permission seia accordée par îe juge de paix

du lieu où la saisie d'vra être faite, toutes les fois que les causes rentreiont

dans sa compétence.
S'il y a opposition de la part des tiers, le jugement en sera déféré aux

tribunaux de première instance.

Art. 11. Les jugements des justices de paix jusqu'à concurrence de

000 francs seront exécutoires par provision , nonobstant appel, et sans

qu'il soit besoin de fournir caution. Les juges de pajx pourcont. dan»
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le» autres cas, ordonner l'cxéculion provisoire de leurs jugements, mais A

la charge do donner caution.

La caulion sui a reçue par le jujfc de paix.

Art. 13. S'il y a péril on la demeure, rexéculion provisoire pourra être

ordonnée sur la uiinule du jugement , avec ou ^ans caution, conloiniémcnt

aux dispusilions de l'article précédent.

Art. i5. L'iippel des jugeuienls des juges de paix ne sera pas recevable

après trente jouis à compter de la *igiiificalion Taile par l'Iuiissier commis

par le jugement, à l'égard des personnes qui sertmt domiciliées dans le

canton.

Celles qui dcmeurei'.t liors du canto.i auront, pour interjeter appel, outre

le délai de tM.-ute jours, le délai réglé parlts articles 70 et lonôC P. C
Art. i^. Les jugements rendus par les jig 's de paix ne pourront ètreatla-

qués par la voix du recours f-n cassation que pour • xcès de pouvoir.

Ne sera pa» recevable l'appel des iugtmeiUs mal à propos qualifiés en

premier ressort, ou, qui étant en dernier ressort, n'auraient point été

qualiliés.

Les jugements qualifiés en dernier ressort S( ront sujets à l'appel, s'ils ont

• tdtué sur des matières dont le juge de paix ne pouvait conuuîlic qu'en

premier reasnrt.
,

il en sera de même pour tous les cas d'incompétence.

Néanmoins, si le juge de paix s'est déclaré compétent, l'appel ne pourra

être interjeté qu'uprés le jugement définitif.

Alt. i5. Tons les liiiissîer.s d^iin incivc eaulon auront le droit de donner foules

citations tt de fnirc Ijiis actes devant la justice de paix.

Dans les v lies uii il y a plusieurs justices de paijc^ les huissiers pourront ex-

pUilcr concurremment dans tous les cantons de la ville.

Ils seront tenus de faire le service des audiences et d'assister te juge de paix
toutes les fois qu'ils en seront requis.

En cas d'infi action a la disposition qui précède, le juge de paix pourra leur

dèfindre d'exercer devant sa juridiction ni ndanl un dcla^ de quinzejours à trois

mois, sans appel ci .'ans préjudice de l'action du ministère publ.c dcianl les

tribunaux, et les donimages-intcrtts des par.ics.

Alt. 16. Dans les causes portées devant la justice de paix , aucun huissier ne

po'irra ni assister comme conseil, ni représenter les parties en qualité de procu-

reur fondé , ù peine d'une amende de 5o francs, qui sera, sauf l'appel, prononcée

par lejuge de paix.

En cas de récidive, le tribunal de première instance près duquel l'huissier

exercera ses fondions prononcera contre lui, sur le vu du proccsvcrial du juge
de paix, une suspension de quinzejours à trois mois.

Ces dispositions ne seront pas appticablrs aux huissiers qui se trouveront dans

l'une des exceptions pi évues par l'art, bù du C. P, C.

Ait. 17. Les dispositions des articles 9 et 10, 'itre III, de la loi des

l6-a4 ao'it 1790 , sur la compi;tenct; d«!S juges de |)aix, sont abrogées.

Les ('.ispositions des autres lois en vigueur sur les attiibulions des juges

de paix, auxquelles il n'est pas déroge par la présente loi, continueront

^'étreubservves.



(62 )

éotIR ROYALE D'AGEN.

Surenchère. — Purge. — Notification. — Exploit. — Copie.

La nullité résultant d'une omission dans la copie de l'exploit

de notification prescrit par Vart. 2183 C. C, ne peut être opposée

que par le créancier à qui la copie a été laissée (1).

Lorsque plusieurs créanciers inscrits sur un immeuble ont élu

domicile chez le même ai^oué^ l'exploit de notification prescrit par

Vart. 2183 doit être signifié en autant de copies quily a de créan-

ciers, une seule copie ne remplirait pas le vœu de la loi. (Art. 68
C. P. C. ; art. 2183 C. C.) (2)

(Galle C. femme Labarthe.)

Par actedu l»^ juin 1831,1a dame Marie Boé, séparée de biens

d'avec le sieur Labarthe, son mari, a consenti à recevoir de ce der-^

nier certains immeubles en paiement de ses reprises qui s'éle-

vaient, suivant la liquidation qui en avait été faite précédem-
ment, à une somme de 12,065 fr.

Le 31 octobre 1832, la dame Labarthe fit aux créanciers in-»

scrits sur les immeubles dont elle était devenue propriétaire,

les nctiticatioirs prescrites pai- l'art. 2183 G. C. Il n'y eut pas de
surenchère.

Les choses restèrent en cet état pendant quelques années
;

mais, en 1835, un sieur Galle, subrogé aux droits du sieur

Couleau, l'un des créanciers inscrits, fit à la dame Labarthe un
commandement tendant à saisie immobilière. — Opposition de
la part de cette dame et demande en nullité des poursuites. —
Le sieur Galle soutient que la notification du 31 octobre 1832
est nulle, et, pour le prouver, il produit une copie de l'exploit

laissée à la veuve Capdcvilie, l'un des créanciers.

Le 3 juillet 1835, jugement du Tribunal de JNérac, ainsi

conçu j

« Attendu, en droit, que les créanciersayaiit hypothèques inscrites surun

immeuble, le suivent en quelques mains qu'il passe, et que si le tiers dé-

tenteur ne remplit pas les formalités voulues par l'art. 2i85 C. C. pour

purgersa propriété, il demeure tenu ou de payer les entières sommes hypo-

thécaires, ou de délaisser l'immeuble hypothéqué 5o jours après le com-

mandement fait au débiteur originaire, et sommation faite au tiers déten-

teur de payer la dette exigible ou de délaisser l'héritage ;

(i) C'est l'application de la maxime pas de nnHiié sans griefs.

(2) F. sur la nécessité de plusieurs copies lorsqu'il y a plusieurs parties

ayant des intérêts distincts, h s arrêts rapportés J. A., t. 25, p. 85; et

Mm. UtBBiAT-SAiM-PfiiX, t. »'',p. 8(), note 5?. ofisnrnt. (6' édit.), et Mrb-
I.lN, flf/itTi.. v"-' /tssii^nalipn, ^ lu.
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» Attendu que les formalités exigées par Tart. ai 83 C. G. du nouveau

piopriétaire» qui veut se garantir de l'effet des poursuites ci-dessus énon=

cées, coasistenl dans l'obligation qui lui est imposée de notifier, soit avant

les poursuites, soit dans le mois au plus tard, à compter de la première

sommation qui lui est faite, aux créanciers inscrits et au domicile par eux
élu dans leurs inscriptions, les titres, extraits et tableaux mentionnes au-

dit article;

» Attendu, en fait, que par acte du i"^' juin i83i, retenu par M' Mellac,

notaire à Nérac, la dame Marie Boé, séparée de biens d'avec le sieur La-

barihe, son mari, a reçu de ce dernier, en paiement de ses reprises matri-

moniales, certains immeubles, y désignés, pour la somme de i2,o65 fr. 70
cent.

; que le sieur Galle ne figure point au nombre des créanciers du sieur

Labarthe inscrits sur les immeubles détenus par la dame Marie Boé, son

épouse ; qu'il représente seulement les sieur et dame Couleau comme su-

brogé en tous leurs droits relativement à la créance de ces derniers envers

le sieur Labarthe; que dès lors, et pour justifier les poursuites en saisie

immobilière contre la dame Marie Boé, femme Labarthe, il ne saurait ezci*

per du défaut d'accomplissement, à son égard, des formalités prescrites

par l'art. 2iS5 C. G., à moins qu'il ne fût établi que ces mtmes i'ormalités

n'ont point été remplies envers les sieur et dame Gouleau, les ayants cause

du sieur Galle
;

» Mais attendu qu'il conste de l'exploit original du 3i octobre iSSa
fait par M'' Fabre, huissier, que la notitlcation prescrite par l'art. 2iS3C. C.
a été faite par la dame Boé, femme Labarthe, aux sieur et dame Gouleau,
comme à tous les autres créanciers inscrits sur les immeubles qu'elle dé-

tient ; qu'il est vrai, en droit, que lorsque divers créanciers ont élu un do-

micile commun chez la même personne, il doit être laissé à ce domicile

autant de copies qu'il y a de parties ou de créanciers, et qu'une seule co-

pie pour tous ne suffit point ; que les art. 68 et 70 C. P. C. piescrivent celte

mesure, sous peine denullité pour tous exploits en général; que l'art. 2i83,

en permettant, par exception à ces deux articles, que la notification qu'il

prescrit soit faite au domicile élu par l'inscription des créanciers, ne déroge

point aux dispositions de l'art. 68 G. P. G. ; qu'il n'introduit de différence

qu'en ce qu'il autorise la notification au domicile élu au lieu du domicile

réel; qu'ainsi toutes les autres dispositions de ce dernier article, et par

conséquent celle qui prescrit qu'il soit donné copie de la citation à la par.

tie, ne doivent pas moins être observées; mais qu'il s'induit de la con-

texture de l'exploit que copie d'icelui, ainsi que de la notification des
titres et actes qui en sont l'objet, a été donnée au sieur Désiré Gouleau, et

à chacun des au très créanciers inscrits, et que cette copie leur a été signifiée au
domicile, et en la personne de M' Larrat, avoué, chez lequel domicile avait

été élu parleur inscription
;
qu'on lit, en effet, immédiatement après l'imma-

tricule de l'huissier, soit sur l'original, soit sur la copie'dudit exploit signifié h

^l" Faget, pour la veuve Capdeville, qui ont été représentés, que cette

copie a été donnée, 1" à la dame Catherine-Rosalie Gapdeville, 2» au sieur

Louis Jegun-Marex, et ainsi de suite à chacun des autres créanciers in-

scrits au nombre de 3i, parmi lesquels se trouve nominativement désigné
le sieurCouleau, sous le n° 5 ; que dans ces circonstances, le sieurGouleaii
ni aucun dos créanciers inscrits, n'ayant requis la mise an\ enolières des
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immeubles détenus par la dame Labaillio, criie-ci s'est trouvée libérée de

tout privilège et hypothèque;, el n'est devenue obligée envers les créanciers

que du paieuienl du prix stipulé dans sou contrat ou litre de pro|Miélé,

suivant l'ordre du remboursement qui en sera dressé, ou en le consignant :

d'où il suit que le commandement du 2cj novembre dernier «.'t les actes de

poursuite en saisie immobilière l'ails à la requêle du siei r (Jallé, au préju-

dice de la daiuiî Labartbe, sont mal Tondes, et que rojjposilion par elle

faite auxdites poursuites doit être accueillie. »

Appel. — Devant la Cour, le sieur G illé présente un noiiveau
moyeu de nullité, tiré de ce que la copie de rordiinnauce placée

en tète de l'eAploit de noiificaliou ne mentionnait pas le nom
de i'Imissier commis par le président du tribunal pour faire la

si^uiûcaiion.

Arrêt.

La Cour; — Attendu que les nullilés leprocbécs à l'exploit de notifica-

tion laissé pour la dame Claj)deville, duqiu^l (iallé e>t poi leur, lussent-elles

fondées, ne pourraii'tit (>roliler audit Galle, parce qu'elles sont étrangères

à Désiré Couleau, dont il (exerce bs droits l't auquid rien ne justifie q"e les

notifications pieseï iles par la loi, à Teffel de la purge hypothécaire, aient été

irréj.'ulièi-em<'nt f.iites; — Ai'oplant les autres molils du jugement de

1" instance; — l'ar ces motifs, dit qu'il a été bien jugé, mal appelé, démet

le si<'ur (jiillé de son appel et le condamne en l'amende et aux dépens.

Du 21 janvier 1836. — Ch correct.

LOI.

Serment. — Gendarmerie.

Loi sur le serment des militaires du corps de la gendarmerie (1).

Article unique.

Loois-PniLipPE, etc.

Tout officier, sousoPficier ou militaire du corps de la gendarmerie prê-

tera, devant le Tribunal de première instance dans le ressiut duquel il est

OU sera em|doyé, le sern)ent dont la teneur suit: a Jt; jure fidélité au roi

» des Fiançais, obéissance à la (îharte constiliitionnelle et aux lois du

» royaimie; j<; jure, en oiitie, d'obéir à mes chefs en tout ce qui c.mcerne

» le service auquel je suis appelé, et, dans l'exercice de mes FonGlions, de

» ne faire usage de la force qui m'est confiée que pour le maintien de l'ordre

» et l'exécution des lois.» — Celte pr( station de sermi-nt n'aura lieu qu'uoe

fois, par chaque militaire, pendant la même période d'activité.

Du 21 juin 1836.

(i) Ctlte loi n'est que la reproduction littérale de l'oidonnance duaS oc

tobre i855, dont on avait contesté la légalité.
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REVUE ANNUELLE
DE LÉGISLATION ET DE J UIUSPllUDENCE.

La jurisprudence a une double face, et peut être envisag 'e

soiis deux points de vue disiincis.

Considérée sous un premier aspect, elle nous apparaît avec
un caractère d'uldilé pialique qiu constitue, aux jeux de la

plupaitdes légistes, son principal avanlajje, pour i,e ])as dire
son luérile unique. Suivant eux, la jurisprudence n'est qu'un
vaste dépôt de matériaux liéléioj^cnes, sans cohésion et sans
fixité, et les ai rcis ne sont en quelque sorte que des espèces de
projectiles à l'usaj^c des coniî)ais judiciaiies. (.'e soni »lcs débris
qu'on rainasse pies(iue au liasord, ])aicc qu'on les a sous la

main, et cpr'on se jette, qu'on se renvoie, avcc pli. s de vivacité

que de discernenunt, jusqu'à ce que l'un dts cin endanls suc-
combe accablé parle nombre; car c'est à cjui en lanceia le

plus (I).

Tel est l'aspect vulgaire de la jurisprudence ; mais lorsqu'on

la considère de plus haut et sous un autie point de vue, en
trouve à sa physionomie un caiaclère plus sérieux et plus
'élevé.

En elTet, la jurisprudence ne consiste pas seulement, selon
nous, dans la ciuupdaiion des arrêts, dans la rcclieichc des
précédents dont l'emploi peut être utile dans une contestation

privée, mais elle a suiioui pour objet la fusion des lois et t!es

mœuis, l'iissimilalion des besoins sociaux avec les principes du
droit.

Aussi l'avons-nous toujours considérée, non comme lui amns
de débris et de matériaux inloimes, sans liaison et sons nuiié,

mais comnie un édilice réjjulier el d'une belle oidonnance,
quoique inachevé; non comme \\n Ji'pirtoiie ludireste de
lieux comnuuis piopies à tous les lusoms, et de proiiositions

contradictoires, mais comme \\n ensemble de lèjjles el de mnxi-
11 es qui s'enchaii;eiit et se déduiseul L;s nues des autres pour
former un coi ps de tloeli iiie complet ; comme ime ^cience enfin
qui, par son inlluence cunliniie, lé.ijjit sur la société tout en-
tière, et qui doit devenir uil jour un instrument actif de civili-

sation et de progrès (2).

(i) Riin de i)Iiis IVéquont .-injosii d'iiiii, dii M. I)i pi^, (jni' ('es ^illci^alifins

> {l'<nii:'ls. LcsgiMis lut-MHMjiii ii'( ul |);is (l'aiilrr >< i< nie si- (liquint :iii iiiuiiis

» (le celle-là. »

(i) C'est ce q'ii laisat ilire à M. l'.)it:ilis V.lnricn, |i(iiii n lus servir de
répiiliètede M. Diipiu, qu'on ne peut fias plus jt panser (l'jjurisprudcnic que
de lois. • '

T. LU. s
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Tel est certainement le rapport sous lequel elle a été consi-

dérée par le lé}^lslateur,et c'est pour cela que l'Assemblée con-

stituante a établi un tribunal rr^julaleur au sommet de la liié-

rarcliie judiciaire. Il n'y avait en tfTet que ce moyen d'arriver

à runiformilé de la jurisprudence, sans laquelle l'unité de lé-

gislation n'est, pour ainsi dire, qu'un bienfait illusoire, qu'un
rêve impossible.

Cependant il faut avouer que la belle institution de la Cour
de Cassation n'a pas encore réalisé tons les avantages qu'on s'en

était promis; il fant reconnaître même que depuis une dizaine

d'annét's son influence a toujours été s'ailaiblissant.

A quelles causes fau -il attribuer ce fàclieux état de choses?

On en a signalé plusieurs; mais voici, selon nous, les principales.

]\ous pt-nsons d'abord que la cause premièie du mal que
nous déplorons, et la plus directe, provient surtout de la loi du
30 juillet 1828, qui a porté, par une im)Ovalion mallieureuse, un
coup funeste à Taulorité de la Cour de Cassation.

INous disons ensuite cpie le mal s'est aggravé, soit parce que
cette Cour a fréquemment méconnu la loi de son institution,

en faisant fléchir la rigueur des principes devant des circon-

stances de fuit et des considérations d'équité; soit parce que, de

leur côté, les Cours royales, cédant à la fascination des souve-
nirs parlementaires, ont saisi toutes les occasions de proclamer

leur indépendance, et n'ont voulu reconnaître que leur propre

autorité; soit enfln j)arce que, au milieu des incertitudes et des

oscillations de la jurispiudence, on a trouvé plus simple de
compter les arrêts invoqués de part et d'autre que de les discuter

et d'en apprécier la valeur doctrinale.

Si ces observations sont justes, il est évident que la première

chose à faire, pour parer aux inconvénients de l'espèce d'anar-

chie où la jurisprudence est tombée, c'est de restituera la Cour
de Cassation son autorité suprême, et d'abroger la malencon-
treuse loi du 30 juillet 1828.

C'est ce que le gouveinemcnt a parfaitement compris : aussi

s'est-il empressé de proposer à cet eflét un projet de loi qui déjà

a été adopté par la Chambre des pairs, et qui obtiendra bientôt

les suffrages de la Cliainbie drs défuités f I).

D'après ce projet, la tioisième Cour royale devant laquelle

l'aflàire est renvoyée, après deux cassations, sur les mêmes
moyens et entre les mêmes parties, procédant en la même qua-

lité, la troisième Cour royale, disons-nous, ne peut plus re-

mettre en question le point jugé par toiUes les Chambres réu-

nies de la Cour supiéme; elle est tenue au contraire de s'y

conformer.
Auisi, c'est à la Cour de Cassation, chargée de la conservation

(i) Elle ;i clé adojili'e à Ja sijaocc liu.'-o mars deriiier.
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des lois, que va être confié le soin d'en fixer l'esjirit et le sens,

et sa jurispiudeiice va redevenir, comme par le passé, le pivot

auquel toutes les jurispnideuces secondaires devront se rat-

taclitr.

Et qu'on ne dise pas que cette Cour se trouvera appelée de
cette manière à exercer l'autorité législative. Ce serait ime er-

reur. Les arrêts de cassation, dans les cas spécifiés par le projet,

ne seront pas des lois; leur autorité sera restreinte à la cause
juj^.ée et aux parties qui auront figuré au procès.

.Aîais il ne suffit pas de rentlre à la Cour régulatrice sa supré-

matie ofîicielle, il laut, pour assurer sa ])rééminence, que ses

an èts recouvrent toute leur autorité morale.

Pour cela, il est essentiel que la Cour de Cassation donne à

sa jurisprudence une grande fixité.

Il ne faut pas, par exemple, qu'à quelques mois d'intervalle

il inters-ienne des arrêts opposés sur la même question, comme
cela est ai rivé, il y a peu de temps, à la chambre civile, Mir une
question d'iAoralion (1). De pareilles contradictions nuisent
totiiours à l'autorité d'iui tiilninal, quelque élevé qu'il soit, et

enlèvent à ses décisions presque toute leur valeur morale.
Il ne faut pas iion plus qii'd s'étaljlisse iro]) souvent de con-

flit entre la chambre des requêtes et la chandjre civile (2) ; car

c'est dans ce cas surtout que l'inceititude de la jurisprudence

présente le plus d'inconvénients, et que les justiciables peident
le pitis promptement leur confiance dans la magistrature et leur
respect pour la justice.

Enfin, il ne faut pas que la Cour de Cassation dévie, sans
une évidente nécessité, de la loule que la loi lui a tracée : elle

doit donc éviter le plus qu'elle pourra de rendre des arrêts

d'espèces, des arrêts d'équité (3), uniquement déterminés par

(i) V. J. A., t. 5 1, p. joô, et iiifrii, p. 1 10, les arrêts des 29 août iS5G et

3 janvier ifiS--.

(?) Dans la pratique, nn ne iix^t pas assez (îe (liCrercncc entre les arrêts

de l;i clianibre des lequèles et eeux de la clianiijrc civile : il y a pointant
de tiès-bonnes raisr)n$ pour préférer les seeontls aux premiers. En elFet, le.s

arièls (le la cliainbre des requêtes, lecueiilis parles airèlisles, ne sont ja-

mais que d('s arrêts de rfjcl, et l'on sait que les déeisions de ee jjenic n'ont
jan)ais la même àuloiile que eelles qui émanent de la ebambre eivile, et

mû cassent le jugement alt^qué.— Ln .^^eeond liru, devant la eliambre des
requêt('>, la diseussidn n'csl jamais contradictoire, tandis que l'instanco
est lice devant la ebambre civile. — Knfin, devant la cbambie civiii-, l'af-

faire a déjà subi nn premier examen, et a été préjugée en quelque sorte
par l'admis>ion du pourvoi, tandis que dev.inl la ebambre des icquêles, la

cause ne se présente qui; dans des conditions deiaxoiables, il a contre elle

la Ibi'ce de l.i cluse jn^^ée.

(?i) «C'est une espèce de prévaricalinn de la part des jue;es, dit M. Dcpia
» dans sa Jurisprudiiuc des tiirCtf^ «uc de s'étMrîer de la lesolution de la loi
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des consulrrations tirées rlu fait ; car il ne lui appartient pas de

connaître du fond des affaires, sa mission est plus belle, elle

doit pioclainer le droit.

Toutefois nous ne nous abusons pns au point de croire que
l'abrojjation de la loi du 30 juillet 1828, et la nouvelle attribu-

tion conférée à la Cour suprême de lixer, par voie d'interpré-

tation iloctrinale, le sens obscur de la loi, puissent avoir pour
effet de prévenir toutes les dissidences d'opinions, et d'attribuer

aux arrêts de cette Cour une autorité, une prédominance, qui

n'éprouve jamais de contiadiction ; nous sommes bien con-

vaincus au contraire qu'il y aura toujours sur beaucoup de
points desdiverjjences deju^emenls ei des conûits de juiispru-

dence ; mais et 1.» lient à la nature même des choses et à l'im-

perfection inhérente ;i la naïuie luunaine. <> C'est la Piovidence

» elle-même, dît le chancelier d'Agui sseau, qui permet quel-

» quefois ces espèces de guerres innocentes entie les ministres

» de la jusiice, oii tous les avanlajjew paraissent également par-

>» tagés, où l'on voit comhaltre la vertu conlie ia vertu, la doc-
>» trine contre la doctiine, l'expérience contre l'expérience, et où
» l'orgueil de l'homme, pleinement confondu, est obligé de
»> reco:inaîlre l'humiliante incertitude des jugements iiu-

» mains. »

Toujours est-il que rien ne peut mieux assurer l'unité delà
jurisprudence que l'unité d'un iriluinai régulateur, tel que la

Cour de (cassation Si tlonc nous devons encore assister quel-
quefois aux Intiesdes };rands corps judiciaiies, du moins f;uu-il

savoir gré au h'gi^lateur d'avoir enlrepiis de rendie ces liUtes

plus rares, et de les terminer pins prompt<'ment, en rappelant

l'oidre dans la hiérarchie, en .tjjinndissont l'uifliicnce de la Cour
suprême, et en paralysant les efforts d'uiic lésisiance systéma-

tique à ses doctrines.

Dtns toiis les cas, le changement proposé aura pour résultat

de fiire observer et étudier avec pins de Iruil le mouvement de
la jiirispi udence. et «le donner plus d'inléicl à nos revues.

Celle lie l'anm'e 18.3G «omnu-ncera comme les précédentes

par lexamen des ttavanx législatifs de la dernière session : peu
de mots sunironl à cet égaid.

Les loteries de toute espèce, les ventes d'immeubles, de

» pnrc« qii'i'ljt! n*i-.«l pa» confnrni»; niix i:!i-es (in'ils se sont f.iili-s de l'cqiiilé;

» <•! c'e>l |)ii|- constMiiiriit une (les clio.ses contre Itsqnelies ils doivent être

» le |)lu^ II) g^iide. d'Hnliint mieux qij'il n'y a rien » quoi ils ^e laisseiU plus
» V'ijdiiiieis ulier, et |iiu oii lis avocils clieieliint d;i\unl:)ge i\ leseblmiir;
» c est une ièj,'ie de ii-ni iliélmique. P/ciunii/iie In jtiic ivii/.Minim, ilc ifiiuitata

» iraidiLUiir, i/uia lultil Ubvuùtis judiccs auuiunl. (Qi isiii.., Insl. oral., lib. 7,
cap.i.)
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meubles ou de marchanrliscs effectuées par la voie du sort, et

généialeiuent toules IfS oprinlioiis oll'ertes nii public pour faire

naître resprraiicc d'un luMiéficedù au liasard, ont ('l<'> proljibécs

par la loi du 21 mai 1836. ( ^. J. A., t. 50, p 315.)
Oii ne peut qu'applaudir à cette sage prévoyance. En effet,

il est évident, connue le fait très-bien rcmarcjurr M Dlver-
GiER, qu'er. su|>piiinant la lolerit* organiséi- pnr le gouverne-
meiit (1), et qui offiaii des j>,aranties qne des eiitiepiises parti-

culières ne pouvaient présenter, le h'jjislatenr n'cnl( ndait pas
pei mettre celles-ci ; il tût élé d'ailleurs absuiilc* que le gou-
vernement sacriliàt une bianclie impoi tante de i eveiuis publics,

dans l'uitéfèt de la moiale judjlnpie, et qu'il laissât une foule
d'entreprises particulières spéculer sur la créduliié et l'avidité

des classes inlérieures.

L'insuffisance de la loi du 28 juillet 1824, sur les clieuiins

vicinaux, était reconnut- depiis lounienips: celle loi ne donnait
pas des moyens d'action assi z éu« ri;iqnts, et n'off:ait pas des
ressources pioporiioiiuées aux besu us du service. Pour corriger

ces vices, une loi a été votée le 17 mai 1836, tt prou.ulgiu'e le

21 du tucme mois. Ses principales disposiiunis ont pour objet
d'augmenter les ressources desiméesà pourvoir à l'établisst ment
ou à l'entretien des cliemins vicinaux, et de ci<'er cb s m()y< ns de
contiaintiqui maïujuaieiità la lui de 1824. — La loi nouvelleat-
tribue aussi, dans certains cas, au préfet, ledioii d'intervenir

d'odice dans la direction des travaux de viabilité communale,
et établit une distinction nouvelle entre les clieminssim|deuient
vici'n ux et les clumins vicinaux de <iraitdc communication.
(r. J. A.,t. 50, p. 285.)

Wons n'avons rien à dire sur la loi du )3 mai 1836, qui fixe

le mode du vote du jury au scrutm secret ( /^. J. A., t. 50,
p. 317) ; cette loi n'a fiit que revêtir de l'autoriti'' législ.ttive le

règlement d'administration publique qui avait été publié en
même temps que la loi du 9 septembre 1835, pour assurer
sou exécution.

Biais nous appelons l'attention siules art. 13, 14 et 15 de la

loi du 9 juillet 1836, qui dr-teiininent le Uïode à suivre pour
saisir-arrêter les sommes dues p.ir lElat, ou pour opérer le

transport desdites sommes, {f^. t. 51, p. 703.)

Il importe siutoul de ne pas oublier que, d'après l'art. 15,
tous les créanciers qui ont lait signifier, antérieuiemeni à la loi

du 9 juillet 1836, des saisies-ai rets, oppositions, cessions ou
transpoits de sommes dues par l'Ltat, doivent les lenouveler,
({an.<; le délai d'un an, à partir de la publication de ladite loi, et

conformément à sa prescription, faute de quoi elles resteront

(i) La lotrrie royale a cessé d'existpr à partir du i*'janvirr i Siîô.
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sans' effet ^ et seront rayées des registres dans lesquels elles auront

été inscrites.

L'on voudra bien remarquer en outre que l'obi ijïation du
renouvellement, à peiuc de déchéance., s'applique nièiue aux op-
positions ou signilications faites à l'ancienne caisse d'amoi tisse-

nient et à toutes autres adniiuistiations publiques dont le passif

est passé à la cliairje du trésor ; la loi ne distingue pas.

Mais en sera-t-il de nièuie des oppositions et significations

faites sur les capitaux et intérêts des cautionnements dus par

l'Eiat?

L'affirmative résulte d'un avis officiel du ministre des finan-

ces, inséré suprà, p. AQt; du reste, il n'est pas dérogé, dans ce

cas, aux lois des 25 nivôse et 6 ventôse an 11, et à l'avis du
Conseil d'Etat du 12 août 1807; en conséquence, les opposi-

tions et signilicalions sur les cautionnements doivent continuer,

comme parle passé, à être faites au bureau des oppositions au
ministèie des (inances,ou au grelVe des tribunaux civils et de
commerce : c'est ce que reconnaît l'avis piécité.

La jurisprudence a été assez féconde, cette année, en décisions

importantes ;
jetons un coup d'œil rapide sur celles qui présen-

tent le plus d'intérêt.

l>a première question qni s'oflre à nous, et la plus délicate

peut-être, c'est celle desavoir si la saisie-arrètrend indisponible,

entre les mains du tiers saisi, tonte la souune frappée d'opposi-

tion, ou si, au contraiie, le saisi peut toujours, nonobstant la

saisie-arrêt, faire le transfiorl à un tiers de tout ce c|ui excède les

causes de l'opposition?

Plusieurs systèmes différents ont été développés par les au-

teurs, et ont trouvé des partisans dans les tribunaux; mais celui

qui est aujourd'bui le jdus en faveur, et vers lequel paraît in-

cliner la jurisprudence, est peut-être le moins digne de la prélc-

rence passagère qu'il obtient.

Ce système, comme on sait, consiste dans une double propo-

sition : la premièie, que le transpoitde la somme saisie-arretée

est valable pour tout ce qui excède les causes de l'opposition ; la

secotide, que le cessionnaire est tenu d'inden)niser le premier

saisissant, lorsque, par le résultat de la conti ibution, celui-ci

touclie une somme moindre que celle pour laquelle il avait

formé opposition. Voilà de quelle manière on essaie de conci-

lier tous les principes ; mais il faut convenir, avec JM. Duver-

GiER, Tr. de la vente, t. 2, p. 234, n'^ 202, qu'il est contradictoire

de vouloir que les oppositions postérieures à la cession ne nui-

sent pas au cessionnaire, et d'admettre cependant que celui-ci

oit tenu d'indemniser le pmnier saisissant du dommage que

lui cause la survenance de nouvelles saisies.

Celte opinion néanmoins a été adoptée par la Cour de Pau,

e 12 avril 1832, par la Cour royale de Paris, le 30 mai 1835,
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et par la Conr rovaîe de Bourges, le 3 février 1836. (^. J. A.,"

t. 5(', p. 178, 180 et i84.)

Comnie la Cour de Cassation ne s'est pas encore prononcée
sur celte tliéoi ie, bien qu'elle ait eu à iii|;er la question (1), il

ne lani pas rej^jaider la jiu'isprudence comme fixée dans le sens

des arrêts que nous venons de citer; i'opposiiion qii'ds ont ren-

contrée a été trop vive pour qu'on puisse les considérer comme
une autorité décisive. On trouvera du reste dans la dissertation

de M. Hefcule Bourdon, que nous avons insérée J. A., t 50,

p, 72, et dans les observations qui se trouvent à la p. 186 et

suiv., les principales considéiations qui nous portent à penser
que l'eflél légal de la saisie-arrèt est de tendre indisponible et

inressilîle, relativementdu moins aux créanciei s, toute lasonune
qui se tiouve entre les mains du tiers saisi. C'est le système le

plus simple et le plus équitable tout à la fois, c'est celui qui
laisse le moins de chances à la fraude: il a étéi onsacré par (\ei\x

arrêts de !• Cour de Paris, en date des 15 janvier 1814 et

28 mars 1830.(^. J. A., t. 21, x'' SaiMc-arrel, n" 87.)

Anciennement, ou tenait pour piincipe que les deniers saisis-

arrêtés par un créancier sur son déliileur entre les mains d'un
tiers pouvaient être fiappés de nouvelles oppositions, et tom-
baient en conliibution, tant que le premier saisissant n'avait

pas été payé, et alors même qu'il eût obtenu un jugement passé

en force de chose jugée qui eût oi donné la délivrance entre ses

mains des deniers saisis. C'est ce qui avait été décidé par atiêt

du parlement de Paris, du '.^O décembre 1639, ainsi que l'at-

testent Henrvs, t. r% liv. 4, ch. 6, et Denizart, t. 4, \° Saisie-

arrêt, n° 32.

IMais aujourd'hui il est de jiulsprudence que le jugement qui
prononce la validité d'une saisie-arrèt, et qui ordonne que le

tiers saisi sera tenu de veiser entre les mains du saisissant les

sommes ])ar lui dues au saisi, a potn- effetde dessaisir ce dernier,

et de substituer, vis-à-vis du tieissaisi, un ciéancier à un autie,

de telle sorte (jiie la somme saisie-arrêtée ne puisse plus être

frappée de nouvelles oppositions. Il existe en ce sens plusieurs
arrêts (2); no'is nous bornons à indiquer ceux de la Cour de
Cassation du 28 février 1822 ; de la Cour de Nancy, du 25 août
1824; de la Cour de Lvon, du 22 mars 1830; de la Cour de
Nîmes, dîi 8 février 1832, et de la Cour de Rennes, du 24
mars 1835. T. J. A., t. 24, r. 60; t. 27, p. 103; t. 41, p. 403;
t. 43, p. 667, et t. 50, p. 177 )

Il en serait autrement toutefois si le JMgement qui prononce

(i) F. J. A., 1.5o, p. iSo, l'airr! di; la c!. ambre des requêtes, du ?() /'(>

Trier i854.

(2) F. cependant en sens contraire, l'arrèl de la Cour de Taris, du 00 juin
»8a6, dans l'affaire IIèbrb. (J. A., t. 02, p. 222.)
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la viVidUé fie li saisie - arict nvait éti' rendu liors la présence

du tiers saisi : dans ce cas, le jnjjcincnl n'opère pas la saisine au
profit du cié.uicier opposant, cl par consé(|uent ne fait point

ol^sinclcà de no-ivellcs opposaio.is. (/'. en ce st ns .T. A., t. 50,

p. 374, l'anèt de la (^onr de P.ins, du 17 mars 1836.)

JNoiis avions cru la jurisprudence bien arrciée sur la grave

question de sivoirsi la dtimndeeii conversion de la sait^ie ini-

inobilicie en venir sur puhlicalioiis judiciaii es peut être portée

devant un trd)ui>al asiire que celui de la situation (/^. nos

observ. J. A., t. 48, p. IG) : en eftVr, af)rès les arièls explicites

de la (lour de ("irissatiOM et de l.i Cour de Pans, qui avaient

très-nett.iutni cous un'' la né^'Uivc (f^. J. A., t. 42, p. 305, et

t. 47, p. 638), il nous avait sembl'^ que la controverse était de-

venue moins vive, et cpie les dissidents ne conservaient pas

l'espoir de faiie ii iomplier leur opinioti. IMais il est des intérêts

si imporlauis, rpi'ou ne se ré.sij;ne pas facilement à en faire le

sacritice; d est d("S piéientions si chères, qu'on ne veut pas re-

noncer à les ])i oiluire, tant qu'il reste (pielques cliaiices en leur

faveur. Aussi qu'est- d anivi"? — Api es nn temps d'arict, la

question s'est leproduite, mais avec une nuance, mais sous

une face nouvelle.

11 ne s'est plus ap,i de savoir si tin autre tribunal que celui de
la siiualion était compétent pour coiinaîire de la demande en
conversion; ou est deineuié d'accord qu'il y avait, dans ce cas,

attribution spéciale (}f juridution; maison a soutenu que l'in-

compétence, en pareille matière, n'éiait que relative, etqu'elle

ne pouvait pas être prononcée (Vnff'iie jiar le juge, lorsqu'au-

cunedes parties n'opposr.it le déclinatoire

Ce système a été fort bien développé dans une dissertation

insérée su/jrà, p. 13. et a été adopté pu' deux arrêts iidirmalifs

de la 3 cbambre de la (]our de Pai is. en dite des 26 déceu)bre

1835 et 17 acùt 1836. (/^. J. A., t. 50, p. 227, et t. 51, p. 546.)

Néanmoins nous ne le ci oyons pas fondé, et nous en avons

exposé les raisons dans des obseï valions critiques que nous ne
voulons pas r produire ici, mais auxquelles on peut recourir

au besoin. (Z^. J. A., t. 51, p. 550, et .ntprà, p. 18; ^. aussi

l'article du journal /e Droit, inséré dans le n° 337, à la date du
7 novembre dernier.)

Au surplus, nous venons d'apprendre que, par nn arrêt tout

récent, la 3' cliainbre de la Cour de Paris, devant laquelle la

question a été portée de nouvrau, a changé sa jurisprudence,

et est revenue à l'opinion des rédacteurs du Jotintnl des y4i'oités.

Qioiq lie nous n'ayons pas encore le texte de cet arrêt, et que nous

ne puissions pas en gaianiir l'existence, cependant nous avons

lit II de nous croire l>ien in formés, et nous pourrions même nom-
mer le conseiller à l'iidliience diKjiul est particulièrement at-

tribuée la nouvelle décision ; mais peu importe du reste : au
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pointoù en est la discussion, il est impossible que la jnrispru-

pence reste loiigti^iips en S'ispcnissiir la question tlouiil s'agit;

la icmlaiicc des cspi ilse>l visiljlenienl favoialileà notre opinion.

IN'on-- nvons lonjonis fait de.; vo nx jiour qne la Cour de Cas-
sation fût np[)cl('e à fixer un p(»inl de jut i.sprnilence bien impor-
tant, nous voulons parler de la (|Ut'Slio!i si loatroveist'e de savoir

si, dans notre dioit. on peut regaider lonune valable la clause

par laipielle l'enipi untenr donne an pièlenr, dans le cas où il

ne le r( nibonrseinit pas à l et bônnce. pouvoir inéi-ocaùlc de faire

vendre \is inimenljUs nneciésà la ciéance, de l'c xproprier enfui,

sansobsi rver lis l'or.nalilés piesciites par le Code de procédure,

en malièie de saisie ininiolnbère.

INous nous éiounions qu'une question aussi grave, et qui a
déj't donné lien à (ant d'arrêts, n'eiil pas encore été soumise à
la première Cour du loyaume, et nous regardions comme ua
mallieur pour la science le silence force de cette Coitr sur un
point de docliiue si délira» et qui touche par des liens si in-

times à l'ortl! e public. — Mais eulin loiiie incertitude va cesser :

un pourvoi a été formé conlie l'aiiét de la Cour de Lyon, du
2 décembre 183;i (1} ; le mémoire a été fourni, le rappoit est

pi et, la décision est attendue.: nous .'.lions donc savoirsi bientôlla

Gourde Ca'^sniion est favor.Tbleou cuntiaiieà l'opinion dévelop-

pée,!. A., t. 47, p. 518 et t. 51 , p. S!,57,et si sa iuris]irudencG est

ou non d'accord avrc celle des autres Cours. Tout annonce que
la ùi cussiou sera large, animée, approfondie, digue, en luimot,
du tribunal appelé à prononcer, et telle ipi'elle doit être ])Our

préparer un bon anèt. Celui qui doit intervenir sera certaine-

ment un des plus importants dont notre recueil puisse s'en-

ricliir : nous l'attendons avec une vive impatience.

La suienclière àvx quart est-elle permise après une vente sur
folle enchère faite pai- suite d'une expropriation forcée? C'est

encore là une question qui divise les Cours royales, et sur la-

quelle la Cour de Cassation ne s'est pas encore pronou'jée.

Suivantun ai rêt delà Cour d'i\ix, du 13 novembre 1835 2), la

surenchère n'est pas permise dans ce cas, d'abord parce qu'au-
cune disposition de la loi ne l'autorise, après l'expiration du
délai fixé par l'art 710 C. P. C; et ensuite parce que si l'on

adn.icltail indéliniment la sui enchère, il n'v aurait pas de terme
à une poursuite en expropriation. On trouvera J. A., t. 26,
p. 274, un anèt de la Cour de Rouen dans le même sens.

]\Ials la doctrine roiitiaiie résulte de plusieurs antres arrêts

anlérieius, et s'appuie sur ce que la folle enchère est un inci-

dent de la saisie immobilière, et doit être consiiléiée comme
étant la continuation de la même poursuite, et sur ce que, par

(i) /'. le Irxlc de CCI arrct, J. A., t. 5o, p. 2^4-
{i) V. J. 4,, t. 5o, p. iTti.
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l'effet de la résolution de la première adjudication, le délai pour
surenchérir n'est et nsé ouvei t (pTà partir de la seconde vente.
{r. an-, Rouen, 13 juillet 1818 et 5 mars 1827, J. A., t. 21,

p. 4ô3, n« 102 bis,ei t. 34, p. I 16; air. Montpellier, 7 décembre
1825, t. 31, p 113 ; et arr. Paris, 10 mai I83'p, t. 46, p. 370.)
A l'appui de celle dernière opinion, on pourrait ajouter une

considération assez forte, c'est que refuser au crc'ancier, après
une revente sur folie enchère, la facidléde surenchéiir, c'est le

priver d'un droit précieux et conunetlre, à son préjudice, une
grave injusiice.

Eu effet, dans quel cas est-il convenable, est-il utile que le

créancier puisse surenchérir?— C'est évidenunent lorsqu'il est

à ciaindre que le piix de l'adjudication soit inférieur à la valeur
réelle de l'immeuble vendu.

Or, n'est-il ()as manifeste qu'après une folle enchère l'intérêt

du Cl éancier rend plus nécessaire que jamais l'exercice du droit
de surenchère? ^'e sail-on pas que, dans ce cas, le prix de la

vente est toujours inférieur au piix de la première adjudication ?

C'est donc alors surtout qu'il faut lai ser jouir le créancier du
bénéfice de l'a; t. 710 C. P. C. ; car de ce que le prix de la pre-
mière adjudication le contentait, il ne s'ensuit pas que le prix
de la seconde doive le satisfaire

Nous insisterions davantage sur ces considérations, si l'arrêt

de la Cour d'Aix qui nous les a suggérées n'avait pas été rendu
dans une espèce particulière, et n'avait pas été motivé principa-

lement sur cette circonstance qu'une première surenchère avait

déjà été exercée, d'où la conséquence qu'une seconde surenchère
n'était ])liis admissible. Nous comprenons parfaitement que ce

fait ait dominé la cause et exercé sur l'esprit des juges une
grande influence; nous le comprenons d'autant mieux que déjà

la Cour deToiiloiise avait décidé que le même inuueuble ne
pouvait pas être l'objet de deux surenchères successives, ou, en
d autres termes, que surenchère sur su rcicJièrc ne vaut. {K. arrêt

du 21 février 1835, J. A., t. 49, p. 443.)

Reste à savoir si cette seconde proposition est vraie. Nous la

tenons pour certaine dnns l'espèce de l'an et de la Cour de Tou-
louse, et il nous semble que les motifs donnés par cette Cour
sont sans léplique. Peut etie hésilei ions-nous davantage dans
l'espèce soumise à la (>our d'Aix, c'est-à-dire dans le cas où la

suieiiclière a été suivie ti'une adjudication qui a amené elle-

même wue. poursnite île folle enchère ; cependant, malgré les

raisons de douter qui ne nous paraissent pas sans gravité, nous
serions encore disposés à adopter la maxime : surcndicre sur

surenchère ne th/uI. Mais c'est une thèse que nous ne voulons pas

discuter ici,cei examen nous conduirait tioj) loin.

En matière d'ordre, lorsque, sur l'appel, l'un des intimés
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fait défaut, la Cour doit-elle prononcer défaut profit-joint, et

ortionner le réassigiié, aux termes de l'ai t. 153 C P. C ?

Celte question a été soumise à la Cour de Cassition le 26 fé-

vrier 1835, et résolue iié{',ntivement. (/^. J. A., t. 50, p. 10.5.)

INous avons ciitiqné ct-tte décision, et nous crovous avoir

établi d'une manière péremptoire qu'il fallait faire une dis-

tinction, et ex;nniner si la cause était poiiée en piemièie in-

stance ou en appel. Dans le premier cas, la docti ine de la Cour
de Cassation est vraie, et nous l'atloptonr, ])leinenu nt ; mais,

dans le second cas. c'est-à-dire lorsque l'instance d'oidre est

soumise aux juges dappel, nous ne pensons pas que les mêmes
principes soient applicables.

En effet, la procédure d'ordre, lorsqu'elle est portée devant
la Cour, n'a plus rien qui s'écarte du droit commun, la Cour
de Cassation elle-même l'a reconnu dans son arrêt du 15 lé-

vrier 1836 (/^. J. A., t. 50, p. 302) : or si les règles ordinaires

s'appliquent à cette procédure, | oui quoi excepiei ait-on la dis-

position de l'art. 153? Il y a au contraire de très-fortes rai.«-ons

pour y recourir. (/^. nos observations J. A., t. 50, p. lOiellOo.)
C'est (In reste re qui a été jugé p.tr la Cour de IMeiz, le 25 juil-

let l835,dausra{VairejMaul)an(/^.J. A.,t. 5l,p. 491): les mo-
tifs de cet arrêt sont en tous points conformes à ceux que nous
avons fait valoir à l'appui de notre opinion.

Si celte opinion est vraie, il faut admettre par voie de con-
séquence qr.'un arièt par défaut, en matière d'ordre, est sus-

ceptible d'opposition, (pioitpie celte voie de lecouis ne soit pas
ouverte en première instance. C'est ce qui lésnlte en efïet de
l'arrêt de la Coui- de IMelz que nous venons de citer.

Il faut adniellie enfin, par analogie, que pour la validité de
la procédure d'ordre, il n'est pas nécessaire en appel, comme il

l'est en première instance, que le ministère public soit entendu.
Le défaut de conclusions de sa pai t n'est pas plus une nu Mité, en
pareille matière, que le défaut de rappo.t d'un conseiller com-
Uiis. (/^. ariêt cassation, 15 féviier 1836, J. A., t. 50, p. 302)
Nous avons noté dans notie dernière revue (f^. t. 50, p. 17)

un arrêt de la Cour de Paris, du 21 mai 1835, qui décide que
lorsqu'un créancier inscrit n'a été ni appelé ni leprésenté dans
un ordre, il peut former tieice opposition au rè;;lement défi-

ïiitif qui préjudicie à ses droits (/ . t. 49, p. 631.) La Cour de
Bordeaux a admis le même principe en faveur du saisi, et lui

a recojnu le droit de former tierce opposition coiitie la procé-
dure d'ordre à laquelle il n'avait pas <'lé régulièrement appelé,
même dans le cas où tout aurait été consommé, les insci ipiions

radiées, et le prix distribué aux créanciers. Dans cette liypo-
lliè>e, la tierce opposition a pour effet de faire déclarer nuls les

paiements opérés par le dépositaire de la somme k distribuer,
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et l'action du saisi peut être diriftôcî contre lui seul. (F", l'arrêt

du 30 mai l83ô, J. A., t. TO. p. 139.)

Les auteurs sont à peu ])i es iinnniiiiessurlri que^iiion suivante.

Est-ce devant le trihtiaal dans le ressort duquel la saisie-exé-

cution a clé praliquée et la veiilf ellectnee, on <levaut le tri-

bunal du domicile du saisi, que doit être poursuivie li distri-

bution du prix entre les créanciers? On décide coinniunéuient

que la sai>io et la vente ^OMt ailnbutives de juiidiction ; mais

cette opinion n'avait été consacrée jusqu'ici par aucun arièl de
Cour souveraine connu des arièii>-ies. Cette année la question

s'est présentée devant la Cour de Puis, sur l'appel d'un juge-

ment du Trilumal de la Seine qui s'était déclaié incompétent,

attendu que le saisi avait son domicile dans le C dvados, et il a

été jujjé, par inlirmation, «pie ce n'i'lait pas devant le Irdjiinal

du domicile, mais devant le irihunal compU' ni pniir connaîne

de la saisie, que tievail êtie o'ivei te la distribution. (/^. l'arrêt

du 11 juin 1836, J. A., t. 51, p. 490.)

Il faut une l\i\ aux piocès. c'est le vœu de la raison, c'est l'in-

térêt du plaideur, c'est le besoin de la justice. Pour arriver plus

sûrement à ce résultat, le léc/ishleur, en're autres moyens, a

établi la péremption d'instance, qui a pour but d'accélérer la

marche des ad'aires. et d'empéclier que les procéilures ne traî-

nent en lon[»ueur. Tontes les fos donc qu'une instance est por-

tée devant un tribun d, et reste ensevelie, inerte ei sans mou-
vement, dans la poudre des dossiers, il semble qu'elle doit

être éteinte, anéantie, et qu'il n'est pas besoin de rt cliercher

quel est le caractère de la cause eu lit{îe. ni quelle est la nature

de la juridiction saisie. En elVet, l'an. 397 ne fait aucune dis-

tinction : << Tcjiiic installer, porte cet article, sera éteinte par

» di-icontinuation de poursuites pendant trois ans. »

Cependant, malj;ié la î;énéialité île ces expressions, on a pré-

tendu que l'art. 397 n'était pas applicable aux instances portées

devant les tribunaux de commeice. (îette tlièse a été soutenue

avec beaucoujfde force par IM. Rayez, (1), dans une consultation

dont M. Pakdessus a adopté les résolutions, {f^. J. A., t. 47,

p. 562.)

Mais cette opinion, contraire à celle de presque tons les au-

teurs qui se sont occupés de la question, a éié repoussée d'abord

par le tribunal de coninie!ce de Bordeaux, le 3 mars 1834

{y. .T. A., t. 47, p. 499); puis par la Cour de Botdeaux, le

16 juillet suivant {F', ihid, p. 56 i) : puis enfin par la Cour de
Cassation, le 21 décembre d« rnier. (^. J. A., t. 51, 705.) C'était

(i) M. RwFZ, .lyant rt niuiié, en 1800, à la prpnjière pir.sidcnce de la

Cour f'.i- BoidiNiux, a rc| ris sa plan; au barreau, et jouit, connue avocat

consultant, i!e la même coniîid'-ration qu'il s'elait acquise au palais, comme
avocat plaidant.
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la première fois que cette Cour était saisie de la question ; son
an et, rapproché de ceux qui existent déjà (1), doit fixer la ju-
risprudence.

Une autre question moins importante, mais qui n'est pour-'
tant pas sans iniéièt, et qui appai tient du jeste à la même ma-
tière, a été ji'gée, le 22 août 1356, par la Cour d'Aix. {V . J. A.,

t. 51, p. 589.)

Il s'agissait «le savoir si la demande en péremption d'instance

se péiinie à déf.uil de |)onrsiiites pendant trois ans. L'arrêt que
nous venons de citer a décidé la négative, conformément à l'opi-

nion de IM. Pigeau (2), et s'est appuyé sur ce que la demande
en pérenjpiion n'est pas une instance principale, mais un sim-
ple incident judiciaire, et sur ce cpie, dans ce cas, la péremp-
tion irait contre son but, puisqu'elle aurait pour résultat de
faire revivic la piocédure au lieu de l'éteindre.

Ces laisoiis ne sont rien moins que décisives; on en trouvera

la réiutarntn dans le Journal des yifoiics, t. 18, v" Pércmj'iion,

p. 512, 11° 109 (3). Nous ajouleions seulement que, depuis la

publication de ce volume, l'opuiion des léiiacteurs a été adop-
tée par la Cour de IMontpfllier et par la (^our de Toulouse.

{r. arrêts, 30 «lécend)re 1828 et 13 juin 1832, J. A., t. 37,

p. 155. et t. 43, p. 436 ; f^. aussi Reynaud, Traité de la péremp-
tion d\nst ncc, p. 8, n" 5.)— Jusqu'ici la Cour de Cassation n'a

point encoie été saisie de la question.

Mais il lui en a été soumis une, en matière d'enquête, qui
mérite^d'êlre notée ; car, outre qu'elle est neuve, elle présente
aussi un très-grand intérêt pratique.

Cette question est celle d.e savoir si, lorsqu'une partie oppose
à l'a'.Ure la déchéance du dioit de faire encpiêle, par exemple,
ou telle nutie exception du même genre, le juge-commissaire
peut imerÉompre l'audition des témoins et renvoyer les parties

à l'audieni» ? Il a été jugé ]»ar an et de la chambre civile du
9 mats 1836, conirairenu'ni aux conclusions de IM. Laplagne-
Barrts, (pie, «ians ce cas, le jnge-commi-STire devait continuer
ses opéraiions et achever l'empièie, et qu'il n'avait le droit de
renvoyer les parties à l'audicMe «t d'en rélérer nu tribunal
que d.ins le cas prévu par l'art. 280 C. P. C, c'est-;i-dire lors-

qu'il s'agit il obienir la pi orogalion des délais. (^. J. A., t. 50,
p. 337, l'arrêt et les obseï vations.)

(i) ^. arr. An)icns, aS jtiiii 1S2G (.1. A-, t. 02, ]). ij ); arr. Kioin, 1 G juin
iSi^ (J. A., t. iV', x" t'crcnipiwii, 1.*= jMj ; et an. Bjslia, 2G lévrier i834
(J. A., t. 4«, |). aiôj.

(2) /'. Comment, du Code de pnocKo. civ. , t. i*'"', p. 6^9.

(5) V. aussi dans le luèinu sens, les observations cnli(|ues du journal U
Proit, n° 35^, p. jaCS,
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Un grave abus s'était introduit dans la pratique depnis biea

des années, par suite de l'exigence illégale de l'adMiiiiistraiion

de la caisse des dépôts et cnasigiiatioiis. S'appuyant sur d'an-

ciens iè[;leMients mal compris ou abiogés, les préposés de cette

caisse ne consentaient à vider leurs mauis qu'à la charge par la

partie prenante de leur donner, et à ses fiais, une décharge
notariée. Cette prétention, n'ayant rencontré pendant long-

temps aucune résistance sérieuse, avait iini par sl donner toutes

les apparences et tonte l'auioiité d'un véi itablc droit : toute-

fois il résultait de l'usage abusif qui s'était introduit une aug-
mentation de frais souvent assez considérable, et qui diminuait
d'autant la ninsse à partager. C'était un grave inconvénient qui

ne pouvait manquer d'être setiti tôt ou tard, et qui devait pro-

voquer de vives réclamations : c'est ce qui est an ivé. Ur procès

s'est élevé entre la caisse des consignations et des créanciers

qui n'avaient pas voulu donner, a leurs frais ^ de quittance no-
tariée. Ces derniers ayant obtenu gain de cause devant le Tri-
bunal d'Yvetot, la caisse a déféré ce jugejnent à la Cour de
Cassation, mais, par an et de la chanibie des requêtes, du
14 avril 1836, le pourvoi a été rejeté, et il a été décidé in trr-

minis qu'aucune loi n'imposant aux parties prenantes l'obliga-

tion de d 'livrer à la caisse une quittance authentique, à leurs

frais, celle-ci n'avait pas le droit, nonobstant l'usage contraire,

de l'exiger. {F. J. A., t. 51, p. 553.) — U y a tout heu de cioire

qu'api es un pareil échec la prétention de la caisse ne se repro-

duira plus.

La jurisprudence est toujours dans un état de doute et d'in-

stabilité sur la question de savoir si les avoués ont le dioit de
pl.iider les canses souunaires, nonobstant la pioliibition de
l'ordonnance du 27 févriei 1822. — L'année dernière, nous si-

gnalions une espèce de réaction dans la jurisprudence contre la

docîrine dont nous nous sommes constitués les défenseurs :

plusieurs arrêts en eilet avaient déclaré que l'ordonnance était

constitutioniudle et avait force obligatoire. {F. J. A., t. 47,

p. 670; t. 48, p. 28; t. 49, p. 659, et t 50, p. 12.) Cette année,

nous Cl oyons remarcjuer une tendance contraire. En effet, les

deux seuls arrêts qui, à notre connaissance, aient été rendus

depuis sur la question, ont reconnu le droit qu'ont les avoués

de plaider Its causes sonmiaires. [K. J. A., t. 50, p. 100 et 2lf),

les arrêts de la Cour de JNîme'^ du 8 décembre 1835, et de la

Cour de Kiom du 20 janvier 1836.)

]\Liis ces arrêts auront-ils plus d'influence que ceux qui exis-

tent déjà, et parviendront- ils à lamener les dissidents? INous

ne l'espéions guère, car ils n'appoi lent pas de nouveaux élé-

ments dans la disci:ssioii. Toutefois ils ont, à nos yeux, un pré-

cieux avantage, c'est qu'ils font regagner aux avoués le terrain

qu'ils avaient perdia, c'est cju'ils létablisseut i'éc|uilibre et ueu-
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tralisent, par leur autorité, la force des précédents arrêts. Du
reste, nous reconnaissons que tonies ces llé^ilations des tribu-

naux sont bien làclieuses, mais, dans l'état d'inctriitnde où flot-

tent les opinions, il est impossible d'en prévoir le «emie.

La question des cojMes de pièces se reproduit cliaqne année
avec peisévérance, et léclanie nne mention pai tnulièie dons nos
revues. On se rappelle qne, par un an et on 19 j.nnvicr 183G, la

Cour dd Cassation adéculé qne Its avoués n'axaient le droit île

copie, concurremment avec les luiis-it-rs. qne dans les procé-

dni es qui réclament leur ministère et à l'occasion des actes pour
lesquels ils afjisscnt avec un caractère oiliciel. (/''. J. A., t. 50,

p. 21.)— En rapportant celte ilécision, nous avons eu soin de
faire lemaïqner qu'elle laissait entier )e droii des avoués dans
une foule de cas particuliers que nous avons énuméiés, et sur

lesquels cependant avait porté la contestation entre les deux
communautés rivales. ( V . nos observations J. A., t. 50, p. 23
et suiv.)— Depuis cette époque, un nouvel arrêt est intervenu,

c'est clIui delà Cour d'Amiens, que nous avons rapporté .«//^rà,

p. 19. Cet arrêt, quant au principe, est conforme à celui de la

Cour de Cassation; mais ce qui le rend iniéiessant pour les

avoués, c'est qu'il se j)rononce sur un grand nombi e de ques-

tions particulières et d'application que la Coursupiême n'avait

pas jujjé à propos d'examiner. JNous devons ajouter cjue sur

tous les points qui lui ont été sorniis, la Cour d'Amiens a con-

firmé notre doctrine, {y. l'arrêt du 24 novembre 1836 et nos
observations nipvh,\i. 19 ei 23.)

La jurisprudence est enfin lixée sur une question fiscale qui
a souvent occupé les tribunaux et qui ne méritait ])a'<, selon

nous, les bonneurs d'une si longue discussion ; nous entendons
parler de la controverse soulevée i)ar la Régiedereiuej'/istrement

au sujet du droità jiercevoir sur les actes contenant cession d'of-

fices. IMalgré le cl;an5',emeiit apporte à la loi de frimaire par la

loi du 21 avi il 1832, la Régie soutenait qu'il y avait lieu à per-

cevoirloutà lafois, et ledroit de 10p. 0/0 établi par celledernière

loi, et le droit de 2 p. 0/0 établi par la loi du 22 frimaire. JNous

nous soin mes tonjours élevés contre l'injustice d'il ne pareil le pré-

tention, et nous avons déuionlré qu'elle était contraire au texte

non moins qu'à l'esprit de notre législation (iscale. INotre opinion
a tini par irioir.plier : consacrée d'abord par un assez grand nom-
bre de jugements, elle a reçu enfin l'approbation de la (>our

suprême, et a été adoptée jiar la Régie elle-même. {V. J. A.,

t. 50, p. 413 et 415; t. 51, p. 462 ; t. 49, p. 546 ; t. 45, p. 620,
et t. 46, p. 53.)

Les questions (pie soulève l'application du principe posé dans
l'art. 91 de la loi du 28 avril 181 6, lelativeun'nt aux oKices, se

multiplient de jour en jour et acquièrent avec le temps une
plus grande importance. JNous u'avons gardç de nous çn élou-i
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ner, car c'est une preuve que les offices ont jeté de profondes

racines dans le sol, et qu'ils repiésenlent un des éléments les

plus actifs de la richesse nalionale. — Dans nos deux précé-

dentes revues, nous avons déjà indiqué les décisions les plus

intéressantes qne fournit, sur celte matière, la juiisprndence

des aricls, nous n'avons, pour comi>léter ce tableau, que deux
décisions nouvelles à faire connaître.

La première, et la plus récente, est vtn arrêt de la Cour

d'Afjen, du l8 avril 1830 (1), qui décide encore, tomme celui

du G janvier précédent (.), que, loisque le titulaire d'un olFice

a promis de donner sa déniission en faveur d'un tiers et refuse

d'exécuter son engagement, les tribunaux ne peuvent le forcer

à cette exécution qu'en le condamnant à desdommiges-inlércts.

Si ce princi|)e est contestable;, du moins on ne peut s'empèclier

de reconnaîire que la Cour d'Agen a fait, dans l'intérêt de la

justice et de la bonne foi, tout ce que la consétjuence de sa doc-

trine lui permettait de faire, en prononçant, confie le titulaire

récalcitrant, des domu.a{;es-intéiêls tels qu'il s'empressera sans

doute de s'exécuter : elle a niême prononcé la contrainte par

corps.

La deuxième question est celle de savoir si lorsqu'un office a

été conféré gratuitement au mari par le gouvernement, cet office

tombe dans la communauté. Tous bs auteurs se prononcent

pour rattiimaiive. (/^. Toijllier, t. 12, n" ll2; Carré, Co.mpét,,

t. 2, p. 27 ; Di RANTON, Cours (le droit civil ; Rolland de \ illar-

gue, Dict. du notariat, v» Office.)

I\Iais la difficulté est plus sérieuse lorsque, dans le contrat de

mariage, il a été stipulé que tout ce qui adviendrait à l'un des

époux par succession, donation ou autrement lui demeuierait

propre.

Dans cette hypothèse, la Cour de IMetz a jugé que l'office

conféré au mari ne tombait pas dans la couimunauté (/^. air.

24 décembre 1835, J. A., t. 50, p. 80): mais cotte solution a

été vivement couib:utuedans une consulialiou de IM*^ Guillemin,

rapportée J. A., t. 50. p. 83. et elle est contraire à un aireide la

Cour de Douai du 15 novembre 1833. (/^. J. A., t. 47, p. GC8.)

Nous aurons probablement bientôt l'occasion de revenir sur

cette question ; elle est en ce moment soumise à la Cour royale

de Paris.

Avant de terminer cette revue, nous devons prémunir nos

abonnés contre des bruits inquiétants qui avaient pris, il y a

quelques mois, une certaine consistance, mais qui heureuse-

ment sont sans aucim fondement. Plusieurs journaux mal in-

formés avaient annoncé, à dilléienti^s leprises, que le gouver-

(i) F. infiâ, ]). 100

(2) F,J, A., t.5(/, p. 27.
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nement se propo?ait d'apporter à quelques parties de notre
législation civile des changements assez notables ; il ne s'agissait

de rien moins que d'une révision générale du Code de procé-
dure, et d'un remaniement complet des tarifs de fiais et de la

• loi du 25 ventôse an 11. Les renseignements que nous avons
pris (et ils nous viennent de bonne source ) nous autorisent à
déclarer qu'il n'y a rien d'exact dans ces annonces, rien de réel

dans ces projets.

Et comment veut-on que, dans un temps comme le nôtre, et

au milieu de tant de préoccupations absorbantes, on puisse

songer sérieusement à des travaux de cette importance et d'une
si difficile exécution ! Il y a dix ans qu'on s'occupe d'un projet

de révision du titre de la saisie immobilière : qui pourra nous
dire quand il sera présenté aux Chambres et converti en loi ?—
Et ce projet sur les faillites qu'on dit si urgent et que tout le

commerce réclame ! Il n'est pas dans une situation beaucoup
meilleure ; les Chambres en sont saisies, il est vrai ; mais après
la discussion qu'il a subie l'année dernière, il devient indis-

pensable de le remanier, de le reviser et d'en coordonner toutes

les dispositions : or c'est un travail qui ne sera certainement
pas terminé dans cette session. — Quant au projet d'organisa-
tion judiciaire, nous n'en parlons pas : à part quelques dispo-
sitions dont on propose de faire deux lois distinctes, l'une sur
la Cour de Cassation, l'autre sur les justices de paix, ce projet
est complètement abandonné.

Si donc il est si difficile de mener à bien des lois spéciales, des
lois de peu d'étendue, qu'on songe à l'embarras où l'on se jet-

terait en entreprenant un travail tel que la révision du Code de
procédure : nous n'hésitons pas aie dire, dans les circonstances

actuelles, une pareille entreprise ne peut pas même être tentée,

car elle serait périlleuse, téméraire, impossible.

D'ailleurs, est- il bien démontré que le Code de procédure
ait fait son temps, et que sa révision soit nécessaire? Est-on
bien d'accord sur ses défauts et sur les modifications dont il est

susceptible? A-ton bien posé les inconvénients et les avantages
d'un projet aussi hasardeux ? Evidemment non : on dit, on ré-

pète qu'une réforme est indispensable dans les lois de la procé-
dure, mais on ne se donne pas la peine d'examiner sur quels
points elle doit porter; ou si l'on daigne quelquefois descendre
jusqu'aux détails, c'est pour relever des minuties (1) et pour si-

(i) Par exemple, on a proposé de supprimer la disposition qni prescrit à
l'avoué de réitérer, par un simple acte, sa constitution, lorsqu'il s'est con-
stitué à l'audience sur une assignation à bref délai (art.yGC. P. C). Certes,
il ne serait pas diPTicile de prouver que cette disjxisition est excellente

;

mais fût elle vicieuse, ce n'est pas pour si peu qu'il faudrait demander la

révision d'un de nos Codes les plus importants,

T. LU. 6
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gnaler des imperfections qu'il est souvent plus facile d'aperce-

voir que de corriger.

Laissons donc les innovateurs se livrer à leurs déclamations

ambitieuses, et répéter, comme le vieux Calon, dclenda est Car-

thago; nous pouvons être sûrs que le gouvernement ne se livrera

pas de gaieté de cœurà des expériences témérairesqui jetteraient

le trouble et la perturbation dans l'administration de la justice :

il sait trop bien que « s'il ne faut pas changer les lois, lorsque
» les inconvénients égalent les avantages, encore moins le faut-

» il lorsque les avantages sont petits et les ioconvénients im-
» menses. » ( Montesquieu, Esprit des lois, 1. 28, ch. 37, p. 257.)

Ad. BiELSQum.

COMMENTAIRE.
(2e ARTICLE.)

Suite du commentaire de M. Boitard, sur le ^ A de l'art. 59 C.P. C.

,

relatifaux actions mixtes {1).

On m'a demandé de rentrer dans quelques détails sur les matières ex-

pliquées dans la précédente leçon. En général, je suis peu porté à déférer

à ces deniandes qui entravent la marche d'un cours déjà chargé d'un en-

seiguement trop étendu; cependant j'ai cru devoir, pour cette fuis, faire

la part de la difficulté de la matière et de son extrême importance, et je

vais rentrer en peu de mots dans l'explication de la dernière leçon, et

surtout de ce qui touche aux actions mixtes, en m'abstenant de reproduire

Jes détails dans lesquels je suis déjà entré; je me bornerai à l'explication

de l'art. 59,

Nous avons vu d'abord sur cet article qu'il fallait, potir le bien appli-

quer, partir d'un principe général, celui qui est posé, d'une manière un

peu restreinte, dans le premier par.ngraphe : Aclor sequilur forum rci. Ce

principe, avons-nous dit, doit s'appliquer non-seulement aux actions per-

sonnelles, qui sont seules désignées dans l'article, mais encore à toutes les

actions réelles qui ne sont pas comprises dans le texte du § ô, et qui par là

même, n'étant pas renfermées dans l'exoeplion, doivent retomber dans la

règle. Ainsi le tribunal du domicile du défendeur sera compétent, i"> pour

toutes les actions purement personnelles, soit qu'elles aient pour objet

un meuble, soient qu'elles aient pour objet un immeuble; ce n'est là que

l'application directe du texte; »" pour les actions même réelles, lorsqu'elles

seront mobilières; car le § 3 de l'art. 5r) nestalue que surles actions réelles

immobilières; 5> pour certaines actions réelles dont l'objet n'est ni mobi-

lier ni immobilier; j'en ai donné pour exemple les actions qui roulent sur

(i) V. le premier article, snprâ, p. î et luivantes.
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des questions d'état. Voilà trois classes d'actiens, les premières personnelle»,

les autres réelles, qui doivent de toute nécessité se porter au tribunal du
domicile du défendeur.

Je vous ai indiqué pourquoi, dans le cas ou plusieurs personnes sont

poursuivies simultanément, en vertu d'une créance commune, la loi per-

met au demandeur de les appeler toutes devant un même tribunal, à cet

effet de diminuer les frais, les lenteurs, et d'éviter surtout le grave iiicon-

vt nient de décisions judiciaires opposées.

A l'égard des actions réelles dont parle le § 5, il est sensible, parle texte

Dième, que sa décision ne s'applique qu'aux actions réelles immobilières;

aucune difficulté à cet égard. Pourquoi, tians ce cas spécial, n'a-t-on pas

voulu que le principe, Ador sc(/uilur forum rei, fût applicable? Pourquoi a*

t-on ordonné au demandeur de traduire le défendeur devant le tribunal de

la situation ? C'est parce que les actions réelles immobilières nécessiteront

souvent des estimations, des expertises, des descentes de lieux, en un mot,

des opérations variées qui seront faites plus vite, plus exactement et à

moins de frais par le tribunal même de la situation. Ce sont les raisons

qu'on donnait au Cons'-il d'Etat pour repousser l'attribution facultative pro-

posée par quelques membies, entre le tribunal de la situation et le tribunal

du domicile.

Celte attribution facultative qui permet nu demandeur d'introduire h

son gré sou action, ou devant le tribunal du domicile du défendeur, ou de-

vant celui di; la situation, n'a lieu, d'après le texte du § 4, qu'en matière

mixte, et c'est ici, seulement ici, que commence véritablement la difB-

culté d'application de l'article.

Nous nous sommes demandé ce qu'il fallait entendre par matières mix-

tes, et je vous ai dit que lt> premier emploi de ce mot, que le premier point

de départ des controverses qui peuvent s'élever pour en fixer le sens, se

trouvaient dans le § ao aux Institutes, au titre de actionibiis. En lisant les

expressions de ce texte, je vous ai dit qu'il donnait troisexempies d'actions

mixtes : l'action finium rcgttndorum ou de bornage, l'action familiie erccs-

cunclœ ou de partage d'une hérédité eutre plusieurs cohéritiers, et l'action

communi dividundo ou départage d'un objet indivis entre des communistes
qui ne sont pas des cohéritiers.

Quel est d'ailleurs dans ce paragraphe le sens du mot action mixte? Vous
savez qu'à cet égard plusieurs interprétations ont été proposées. L'une

d'elles est fondée sur la loi 07, § i,D. deoblig, et act.; elle consiste à dire

que, dans ces trois actions, chacun des plaideurs joue à la fois un rôle dou-

ble, un rôle complexe, que chacun esta la fois et actorct retis. Cette inter-

prétation, vous ai-je dit, n'est pas à l'abri de la controverse; mais ce qui

nous dispense de nous en occuper, c'est qu'elle est toute nouvelle, et que,

par conséquent, les rédacteurs de l'art. 69 sont restés certainement étran-

gers à toute idée de ce genre. Ainsi, il n'y a pas, il ne peut y avoir, dans le

sens du Code de procédure, d'action mixte, sous ce rapport que chacune
des parties y sera à la fois défenderesse et demanderesse; l'examen de cette

première doctrine doit rester concentré dans les explications relatives au
droit romain.

Mais une seconde opinion, une seconde interprétation de ce mot fameux
i'arlion mixte, interprétation sous l'influence de laquelle les rédacteur» dij
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Code ont certainement écrit, consiste à dire que les trois actions indiquées

dans le § 20 sont mixtes, en ce qu'elles sont à la fois, comme le dit ce para-

graphe, in rem et in pcrsonain,o,n ce qu'elles renaissent, en ce qu'elles con-

fondent en elles-mêmes les deux caractères que nous venons de trouver,

d'examiner séparément, caractère d'action réelle, caractère d'action per-

sonnelle. C'était là l'ancienne idée, l'iincienne interprétation, et, je le ré-

pète, il n'est pas douteux qu'en écrivant le § 4 les rédacteurs du Code

n'aient entendu parler d'actions qui présentaient un mélange de réalité et

de personnalité.

Mais en quel sens des actions peuvent-elles être réelles et personnelles à

la fois? lia quel sens devons-nous entendre ces matières mixtes dont parle

le Code civil? Sur ce point, de nouvelles divergences se manifestent. Sui-

vant les uns, les trois actions indiquées dans le § ao sont mixtes, sont réelles

et personnelles à la fois, en ce sens que, renfermant au fond une sorte de

revendication, ayant un caractère principal de réalité, elles se compliquent

cependant de certaines prestations personnelles, et que de ce mélange ré-

sulte leur nature mixte. Ainsi, vous ai-je dit, dans l'action de borraage ou

de partage, le fondement de l'action, selon les auteurs dont je parle, c'est

le droit de ])ropriété du voisin- qui agit en bornage, ou du cohéritier qui

agit en partage; ses conclusions principales, dominantes, sont qn'on dé-

termine et qu'on fixe l'étendue de sa propriété; qu'on détermine et qu'on

fixe sa part divise, sa part exclusive dans la chose indivise; ses conclusions

accessoires comprendront des restitutions de fruits, des indemnités pour

dégâts, pour préjudices, des remboursements d'impenses qu'il aura faites

lui seul pour la chose commune.

J'ai répondu que cette idée n'était pas admissible ; que ces conclusions

personnelles n'étaient en réalité que des accessoires indifférents, et que la

personnalité de ces conclusions accessoires ne pouvait point altérer le ca-

ractère réel des conclusions principales; que, d'ailleurs, s'il en était ainsi,

il n'y aurait pas d'action réelle, de revendication immobilière, qui ne pi'it,

au besoin, être considérée comme mixte, et dans laquelle on ne pût éluder

la règle de compétence posée par le § 3. En effet, celui qui revendique

contre un possesseur quelconque l'immeuble dont il se dit propriétaire,

intente évidemment une action qui, au fond et par elle-même, est unique-

ment réelle ; mais il ajoute toujours à ses conclusions principales, des con-

clusions subsidiaires tendant à obtenir la réparation de certains dommages,

la restitution des fruits perçus soit pendant toute la durée de la possession,

si le détenteur était de mauvaise fui, soit au moins depuis la demande, si le

détenteur était de bonne foi. Ainsi, il y a toujours dans une revendication

des conclusions secondaires, qui supposent une obligation, et cependant

personne ne s'est avisé de dire qu'une revendication présentât le caractère

mixte, et pût être portée, d'après le §4» et au choix du demandeur, soit

devant le tribunal de la situation, soit devant le tribunal du domicile du
défendeur. Il faut donc repousser l'opinion des auteurs qui font consister

dans cette circonstance accidentelle le caractère de mixte dont a parlé le

§4 de notre article.

Reste une dernière opinion d'après laquelle les actions de bornage et de

partage, énumérées dans le § 20, sont mixtes, c'est-à-dire personnelles et

réelles, en cç ?ens, qu'elles présentent dans leur nature ijiême, dans l'ori»
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gine, dans le principe des conclusions essentielles du demandeur, le dou'

ble caractère que supposent, qu'indiquent les Institutes. Elles sont réelles

en ce sens, dit-on, que c'est en qualité de propriétaire ou de copropriétaire

que j'agis, soit en bornage, soit en partage. Elles sont réelles encore en ce
sens qu'elles s'intentent contre le voisin, contre le communiste, en sa qua-
lité de propriétaire du fonds voisin, en ssa qualité de copropriétaire de la

chose commune. Mais comme la loi romaine et, depuis, la loi française

imposent à tout voisin l'obligation de supporter le bornage et même de
contribuer aux frais, comme elles imposent à tout copropriétaire l'oblica-

tion de subir le partage demandé par un seul des communistes, de là ré-

sulte cette qualité de créancier dans le demandeur, de débiteur dans le dé-

fendeur; de là résulte cette qualité d'action personnelle qui, concourant

avec l'autre caractère, peut faire appeler ces actions du nom d'actions ou
de matières mixtes.

Telle était en effet l'idée assez généralement admise autrefois, et je vous

ai cité à cet égard le § 122 de l'introduction générale aux Coutumes de
Potliier. Mais j'ai ajouté que si tel étaitj soit dans le droit romain, ce qui
est contestable, soit dans l'ancienne jurisprudence française, ce qui paraît

beaucoup plus certain, le sens du nom d'action mixte, si les trois actions

que nous avons nommées jusqu'ici étaient les seules auxquelles cette dé-

nomination pût s'appliquer, il s'ensuivrait que notre § 4 ne recevrait dans
la pratique qu'une exécution fort rare.

En effet, an premier rang des actions mixtes que nous avons énumèrées
jusqu'ici figure l'action de partage entre héritiers, l'action familiœ crcts-

cundœ; or, comme le § 6 de l'art. 39 déclare que cette action sera portée

devant le tribunal du domicile du défunt, il est clair que, de nos trois ac-

tions mixtes, en voilà déjà une qui se dérobe à l'application du § 4«

Secondement, comme pour les sociétés l'action en partage doit égale-

ment se porter, ainsi que nous le verrons bientôt, au lieu de leur établisse-

ment, voilà déjà la seconde action, l'action communi dlviJando, qui devient,

non pas étrangère, mais inapplicable dans certains cas à l'hypothèse du

§ 4 ; c'est-à-dire que l'action communi diviilundo, que nous reconnaissons

mixte, ne sera plus portée devant le tribunal du domicile du défendeur, ou
devant celui de la situation, que dans le cas oii elle ne se rattachera pas à

une société ayant un siège fixe d'établissement.

Quant à l'action de bornage, quoique le Code civil la considèie, d'une

part, comme réelle, au titre des servitudes, et de l'autre, comme person-

nelle, dans l'art. 1^70; quoique sous ce rapport on paraisse pouvoir, à la

rigueur, lui appliquer le caractère et le nom d'action mixte, il paraît ce-

pendant déraisonnable de décider qu'une action en bornage, et de même
une action pour toute servitude légale, pour mitoyenneté, pour droit de

vue, pour droit d'égout, etc., sera portée, par exemple, au Tribunal de Stras-

bourg ou de Bordeaux, à propos d'héritages situés à Paris ; c'est pourtant ce

qui arriverait si on appliquait impérativement à cccas la disposition du § 4>

si on considérait ces actions comme mixtes.

C'est à ce point que nous nous sommes arrêtés dans la dernière leçon, et

nous avons conclu en nous demandant s'il ne fallait pas admettre, clans

notre pratique française, des actions mixtes on des actions à la fois person
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nelles et réelles, hors des trois actions, fînium regundorum, familia ereit-

cund(B et communi dividundo.

A cet égard, vous sentez que l'autorité des antécédents est assez grande ;

car ne trouvant, dans les procès-verbaux de la rédaction du Code, aucune

espèce d'indication, aucune trace de discussion, sur le sens du mot qui

nous occupe, nous en conclurons naturellement qu'en le reproduisant dans

le Code, on a entendu l'appliquer dans le sens et dans le cas où, depuis

assez longtemps, la pratique française était d'accord de l'appliquer. Or,

Potliier, dans le § 122 du petit Traité que j'ai déjà cité, ajoutait que, outre

les trois actions indiquées plus haut, on reconnaissait encore, en droit fran-

çais, d'autres actions personnelles et réelles, susceptibles par conséquent

de se porter, au choix du demandeur, devant l'un des tribunaux qu'indique

maintenant notre § 4 ? •' c donnait pour exemple une action en réméré;

et nous pouvons y joindre, d'après lui-même et d'après d'autres auteurs,

une action en résolution de vente pour défaut de paiement du prix, et une

action en rescis'on pour vilité du prix ; je vais vous expliquer le sens de ces

différents mots.

L'action en réméré d'abord, qui est l'exemple cité par Polluer, est dé-

finie par l'art. 1659; elle a lieu lorsque, en vendant un immeuble, j'ai sti-

pulé de l'acheteur le droit de le racheter dans un certain délai, le droit de

le reprendre, en restituant le prix que j'en ai touché; c'est ce qu'on en-

tend dans l'usage et dans le Code par clause de réméré ou faculté de

rachat.

De même, l'action en résolution d'une vente pour défaut de paiement

du prix, est l'action que le vendeur non payé exerce contre l'acheteur, à

l'effet d'effacer la vente et de rentrer dans s.t chose. Cette action a son prin-

cipe, soit dans la règle générale de l'art. ii84, soit plus spécialement dans

l'art. 1654 relatif au cas de vente.

Enfin, l'action en rescision pour vilité dn prix est fondée sur l'art. 1674 ;

elle s'accorde au vendeur d'un immeuble, lésé de pics des sept douzièmes

dans le prix de cet immeuble, à l'effet de faire tomber la vente, et de ren-

trer dans sa chose, en rendant le prix qu'il a touché.

Ces idées sont assez simples pour que je puisse, je crois, les supposer bien

comprises, et vous indiquer en quel sens on entendait autrefois que ces

trois actions étaient mixtes au fond et dans la réalité.

Prenons, si vous voulez, un exemple, la clause do réméré ; ce que nous

dirons de oelle-là sera évidemment apjjlicable à toutes les autres. J'ai vendu

un immeuble moyennant 4o,ooo francs ; mais ne le vendant que sous l'em-

pire d'un pressant besoin d'argent, espérant d'ailleurs me trouver bientôt

en mesure de pouvoir le raclieler, j'ai stipulé de l'acheteur que j'aurais le

droit, dans les cinq années (c'est le maximum du délai), de reprendre mon
immeuble, en lui restituant les 4o,ooo francs. L'effet de cette clause s'ap-

plique, non-seulement contre l'acquéreur lui-même, mais aussi contre ceux

dans les mains de qui l'immeuble serait passé. Cela posé, supposez que,

dans les cinq années, je veuille me préval ir dn bénéfice de la clause, que

je vienne offrir à l'acheteur le prix que j'ai touché de hii, concluant en con-

séquence à la restitution de mon immeuble. De quelle nature est cette ac-

tion î et, par suite, devant quel tribunal doit-elle et peut-elle être portée?

Au premier aspect on dira, et peut-être avec raison, que celte aclioa dé-



lire d'une clauie du contrat de vente intervenu, dans l'origine, entre l'a*

cheteur et moi; que mon action ne tend, en réalité, qu'à l'exécution, à

l'application de ce contrat, et que, par conséquent, c'est une action per-

•onnelle ; d'où il suit qu'elle doit être portée, aux termes du § i de l'art. 5(),

devant le tribunal du domicile de l'achelcur, défendeur à cette actinn ; de

môme pour l'action en résolution à défaut de paiement du prix, parce que

la clause de résolution était sous-entendue dans le contrat de vente; de

même de la rescision pour vilité du prix.

Cependant, les anciens auteurs étaient à peu près unanimes pour recon-

naître qu'à ce caractère de personnalité dominant dans ces diverses actions,

venait se joindre, se mêler un caractère de réalité de nature à modifier les

rè{!^!es de la compétence. En effet, disaient-ils, l'action, dans 1rs trois es-

pèces, n'aura pas seulement pour effet de faire condamner l'acheteur à la

restitution de l'immeuble, cette action aura aussi pour résultat de résoudre,

d'effacer, de détruire, avec effet rétroactif, le contrat de vente qui est in-

tervenu, et de faire supposer, par conséquent, que la propriété de l'im-

meuble n'est jamais sortie des mains du demandeur. Cette action, person-

nelle à son point de départ, tendra cei)end;int, par son résultat, à le faire

considérer comme n'ayant jamais perdu la propriété de scjn innneuble; et

la preuve en est, qu'une fois la résolution prononcée contre l'aclietcur, il

aura qualité pour suivre, dans les mains de tous les tiers acquéreurs, son

immeuble quand il aura été vendu.

Sous ce rapport, en effet, et dans ses dernier» résultats, cette action dif-

fère essentiellement des actions purement personnelles, dont l'effet, dont

la conséquence ne peut jamais atteindre les tiers non obligés. Et de là

vint, qu'à tort ou à raison, abuj>ant peut-être du résultat de cette action

pouraltérer, pour dénaturer un peu l'idée de son principe, nos anciens au-

teurs, par exemple Potliier, Furgole, Loyseau, décidaient unanimement
que ces actions étaient mixtes, et qu'en conséquence le vendeur pouvait

agir, non-seulement devant le tribunal du domicile de l'acheteur, comme
dans une action purement personn»'lle, mais même, si bon lui semblait,

devant le tribunal de la situition de l'immeuble. Cette opinion, je le répète,

avait complètement prévalu dans la doctrine et dans la piatique, long-

temps avant l'époque de la rédaction des nouveaux Codes; elle avait

trouvé anciennement quelques contradicteurs, qui présentaient une opi-

nion j)lus logique peut-être, mais qu'on n'avait pas adoptée.

Ainsi, un ancien auteur ( Alberic) disait, ce que nous serions tentés de
dire aujourd'hui : De deux choses l'une : ou le vendeur intente son action

en résolution, en rescision, en réniéié contre foii acheteur direct, alors

l'action, ayant sa base dans un ccuitrat, ayant son fond<'m(;nt dan» l'obliga-

tion du défendeur, est une oliligation personnelle, et piMeiiK-nt personnelle ;

ou bien, la résolution du contrat une fois prononcée contre l'acheteur di-

rect, le vendeur en suit les conséquences contre les lieis acquéreuis, et à

l'égard de ceux-ci l'action est une revendication, l'action est uiiiqiu'ment

réelle. En nn mot, disait-il, ces actions, mixtes .si l'on veut à l'état de repos,

sont ou purement personnelles, ou purement réelles, une l'ois qu'elles sont

en exercice, en action ; d'oii il concluait que le premier acheteur, poursuivi

par le vendeur, ne pouvait être attaqué que devant le tribunal de son do-
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miellé. Primus emptor, disait cet auteur, omn'mo convenlri dcbet coramjudiec

sut dom'tcilii.

Mais cette opinion d'un très-ancien interprète, dont le nom même esï

maintenant peu connu, cette opinion n'avait pas prévalu, et la pratique,

par des raisons d'utilité surtout, décidait constamnicnl, d'accord avec la

doctrine des auteurs, que ces actions étaient et personnelles et réelles à la

fois; que c'étaient des actions mixtes dans un sens particulier, et que le

demandeur pouvait les porter, à son choix, ou devant le tribunal du domi-
cile, ou devant celui de la situation.

Ainsi, sans me porter absolument garant de l'exactitude logique de cette

dernière opinion, je crois maintenant qu'il faut reconnaître qu'elle était

trop bien établie, tiop universellement admise, pour qu'il soit raisonnable

de supposer que le § 4 de l'art. 5g n'ait pas entendu la consacrer; d'autant

plus que, si on adn'iet cette supposition, on ne trouve plus, comme nous

l'avons dit, à ce § 4> qu'une application tout à fait insignifiante.

Mais ce point une fois admis, et la pratique actuelle, avec raison je crois,

n'en fait guère de doute, ce point une fois admis, il nous faut aller plus

loin, et reconnaître dans le droit moderne bien des cas qui n'existaient pas

dans le droit ancien, et où une action pourra, au choix du demandeur,

être portée ou devant le tribunal du domicile ou devant celui de la si-

tuation.

Vous savez tous, en effitt, par les premiers articles que vous avez vus

cette année dans le Code civil, qu'une modification ;; été apportée, par le

Code civil, au principe anciennement admis sur la transmission de la pro-

priété.Vous savez tous que, dasislt: droit romain, un contrathien parfait n'a-

vait pas pour effet direct, pour effet immédiat de transférer la propriété de

la chose qui en faisait l'objet ; que dans la vente, par exemple, l'acheteur

n'acquérait la chose vendue, que quand la tradition lui en élail faite,

et même en principe, quand il en avait payé le prix. De celte règle, ad-

mise par l'ancienne jurisprudence et repoussée par le Code, suivait que

l'action de l'acheteur coulre le vendeur, en délivrance de la chose vendue,

était une action purement personnelle, et devait par conséquent, dans

tous les cas, se porter devant le tribunal du domicile du vendeur. Il n'y

avait à cet égard aucune espèce de difficulté. L'acheteur ne pouvant pas,

avant la tradition, se dire propriétaire de la chose, n'étant que créancier

du vendeur, ne pouvait exiger que la délivrance en vertu du contrat de

"vente, la demander par une action personnelle, l'action cmpti dont vous

parlent les textes du droit romain.

Il en est autrement sous le Code civil ; les art. 71 1, 11 58, ii4o et autres,

modifient, changent complètement cette ancienne idée du droit romain et

du droit français ; désormais, les contrats n'ont plus setilement pour résul-

tat d'Imposer au débiteur une obligation; ils entraînent aussi, toutes les

fois qu'il ont pour objet iin corps cei tain qu'on a promis de donner, ils

entraînent, au profit du créancier, translation immédiate de la propriété

de ce corps. D'où il suit que maintenant l'acheteur d'un corps certain, par

exemple d'un immeuble, car c'est là vraiment qu'est l'intérêt de la ques-

tion, l'acheteur d'un corps certain peut exercer contre son vendeur une

double action, dérivant d'un double droit : 1° une action personnelle,

comme il eût pu et dû le faire autrefois, une action personnelle dérivant de ce
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que le vendeur s'est obligé envers lui à lui délivrer, h lui faireavoirja cboee

vendue; 2° une aciiou réelle, une action en revendication, et c'est là

qu'est la différence du droit moderne et du droit ancien, une action réelle

ou en revendication dérivant de ce que, à l'instant même do la perfection

du contrat, la propriété de rimaieublc promis, la propriété de la maison

vendue a passé immédiatement sur la tête de l'acheteur

Il faut donc reconnaître que, dans les iirincipes actuels, tout créancier

d'un corps certain peut agir en deux qualilés distinctes, en vertu d'un

double droit ; d'aboid comme créancier, et par action personnelle, c'est

en matière de vente l'action en délivrance; secondement, comme pro-

priétaire, et par action réelle, nous l'appellerons, si vous voulez, l'action

en délaissement. En effet, le vendeur, comme vendeur, est tenu de déli-

vrer; le vendeur, comme dessaisi par la vente de la propriété de la

chose vendue , est tenu de délaisser , d'abandonner la chose à son

véritable maître. Or, il arrivera assez souvent qu'un acheteur, vou-

lant agir contre son vendeur, aura un intérêt réel, un intérêt mani-

feste à cumuler, dans un même exploit, sa double qualité de créancier

et de propriétaire, à agir simultanément et en délivrance et en délaisse-

ment; que si cet intérêt se présente, que s'il veut réunir et l'action person-

nelle et l'action réelle, qui lui appartiennent certainement l'une et l'autre,

il n'y a pas de raison poar ne pas dire que, pouvant à son choix intenter

l'action personnelle, aux termes du § 1, devant le tribunal du di;micilc, et

puis l'action réelle, aux termes du § S, devant le tribunal de la situation,

il peut mêler ces deux actions, ces deux chefs de conclusions, dans un

même exploit, et intenter, à son gré, son action contre son vendeur ou de-

vant le tribunal du domicile de celui-ci, ou devant le tribunal de la si-

tuation.

Vous indiquer les cas dans lesquels cet intérêt se piésente, ce serait vous

jeter encore plus avant dans des idées trop peu connues pour vous ; je crains

de vous fatin;uer en continuant encore à vous parler une langue qui vous

est peu familière ; je me contenterai donc de poser le principe, et de vous

faire remarquer comment cette double qualité, conséquence naturelle des

nouveaux principes du droit français, va donner encore naissance, je ne

dis pas à une nouvelle action mixte, car ici il y a deux actions distinctes,

et non pas une mixte, mais va donner naissance à de nouveaux cas, dans

lesquels l'action réelle et l'action personnelle vont se trouver maicher de

front, et permettre au demandeur le choix, l'alternative entre les deux

tribunaux désignés par le § 4-

En arrêtant ici cette discussion déjà tr()[) longue, je ne me llatle ])as, sans

doute, d'avoir été compris dans tous les détails; j'espère cependant que

vous aurez saisi le principe, les points capitaux, sur lesquels cette discus-

sion repose; le temps, l'habitude du droit, l'acquisition de notions nou-

velles que l'étude des lois civiles va fous les jours déroulant devant vouSj

vous rendront plus tard ces idées plus familières et plus claires.
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OFFICES, TAXE ET DÉPENS.

COUR ROYALK DE PAU.

Dépens. — Distraction.— Première instance.— Avoué.

La disfraction des dépens au profil de l'avoué de première in-

stance peut eire demandée devant la CouTi P^^f l'avoué d'appel.

Art. 133 C. P. C.) (1)

(Ravi C. Lacroix.)

Sur une contestation existante entre une daine Ravi et un
sieur Lacroix, un jugement du Tribunal d'Oloron trancha une
question de droit civil dont nous n'avons pas à nous occuper.

La distraction des dépens ne fut point demandée par les

avoués. — Appel. M* Casteinau, avoué près la Cour royale de
Pau, présente à la Cour une note signée par l'avoue' qui avait

occupé en première instance pour la dame Ravi; dans celte

note que nous empruntons à notre confrère M* Tajan, la

distraction des dépens était demandée; voici comment s'ex-

primait cet avoué :

«L'avoué qui occupa en première instance pour Jeanne Aniance de»

mande la distraction à son profit des dépens par lui avancés; l'arrêt à in-

tervenir peut-il accueillir cette demande ?

» L'art. i33 G. P. G. dispose : Les avoués pourront demander la distrac-

» tion des dépens à leur profit, en affiimant, lors de la proaonciatiuu du ju-

» gement, qu'ils ont fait la plus grande partie des avances. La distraction

» des dépt-ns ne poun a ôtie prononcée que par le jugement qui en puirtera

> la condamnation. >

» lie niotirqiii a déterminé le législateur a promulguer cet article est fa-

cile a saisir. Il a voulu que le pauvre ne se trouvât pas, par sa pauvreté,

dans l'impossibilité de repousser d'injustes agressions; il a, en conséquence,

voulu que l'avoué qui lui prête son ministère, puisse empèclier que par

compensation et saisie-arrêt, on mette obstacle au remboursement.

» Le motif de la loi ainsi reconnu, il impliquerait contradiction que,

parce f]ue les premiers juges auraient mal jugé, l'avoué perdît le bénéfice

delà loi, alors que la Cour, rél'ormant la décision erronée, condamne l'ad-

versaire aux dépens. Ce résultat serait par trop extraordinaire, il ne peut

doue être dans l'esprit de la loi.

(i) La Cour de Cassation a deux fois consacré ce principe, les i4 février

1827 et 8 juiil.iSaS (F.J.A., t. ri5, p. 16, .-t t. 55, p. aS6, et le DiCTiofiNAia«

Gtni&in., s" Avoué, n"» aôî et 2Ô5.) — Nous avons dans le t. 35, p. aSti, exa-

miné cette queittiou avec le soin qu'elle méritait.
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«Mais, fant-il au moins que l'avoué de première instance Tienne affirme»

devant la Cour, lors de la prononciation del'arrêir Celle exigence aurait

pour résultat de priver l'officier niinist^'iiel du bénéfice dcl'nrt. i35, car on

ne peut vouloir qu'un avoué de première instance soit oblij^é de se tenir i

la suite de la Cour.

m Mais, dira-t-on, !a loi exige l'affirmation, lors de la prononciation du

jugement. Oui : mais l'article est placé sous la rubrique des tribunaux infé-

rieurs, et alors il n'est pas surprenant qu'elle n'ait pas déterminé, d'une

manière expresse, le mode de procéder dans le cas qui nous occupe.

» Mais le principe étant posé, les conséquences qui en découlent doivent

être consacrées. La loi accorde le privilège, et il est facile d'en assurer les

effets, si on ne se préoccupe pas de quelques expressions auxquclle» on

donnerait aussi un sens qui tuerait la loi même.

» Si l'affirmation exigée par l'art. i55 était un serment, on pourrait con-

cevoir l'exigence de la présence de l'avoué, lors de la prononciation ; mai»

entre ces mots affirmation, serment, la différence est grande aux yeux de la

loi: la discussion qui eut lieu au Conseil d'Etat sur l'art. iSdj C. C. le

prouve suffisamment. Lorsque la loi exige le serment, elle le dit; lors-

qu'elle veut attacber .i l'affirmation la force de la loi, elle le dit encore
;
par

exemple, dans l'art. 189 C Comm,, où on lit que les débiteurs des billets i

ordre ou de lettres de change, qui opposent la prescription, sont tenus

d'affirmer, sous serment, qu'ils ne sont plus redevables.

«Le mot affii mat ion, dans l'art. 1 55 G. P.C., al a même acception que dans

les art. 554, ^~\ du même Code; le premier veut que le rendant compte

présente et affirme son compte, mais personne encore ne s'est avisé de pré-

tendre que cette affirmation devait être faite sous serment ; le second,

que le tiers saisi affirme sa déclaration, et encore, dans ce cas, nul n'a pensé

que l'affirmation était le synonyme du serment. C'est d'.dlleurs ainsi que

tous les auteurs le professent. (Voyez Annales du notariat, t. 1 , p. 14^ ; Dela-

porte, t. 1, p. i4.a, et Carré, t. i, p. 5if*.)

» Si la loi n'a pas exigé le serment, c'est qu'elle savait que la véracité

de la déclaration de l'avoué peut toujours être contrôlée par la partie

adverse, puisqu'elle a le droit de demander la représentation du registre

des receltes ; il y a même plus, c'est que la Cour de Cassation décida, le

6 novembre 1S2S ( K. J. A., t. 56, p. 58 ), que l'affirinalion r<.commandée

par l'art. i55 n'était point une formalité prescrite à peine de nullité.

» Le i4 février 1S27 (/''. J. A., t. 55, p. 26), la Cour de Cassation confirma

la disposition cl'un arrêt qui, sur la demande de l'a\oué d'ap|)«'l, avait dis-

trait les dépens en faveur de l'avoué de première instance, à la charge

par celui-ci d'affirmer devant son tribunal qu'il en avait fait l'avance.

» Le in janvier iS5!i, la Cour de Limoge» a aussi décidé que l'avoué,

d'appel peut obtenir la distraction des dépens, non - seulement eu son

nom, u)ais encore au profit de l'avoué qui occupait en première instance.

(V.J. A., t. i9,p. 556.)

» Ain-ii, pas de doute que la Cour ne puisse prononcer la distraction, et

la controverse ne peut s'élever que sur le point de savoir si l'avoué doit af-

firmer dans le tribunal du lieu, ou si en vertu du pouvoir qui lui est donné,

l'avoué d'appel ne peut affirmer pour son collègue; mais s'il est vrai que
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l'affirmation ne soit pas le serment, l'affirmation pouvant toujours se faire

par mandataire, la controverse doit cesser.

B Mais ici elle cesse d'être possible, puisque la signature de l'avoué est là

qui affirme, avant, pendant et après l'anêt. »

La Cour a accueilli ces conclusions sans donner aucun motif.

Arrêt.

La Coub, ... Ordonne que les dépens de première instance seront dis-

traits en faveur de M« Gourlat, à la charge par ce dernier avoué d'en faire

l'affirmation devant le Tribunal d'Oloron.

Du 2 mai 1836.

COUR ROYALE DE NIMES.

Officier ministériel. —Démission. — Destitution. — Poursuites criminelles.

— Acquittement. — Poursuites disciplinaires. — Fonctions administra-

tives. — Autorisation.

1" La démission offerte par un officier minislériel , cl non encore

agréée, ne peut mettre obstacle à la demande en destitution dirigée

contre lui.

2
I
Z. acquittement sur les poursuites criminelles dirigées contre un

offcier ministériel ne paralyse point Vaction disciplinaire à son
égard à raison des mêmesfaits : à ce cas ne s^applique point la règle

noubis in idem(l).
3° Un offcier ministériel remplissant des fondions administrâtii^es

ne peut être poursuii'i en destitution pour desfaits relatifs à cesj'onc-

tionsy sans l'autorisation préalable du goucemement.

(M'' A... C.\e Ministère public.)

M« A... notaire, avait été acquitté sur des poursuites crimi-
nelles pour faux dirigées contre lui : le ministère public le fit

assigner en destitution à raison des mêmes faits. L'inculpé pré-
senta sa démission accompagnée du choix d'un successeur, et

outre cette première exception qu'il opposait pour repousser

l'action, il prétendit que jjlusieurs des faits qui lui étaient re-

prochés étant relatifs aux fonctions de maire qu'il exerçait,

échappaient à la censure du tribunal. Il se prévalait de plus de
l'acquittement dont nous venons de parler.

Jugement qui rejette ces exception? et qui prononce la desti-

tution ; mais toutefois en écartant de la cause quelques-uns des

faits reprochés.

(i) V. supra, p. 34» un arrêt conforme de la Cour de Cassation du 29 dé-

rembre j836.
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Appel par M* A... — Appel incident de la part du ministère

public, du chef du jugement qui a rejeté certains faits.

fa

Arrêt.

La Codr; — Attendu que l'appel incident, relevé par M. le procureur
général contre le jugement du 16 mars i8j6, est rccevable et régulier ;

Qu'il y a donc lieu, en vertu des deux appels, d'examiner l'ensemble des

faits relevés par le ministère public dans l'assignation du ô août i855;—At-
tendu que la démission offerte par M« A.. . . et non encore agréée, ne peut
mettre obstacle à la demande en destitution dirigée contre lui ; — Attendu,
sur la fin de non-recevoir, prise de ce que certains faits sur lesquels cette

demande est basée, avaient été l'objet d'une accusation criminelle dirigée

contre A. . . , et qu'il y avait chose jugée à cet égard par l'acquittement

prononcé par la Cour d'assises ; que les poursuites criminelles et les pour-
suites disciplinaires sont, de leur nature, entièrement indépendantes les

unes des autres, les premières ayant pour objet d'examiner les faits, sous

le rapport de leur criminalité seule, et les secondes, sous le rapport seule-

ment des fautes plus ou moins graves commises par un oQîcier public ;

Que tout au plus on pourrait soutenir qu'il y aurait chose déQnilivement
jugée, si les questions de fait et d'intention, ayant été séparées, avaient
été les unes et les autres résolues négativement par le jury; mais que si,

comme dans l'espèce actuelle, le jury s'est borné à déclarer que l'accusé

n'est pas coupable de faux, l'accusation de criminalité se trouvant seule

écartée, rien ne met obstacle à ce que les faits incriminés soient de nou-
veau examinés sous le rapport des fautes disciplinaires qu'ils peuvent con-
stituer; — Qu'ainsi donc la Cour peut examiner sous ce rapport les

trente et un faits reprochés à M"" A....; — Attendu qu'il résulte, tant
des dispositions de l'art. 76 de la constitution de l'an 8, reconnûtes en
vigueur, que de celles des lois subséquentes , que les administrateurs

ne peuvent être l'objet d'aucune poursuite pour des faits relatifs à leurs

fonctions, sans autorisation préalable du gouvernement; — Que cette dé-
fense s'applique aux actions civiles comme aux criminelles

; qu'il en doit
être, par conséquent, de même des poursuites disciplinaires; — Que, dès
lors, aucune autorisation du gouvernement n'étant intervenue pour pour-
suivre M^ A. . .

. , à raison des deux faits précités, ils ne peuvent faire l'ob-

jet de condamnations à proconcer contre lui, et, par conséquent, qu'il n'y
a pas lieu de se livrer à leur examen ; — Attendu. . . . etc. ;

Par ces motifs, fait droit à l'appel incident du ministère public ; ce fai-

sant, réforme le chef du jugement qui écarte de la cause les premier,
deuxième et troisième faits signalés dans l'assignation (faits qui faisaient

l'objet de la quatrième exception accueillie par les premiers juges) ; con-
firme sur tous les autres chefs.

Du 19 juillet 1836. — Ch. Civ.
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DÉCISION DISCIPLINAIRE.

Officier ministériel. — Chambre de discipline. — Poursuites disciplinaires.

— Vie privée.

l"* Un officier ministériel peut elre l'objet de poursuites disciplinaires

à raison de /ails passés dans ses relations de la vie prii^ée (1).

2 // doit notamment être censuré ai'cc réprimande lorsqu'il a écrit

à une /eiwne à l'occasion d'une vente quelle lui a fuite, une lettre

dans laquelle il est reconnu qu'il a, par le ton qui y, règ/ie., manqué à

ses de^'oirs et méconnu le caractère de sa projession.

(Madame R C. M« L )

Madame R... ayant porté plainte contre M« L... , notaire, à

roccasion de l'exécution d'une vente passée avec lui, il inter-

vint, à la date du 8 novembre 1836, une délibération de lacham-

bre des notaires de M , conçue en ces termes:

« La chambre, après avoir pris communication de la plainte et des

diverses pièces qui y sont jointes, produites parle syndic, et entendu les

explications donnée» pour madame R. . . et celles de M« L. . . notaire, dé-

libérant sur le tout ;

« Est d'avis que M' L , en exigeant la production de la liquidation

d'entre madame R. . . et ses enfants, n'a demandé que l'exécution d'une

convention librement consentie et depuis réitérée par une seconde quittance

du 20 lévrier i856 ;

« Mais qu'en écrivant la lettre sans date, commençant par ces mots : Je

iient à voire disposition,. ... et portant poursuscription : A madame E. de

M . il a manqué à ses devoirs et méconnu son caractère de notaire;

> En conséquence, la chambre, vu les art. a et lo de l'arrêté du a nivôse

an 1 2 et après avoir entendu le syndic en ses conclusions, prononce

contre M"^ L. . . • ,
par forme de discipline, la censure avec réprimande.

* M'^ L. .. étant rentré dans la salle des séances de la chambre, M. le

président lui adresse la censure avec réprimande prononcée parla cliam*

bre.

(i) C'est une des plusgraves questions de compétence disciplinaire. Si le

principe est admis sans restriction ni distinction aucune, où s arrêtera

l'examen de la vie privée? L'acte le plus innocent pourra être inciiniiné.

Que ne fera-t-on pas si la passion politique vient préoccuper les esprits .'l

En eénéral, lestribunaux et les chambres de discipline paraissent se rat-

tacher à une distinction qui concilie l'indépendance de l'officier ministé-

ri(!l avec la dignité de ses fonctions; ils sévissent loisqii'un crime, un

délit, ou une c(mlravention constatent une violation des lois et règlements.

C'est du moins le principe qui a été adopté par un jugement du Tribunal

de Clermont, du 17 mars iS55. (F. J. A., t. 5i, p. ^y2. )

La délibération que nous rapportons ci-dessus a été bien loin ; aussi,

pour justifier sa décision, la chambre des notaires a donné pour motif

que M» L.... avait méconnu »«n caractère de notaire. Ao, C,
^
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t La chaaibrc décide qu'expédition de la présente délibération sert im-

médiatement adressée à M. le procureur du roi, et qu'il en pourra être

aussi déliné une expédition à madame R.. . . , si elle le requiert. »

Du 8 novembre 1836.

COUR ROYALE DE RENISES.
"

' '')^

Dépens. — Désistement. — Acceptation par acte d'avoué à avoué.

Cest aux tribunaux à apprécier, d'après les circonstances parti-

culières de la cause, si Con peut refuser daccepter par acte d'ai'oué

à alloué un désistement, et si en conséquence les/rats /ffits ci la suite

de ce rejus jusquau jugement qui donne acte du désistement doi-

vent être mis à la charge de la partie qui s'est désistée,.

(Sieur Martin C. dame Martin.)

Nonobstant le désistement du sieur Martin, d'un appel con-
tre la dame Martin, l'avoué de cette dernière ayaut fait appeler
la cause, a conclu à ce qu'il lui fût donné acte de ce désistement,

et que le sieur Martin fût condamné aux dépens de l'incident.

Celui-ci, au contraire, demandait qu'ils fussent mis à la charge
de son adversaire, déduction faite du coût d'une acceptation

par acte d'avoué à avoué, voie d'acceptation la moins dispen-
dieuse.

La Got/a; — Attendu les circonstances particulières de la cauie,
admet le désistement, et condamne l'appelant aux dépena.

Du 25 ianvier 1836. — 1« Ch.

DÉCISION ADMINISTRATIVE.

OEBcier ministériel. — Notaire. — Chambre de discipline. — Instructio''.
— Police intérieure.— Droit d'assistance.— Syndic. — Témoins. — Ju-
ges. — Recours au ministre de la justice.

1" Les délibérations des chambres de discipline ne sont que des
mesures de police intérieure contre lesquelles on doit adresser ses

plaintes, si on croit ai^oir à en faire, directement à la chambre elle-

même, sans en instruire le ministère public, (Arrêté 2 niv. an 12,
art. 13.)

2° Le droit de se faire assister d'un défenseur deuant une chambre
n'est accordé qu aux parties plaignantes. L'ojficier ministériel ne peut
pas même se faire assister d'un confrère ^ auquel il donne le titred'ami..
(Arr. du 2 niv. an 12, art. 15.) (1)

(i) Celte proposition est erronée. Lf; droit de se faire assister d'un confrère
ou d'un défenseur a toujours appartenu à l'onicier inculpe, et l'art. i.5 de
l'arrêté du a nivôse, conforme du reste à l'art, lo de l'arrêté du i3 frimaire
an 9, ne dit pas le contraire : la chambre de discipline a mal compris cette
di«puiition,
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3" Le syndic, hrsquil nest point partie^ et que son vote est fai>o-

rable à L'ojjicicr ministériel inculpé^ peut prendre part à la délibé-

ration.

4° Les membres d'une chambre., refusant une enquête par le motif
que lesfaits sont venus à leur connaissance personnelle comme mem-
bres d'une autre chambre, ne perdent pas leur qualité de juges dans
la seconde, surtout lorsque cette qualité a été reconnue par celui qui
la nie.

5° Aucun recours même datant le ministre de la justice, ne peut

Ûre exercé contre les délibérations des chambres des nolairesy en ma-
tière de police et de discipline intérieure (1).

(MeBr...)

M« Br. . . croyant avoir à se plaindre de M^ H. . ., secrétaire de
la chambre de discipline des notaires, pour inexactitude dans
l'expédition d'une délibération qu'il lui avait demandée, s'a-

dressa au procureur du roi qui transmit sa plainte à la chambre
de discipline. Trois membres de cette chambre avaient pris

part il la délibération dont l'expédition était arguée d'infidélité.

Le 5 août 1836, intervint une décision ainsi conçue :

t Considérant, en principe, que le notaire inculpé dans «ne délibération

de la chambre ne peut asseoir aucune plainte sur cette délibération
;

que les décisions émanées des chambres des notaires ne sont que des me-
sures de police intérieure et ne sont pas susceptibles de recours en cassa-

tion, niôuie pour excès de pouvoir dans l'application de la peine
;

» Qu'aux ternies de l'art. i4 de l'arrêt du 2 nivôse an 12, la plainte est ir-

régulièrement i'ormée, puisqu'elle devait être adressée directement à la

chambre, sans que le ministère public en dût connaître ,• — Que sous tous ces

rapports elle pourrait et devrait être repoussée; — Mais considérant que,

de l'ypplication des principes ci-dessus, il résulterait une fin de non -rece-

voir ;— Que M'^^ H. . . , de son côté, doit désirer d'être lavé des imputations

portées contre lui ;

» Considérant qu'il résulte de la déclaration des trois membres de l'an-

cienne chambre faisant partie de celle actuelle, que cette délibération est

l'expression fidèle, quoique modérée, des sentiments de l'ancienne cham-

bre, et a été rédigée conformément à sa décision
;

» En ce qui concerne l'enquête et les preuves testimoniales proposées par

M" Br. . . : — Considérant qu'après la déclaration formelle des trois mem-
brea de l'ancienne chambre présents, déclaration qui ne peut être mise en

•doute sans déshonneur pour le corps entier des notaires, il serait de la dernière

^t) F. Décisions analogues, J. A., t. 09, p. i3, et t. 4/» p. ^77»
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inconvenance et contre les principes d'admettre cette enqnfte et ces pré-

tendues pri;uves teslimoniaks ;
— Que sur celte déclarntii)n inconteslal»Ie

et le seul examen dt;s piéc( s éiuiioées des parties, !a cliambre se trouve

sulTisnmment éclairée ;

» Par tous ces niutiCs, la chambre est d'avis unanime et déclare que la

plainte de M" Br. . . est aussi iircgulièrement formée que mal fondée.

B La chambre donne acte au syndic de ses réseivcs contre M' Br. .., à

raisoft de plnsienrs expres^ions inconvenantes employées par ce dernier

dans son mémoire, s -
,

' "\ .
'

;
j y ' '. '

. ,

ÎM' Br..., à la suite de cette déllbciation, fut poursuivi disci-

plinaiiement devant la cliaiubre par suite des leNerves faites

contre lui; il comparut accompa^^iié d'un de ses confi ères qu'il

{>!
éseiUa pour l'assister comuie ami. Alors nouvelle décision par

aquelle :

«La chambre, considérant que si l'art. i5 de l'arrCté du 3 nivôse an li

n'attriline le droit d'assistance qu'aux tierces parties, et non aux notaires

eux-mêmes, il n'est pas permis davautaf^e à ces derniers de se faire assister

d'un confrère, en lui donnant le titre d'ami ;

» Que, comme conservatrice des droits de la chambre, elle doit repous-

ser tout ce qui est contraire aux hjis de son institution ;

» Que si, au fond, elle voit peu d'inconvénient à ce que M"^ Br. ... soit

assisté de son confrère, elle ne peut pas non plus établir un pareil précé-

dent;

» Est d'avis unauime que l'assistance réclamée ne peut avoir lien. »

Ail fond M* Br... attaqua la délibération du 5 aoiU, et en de~
manda la ntiUilé en ce <jue le syndic y avait pris part, et en ce

que trois des niembres avaient piononcé ronime jnj^cs sur des

faits déjà ji'jjés antérieiireinent par eux, faits qu'ils avaient at-

testés comme témoins. Le lOaoLU 1836, ces moyens furent re-

jclés en ces ternies :

La chambre, aVendii que dans la flél'bcralion du 5 aoi'il le x\n(/ir ti'élaii pas

partie, qU^ Iv noiatre inculpe ètail M' A'.,. . cl que le rôle du synd'c lui clant

favorable, Hen n'oiipcrliait que ce dighlla're prit part à ta dcUbcralion ;

AUcndii que M'i Gc'i.... ,P... c( Gir...., en reconnaissant la vdracilè d'un

fait argué de faux par A/'' ISr..., n'ont pas peidu la qualité de juges, qualité

que ni'' Br... avait reconnue lui-mêmc, pui.tqu'H dentandait que sa plainte fût

jugée par la chambre, dont il connaissait la composition, étant un de ses mem-
bres, dêctaie, etc.

Pourvoi auprès de M, le garde des sceaux qui, le 2 janvier

1837, statue aùiisi :

La loi du ;5 venlùsc au ii et l'anêtédu 2 nivôse an 12 n'ayaiît étaljl

aucun recours cou Ire les dfilibéralions prises p.ir les chambres des notain s,

çu muticrc de police et de discipline intérieure, je vous prie de faire con*

ï. LU.
7
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naître au sieur Br<.. que sa réclamation n'eit pas susceptible d'itre

accueillie.

COUR ROYALE DE NIMES.

Dépens. — Dot.

Les fraisfaits par le mari pour la conser^'alion de la dot de la

femme doii>ent être supportés par elle et peu^>ent être mis à la charg*

du capital de la dot (1).'

(Les mariés Taupenas C. Michelon.) — Arrêt.

La. Cour; — Attendu qu'il est justifié au procès que les frais qui ont

molivé l'ailocalion de Michelon ont eu pour cause la conservation de la

dot de la fcmnie Taupenas, et que dès lors cette allocation a été k bon

droit prononcée ; — Par ces motil's, confirme, etc.

Du 24 août 1836.

DÉCISION ADMINISTRATIVE.

ODBcier ministériel. — Démissionnaire. — Ordonnance royale. — Droit

de présentation. — Cessation de fonctions. — Remplacement.

1» Le notaire, quunc ordonnance royale déclare démissionnaire,

pour infraction à sa résidence^ peut présenter son successeur : on

peut lui impartir à cet effet un délai, après lequel on lui en nomme

un d'ojfîce.

2° // est tenu de cesser ses fonctions immédiatement après la noti'

fcation de celte ordonnance^ sans attendre l'installation de son rem-

plaçant.

(M« A...)

M* A..., notaire à L..., avait été déclaré démissionnaire pour

infraction à sa résidence, par une ordonnance royale du 26 no-

vembre 1836, ainsi conçue :

«Le sieur A... conserve la faculté de présenter son successeur,

puisqu'il est seulement déclaré démissionnaire, et que la dé-

chéance de cette faculté n'est attachée par la loi qu'à la peine de

la destitution. Cependant, comme il ne doit pas dépendre de ce

(i) En règle gjénérale, il a été jugé par la Cour de Cassation que les dé-

pens m- pouvait ni jiiis IVappfi lin iuiiiK ubli' diital. (/'..]. A., t. 4^, p. aSl,

v\ !.• Diiliuniinirc fcmral, \" Dépcnx, n'" J 76 t I sniv.) MaisTiin ciiii(;oit qiie

\» C,.i.i- de .\imcs ai' pu di-cid 1 qii<- 1' s I'imIs faits pour la coriSitVHlidil

uij..«: cUu.'C, uiH Ku m/tUe sdii, doivent èlif <oll^illéIl h coiume iiMifii' gics«
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notaire d'ajourner indéfiniment celte présentation, si dans !ë
délai de deux mois il n'a pas désigné un candidat réunissant les
conditions requises, il sera remplacé d'office, sous la réserve
d'une indemnité arbitrée par l'autorité compétente. »

Il pensa que même après la notification qui lui fut faite de
cette ordonnance, il pouvait encore peut-être continuer l'exer-
cice de ses fonctions jusqu'à son remplacement efîectif ; mais
M. le garde des sceaux décida le contraire le 19 janvier 1837,
et le notaire fut intimé de cesser sa profession.

CONSEIL D ÉTAT. '

Commune. — Procès. — Frais. — Charge communale.

L'acquittement des frais cTun procès perdu par une commune est,

de même que l'acquittement du principal faisant lefend du procès,

une charge communale qui pèse sur l'habitant qui a obtenu gain de
cause comme sur tous les autres habitants de la même commune (1).

(Renaut C. commune de Vélizy.)

Le sieur Renaut, qui avait gagné un procès contre la com-
mune de Vélizy dont il était habitant, ayant été compris dans
l'imposition extraordinaire qui fut levée pour le paiement des
frais, adressa une demande en dégrèvement au conseil de pré-
fecture qui la rejeta. Il se pourvut alors devant le Conseil d'Etat.

Ordonnance.

Considérant que l'acquiltemcnt de frais d'un procès perdu par la com-
mune est, de nièmu que l'acquiUcmenl du principal faisant le fond du
procès, une charge communale;

Considérant que, lorsqu'aux (ermes de l'art. 5() de la loi du i5 mai iSi8

les cenlimes cxlraordinaiics sont volés pour suppléer à l'insuffisance des
revenus ordinaires des communes, alio de subvenir à leurs dépt.'nses, ces

ccnlimes ont la même destination, sont de même nature et doivent être

perçus sur les mêmes bases et d'après le même mode que les centimes ad-
ditionnels ordinaires, et que le sieur Hcnault n'allègue aucune des excep-
tions indiquéespar la loi du 2 messidor an 7 ; lu requête du sieur Renault
est rejetée.

Du 4 novembre 1836.

DÉCISION ADMINISTRATIVE. '''-''•'

Office. — Cautionnement. — Cession. — Réduction.

La cession de son officefaite par un notaire qui a cesse dtexercer

[\) Il existe plusieurs décisions conlraiics. (/'. le Dicdonuaire général (I0

procédure, v" Ucpcns^ u"- 53,
)
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depuis la loi du 28 airil 1816, maii sans avoirfourni h supplément,

de cauUonnemcnl exif^épar cette loi, est nulle et ne permet pas au ces^

sionnaive déjà propriétaire d'un autre office de se ioustrain: à la loi de

réduction; ainsi lorsqu'il vend, sou successeur doit présenter deuf

démissions comme tout autre candidat.

M«S...,notaire,préteiKlait s'alTianclùr delà réduction qu'il y
avait à opérer d&ns le nombre des ollices du canton de la tl....,

en transnietlant avec son oiiicE celui du sieur V..., qui n'avail;

jamais fourni le supplénient de cautionnement 6x1^,6 par la

loi.

Sur cette demande il intervint, le 2 décembre 1835, une dé-

cision du f;arde des sceaux qui, considérant que la cession faite

par le sieur V... était nulle, co.nme ayant été faite postérieure-

ment à la loi du 28 aviil 18 16, sans que ce dernier fournît un

sup[)lément de cautionnement, déclara en conséquence qu'il n'y

avait pas lieu de faire droit à la prétention du sieur S... , et que

son remplacement ne pourrait s'eflectuer sans la production de

deux titres.

Du 2 décembre 1835.

COUR ROYALE D'AGEN.

Office.— Veute. — Promesse de démission. — Inexécntion. — Dommageik-

inlérèlt;. — Contrainte par coi ps.

1° En autorisant les titulaires d'offices à présenter leurs succes-

seurs Cl Carrément du roi, la loi de 1816 leur a, par voie de con-

séquence^ conféré le droit de stipuler un prix en échange de l'office

cédé.

2° De pareilles conventions ont le caractère d'une vente, mais

d'une vente conditionnelle, et demeurent subordonnées à la nomi-

nation et à Cinvestiture du successeur présenté.

3° Lorsque le titulaire d'un office a promis de donner sa démission

en faveur d'un tiers et qu'il refuse ensuite de tenir son engagement,

les tribunaux peuvent en ordonner l exécution à peine de dommages-

intércis enipoitant contrainte par corjis ; mais Us ne peuv. ni pas dé~

cidcr que leurs jugements vaudront démission du titulaire en exercice

et présentation du candidat ci qui elle aura été promise.

(Delpecli C. Lamémorie et Delpech. ) — Arrêt.

La Cour; — Attendu que, par le tr;ii(é du 19 juin 1824, Pierre-Marie

"Dzl.i^o e Léonard Lamémorie s'obligèrent solidairement envers Jean

Delpecli, démissionnaire du grefTe de la justice de paix de Soiiillac, de

faire toutes 1<'S démarches néceàsaircs, et de coopérer de tout leur pouvoir

à l'effet de faire iuveslir de ce même office Louis Delpech, lorsqu'il aurait
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atteint l'âge de vingt-cinq ans; que c'est dans cet objet et sons cftttè prà-

messe solennelle que Jean Delpech vendît et céda roffiee à Pierre Marié
Dcipecli; qu'il est constant ai: prncè.-f que Pierre-Marie Delpech n'exerça

et ne dut jamais exercer les fonctions de greffier; que Laméniorie en retira

seul les ('•moliimciits ; qu'en conséquence il l'ul de suite nommé aux fonc-

tions de commis-greffier; que, d'après les conventions des parties, les

choses devaient rester dans Cet état jusqu'à ce que Louis Dr-lpeeh, parvenu

à l'âge de vingt-cinq ans, ]>ût nu voulfit ôtre Investi de l'otrice; qu'il fut

également convenu que, dans le cas où Louis Delpecli ne voudrait ou ne

pourrait être investi de l'office, il passerait déRnitivement sur la tête de

Laniémorie
;
que toutes ces conventions furent pleinement stipulées et

acceptées par toutes parties; qu'il est vraisemlilabîe que le prix de l'office

eût été stipulé à un plus haut prix (2,000 fr.), si le démissionnaire' n'eût

considéré la juste espérance qu'il pourrait parvenir sur la lèle de son fils,

lorsqu'il aurait acquis l'âge et la capacité pour en exercer les fonctions;

Attendu que ces conventions furent d'aliord religieusement exécutées,

puisque Pierre-Marie Delpech fut, hienlôt après, investi de l'office de gref-

fier, et que Lamémorie fut nommé commisgreflier ;
que les choses res-

tèrent en cet état jusqu'à l'année ii'3i, époque ix laquelle Pierre-Marie

Delpech, soit pressé par l'autorité supérieure d'exercer les fonctions qui

lui avaient été conférées, soit parce qu'il désirait lui-même occuper un

autre emploi, donna sa déanission en faveur de Lamémorie, lequel fut, par

suite, revêtu de ces mêmes fonctions; qu'il est convenu par toutes parties

que Pierre-Marie Delpech ne reçut aucune espèce d'indemnité de la part

de Lamémoiie; qu'on ne peut se dissimuler que, si la démission fut faite

en faveur de Lamémrrie, c'est que Louis Delpech n'avait pas encore at-

teint l'âge de vingt-cinq ans; que Pierre-ALirie Delpech, forcé de se dé-

nu'ttre avant cette époque, dut naturellement faire in vestir Lamémorie de

ces fonctions, puisque, dans un cas prévu dans le traité du 19 juin 1824,

ces fonctions devaient être définitivement dévolues à Lamémorie; <]u'il

existait de la part de Lamémorie, aussi hien que du chef de PierreMaric

Delpech, obligation solidaire de, transporter sur la tête de Louis Delpech ;

que Pierre-Marie Delpech ne put supposer que Laméniorie voulût, un jour»

nianquer à ses engagements ;

Atîendu, néanmoins, que Louis Delpech, parvenu à l'âge de vingt-cinq

ans, ayant désiré faire exécuter le traité par Lamémorie, celui-ci s'y est

formellement refusé; que, par suite, l'action intentée par Louis Delpech

contre Lamémorie et Pierre-SLarie Delpech, a été rejetée, par le motif que
le traité du ig juin 18514 était contraire à l'ordre pulilic ; qu'il y a doue lieu

d'examiner si Pierre-Marie Del[)ech et Laniémorie peuvent et doivent être

contraints de remplir h's obligations par eux solidairement contractées

dans cet acte;

Attendu que la loi du 2S avril 1816, en autorisant les greffiers à pré-

senter au gfinvernement leurs successeurs, a, par voie de conséquence, au-

Inilsé toute convention ayant le caraeléiede vente, cession, ou indemnité

en faveurf'u démissionnaire ou de sa famille; que la jurisprudence des cours

( t des tribunaux u'ofTie désormais aucun doute h cet égard
;
qu'il « st bien

vrai, cependant, que h; gouvernement s'étant réservé le droit exclusif d'ad.

mi.'ltre ou de ne pas aJmctti'ô le successeur présenté, les conventions par-
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tictilièresdes parties demeurent subordonnées à l'investiture des fonctions;

d'où suit que des traités de cette espèce sont purement conditionnels, et

que le prix de la vente ou de la cession n'est acquis définitivement que

lorsque l'intention manifestée par les parties, dans leurs conventions parti-

culières, a été réalisée;

Attendu que le gouvernement ne peut jamais être lié par aucune es-

pèce de convention stipulée entre les parties; qu'à lui seul appartient le

droit de vérifier et d'appréciersi elles sont contraires à l'intérêt public, et,

par suite, d'accorder ou de refuser son agrément; que dès lors les tribu-

naux ne peuvent être appelés qu'à examiner si les conventions ont été li-

brement et volontairement stipulées, s'il n'est intervenu ni dol ni fraude,

ou si elles ne sont probibécs par quelque texte de loi, parce qu'alors elles

doivent tenir lien de loi entre les parties, et qu'il ne peut jamais dépendre

de l'une d'elles de s'y dérober par sa seule volonté;

Attendu que le traité du 19 j'jin 1S24 ne présente aucun des vices qui

peuvent annuler les conventions arrêlées cnire les parties ; que les obliga-

tions contractées, dans cet acte, par Pierre-Marie Delpcch et Lamémorie,

n'ont rien de contraire aux lois et aux bonnes mœurs; que ce n'est qu'à

ces conditions que le titulaire a consenti à donner sa démission et à dé-

signer son successeur; que ces conditions ont été acceptées en parfaite

connaissance de cause ; que Lamémorie peut, à chaque instant, remplir

l'obligalion qui lui a élé imposée; qu'il ne peut s'y rr; fuser qu'en trans-

gressant la loi du contrat, en manquant à l'honneur et à la délicatesse, et

en trompant la confiance qu'avait mise en lui, non-seulement Jean Del-

pecb, premier démissionnaire, mais encore celle de Pierre-Marie Delpech,

second démissionnaire ;
que s'il pouvait penser q;:e le gouvernement ne

donnerait pa* son assentiment à la nomination de Louis Delpech, il n'en

devait pas moins remplir de bonne foi l'obligation qu'il avait contractée,

parce que, dans le cas de refus du gouvernement, il devenait, aux termes

du traité lui-même, définitivement et légitimement investi des fonctions

qu'il ne pouvait, jusque-là, exercer que sous la condition souj laquelle il

les avait reçues ;

Attendu que Lamémorie ne conteste pas qu'il se soit obligé, solidaire-

ment avec Pierre-Marie Delpech, à exécuter toutes les conditions du traité;

que d'ailleurs l'acte est positif et formel à ce sujet; qu'il ne peut prétendre

alors, de bonne foi, n'avoir pas eu connaissance parfaite de foules les clauses

qu'il contient, et, qu'en acceptant la démission toute gratuite qui fut faite

en sa faveur par Pierre-Marie Delpech, il ne se soit de nouveau formelle-

ment obligé de remplir toutes les conditions de ce traité;

Attendu que le gouvernement ayant seul le droit, dans l'intérêt public,

de conférer ou de refuser les fonctions sur la présentation qui lui est faite,

et à raison desquelles la loi autorise di.'S traités particuliers, il ne peut ap-

partenir à la justice des tribunaux que d'ordonner l'exécution pure et

simple des conventions des jjarties, et, à défaut, de condamner celle qui

s'y refuse à des dommages-intérêts proportionnés à la perte éprouvée par

celui au préjudice duquel il y a refus d'exécuter le contrat.

(Ici sonl iléJnites phi.iienr! rousidc'rntlons tir^'es des faits Je la cause, qui

se/vent lie base à l'iip[>!ec'i!lioii ties t'oinniap^C'i- in Idrcls
.)

Attendu quo Pioriti«Maiic DvIpccU «t LaïuùuiOriis ùtant obligés toli*
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dairement à l'exécution du traité du 19 juin iSaj» Louis Delpech doit ob-

tenir contre eux solidairement les dommages-intérêts qui lui sont accordés;

que s'il est vrai que, pendant toute l'instance, Pierre-Marie Delpech, à la

dilTérencc de Lamémorie, a tenu la conduite la plus linnoral)lc et a fait

tout ce qui a dépendu de lui pour déterminer son coobligé à exécuter fi-

dèlement le contrat, il n'est pas moins vrai que la condamnation solidaire

est écrite dans le contrat lui-même, et que le droit de dégainer Pierre-Marie

Delpech d'une obligation aussi formelle ne peut appartenir à la justice
;

qu'on doit ajouter, d'ailleurs, que Pierre-Marie Delpech n'aurait pas dû se

dessaisir des fonctions de greflîer, que la confiance de Jean Delpech avait

fait passer immédiatement sur sa tête, ou que du moins il aurait dû prendre,

contre Lamémorie, des précautions qui l'eussent empêché de manquer à

sa promesse
;

Attendu que l'art. 13G C. P. C. permet de prononcer la contrainte par

corps pour dommages-intérêts, en matière civile, au-dessus de la somme de

3oo fr. ; qu'il y a lieu, dans l'espèce, de prononcer celte contrainte
; qu'aux

termes de la loi, la durée de l'emprisonnement devant être déterminée, il

y a lieu de la fixer au délai de deux ans; que cette contrainte doit être

prononcée, tant contre Pierre-Marie Delpech que contre Lamémorie
;

Attendu que c'est par le fait seul de Lamémorie que le traité du

19 juin i8a4 n'a pas encore été exécuté; que Pierre-Marie Delpech a, au

contraire, fait tout ce qui dépendait de lui pour déterminer Lamémorie à

l'exécuter; qu'alors, loin que Lamémorie doive obtenir aucune garantie

contre Pierre-Marie Delpech, celui-ci, au contraire, doit obtenir une pleine

et entière garantie contre Lamémorie, avec les mêmes moyens d'exé-

cution ;

Parces motifs : — Dit qu'il a été mal jugé, bien appelé contre le juge-

ment du tribunal de Gourdon, en date du a5 mars i855; ordonne que le

traité du 19 juin 1824 sera exécuté suivant sa forme et teneur; que, par

«uilc, Lamémorie sera tenu dt; remettre, dans la quinzaine de la significa-

tion du présent, sa démission pure et simple de greffier de la justice de paix

de Souillac, avec présentation dudit Louis Delpech pour lui succéder; et,

faute par ledit Lamémorie de ce faire, dans ledit délai, et par Pierre-Marie

Delpech de procurer ladite démission et présentation, dans le même délai,

condamne solidairement lesdits Lamémorie et Delpech aîné à payer à

Louis Delpech la somme de 10,600 fr. à titre de dommages-intérêts, et per-

met de ramener à exécution les dommages-intérêts ci-dessus fixés, par

corps, tant contre Lamémorie que contre Pierre Marie Delpech; fixe la

durée de l'emprisonnement à deux ans; et, statuant sur les demandes en
garantie, rejette celle formée par Lamémorie, et admet, au contraire, celle

formée par Delpech aîné, contre celui-ci ; condamne Lamémorie à relever

et garantir indemne Pierre-Marie Delpech de toutes les condamnations

prononcées contre lui; permet à ce dernier de ramener à exécution celte

condamnation par la voie de la prise de corps, et fixe l'emprisonnement à

deux ans.

Du 18 avril 1836. — Ch. civ.
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Observations.

La première question n'en est plus une aujourd'hui pour
personne ; on a peine même à comprendre qu'elle ait pu être

l'objet d'une discussion contradicloiie devant les Tiibunaux.

Du reste, toutes les fois qu'on l'a soulevée, elle a reçu une so-

lution conforme à celle de la Cour d'Agen. {V. J. A., t. 48j

p. 214 et 281, et t. 50, p. 18 In fin.)

La seconde question est plus sérieuse, et mérite de fixer l'at-

tention.

D'une part on peut invoquer les principes généraux du droit,

et soutenir que, puisque la transmission de l'office est subor-

donnée à l'agrément du roi, il est dans la nature des choses que

le traité qui intervient enlre le titulaire et le candidat ne pro-

duise aucun effet tant que la condition sous laquelle il a été

contracté ne sera pas accomplie; jusque-là l'obligation n'existe

pas.

D'un autre côté, on peut faire valoir les graves inconvénients

qu'entraînerait l'adoption de cette doctrine, et qui tendent à la

faire proscrire. En effet, n'est-il pas à craindre que la mauvaise

foi ne parvienne assez facilement à rendre pote.daln>c, sinon en

droit, du moins en fait, la condition sous laquelle l'obligation

aura été contractée? Peut-on permettre ainsi à une partie de

se dégager par des moyens détournés, quand elle ne le peut pas

directement? Et puis, est-il bien permis de sous-entendre dans

un contrat une condition qui n'y est pas textuellement prévue ?

]N'est-ce pas se substituer aux parties et ajouter à leurs con-

ventions?...— Quoi qu'il en soit, la première opinion est celle

qui jusqu'à présent obtient le plus de faveur. Indépendamment
de l'arrêt qui précède, on peut citer dans le même sens un arrêt

de la Cour de Nancy du 12 juillet 1834, {F. J. A., t. 49,

p. 540.)

La troisième question n'est pas moins grave que la précé-

dente, et elle se reproduit plus souvent, [f^. J. A., t. 50, p. 30,

les notnbreux arrêts qui l'ont résolue et nos observations, j L'an-

née dernière, la Cour d'Agen eut déjà l'occasion de l'examiner,

et rendit à la date du G janvier \\i\ arrêt sendjlable à celui que

nous rappoitons aujourd'hui. (/^. J. A., t. 50, p. 27.) INous si-

gnalâmes alors, connue un bon exemple à suivre par les Ti i-

bnnaux, la sévérité de la condamnation prononcée contre le

notaire Lubet, et nons reconnûmes que si les magistrats con-

tinuaient à marcher dans cette voie d'un pied ferme, la ques-

tion de savoir si la promesse de vente d'un ollice ne constituait

qu'une oblijjation de faire deviendrait presque indillérente. En
eilet, ce qui importe, c'est qu'on p lisse, ]iar un moyen d'action

quelconque, forcer le titulaiie à tenir sa promesse, à exécuter

son engagement. Or, c'est un résultat auquel on arrivera cer-
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tâînement en faisant, comme la Cour d'Agen, justice sévère de

la mauvaise foi.

Au reste, cette Cour n'a pas fùMi dans le nouveau procès

porté (levant elle. Non-seuknient elle a, comme la première

fois, prononcé des donnnages considéialiles contre le cicHicr

qui refusait de donner sa démission, quoiqu'il s'y fût ol)li{;é,

mais elle a usé de la faculté qui lui était laissée par le Code de

procédure de prononcer la contrainte par corpx. C'est peut-être

le moyeu le plus certain de faire exécuter les traités ayant pour

objet la transmission des oftices. Nous nous en référons du
reste aux observations insérées J. A., t. 60, p. 30, et t. ,48,

p. 287.

LOIS, ARRETS ET DECISIONS DIVERSES.

COURS ROYALES DE RENNES ET DE NIMES.

Piisce. — Huissiers.— Privilège.— Exception.

Dans le cas préi'u par l'art. 453 C. C, la prisée des meubles

consentes par le père ou la rnère peut être faite par un expert autre

qu'un coimnissaire-priseur, huissier, notaire ou greffier.

1" espèce. — (Rion C. Boitte.) — Arrêt.
^

La Çoub; — Considérant, en fnit, que par acte notarié du i3 juin i?3/i,

la veuve Godet, tutrice de ses enf;inls mineurs, à fait procéder, conrorrné-

nient à l'art. 4^3 C.C., à l'inventaire des meubles de sa coinniunaiilé dans

la commune rurale de Mespaul, et à la prisée de ces meublt-s par un expert

clioisi par le subrogé-tuteur ;

Considérant, en droit, qu'il n'est pas douteux qu'avant la |)rnninlgation,

tit. 10, liv.i'^C.C, les prisées et vente» de meubles et «ient exi lusivement

alliibiiées aux notaires, greffiers, liuis.siers et C(immissaires-pri;.eurs ; mais

que l'art. 453 C. C, au titre lo précité, a introduit une e-xception à cette

sttiibutinn générale et exclusive ; qu'en cfTet, l'cxpert-iiriseur, inslitiié.par

cet article pour Ii; cas y déterminé, n'appartient pas à la classe des notaires,

greffieis, liuis?iers et commi>saires-piiseurs ; qii«( la formalité du serment à

laquelle; il est assnji'Iti, parce qu'il est pris dans une condition privée, ne

peut être applicable à des officiers publics qui, après la prestation d*; .ser-

ment exigi-e avant leur entrée en fonctioris, reçoivent de leur litre d'offi-

ciers publics uni; gaianiie légale d(! capacité et de fidélité pour tous les

actes de leur ministère; — Que le princi|ie que IisMois générnfes ne déro-

gent p:is aux lois spéciales n'est vrai que lorsque la dérogation est dou-
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tcuse; mais que lorsqu'elle est manifeste, lorsqu'elle est l'expression d'une

volonté réfléchie, il faut bien la subir; que le texte de l'art. Zi53 est clair;

que son esprit ne l'est pas moins
; qu'il se révèle dans la juste sollicitude

du législateur pour les mineurs, et qu'il n'est pas possible de supposer que

le législateur ait, inconsidérément et sans intention, hasardé, dans le plu»

médité et le plus parlait de nos Codes, une disposition dont il n'aurait pat

prévu la portée, et qui aurait dû rester sans exécution
;

Considérant qu'en présence de cette disposition exceptionnelle, justifiée

par une exécution constante, l'art. 5- du décret du i4 juin i8i5 s'est borné

à rappeler le droit de concurrence des huissiers avec les notaires et gref-

fiers, sans condamner l'exception
;
que la loi du budget de 1816 et l'ordon-

nance royale explicative de la loi du 36 juin de la même année, en créant

des comniissaires-priseurs dans les départements, se sont bornées égale-

ment à leur appliquer des règles de compétence établies antérieurement

pour les commissaircs-priseurs de Paris; que, loin d'apporter quelque mo-

dification à la loi du Code civil, l'art. 89 du budget renvoie expressément

à l'exécution des lois existantes; qu'ainsi, la législation postérieure à l'arti»

cle 45'^ 'c laisse subsister dans toute son intégrité ; que la disposition de cet

article, qui est un retour au droit commun, dans l'intérêt d'une classe

d'individus qui a besoin d'être protégée, est plus favorable que le mono-

pole revendiqué par quelques officiers ministériels, en vertu d'un privilège,

et qui, par celte raison, doit être renfermé dans ses strictes limites; que,

d'ailleurs, l'usage, qui est le meilleur interprèle des lois, a consacré la dé-

rogation de l'art. 453, et que, par le motif de cet usage constant et générai

en France, la Chambre des députés a, dans un cas analogue, celui de l'art.

q35 C. P. C, écarté par l'ordre du jour, en i834, une pétition des huissiers

de Beaupréau, qui avait pour objet de faire interdire à de simples experts

la prisée des meubles dans les inventaires après scellés; — Adoptant au

surplus les motifs des premiers juges, déclar»; l'appelant sans griefs, etc.

Du 14 janvier 1835. — Cour royale de Rennes. (2* Ch.)

2« espèce. — (Huissiers d'Orange C. Pont.) — Arrêt.

"Lk Cour ; — Attendu q'i'il est constaté que Louis Pont, intimé, n'a pro-

cédé à la prisée des meubles délaissés par Josei>h-André Inibert, dans

l'inventaire dressé par Meissonnier, notaire à Orange, q-i'.iprès avoir été

nommé expert à cet effet par Jean-Pierre Bernard, subrogé-tuteur de la mi-

neure Marie-Rose ïrouillet, et agréé en celle qualité par tous les antres in-

téressés présents audit inventaire, et après serment par lui prêté devant le

juge de paix du canton ;

Attendu que l'art. 453 G. C. dispose que les père et mère, tant qu'ils

ont la jouissance légab; des biens du mineur, sont dispensés de vendre les

meubles s'ils préfèrent les garder pour les remettre en nature, et que

dans ce cas ils en feront faire, à leurs frais, une estimation à juste valeur

par un expert qui sera nommé par le subrogé-tuteur et prêtera serment de-

vant 1'! juge de paix ;

Que l'art. 935 C. P. C, «u titre de la levée des scellés, confère, de la

manière la plus «ipreese, aux iuttrcBsés la focuUc de oonTcnir du obOix
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d'un ou deux notaires, d'un ou deux commissnires-prisrurs ou experts, et
ordonne que, dans le cas où les parties auront fait clioix d'experts pour
Tappréciafion des meubles, ils prêteront serment devant le juge de paix;

Attendu que, sans qu'il soit nécessaire de déterminer quelle a été primi-
tivement l'étendue des attributions conférées aux comniissaires-priscurs ou
aux buissiers, dans les cas où ils peuvent être appelés à procéder concui-
rcmmcnt avec eux ou à leur défaut, (t même en interprétant les lois qui les

leur confèrent, dans le sens le plus large et le plus lavorable à la préten-

tion des appelants, on ne saurait méconnaître que les attributions ont pu

être modifiées et restreintes par les dispositions postérieures des article»

précités;

Attendu qu'il n'est pas possible d'interpréter les dispositions en ce sens

que le subrogé-tuteur, les parties intéressées ou le président du tribunal,

appelés à faire le cboix des experts, ne pourront les désigner que dans la

classe des officiers publics qui revendiquent le droit exclusif de procéder à

ces sortes de prisées ;

Que, ï'il en était ainsi, on ne conçoit pas pourquoi le législateur aurait

soumis les officiers publics, déjà asscriuentés à raison de toutes leurs fonc-

tions, à prêter un nouveau serment devant le juge de paix, toutes les fois

qu'ils seraient commis en vertudes dispositions desdits articles
;

Attendu qu'on ne peut pas non plus les restreindre en tant qu'elles con-

fèrent le droit illimité de cboisir les experts dans toutes les classes de
citoyens, et prétendre qu'elles ne doivent recevoir leur application que
dans le cas seulement où il s'agirait de certaines prisées, exigeant des con-

naissances spéciales que n'auraient pas les officiers publics désignés par
la loi;

Que les dispositions générales et formelles des articles invoqués ne per-

mettent pas cette interprétation restrictive
;

Que, d'après l'art. ç)?>5 C. P. C, les experts investis de la confiance des

parties ou nommés par le président du tribunal, remplacent les commis-
saires-priseurs et procèdent au même titre, en vertu du mandat qui leur
est donné et du serment qu'ils sont tenus de prêter;

Que cette vérité devient encore plus évidente dr.ns le cas de l'art. 453
C. C, puisqu'il suffit de le lire pour se convaincre que l'expert nommé par
le subrogé-tuteur reçoit le mandat, non pas d'estimer certains meubles,
mais bien tous ceux qui sont soumis à l'usufruit légal, et que les père et

mère ont jugé à propos de conserver pour les rendre en nature
;

Attendu que le décret du i/[ juin i8i3, art. ôy, et la loi du 28 avril i8i5,
art. 8f), en se référant à la législation existante, se sont implicitement ré-

férés aux dispositions dcsdils art. cj!i5 C. P. C. et 45!^ C. C, et ne les ont
pas conséquemment abrogés ;

Par ces motifs, parties ouïes et M. l'avocatgénéral du roi en ses con-
clusif n5, démet l'appelant de son appel, ordonne que ce dont est appel
sortira son plein et entier effet, et condamne l'appelant en l'amende et aux
dépens.

Du 22 février 1837.— Ch. Cir. 1
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Observations.

Le système adopté par les Cours de Rennes et de Nîmes nous
semble coulraire aux dispositions précises de la législation spé-

ciale qui confère aux conimissaires-priseius, aux huissiers,

notaires et grelliers le droit exclusif de procéder aux ventes,

estimations et prisées de meubles. Aussi, devant la Cour de
Rennes, le ministère puljlic avait-il donné des conclusions en
sens contraire à l'arrêt qui est intervenu. Yoici sur quels mo-
tifs il s'appuyait :

« Avant la révolution, disait ce magistrat, des huissters-pri-

scurs étaient investis du droit exclusif de faire les prisées et

ventes de meubles. Les lois des 26 juillet 1790 et 17 septem-
hie 1793, eu supprimant ces ofliciers publics, transmirent leur

privilège aux notaires, grefllers et buissiers. (^. aussi arrêté

du 12 fructidor an 4.)

» La loi du 27 ventôse an 9 créa, pour le département de la

Seine, des commissaircs-prùcurs qui participèrent au droit jus-

qu'alors dévolu aux notaires, greffiers et buissiers, et l'exercè-

rent même exclusivement à ces dtanicrs dans la ville de Paris.

» Pour le surplus du royaume, il ne fut rien cbangé aux at-

tributions fies notaires, grelliers et buissiers.

» Le Code civil et le Code de procédure civile ont-ils dérogé
à cet état de choses?

» L'art. 453 C. C. n'exclut, il est vrai, personne, et n'exige

qu'une condition pour l'exercice des fonctions d'expeit dans le

cas qu'il prévoit : « L'expert prêtera serment devant le juge
» de paix, etc. ; » prescription inutile, si le législateur n'avait

eu en vue que les notaires, greffiers et buissiers, lesquels ne
prêtent qu'un serment pour tous les actes de leur ministère.

» Cet article aurait donc dérogé aux lois de la révolution. Il

en faudrait dire autant du Code de procédure, art. 935 et 943.
» Voilà dès lors les droits des notaires, grelliers et liuisbiers,

en cette partie, considérablement affaiblis ; car tout citoyen

pourra les exercer concurremment avec eux, et cependant le

privilège qui leur avait été concédé n'était qu'une indemnité
des obligations rigoureuses que la loi leur impose.

» il est à remarquer, quant au Code de procédure, que le

législateur ne paraît pas avoir voulu porter atteinte aux droits

acquis aux notaires, {;refiieis et buissiers, car l'orateur du gou-
vernement, M. Siméon, développait ainsi le sens des art. 935
et 943 : << Lors de la levée des scellés, on convient des notaires

» qui feront l'inventaire, des commissaires-priseurs pour l'cs-

» timatioii des meubles, et des exj)erts pour celle des immeu-
1) blés. » Resterait l'art. 453 C. C. Cet article établit une dis-

position favorable à la miiiorilc. Le subrof^é-tuteur choisira

l'expert ; voilà un principe dont les mineurs ne peuvent être
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frustrés ; mais ce principe a-t-il été suffisamment organisé et

coordonné avec les lois spéciales de la matière? on peut en
douter.

» Fallût-il reconnaître ici une dérogation ou une antinomie,

ces lois spéciales ne seraient-elles pas à préférer, en vertu d'nu
principe certain développé notamment par Merlin, Rép., t. 13,

p. 673, 2* édit ? L'art. 453 continuerait d'être exécuté en ce

qu'il a de conciliable avec les lois précitées, et le principe qu'il

a posé serait respecté. Le choix de l'expert serait conservé au
subrogé-tuteur, et si ce choix se trouvait limité aux coinmis-
saires-priscurs, greffiers et huissiers de l'ariondissement ou du
canton, les garanties qu'offre leur caractère public ne rcndiaient

que plus certains les avantages que })ron)et aux mineurs l'ar-

ticle 463. (^et aiticle recevia d'ailleurs sa pleine et entière exé-

cution dans les cas prévus par l'arrêt de la Cour de Boiiiges

du 8 juin 1832. {V. Rolland de Villargues, t. 5, p. 506, m" 19.)

» L'arrêt de la Cour consacre un juste hommage au plus
parfait de nos Codes ; mais n'a-t-il pas trop accordé à cette con-
sidération ?

» Cet arrêt conduirait en effet à des conséquences qu'il pa-
raîtrait difiicile d'admettre.

« Par exemple, si l'art. 453 a dérogé aux lois de la révolu-
tion, concernant les notaires, greffiers et huissiers, il aura dé-
rogé aussi à la loi du "il ventùse au 9, institutive des commis-
saires priscurs.

» I! sera également un obstacle au droit exclusif concédé aux
conunissaires-priseurs établis dans toute la France (loi du 28
avril 1816, art. 8:'; ordonn. du 24 juin 1816, art. 1 et 3, et

loi du 27 ventôse an 9, art. 1 j, de vaquer, tantôt exclusive-

ment aux notaires, grefliers et hui.ssiers, tantôt concurremment
avec eux, aux prisées et ventes de meubles.

» Ce droit paraît incontestable. (Rolland de Yillargdes, t. 5,

p. 596, n°» 17 et 18; Dalloz jeune, Dict. gén., t. 1, p. 422,
n"' 6, 8, 13 et 14 ;

1- avard de 1>anglade, t. 1 , p. 524 : cet auteur
réfère, p. 526, un arrêt de la Cour de Cassation conforme.)

» D'ailleurs, en admettant que l'art. 453 eût dérogé aux lois

spéciales antérieures, ne faudrait-il pas reconnaître qu'il a été

implicitement, mais nécessairement dérogé à cet article lui-

même par la loi de 1816 ? La concurrence établie par cette loi

entre les commissaires-priseurs, les notaires, les greffiers et les

huissiers, dans les cas où les commissaires-priseurs n'ont pas
un droit exclusif, écarte inévitablement tous autres que ceux
admis par la loi à recueillir les avantages de cette concurrence.
*5'tcà.v, cette concurrence deviendrait à peu près illusoire.

» Des tribunaux dans le ressort de la Cour royale de Rennes
ont jugé contrairement à l'arrêt ci-dessus. »

Les rédacteurs du Journal des Ai'oués adhèrent complète-
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ment à Topinion émise devant la Cour de Rennes, par l'organe

du ministère public. Dans le même sens on peut consulter le

Code du Commissaire-priseur de M. Benou, t. 1«% p. 300 et 301,

et le Dictionnaire du notariat.

COUR DE CASSATION.

, »• Evocation. — Incompétence.

2° (Jhose jugée. — Contrariété de jugements.

3° Tribunaux. — Compétencc-

* 1° Les Cours royales^ en infirmant pour cause d'incompétence un
iw^ement qui a statué sur lejond, peui'cnt également Véi'oqucr{\).

2° Lorsqu'un tribunal a rendu un premierjugement sur une ques~

lion, il a sur la même question et entre les mêmes parties épuisé en-

tièrement sa juridiction.

3° I^es contestations qui étaient autrefiyis portées devant le ministère

de la maison du roi dci^'cnt, depuis sa suppression, être soumises

aux tribunaux ordinaires.

(De Schonen C. Vigneron.)

Sur une demande en paiement d'appointements, formée par

la demoiselleYigneron, actrice de l'Opéra, contre l'intendant de

la maison du roi et le sieur Lubbert, directeur de l'Académie

rovale de musique, devant le tribunal civil de la Seine, il était

déjà intervenu deux jugements, l'un à la date du 21 novembre

I829,par lequel le tribunal s'était déclaré compétent, l'autre du
22 décembre 1830 en sens contraire. Par exploit du 14 juillet

1832, la demoiselle Vigneron intenta contre le liquidateur de

l'ancienne liste civile la même demande, mais devant le tribu-

nal de commerce. Même exception d'incompétence que devant

les juges civils. On invoquait le jugement du 22 décembre 1830,

le décret du 11 juin 1806, et le règlement du 5 mai 1821, qui

attribue au ministre de la maison du roi le jugement des con-

testations relatives aux engagements des acteurs.

Par un jugement du 19 novembre 1832, le tribunal de com-

(i) Ati moment où nous nous applaudissions (J. A., t. 51, p. joJ et 704)

de ce que la Cour de Cassation revenait à une doctrine dont l'iriésistible

vérité nous paraissait démontrée jusqu'à l'évidence, nous étions loin de

soupçonner que, par des motifs diamétralement contraires, elle reviendrait,

à trois mois après sa première opinion. Kous n'avons pas la consolation de

découvrir, comme un de nos honorables collègues, une différence, une

nuance quelconque entre les deux espèces; dans l'état de la question, il

n'y a i)his qu'un arn't solennel qui puisse faire jurisprudence. Nous enrc-

gisfrcns à regret celte mobilité d'opinion qui diminue l'autorité des arrêts

qu'on est babilut; à çvo»jtlvfÇr ,J?oiiipje légulateurs. ( F no» observation»,

»«/jr«i,p. C;.)
"
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Hfierce se déclarant compétent, admet au fond les conclusions de
la demanderesse.

Appel devant la Cour royale de Paris, où les mêmes excep-
tions d'incompétence des tribunaux civils ou de commerce
furent proposées.

Le 15 janvier 1834, arrêt qui statue en ces termes :

En ce qui touche !a compelence:— Considérant que l'art. i4 du décret du

11 juin iSo6 est exclusivement applicable aux marchés passés avec des mi-

nistres pour des travaux et founùlures; que le règlement du 5 mai iSai,

qui attribuait au ministre de la maison du roi le jugement des contesta-

tions relatives aux engagements, a cesjé d'être en vigueur depuis qu'il n'y

a plus de ministre de la maison du roi ; d'où il suit que les contestations de

ce genre doivent être portées devant les tiibtinanx ordinaires; mais consi-

dérant que la régie, ou administration immédiate de l'Académie royale de

musique, qui mettait à la charge de la li^te civile l'excédant des dépenses

sur les recettes, loin d'être, de la part de l'autorité royale, une entrcpiise

industrielle, n'était dans la réalité qu'un acte de haute protection; qu'ainsi,

et sous aucun rapport, le litige existant entre Sophie Vigneron et le liquida»

*eur de l'ancienne liste civile n'a pu être porté devant Je tribunal de
commerce ; — Considérant d'ailleurs que la cause est entièrement instruite,

et que la matière est disposée à recevoir une décision définitive; qu'ainsi,

auxlcrmcs de l'art. 47^ C. P. C, il y a lieu d'adjuger le fond ;...—Ce faisant

«t statuant au principal,... condamne le baron de Schonen, en la qualité

qu'il agit, à payeràla demoiselle Sophie Vigneron la somme de 77,000 fr., etc.

Pourvoi. ^^ \ ;

'

Arrêt.

La Coca ; —Sur le premier moyen, tiré de la violation de l'art 17, tit. 3»

de la loi du a4 août 1790, et de la fausse application de l'art. 475 C. P. C :

— Attendu que la Cour royale de Puiis, se trouvant saisie de l'appel d'un
jugement du tribunal de commerce qui avait statué sur le fond, elle a pu,

aux termes de l'art. 47^ C. P. C, en infirmant ce jugement, soit pour vice

de forme, soit pour toute autre cause, ce qui comprend les cas d'incompé-
tence, évoquer et statuer sur le fond, la cause se trouvant en état de rece-
voir une décision définitive, d'après les conclusions respectivement prises

par les parties ;

Sur le deuxième moyen, fondé sur la violation prétendue de l'art. i35i

C- C, sur l'autorité de la chose jugée: — Attendu que s'il résulte, soit des
niotifs du jugement rendu par le tribunal de commerce, soit de l'acte d'ap-

pel interjeté par le baron de Schonen, qu'il aurait argumenté duju"ement
rendu par le Tribunal civil de la Seine le aa décembre i83o, on ne saurait

eu induire qu'il aurait soumis à la décision de la Cour royale l'exception de
la chose jugée, qu'il prétend faire résulter de ce jugement; qu'on peut
même induire le contraire des qualité» de l'arrêt attaqué, notamment des
conclusions qui y sont visées et des questions posées par la Cour royale

;— Attendu,'au surplus, que par tm premier jugement, ayant le caractèrede
jugement contradictoire, le Tribunal civil de la Seine s'était déclaré

compétent pour connaîlie de l'actinn dont il s'agit, et que par ce juge«

mml le Tribunal de la Sàoe avait épuise sa jmidi(.lion
;
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Sur le troisième moyen, fondé sur un excès de pouvoir et empiétement

prétendu sur l'iiutorité administrative, et sur la violation de l'art. i4 du

décret du ii juin iSo6 : — Attendu qu'on ne saurait assin)iirr, soit à

des marchés pas.sés avec des ministres, soit à des travaux et fournilures

faits pour le service delà maison du roi, Us engaf^prnents passés avec des

artisles dramatiques, par suite et en excenliou du régitmont du 5 mai

1S21 ; — Qu'à la vérité, ce réglemcnl avait attiibiié au minisire de la mai-

son du roi la connaissance des contestations qui pourraient s'élever sur

l'exécution de ces engagemenls; mais que le ministère de la maison

du roi ayant été supprimé, aucun acte éuiané de la puissance législative

n'a investi aucun autre minisire deTattribulion de juridiction exception-

nelle qui résultait des dispositions du règlement de ihai ; — Attendu que

cette attribution, se trouvant anéantie par un fait de force majeure, la con«

naissance des contestations relatives aux engagements des artistes est en-

trée dans les principes du droit commun, et qu'ainsi ces contestations ont

dû être soumises aux tribunaux ordinaires, — Rbjktij!.

Du 3 janvier 1837. — Ch. Civ.

COUR DE CASSATION.

Huissiers audienciers.— Domicile. — Tribunal de Commerce.

"^j J» Un tribunal de commerce ne peut désigner pour le serifice de ses

audiences un huissier résidant dans un canton rural ; son clioix ne

peut porter que sur l'un des huissiers dont la résidence a été fixée dans

la ville même oii le siège du tribunal est établi. (Art. 2, décret du
•14 juin 1813)

2" Il en serait de mcme de tout autre tribunal ou Cour d'appel.

'.3:(Hulssiers d'Amiens.— Intérêt de la loi.) — Réquisitoire.

« Le procureur général à la Cour de Cassation expose qu'il

est chargé par ordre de M, le garde des sceaux, ministre de la

justice, coniormément à l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an 8,

de requérir l'antmlation, pour excès de pouvoir, de deux déli-

bérations du Tribunal de commeice d'Amiens (Sonune); ces

deux délibérations, en date des 16 juin et 23 septembre 1836,

ont été prises dans les circonstances suivantes :

« Par suite de difficultés survenues entre les huissiers à la

résidence d'Amiens, et les agréés près le Tribunal de commerce
de cette ville, le tribunal révoqua, le 13 juin 1836, ses deux
huissiers audienciers, et il nomma en leur remplacement le sieur

de Cagny, liu'ssier de la justice de paix de CoiUy, canton rural

de l'ai roiidissemeiit.

» Cette nomination ayant paru contraire à la loi, IVI. le garde

des sceaux, par une lettre en date du 20 septembre 1836, invita
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le tribunal de commerce à la révoquer, et à procéder à la iio-

niinalion de deux autres huissiers audienciers qui seraient pris
parmi les iiuissiers dont la résidence est lixée dans la ville d'A-
miens.

» Mais ce tribunal, par une nouvelle délibération, en date
du 28 septembre derjiier, persista dans celle du 15 juin, en se
fondant uotanunent sur l'art. 2 du décret du 14 juin 1813, qui
porte règlement sur l'organibation et le service des huissiers.

» Ces deux décisions couslituent, de la part du Tribunal de
commerce d'xVmiens, un excès de pouvoir.

» En eifet, le droit attribué indistinctement aux Cours et

tribunaux de choisir leurs huissiers audienciers, ne peut pas
être, comme l'a pensé à tort le Tribunal de comuierce d'Amiens
uii droit général et absolu pour chaque tribunal.

»I1 est Imiilé nécessairement, pour chacun d'eux, par le droit

des autres, par les conséquences légales qui résultent des attribu-
tions et de la situation locale de chaque juridiction.

» Si, dans le même ressort d'un tribunal civil, par exemple,
il était également permis à la Cour royale, lorsqu'elle y réside,

au tribunal de première instance, à chaque tribunal de commerce,
et à chaque justice de paix, de prendre chacun et en tout temps,
pour leurs huissiers audienciers, ceux qu'il leur plairait de dé-
signer dans tout le ressort, sans distinction ni de lieu, ni de ju-
ridiction, ni de ceux qui auraient déjà été choisis par d'autres
tribunaux, il n'y aurait évidemment à cet égard que confusion
et désordre judiciaire.

« Tel est cependant le système que Je Tribunal de commerce
d'Amiens a fait résulter d'une fausse interprétation de l'art. 2 du
décret précité.

» Cet article pose le principe, mais ceux qui le suivent en rè-
glent l'application. Ainsi, pour régulariser le droit énoncé d'une
manière générale dans l'art. 2, pour empêcher la collision du
choix entre plusieurs tribunaux, enfin pour ordonner le service
des huissiers, il fallait nécessairement admettre en cette matière
une autorité centrale dans chaque ressort, et déterminer ses
attributions sur ce point. C'est eu effet ce qui a été fait par les

dispositions du décret.

» La principale mesure à prendre à cet égard était la fixation
de la résidence des huissiers. Le droit de fixer cette résidence a
été exclusivement attribué, par le décret de 181.3, aux tribunaux
de première instance, chacun dans toute l'étendue de son ressort.

LaCour de Cassation amême jugé par un arrêt du 4 février 1834(1),
rendu sur le réquisitoire du procureur général, qu'il n'appar-
tient en aucune façon aux Cours royales de s'immiscer dans cette
fixation, ni de la modifier.

i. LiCt 8
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» Cette fixation faite, la limite dans laquelle chaque juridic-

tion doit se renfermer pour le choix de ses huissiers audien-

ciers en ressort nécessairement, et un ordre régulier se trouve

établi dans cette matière.

» En effet, d'un côté l'art. 15 du décret du 14 juin 1813

porte « que les huissiers audienciers seront tenus, à peine d'être

» remplacés, de résider dans les villes où siègent les Cours et

>. tribunaux près desquels ils devront faire leur service ; » et

d'un autre côté, l'art. 16 ordonne « cpie les huissiers ordinaires

» seront tenus sous la même peine de garder la résidente qui

» leur aura été assignée par le tribunal de première instance. »

.De la combinaison de ces deux articles il résulte forcément que
cliaque tribunal peut choisir ses huissiers audienciers parmi
tous ceux dont la résidence a été fixée dans le lieu où ils siègent,

mais qu'il ne peut appeler à ces fonctions un huissier d'une au-

tre résidence, puisque ce serait mettre cet huissier dans l'alter-

native inévitable de contrevenir soit à l'art. 15, soit à l'art. 16,

qui tous deux lui commandent impérativement, et sous peine de
destitution.

» Le tribunal de commerce d'où émanent les deux délibéra-

tions dénoncées, en appelant au service de ses audiences à

Amiens un huissier dont la résidence était fixée, par le tribunal

de première instance, à Conty, canton rural du ressort, a donc
commis une fausse interprétation du décret du 14 juin 1813 et

une violation de l'art. 16 du même décret.

» Il a déplus empiété sur les attributions du tribunal civil,

puisqu'il a changé par ses délibérations une résidence que ce

tribunal avait fixée et qu'il avait seul le droit de fixer.

» L'excès de pouvoir que le Tribunal de commerce d'Amiens

a commis, en agissant ainsi, rentre évidemment sous l'applica-

tion de l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an 8. Comme il porte

sur une matière d'administration judiciaire et qu'il introduit

une perturbation illégale dans le service des huissiers du res-

sort duTribunal de première instance d'Amiens, il importe de

faire cesser cette perturbation, en prononçant l'annulation des

deux délibérations dénoncées, qui ne doivent plus conserver

aucun effet.

i> Dans ces circonstances, et par ces considérations, nous re-

quérons, pour le roi, etc. Signé Dcjpin. »

Arrêt.

La Code; — Vn l'art. So de la loi du 27 ventôse et lalettre de M. le Garde

des sceaux du aCoclobre dernier, le réquisitoire de M. le procureur géné-

ral, les art. i5 et 16 du décret du i4 juin i8i5, ainsi que les pièces jointes

au réquisitoire; adoptant les motifs développés dans ce réquisitoire, an-

nule, pour excès de pouvoir, les deux délibéialioiis du tribunal de Com-
merce d'Amiens des iG juin et 20 septembre dernier.

Pu H décembre 1836. — Ch. Req.
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COUll DE CASSATION. ,

Demande principale. — Exploit.

On ne peut pas, iticidemment à une demande en rescision

d'une vente dont on dcclarc se désister, conclure au paic-
TndJit des intérêts du prix de la vente : c'est là une demande
principale qui doit êtreformée par un exploit à personne ou
domicile.

(Devillard C. Devillard.) — Arrêt.

La Cora; — Attendu que la demande en paiement d'intérêt, avait

pour objet l'exécution de la vente contre laquelle le demandeur s'était

pourvu en rescision pour cause de lésion ; qu'elle ne pouvait être consi-

dérée comme accessoire à celle en rescision, et qu'elle en élait destructive;

d'où il suit que c'était une action principale qui ne pouvait être introduite

que par un exploita domicile, et non par acte d'avoué à avoué; d'où il suit

qu'en jugeant ainsi, l'aiiêt dénoncé n'a violé aucune lui ; — Rejbttb.

Du 14 avril 1836. — Ch. Req.

COUR ROYALE D'AIX.

Arbitrage.— Amiables compositeurs, >— Appel. "

[

La dispense donnée à des arbitres de juger d'après les règles du
droit, pour n obéir qu'à leur conscience et prononcer comme amiables

compositeurs, nest point exclusii'e du droit d'appel résen^é dans le

même acte (1).

(Deprat C. Deprat.) ,"

Dans un conipromis passé entre les héritiers Deprat pour ter-

miner une contestation qui les divisait, il avait été dit que les

arbitres qualifiés du titre d'amiables compositeurs étaient dis-

pensés de juger d'après les règles strictes du droit, pour n'obéir

qu'à l'impulsion de leur conscience et de l'équité : réserve d'appel
avait été faite dans le même acte. La sentence ayant été rendue,
celui qu'elle condamnait interjeta appel. On lui opposa comme
fin de non-recevoir la clause dont nous venons de parler, par
laquelle les arbitres étaient institués amiables compositeurs. 1

Mais cette exception n'a point prévalu.

Arrêt.

La Codb; — Attendu que le compromis passé entre les parties contient la

réserve de l'appel ; que, dès lors, ii est inutile de s'arrêter à l'autre clause

qui n'en est point exclusive; déclare l'appel rccevablc, etc.

Du 12 août 1836. — 2« Ch.

(i) Voyez le Diciio.^HAïaB cÉMiiaAi, pa eBiOCÉiiOik^, y" Jrbitiajc, a" 5aQ
'

et 5ax.
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COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Référé';. — Incompétence. — Fond du droit. — Renvoi.

1° Le juge des référés est incompétent pour statuer sur les moyens

opposés contre la validité du titre à l'exécution duquel le débiteur

s'oppose.
2'"' Mais malgré cette incompétence sur le fond du droit, la nature

de l'action (opposition à un commandement), lui permet de reni>oycr

lui-même les parties à l'audience^ toutes choses demeurant en étal :

ce reni'oi ne porte aucun préjudice au principal.

(Seraffon C. Baillet.)

Le sieur Seraffon ayant fait faire au sieur Baillet un com-
mandement à fin de saisie immobilière, celui-ci y forma oppo-

sition, et fit assifi;ner le sieur Seraffon à l'audience des référés,

pour voir annuler le titre comme entaché de dol et de fraude,

ainsi que le commandement.
Le poursuivant présenta le déclinatoire, prétendant que le

juf^e des référés n'avait pas le droit d'examiner le mérite de
l'obligation dont il s'agissait, et qu'en outre il n'y avait pas ur-

gence.

L'opposant, persistant d'ailleurs dans sa demande, prit des

conclusions subsidiaires par lesquelles il requérait, en cas de dif-

ficulté, le renvoi au tribunal, toutes choses demeurant en état,

et sans aucun égard pour l'exception d'incompétence. Ces con-
clusions subsidiaires furent admises. — Appel.

Arrêt.

LaCodr; — Attendu que le juge das référés était incompétent, ainsi qu'il

Ta reconnu, pour statuer sur l'exception de dol et de fraude présentée con-

tre l'acte du i5 février iS34; — Mais que s'agissent d'une opposition à un

commandement de saisie immobilière, il pouvait, d'après les termes mêmes
de son ordonnance, renvoyer les parties à l'audience, les choses demeurant

en l'état ;

Que c'était là une mesure essentiellement provisoire, ne faisant aucun

préjudice au principal, et rentrant dans le cercle de ses attributions ;

Vidant le renvoi au conseil, démet de l'appel avec amende et dépens.

,'Du 25 novembre 1836. — 4^ Ch.

Observations.

On ne peut pas se dissiinnlei- que la matière des référés est

une lif'S plus «lillicili s de noli c < ode. Aons n Vdus (lé)à développé
loi'j^jiifii.i iii !,(;Uc c-i iiiMiii :V.i 1,1 (ji iMîoii (!;iii> i.oiir l(,nu' lÛ,
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p. 744, V* Référés^ n° 4, et nous avons rapporté même tome,p.733,
des réflexions fort judicieuses extraites d'un ancien recueil de
Bruxelles. Un arrêt du 30 juillet 1810 de Turin avait jugé la

même question que celle décidée par la Cour de Bordeaux/ et

dans le même sens (J. A., cod. loco, p. 756, n° 19). Depuis cette

époque, la jurisprudence nous paraît avoir été fixée par un arrêt

de la Cour de Cassation du 6 mars 1834 que nous avons rapporté

J.A.,t. 47,p. 467, avec les observations judicieuses de M. le

conseiller Moreau, ancien président du Tribunal civil de la Seine.

COUR DE CASSATION.

Expertise. — Expert, — Nominalion d'oEGce. — Nombre.

Lorsqiiun tribunal, sans que la loi l'exige et sans que les partiesy
aient conclu, ordonne d^office une expertise, il peut, nonobstant la dis-

position des art. 303 et 304 , nommer un seul expert au lieu de trois ( 1 )

.

( Commune de Giron C. Belabre. ) — Arrêt.

La Coub ;— Attendu quel'art. 5o3 C. P. C. qui dispose en ternies iuipé-

ratifs et restrictll's que l'expertise ne pourra se faire que par trois experts

à moins que les parties ne consentent qu'il «oit procédé par un seul, ne doit

Être entendu que subordonnément à l'art. 5o2, portant: «Lorsqu'ily aura

• lieu à un rapport d'experts, c'est-à-dire lorsque la nécessité d'une expertise

«résulte, soit de la demande formelle de l'une ou l'.iutre des parties, soit

• d'une disposition légale qiii'Ordonne, comme dans les art. 167S C.C. et ()6ç)

»C. P. C.,eu autres semblables;» mais que si l'art. 3olî doit alors être littéra-

lement appliqué, il n'en est pas de même lorsque les tribunaux, maîtres de

se décider d'après tous les renseignements qui viennent à leur connais-

sauce, nomment une personne, dans laquelle ils ont confiance, pour leur

donner les renseignements qui leurmanquenl, et que, dans ce cas, il serait

contraircauxintérètsdes pattiesde nommer trois experts au lieu d'un;— At-

tendu en fait, que dans la cause pendante devant la Cour royale de Bour-

ges nulle demande d'experts n'avait été faite par aucune des parties; que
le sieur Felu, ingénieur, commis par l'arrêt préparatoire du 12 février iSôo,

n'a été cbargé par la Cour que de dresser en présence des parties ou de
leurs indicateurs un plan des landes litigieuses,d'appliquer à ce plan les ti-

tres qui seraient représentés parcliacune des parties, en un mot, d'éclairer

et de vérifier de simples points de fait
; que le rapport de cet expert ne

contient dansses conclusions renonciation d'aucun avis émané de lui; qu'il

(1) La Cour de Cassation n'a fait que persister dans sa précédente juris-

prudence (V. arrêt du 10 juilIeliSj.}, t. 47, |'. Çnw) ; il est essentiel de le ni ar-

quer que sans le consenieriient des jiarlies il n'est pas permis, en règle géné-
rale, de ne nommer qu'un seul expert, ce consi^ntiTiient suffit pour valider
l'opération faite de cette mauicie. (V. Dictionnaire gcncral^v" Expertise,
n"* 21 et êuivauls.)

^ _ ,
„ . ,
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n*est donc, en dernière analyse, qu'un simple procès-verbal, dressé à titre

de renseignement; que,dans ces circonstances, les art.5o5, 3o4 et 3o5C.P.C.

n'ont pas été violés; — Rejetib.

Du 22 février 1837. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE LIMOGES.

Procès-verbal d'adjudication. — Maire. — Adjudicataire. — Exécution

parée.

Un procès-verhal d'adjudication passé prii'afivement entre un

maire agissant au nom de sa commune et Vadjudicataire^ et non rc
velu delà formule exécutoire, ne peut, bien qu approuvé par le pré-

fet, être considéré comme un acte emportant exécution, à l'effet d'opé-

rer une saisie mobilière (1).

(Chaisemarfm C. Chapelot.)

Le sieur Chapelot étant en retard de payer le prix stiptilé

dans un procès-verbal d'adjudication passé entie lui et le maire

de la commune d'Ambazac a;i[issant au nom de cette commvine,
procès-verbal approuvé par l'autorité supérieure, ce dernier,

après lui avoir notifié cet acte, lui fit faire un commandement à

fin de saisiemobilière. LesieurChapelot y forma opposition, et

assigna le poursuivant devant le Tribunal de Limoges, soute-

nant que le procès-verbal d'adjudication dressé par un maire

n'était point un titre paré. Jugement qui valide la poursuite.
•— Appel.

Arrêt.

La Cour; — Attendu que, suivant un procès-verbal d'adjudication dressé

par le maire de la commune d'Ambazac, le ag décembre i833, approuvé

par M. le préfet de la Uaule-Vienne, le i4 juillet suivant, et enregistré à

Limoges le aS du même mois, Cbapelot s'est rendu fermier des droits à

percevoir sur les étalagistes de la place publique d'Ambazac les jours de

foires et marchés ;

Attendu que sur sou refus d'acquitter les fermages avec taux fixé par la

susdite adjudication, le maire de la commune, poursuites et diligences du

sieur Leconty, receveur municipal, lui a fait faire commandement, le 19

mars i855, pour le contraindre au paiement des ariérages par lui dus, avec

menace de saisie-exécution de ses meubles;

Attendu que le bail en vertu duquel ce commandement a eu lieu n'est

revêtu ni de la formule exécutoire, ni d'aucun mandement d'une autorité

compétente ; que les actes de la nature de celiii qui fait l'objet de la contes-

tation sont soumis aux règb.-s du droit civil pour tout ce qui peut avoir

(1) P'Ap Dicllonnnlre générât de procédure, r" Exécution, n" 17.
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rapport à leur interprétation, leurs effets, leur étendue et leurs limites;

Attendu qu'en recevant cet acte, le maire n'a agi et n'a pu agir qu'en sa

qualité de mandataire et administrateur légal des biens de la commune, et

nullement en qualité d'agent du gouvernement et de légataire de la puis-

sance publique ; qu'il était dès lors sans caractère pour lui imprimer force

d'exécution par la voie parée; qu'il importe pou que cet acte ait été ap-
prouvé par le j)réfet de la Haute-Vienne, cette approbation n'apportant
aucune modification à sa nature et à ses effets, le préfet ne pouvant être

considéré, dans ce cas, que comme le surveillant supérieur de l'intérêt des
communes confiées à son administration ;

Atfenda qu'on voudrait en vain se prévaloir des dispositions de l'art. i4
tit. 2, de la loi du aS octobre 1790, qui dispense du mitlisière des notaires
pour la réception de ces sortes d'actes, tout en leur imprimant le droit d'hy-
pothèque et d'exécution par la voie parée, parce que cettcloi n'est rela-

tive qu'aux banxdes biens et propriétés déclarées nationales, pour lesquels
des règles administratives spéciales étaient prescrites; que, dès lors, cette

disposition est inapplicable à l'espèce ;

Qu'il est si vrai que le bail des biens et revenus communaux passé ou
reçu par un maire n'emporte aujourd'hui ni hypothèque ni voie parée, que
le législateur a pris soin d'exiger, pour ceux de ces actes qui devraient avoir

ce double effet, qu'ils fussent reçus par un notaire (décret du 12 août 1S07,

relatif aux baux des biens des hospices; — ordonnance du 7 octobre iSiS

pour ceux des biens communaux non nécessairesà la dépaissance des trou-

peaux) ; — Que, par conséquent, les baux des autres biens communaux
qui ne peuvent être considérés qui; comme des actes de simple régie, res-

tent dans le droit commun, et n'ont d'autre effet que celui que peuvent
produire les actes privés souscrits entre particuliers

;

Attendu, dès lors, que le maire d'Ambazac n'a pu agir contre Chapelot
par la voie parée pour ramener à exécution contre lui le bail du 29 septem-
bre i853; que, par suite, le comuiandeuient du 1 9 mars iS55 est irrégulier;

l'art. ,'145 C. P. C, et notamment l'ordonnance du 5o août i8i5, déclarant

de la manière la plus générale et la plus absolue qu'aucun acte, jugement
ou arrêt ne pourront être mis à exécution, s'ils ne sont revêtus de la for-

mule exécutoire
;

Attendu que la solution qui doit découler de ces principes rend superflu

l'examen des autres points du procès ;

Par ces motifs, dfl qu'il a été mal jugé et bien appelé; émendant, ré-

formant et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, casse(i) et an-

nule le commandement du igmars iSr^â, dit qu'il n'y a lieu de s'occuper

du surplus des conclusions des parties; fait mainlevée de l'amende, et con-
damne le sieur Chaisemartin, en la qualité qu'il agit, aux dépens de pre-
roiërt! instance et d'appel.

Du 14 janvier 1837. — 3« Cb.

(1) Nous avons (iéjà eu l'occasion de faire remarquer que cette formule
n'est convenablement employée que dans l(!S arrêts de la Cour suprême.
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COUR DE CASSATION.

f..
Compétence. — Tribunaux étrangers. — Litîspendance.

'

J,e Français qui a assif^nc Vétranger devant nn tribunal étranger

est déchu du droit de Vassif^ncr devant les tribunaux français;

Vart. 14 C. C. n'est constitutifque d'unefaculté à laquelle on peut

renoncer.

(Cabanon C. Hermet.)

Il y a eu pourvoi contre l'arrêt de la Cour royale de Paris,

rapporté t. -46, p. 365. Voici l'arrêt rendu sur ce pourvoi, con-

forme d'ailleurs à un précédent arrêt de la chambre des re-

quêtes du 15 novembre 1827, dans l'alTaire Delaume C. Hey-
neau (/^. t. 34, p. 219). On peut consulter en sens contraire

M. Boncenne,t. 3, p. 222 et suiv.

Arrêt.

La Coi'b;—Attendu que l'art. i4 C. C, en autorisant le Français h action*

ner en France un étranger pour raison des obligatiojjs contractées par ce-

lui-ci en pavs étranger, n'a établi en faveur du Français qu «ne simple

faculté à laquelle il peut recourir, d'a{)rès les principes du droit commun;

Attendu que, dans ses qualités, l'arrêt attaqué constate en fait que la

demanderesse, lorsqu'elle a intenté son action en France contre les défen-

deurs, avait déjà actionné ces derniers devant un tribunal anglais en déli-

vrance de son legs, et qu'une instance à ce sujet était encore pendante

devant ce tribunal étranger; qu'en tirant de ce fait la conséquence que la

demanderesse avait renonce au bénéfice de l'art. il\, et en se déclarant

par suite incompétente pour statuer sur l'action portée devant elle, la Cour

royale de Paris n'a violé ni cet article, ni l'art. 171 C. P. C, et n'a commis

aucun excès de pouvoir; — Rejette,

Du 14 février 1837. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Contrainte par corps. — IVÎise en liberté. — Appel. — Tribunal de pre-

mière instance. — Incompétence.

1° C'est par la voie d'appel et non dccant le tribunal de première

instance que doit cire attaquée Vordonnance de mise en liberté^ pour

défaut de consignation d'aliments , rendu par le président de ce tribunal,

2» Lorsqiten ce cas le tribunal de première instance relient le

jugement d'une semblable action, il y a incompétence ratione ma-

ïERLE, et celle exception peut cire proposée pour la première fois

devant la Cour royale.

(Pezet C. Guittard.)— Arriît.

Là Coub; Attendu que par les dispositions de l'art, ùo de la loi du
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17 avril avril i83a sur la contrainte par corps, il apjiartient au président

seul de prononcer rélar^issemcnt, faute de consignution d'aliments, sur la

simple requête du détenu pour dettes, signée par ce dernier et par le gar-

dien de la maison d'arrêt, et que la décision ou l'ordonnance rendue par le

président doit être exécutée sur l'une des minutes, qui doit, aux termes de

ladite loi, rester entre les mains du gardien;— Attendu que c'est précisé-

ment ce qui a été fait dans l'espèce actuelle ; — Attendu qu'il n'y avait de

recours possible contre l'ordonnance du président que par la voie de l'appel

devant la Cour;— Attendu que c'est mal à propos que le créancier s'est

pourvu devant le tribunal de première instance, pour faire annuler ou ré-

tracter ladite ordonnance, et que, plus mal à propos encore, ce tribunal a

reçu l'action du créancier et rétracté la susdite ordonnance: qu'il était

incompétent pour en connaître; — Attendu que, s'agissant ici de l'incom-

pétence rallone malcriœi l'appelant est rccevable à fjire valoir ce moyen h

l'appui de son appel ;—Attendu que la Cour[devant faire ce que le premier

juge aurait dû faire lui-même, doit, |)ar les motifs ci»dessus exprimés, rejeter

toutes les poursuites faites par la partie de Frézouls en première instance,

et annuler le jugement attaqué ;— Par ces motifs, vidant le renvoi au con-

seil, etc.

Du 30 novembre 1836. — 1" Ch.

COUR DE CASSATION.

Reddition de compte. — Arrêt infirmatif. — Délai. — Juge commis. —
Excès de pouvoir.

l** Lorsque Varrct infirmatif (Tun jugement qui a rejeté une de-

mande en reddition de compte, a omis de renpojer les débats du
compte dcfant un tribunal de première instance, la Cour royale

peut par un arrct rendu publiquement réparer cette omission. (Art-

528 C. P. C.) (1)

2° Une Cour royale, en ren^'oyant datant un tribunal de pre-

mière instance pour ctre procédé à un compte, ne peut pas elle-même
nommer le juge-commissaire et fixer le délai dans lequel le compte

sera rendu. (Art. 528 et 530 C. P. C.)

(De Larrey C. De Pous.)

Sur une contestation entre les héritiers de Pons et les héri-

tiers de Larrey, la Cour royale de Pau avait, par arrêt du 31 août
1833, infirmé lui jugement du Tribunal de première instance

de Saiut-Scver, qui avait rejeté une demande en reddition de
compte. Cet arrêt n'indiquait aucun tribunal devant lequel le

(1) Voyez, dans le même sens, un anéi de la Cour de Cassation du il

novembre iSaS, J, A.,t. 56, p. aiS.
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compte serait débattu. Mais depuis, par arrêt de défaut du 16
décembre 1833, confirmé sur opposition par arrêt du 10 jan-
vier 1834, la Cour royale de Pau a ordonné que le compte se-
rait rendu devant le Tribunal de Saiut-Séver, a fixé pour
la reddition le délai d'un mois, et commis un juge pour le

recevoir. — Pourvoi contre ces trois arrêts pour riolation
des art. 528 et 530 C. P. C. et excès de pouvoir.

Arrêt.

La Cour ; —Attendu que la disposition de l'art. 528 C. P. C. portant qtie

l'arrêt infirnialif d'un jugement qui a rejeté une demande en reddition de
compte, renverra au tribunal où la demande a été formée, ou à tout autre

tribunal de première instance, n'est qu'indicative d'une règle de procéder

qui n'est pas prescrite à peine de nullité ;
— Rejette le pourvoi en ce qui

concerne l'arrêt du 3i août iSôiî.

Mais vu les art. 628 et 55o C.P.C: — Attend\i que si l'omission dans l'ar-

rêt du 5i août iS53 du renvoi devant un tribunal do premièreinstance n'en-

traîne pas l'annulation de cet arrêt, et si elle a pu être réparée par les

arrêts du 16 décembre i853 et 10 janvier 1S54, qui, n'ayant fait qu'assurer

l'exécution du premier arrêt, doivent être considérés comiiie pe faisant

qu'un tout avec lui, il résulte des deux articles ci-dessus, que c'était au

tribunal de renvoi seul qu'il appartenait de fixer le délai dans lequel le

ompte serait rendu, et de commettre le juge devant lequel il serait tra-

uit ; — Qu'il suit de là que la Cour de Pau, qui, par ses deux arrêts des

16 décembre i853 et lo janvier iS54, a commis M. Labordes, un des juges

de St-Sever, et enjoint de rendre devant lui, dans le délai d'un mois, le

compte ordonné par l'arrêt du 3i août précédent, a procédé irrégulière-

ment, excédé ses pouvoirs et violé les art. 528 et 53o C. P. C. ; — Cassp.

Du 23 janvier 1837. — Ch. Civ.

d

COUR DE CASSATION.

4» Appel incident. — Créancier. — Débiteur. — Qualité.

2" Appel. — Jugement. — Signification. — Délai. — Copie.

1° Le créancier qui a procédé dans une instance conjointement

auec ses débiteurs peut, sUl est intimé sur l'appel du jugement rendu

dans cette instance, appeler incidemment tant de son clwj que du chef

de ses débiteurs, lors mcnie que ceux-ci n auraient pas été intimés.

(Alt. 443 C. P. C.)

2" La signification d'un jugement ne fait pas courir les délais de

l'appel, si elle est faite ii la requête d'une partie sur la copie de ce

jugement qu'une autre partie lui ax'ait fait signifier sur Cexpédition.

(Rés. seulement par la Cour royale.)

(Rebattu C. Julien.)

En 1828, U ville de Besançon obtient txn jugement contre le
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sïem-Rebattu,îesmaripsSceyetle sieur Julien, créancier de ces
derniers. Elle fait signifier ce jugement. Les dames Caristie, qui
avaient figuré dans la cause, Je dénoncent à Rebattu. Celui-ci
le contre-dénonce aux mariés Scey sur la copie qu'il en a reçue
et s'en rend appelant. 3lais il notifie son appel seulement à
Julien. Snr cet appel, et plus d'un mois après, Julien déclare
se porter appelant incidemment au nom des mariés Scev, ses

débiteurs et comme exerçant leurs droits. Rebattu ."soutient

que cet appel n'est pas recevable, 1° parce que plus de trois

mois se sont écoulés depuis qu'il a signifié a'dx mariés Scey le

jugement contre lequel il est dirigé ;
2" parce que n'ayant pas lui-

même (Rebattu) appelé principalement contre les époux Scey
Julien, leur créancier, n'a pu appeler incidemment de lein- chef.
Le 17 janv. 1829, arrêt de la Cour de Resançon ainsi conçu :

« Attendu que, d'aprèsl'art. i i66 C. C, les créanciers peuvent
exercer les droits et actions de celui qui est obligé à leur épard ;

que cette disposition générale ne reçoit exception que relative-
mentauxdroits inhérents à la personne même du débiteur; que
la faculté d'appeler d'un jugement rendu en premier ressort
n'est point de sa nature attachée à l'individu contre lequel il a
été rendu

;
que les créanciers peuvent, dès lors, émettre appel

;

que telle est, sur ce point, la décision textuelle et précise d'un
arrêt de la Cour royale de Poitiers; qu'un autre arrêt de la

Cour de Bourges, de la même année, décide expressément
que ce droit appartient au créancier intervenu pour la con-
servation de ses intérêts

; que le débiteur, par son silence ne
peut lui nuire, ni lui prcjudicicr; que cette faculté appartient
à plusforte raison à celui qui aidait été appelé dans la cause ou
quiy était inlert^enu ; qu'il est libre, lorsque le jugement lui pré-
judicie, du chef de son débiteur, quoique ses droits aient été
conservés d'ailleurs par une autre disposition, d'émettre appel
au nom de ce débiteur, lorsque les ad^'crsaires remettent en ques-
tion la décision inten'enue en sa fai'eur;

"Qu'en fait, par le jugement dont est appel, la collocation faite
au^ profit d'Armand Julien avait été maintenue, nonobstant la
prétention contraire de Charles Rebattu

; que les sieur et dame
de Scey, non comparants avaient été seuls condamnés person-
nellement à indemniser cet appelant du préjudice qu'il pour-
rait ressentir de l'abaissement de l'écluse dumoulin de Tarra-
gnoz

;
que Rebattu ayant émis appel de la décison maintenant

la collocation faite au profit de Julien, ce dernier, exerçant les
droits et actions des sieur et dame de Scey, ses débiteurs, est
évidemment fondé, dès qu'il y a intérêt, à demander la réfor-
mation de la disposition du jugement rendu contre eux, tant qu'elle
n a point acquis l'autorité de la chose ju-éc.

^
» Attendu, 2" que l'appellation émise paf Armand Julien

M est pomt combattue, quant à la somme
; qu'il s'agit ainsi
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d'examiner si elle a été interjetée en temps utile et si elle est

fondée; que l'art. 443 C. P. C. fixe le délai d'appel à trois mois
depuis la signification à partie

;
que la notification dont parle

cet article n'est point d'une nature difiérente de celle qui pré-

cède toute exécution
;
qu'il n'existe aucune disposition à ce

sujet
;
que les formalités sont les mêmes dans l'un et l'autre

cas ; cju'il faut, dès lors, pour apprécier la valeur de celle faite

à requête de Rabattu aux sieur et dame de Scey, se référer aux
principes généraux du droit qui régissent la signification et

l'exécution des jugements et actes de l'autorité publique; qu'aux
termes de l'art. 1040 G. P. C, le greffier du tribunal, déposi-

taire des minutes des jugements, a seul droit de donner des

expéditions; que, pour être exécutoires, ellesdoivenl, aux termes

des art. 14 1, 146, 545 du même Code, être intitulées au nom
du souverain et revêtues de la formulii exécutoire

;
que les

grosses et expéditions délivrées dans cette forme sont seules

susceptibles d'exécution directe contre la partie; que telle est à

cet égard, et sur ces divers points, l'opinion des auteurs du
Répertoire, v" Execution parce, t. 4, p. 822, 825, 826 de la Z'

édition
;

» Qu'en fait, Rebattu ne produit point d'expédition levée et

signifiée à sa requête aux sieur et dame de Scey
;
que la signi-

fication qu'il leur a fait faire, ne l'a été qu'en suite d'une copie

qui lui fut notifiée à la requête des dames Caristie, pour avoir

paiement des sommes qui leur avaient été adjugées contre lui;

que cette signification, indispensable à toute exécution, et,

pour faire courir les délais d'appel contre Rebattu et les dames
Caristie, était complètement étrangère aux autres parties de la

cause ; cju'elle était toute dans l'intérêt de celle qui la faisait

relativement à celle à qui elle était faite
; que la copie qui en

était délivrée n'était que la représentation de l'original de no-
tification

;
que cet original n'était lui-même que la copie de la

grosse exécutoire du jugement
;
que celle délivrée à Rebattu

n'était donc qu'une copie de copie, faisant foi de ce qui était

contenu au titre entre les parties, mais ne pouvant, relative-

ment au tiers, ni suppléer à la représentation du titre ou de la

grosse primitive, aux termes des art. 1334, 131^5 etsuiv. C. C,
ni servir de base à une exécution, conformément au prescrit

des ait. I4i), 545 et 1040 C. P. C. prémentionnés et à l'opinion

des auteui'S du Répertoire déjà cité, v° Expédition, t. 5, p. 24,

§ 2; des autorités qui y sont rapportées ou auxquelles ils ren-

voient, et du même ouvrage, v" Conimandcmenl, t. 2, p. 427;

que la signification faite à la requête de Rebattu était dès lors

nulle et n'a pu faire courir aucun délai, puisqu'elle ne pou-
vait être faite cju'ensuite d'une grosse exécutoire; que l'opi-

nion de Pigeau, de la Procédure, t. l*', p. 532, 561 et 562,

vient à l'appui des aulorilcs et des textes déjà cités
;
que Julien
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exerçant les droits de ses débiteurs, faisant ce qu'ils auraient
incontestablement la faculté de faire, est recevable dans son
intérêt à émettre appel; qu'il l'a fait d'une manière légale, puis-
qu'il a déclaré à la barre qu'il se rendait appelant; qu'il con-
vient, dès lors, d'apprécier le mérite des moyens qu'il invoque
du chef de ses débiteurs, etc. »

Pourvoi pour violation des art. 443, 456, et 146, 443, 541 et

1040 C. P. C, en ce que la Cour royale a admis l'appel incident

de Julien du chef des époux Scey, ses débiteuis, quoiqu'il ne
fût point intimé, et en ce qu'elle a déclaré c[ue la signiiicatlon

d'un jugement faite sur une copie, de ce jugement n'avait pas
produit l'eifetde faire courir les délais d'appel contre lui.

Arrêt.

La Cocr; — sur les conclusions conformes de M.Joubert^ avocat général ; —
Attendu, sur le premier nioj'cn, que Julien était intimé, qu'il avait person-

nellement intérêt et qualité à (aire maintenir la disposition du jugement
de première instance, relative à la coUocatiou dont ReJjattu cherchait à lui

enlever le bénéfice par l'effet de son appel principal; que dès lors Julien

avait pu, aux termes de la disposition pénale de l'art, ^{ù G. P. C, inter-

jeter de son chef l'appel incident dont il s'est agi, sans qu'il fût besoin de

l'interjeter surabondamment du chef des sieur et dame de Scev, ses débi-

teurs, et qu'en l'admettant, la Cour royale de Besançon n'a violé aucune
loi; — Rejette.

Du 7 février 1832— Ch. Civ.

Observations.

La p^remière question jugée par cet arrêt n'offrait pas de dif-

ficulté. Le sieur Julien pouvait évidemment par lui-même ap-
peler incidemment du jugement dont s'agissait, puisque Re-
battu en avait appelé principalement contre lui. D'un autre

côté, les niariés Scey, ses débiteurs, ne pouvaient par leur négli-

gence ou leur fraude lui enlever le droit d'interjeter appel
incident. La Cour royale avait bien jugé en déclarant son appel
recevable ; car, selon l'expression de la Cour Suprême, il n'avait

pas été besoin de l'interjeter surabondamment de leur chef;

voyez cependant, sur les droits des créanciers au nom de leur

débiteur, l'arrêt qui suit et la note. Quant à la deuxième ques-
tion, la Cour royale seule s'en est occupée. Elle est neuve.
ISous adoptons complètement les principes qui en ont déter-
miné la solution, nous les avons développés dans une consulta-
tion rapportée J. A , t. 34, p. 251 ; ccpeiidniit ou peut opposer
tiii ariel de Toulouse du 17 déiriiibre 182J, coiiihnllu à la vé-

x'XS par une consultation de 31. Caiks.(/'. J. A., t. 38,]). 204.)
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COUR ROYALE DE LYON.

Intervention. — Créanciers. — Appel.

Lorsque ledéhilcur a interjeté appel ^ ses créanciers, comme exer^

cant ses droits, peiwcnl intcr^'cnir dei'ant la Cour et conclure à l'in-

firmation de la sentence, encore bien quils y eussent été parties et

qùils ne t'eussent point attaquée dans les délais, par la voie de l'ap-

pcl{\).

(Descliaux C. Ducros, Bouniols et autres.) — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que Ducros a émis appel des jngcmrnts rendus par

le trilninai de couiuicrce de Lyon, les 28 lévrier et 11 juillet i854; qu'il

est juste d'admettre les créanciers de celui-ci à prendre dioit de son appel,

alors qu'il paraît l'abandonner, puisqu'ils ont la faculté d'exercer les actions

qiii compétent à leur débiteur ; d'où il suit que la circonstance, qu'Etienne

Julabert, et Millioncl - Ijougnois auiaient été parties dans les jugements at-

taques, ne saurait constiiuer aucune fin de non-iecevoir ; carils ontpu sup-

poser que leurs intérêts seraient sufOsauinient garantis par le pourvoi quçr,

leur obligé manifestait la volonté de soutenir, etc.,

Du J8 juin 1836. — 2« Ch.

COUR DE CASSATION.

Action possessoire. — Pétitoire.—^ Possession exclusive.

Bien qu'une possession re soit pas exclusive, elle peut cependant

donner lieu à l'action possessoire; et les juges qui reconnaissent le

fait de celte possession doivent ordonner la maintenue du demandeur

tr-OiibU da'is son exercice.

(Carmichaël C. Chrétien.)

La dame Carmichaël avait assigné le sieur Chrétien au pos-

sessoire à raison d'excavations qu'il avait faites sur une avenue

doiit elle se prétendait en possession. Le sieur Chrétien répondit

que le terrain sur lequel il fait avait ces excavations était non une
avenue, mais un cbemin public

;
que par conséquent la dame

Carinicliaël ne pouvait en avoir la possession, d'où résultait que
son action n'était pas fondée.

10 septembre 1832, jiigemeat par lequel le juge de paix

(i). Celle question est neuve, mais elle ne nous parait pas devoir souffrir

de difiîcullé siule ilroit d'un créancier d'interjeter a[)pel ; on peut consul-

ter le Dictionnaire général, vo Jppet, n°» 5i et suiv. Voyez aussi l'arrêt de la,

Cour de Cassation, qui précède.
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se déclare incompétent ; attendu que la décision du procès dé-
pendait du point de savoir si le terrain litigieux était une pro-
priété publique ou privée.

Appel, — 31 mai 1833, jugement du tribunal de Château-
briant, ainsi conçu :

« Attendu que l'action portée devant M. le juge de paix du
canton de Nozay, par l'appelante, le 23 août lb32, était évi-
demment possessoire

;
que c'est mal à propos que le premier

juge s'est déclaré incompétent;

"Attendu qu'il résulte des défensesdes parties etreconnaissances
faites par elles à l'audience, que l'avenue partant de La Fleuriais,

allant du nord au sud et aboutissant au chemin de Trcflieux à
Issé, est close à ce point de jonction

;
que le terrain en litige qua-

lifié d'a:llée de La Fleuriais par l'appelante, et de chemin vicinal

d'Abbaretzà Chàteaubriant, par l'intimé, est déclos à ses deux
extrémités; qu'il commence, suivant les indications établies
au jugement du juge de paix, à cent mètres environ, vers Louest
du point où finit l'avenue reconnue propriété de l'appelante,

et suit aussi la direction du nord au midi ;
— Attendu que le

terrain litigieux est traversé par deux chemins
;
que deux autres

chemins y aboutissent; qu'il est borné de tous côtés par des
terres appartenant à dirtérents particuliers

; qu'aucuri de ces
cantons de terre n'est la propriété de l'appelante

;

"Attendu que, dans cet état, les faits articulés par l'appelante

ne sont pas de nature à établir en sa faveur un droit de possession
exclusive sur le terrain dont il s'agit; qu'ils ne seraier*t suscep-
tibles de fonder un pareil droit que sur les arbies que l'appe-
lante prétend avoir plantés, ou sur ceux dont elle dit avoir la

jouissance exclusive; mais qiie tel n'est pas l'objet des conclu-
sions par elles prises, et qu'il ne saurait y avoir lieu à oidonner
im approfondissement sur ce point;— Par ces motifs, déboute
l'appelante de ses conclusions. »

Pourvoi en cassation pour violation des art. 23 et 25 C. P. C,

Arrêt.

L\ Coir; — Vu les art. 20 et 25 C. P. C. ; — Attendu que le jugement
attaqué, après avoir reconnu que l'action était possessoire, et par suite de
Ja compétence du juge de paix qui s'était dessaisi de l'a contestation a

écarté cette action, par l'unique motifque la daiue Carmichaël n'avait pas
la possession cxc/usive des terrains lilifiic ux, et qu'elle n'était pas propiié-

taire des cantons de terre coutigiis à ces terrains, mais srulement des ar-

bres qui les bordaient
;

Attendu qu'en écartant d'une manière absolue la réclamation de In de-
manderesse, le jugement attaqué l'a forcée de recourir à l'aclion pétitoire

et lui a fait perdre l'avantage de la possession dont elle se prévalait, qui,

quoiqu'elle pût lui être commune avec plusieurs co-possesseurs, n'en était
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pas moins suffisante pour autoriser une action en complainte ; — Qu'en ce

faisant, le jugement attaqué a expiessément violé lesdils art. uci et 25;

— Casse.

Du 23 novembre 1836. — Cli. Civ.

COURS ROYALES DE RIOM ET DE BRUXELLES.

Ressort. — Ordre.— Collocalion. — Taux.

Le taux du dernier ressort en matière d'ordre doit être fixé, non

sur le montant de la collocalion contestée^ mais sur le montant du

prix à distribuer (1).

1" Espèce.— (Gourbeyre C. Duroure.)— Arrêt.

La Cour;— Attendu qu'il s'agit d'une instance d'ordre; que, dans ce'cas,

il est question de l'intérOt d'une masse de créanciers, et non de l'intérêt

de particuliers; — Attendu que, dans le premier cas, tout est indivisible,

et que pour fixer li; ressort, c'est moins l'olijet d'une demande en colloca-

lion qp.'il l'aut considérer, que la masse de tous les intérêts des créanciers

et de celui du débiteur saisi, et attendu que cetle masse excède de beau-

coup le taux du dernier ressort des premiers juges;— Reçoit l'appel.

Du 16 novembre 1830. — Cour royale de Riom.

2' Espèce. — (Les contributions C. Cousin.)— Arrêt.

La Coub;— Considérant que l'arrêt attaqué a rigoureusement observé la

dispositionde cet article, en déclarant non retevable l'appel d'un jugement

du Tribunal de première instance de Bruges, rendu sur une action dont

ledit arrêt apprécie l'objet à une valeur inférieure à looo fr. ;— Considé-

rant que le demandeur n'a cité aucune loi a laquelle il aurait été contre-

venu par cette appréciation ; — Rejette le pourvoi.

Du 8 avril 1833. — Cour supérieure de Bruxelles.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Désistement. — Acte. — Contrôle.

On peuty en Cour royale, demander qu'il soit donne acte d'un

désistement, comme on peut l'accepter par un simple acte. (Art. 420
C. p. c.) (2).

(i) y. J. A., t. Jo, p. 2jy ; t. 49» p. G67 ; t. iS, p. 54(), v" Ordre, n" ij.&,

et nos obst rvations.

(a) Une des questions les plus finves de la procédure de désistement est

la qiK'ftliun de siivoirsi un dési.s(emenl d'apjicl prodiùl tout sou cll'ct avant
mOmu rattc^jlatiun; i'nfllriuulive a élc jugée par l;v Cour de^Cassalion
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(Aldebert C, le préfet de l'Ariége.) — Arrêt.

La Cou8;—Attendu que les termes del'art.4oa C, P.C. étant facnltatifs

il s'ensuit que la partie qui peut accepter le désistement par un simple acte
peut aussi exiger qu'il lui en soit donné acte par un arrêt; — Disant droit
aur les conclusions d'Aldebert,lui donne acte du désistement de M. le pré«
fet, etc.

D;i 29 uovembre 1836. — 1" Ch;

COUR DE CASSATION.

Appel. — Héritier bénéficiaire. — Syndics.— Dépens.

1® // sujffil qu'une partie demanderesse, en intentant une action

contre les syndics d'unefaillite, ait mis en cause lafemme et les lié-

ritiers dufailli, pour que celle femme et ces héritiers aient le droit

d'interjeter appel, malgré Vacquiescement des syndics au jugement
qui a accueilli la demande.

2° Toule partie condamnée aux dépens en première instance a
qualité pour interjeter appel du jugement qui a prononcé cette con,"

damnation (1).

(Rattiei-Plat C. Hérault.)

Les sieur et dame Rattier-Plat, mariés sous le régime de la
communauté, s'étaient rendus actionnaires d'un bail emphy-
téotique établi sur un domaine qui depuis est devenu la pro-
priété du sieur Hérault. Le sieur Rattier-Plat vint à décéder
laissant des affaires assez embrouillées; aussi, peu après soa
décès fiit-il déclaré en faillite. La dame Rattier-Plat n'en accepte
pas moins la communauté, d'où suit qu'elle avait un droit
éventuel sur le bail emphytéotique, acquêt de la communauté
pour le cas où le passif de la faillite de son mari n'absorberait
pas tout l'actif de cette même communauté. Dans cet état de
choses, le sieur Hérault assigne tant les syndics provisoires de
la faillite que la dame Rattier-Plat et ses enfants, pour voir

( i8 mars iSu cl 21 décembre iSig) et par les Cours de Montpellier, Tou-
louse et Limoges (Uictionnalrc f;é:wial,v'' Désistement, n"' 5i et .561. C'est ea
conformllé de celte jurisprudence que la Cour de Cienolilo a décidé, le

7 févriiM- l85i, la question qui l'ait l'objet de celte nolioe, dans un sens op-
posé à l'arrêt de la (^our de Toulouse de i.SiiG. Nous persistons dans l'opi-

nion que nous avons éiuise en rapporlant, J. A., t. 46, p. 33j, l'arrêt de la

Cour de Grenoble. ( V. Dictionnaire ^'encrai, v" Dcsistciuent, n° 4'^' )

(1) Voyez l'élat delà jurisprudence siu- celte qucsiion. Commkktaibe do
T*nr, t. 1", p. 199, n" 4ij et les nombreuses autorités qui y sont iadi»
quccs.

T. LU.
'

o
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prononcer la résiliation. Une des parties mises en cause n'ayant

pas comparu, la réassignation est ordonnée sur la demande du
sieur Raltier-Plat; la dame Rattier-Plat étant venue à décéder, et

ses enfants ayant accepté la succession, l'instance est par eux
reprise, sur la dtmande qu'en lit le sieur Hérault.— Un juge-

ment ayant prononcé la résiliation demandée, lesenfantsRallier-

Plat en inteijeltent appel. Les syndics acquiesceutau jugement.

Le sieur Hérault soutient alors qu'ils sont non rccevables dans

leur appel, attendu que le failli ou sa succession ne peut vala-

blement être représenté en justice que par les syndics. Vaine-
ment les enfants Rattier opposent, qu'appelés en cause en pre-

mière instance par le sieur Hérault, etcondamnés sur sa demande,
ils doivent pouvoir appeler du jugement, puisqu'ils n'ont que
cette voiepour faire tomber les condamnationsprononcéescontre

eux; notamment celle qui met les dépens à leur charge. Vaine-

ment disent-ils qu'ils représentent leur mère, et qu'à ce titre

ils ont le droit de défendre les biens de la comumnauté, sur

lesquels ils ont un droit éventuel : un arrêt de la Cour royale

de Bourges les déclare non recevables dans leur appel. —
Pourvoi.

Arrêt.

La Coub;—Tu les art. 44^ et 494 tl- Comni. ainsi conçus :« Art. 442- Le

failli, à compter du jour de la faillite, est dessaisi de plein droit de l'ad-

niinislralion de tous ses biens. Ait. 4L)4- A compter de l'eulrée en fonc-

tions des agents et ensuite des syndics, tcite action civile intentée ;\vant la

faillite, contre la personne et les biens mobiliers du failli, par un créancier

privé, ne pourra être suivie que contre les agents et les syndics; et toute

action qui serait intentée après la faillite ne pourra l'être que contre les

agents et syndics; »

Attendu que le bail emphytéotique du 6 février ijSg, dont le sieur Hé-

rault, défendeur et défaillant, a demandé la résolution, avait été été trans-

mis aux sieur et dame Itattier-Plat par contrat du 17 juin 1792; — Qu'il

résulte des qualités du jugement du 28 mai iS32, rendu par le Tribunal

eîvil de Chàteauroux, ainsi que de l'arrêt attaqué, que la dnnie Ratlier-

Plat s'était maiiée sous le régime de la conuiiunaulé, et qii'il n'est pas jus-

tifié qu'après le décès de son mari, arrivé en 1S25, elle ait renoncé à ladite

conimunanlé ;—Que la posilion de la dame Raltier-Plat, quant à ses biens,

ne pouvait être connue et définilivemenl fixée qu'au moyen de la liquida-

tiiui de la faillite de son mari, et qu'il n'apparaît pas que le montant de

l'actif et du passif de celte faillite ait été détermine, et que la liquidation

de ladite faillite ait été opérée
;

Attendu qu'en cet état la dame Ratlicr-Plat, et après sa mort, ses héri-

tiers avaient qualité pour défendre à l'action en résolution du sieur Hérault,

conjointement avec les syndics de Rattier-Plat;

Attendu que ladite action et toutes les poursuites judiciaires du sieur Hé-

rault ont été dirigées, non-seulement contre les syndics de la faillite de

Battier-Flat, mais encore contre les demandeurs personnellement, tant en
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qualité d'héritiers bénéficiaires de leur père, que comme liéritieTs de la

dame Rattier-Plat leur mère, et que le jugement du Tribunal civil de Cliâ-

teauroiix dont ils ont appelé devant la Cour rojale de Bombes qui a rendu

l'arrêt attaqué, les a personnellement condan-.nés à délaisser Usbicns em-
phjtéosés en ijâg, à faire la rendue desdits Liens, comme le preneur pri-

mitif y était obiijié, et aux dépens pour valoir de dommag(s-inléièts;

Allendii que la voie d'appel était le seul moyen légal qu'eussent les de-

mandeurs pour se faire décharger des coudauinalions prononcét-s contre

eux et obtenir le maintien du bail emphytéotique de 1709, et que l'acquies-

cement des syndics qiii s'en étaient rapportés en première instance, ne
pouvait nuire à leurs droits personnels et leur enlever la faculté d'appe-

ler, accordée par la loi à toute partie qui n'est pas condamnée en dernier

ressort ;

Attendu qu'eu jugeant le contraire et en déclarant les demandeurs non
recevables dans leur appel, par le double motif que l'administration des

biens de Uattier-Piat appartenait à ses syndics, et qu'eux seuls pouvaient

appeler du jugement auquel ils avaient préféré acquiescer, l'arrêt attaqué

a faussement appliq-aé et violé les ait. 44^ et 494 ^- Coiuui; — Gasss.

Du 26 décembre 1836. — CL. Civ.

COUR DE CASSATION.

Saisie immobilière. — Appel.— Moyen.— Nullité.

Un débiteur ne peut demander la mtllùé de l'adjudication dcjini-

tii'c de ses iiruucuLles^ par le motifqu une addition aurait été faite au
cahier des cliargcs à la veille mcine de celle adjudication. (Ai t. 465,
736 C. P. C.)(l)

(Corbet C. Moncorgé.)

Une saisie iminobillère avait été pratiquée sur le sieur Cor-
het. La veille de l'adjudicalion tU'fiuilive de ses biens qui eut
lieu le 3 août 1826, une addition lut faite au cahier des tliar-

ges. Corbet ne s'en plaif^nit pas, et les pouisuiles furent pous-
sées jusqu'à une adjudication préparatoire sur folle enchère.
Alors il appela du jugement d'atijuditation dclinilive du 3 août,
et en demanda la nullité provenant de l'addition faite au ca-
hier des charges. 14 août 1827, arrêt de la Cour de Bordeaux
qui rejette l'appel, attendu que le moyen aurait dû être pra>-

posé avant l'adjudication, ou tout au moins lorsque ce juge-
ment a été prononcé; (|ue la partie ne peut proposer sur l'ap-

pel d'autres moyens de ntdhté que ceux pioposés en première
instance, aux termes de l'art. 73 j C. P. G, — Pourvoi pour
violation de cet article.

i^\) F, arrêts londcs sur le même principe, J. A., t. 4^» P« C;^8 et la nolCt
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Arkêt.

La Code; — Considérant que l'arrêt attaqué, qui, en matière de saisie

iinmobilière, a rejeté un moyen de nullité que le demandeur en cassation

n'avait pas proposé en première instance, loin d'avoir violé aucune loi, a fait

une juste application de l'art. 736 C. P. G. ; — Rejettb.

Du 13 décembre 1831.— Ch. Req.

COUR DE CASSATION.

Garde nationale. — Pourvoi.— Amende.

Le pourvoi contre un jugement par défaut sur débouté d'opposition

d'un conseil de discipline, est non receifable si la partie qui se pour"

poit na consigné que la moitié de Camende comme pour unjugement

par défaut : dans ce cas, ilfaut consigner Vamende entière comme
pour un pour^'oi définitif.

(Béguin C. Min. pub.) — Arrêt.

La Col'b : — Vu l'art, lao de la loi du aa mars i83i sur la garde na-

tionale ;
— Attendu que les pourvois en cassation sont, par cet article, as-

giijettis au quart de l'amende fixée par l'art. AïQ C. I. C. à i5o fr. ;
—

Attendu que ces pourvois ne doivent être soumis qu'à la moitié de ladite

amende, lorsqu'ils sont diriges contre des jugements par défaut; mais que

cette disposition, introduite par analogie dans les affaires de la garde na-

tionale, ne doit pas être étendue aux jugements par défaut sur débouté

d'opposition, puisque ces jugements ont le même caractère que les juge-

ments contradictoires ;
— Et attendu que, dans l'espèce, le pourvoi du de-

mandeur a été formé contre un jugement de débouté d'opposition du

26 août ; et qu'il n'a consigné qu'une amende de ai fr. la cent. ; d'où il

suit qu'il ne s'est pas conformé aux dispositions de l'art. lao de la loi sur

la garde nationale, combinées avec l'art. 4'9 C. I. C. ;— Déclare le pourvoi

non reccvable.

Du 11 novembre 1836.— Ch. Crim.

COUR ROYALE DE POITIERS.

Jugement. — Exception.— Plaidoirie au fond. — SigniCcatioo. — Juge-

ment par défaut. — Exécution. — Appel.

1» Z,e jugement qui, repoussant une exception, ordonne qu'il sera

plaidé au fond, est dispensé, pour cire mis à exécution, de la signi-

fication prescrite par l'article 147 G. P. C. (1)

(i) r. un arrêt de ia Cmir f\v. Poilicrs du \" juin I^Sôa, et notic- (i;ilninn

ro fiiUK, J. A., l. 4"), |). 3 Ji. On (iinnait lii.r un arguunnl cmilraire
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2* La partie qui, refusant de s'y conformer^ a été condamnée sur

le fond par défaut, ne peut attaquer ce dernierjugement, sur le motif
quil a été pré.naturément rendu, quen attaquant le premier dont il

n eut que Vexécution.
.

.

(Boutliet C Aigron.)

Le tribunal de Poitiers ayant rejeté une exception proposée

par le sieur Aigron, fondée sur ce qu'on avait eu tort de l'assi-

gner à bref délai, et ordonné qu'il serait plaidé sur-le-champ
au fond, le sieur Aigron ne voulut pas s'y conformer, et sur

les conclusions de son adversaire, le sieur Bouthet, il intervint

au fond un jugement par défaut au profit de ce dernier. Appel
de ce jugement qui, n'étant que l'exécution du premier, au-

rait dû, suivant l'appelant, lui être signifié aux termes de l'ar-

ticle 147 C. P. C.

Bouthet répondait qu'il ne pouvait être interjeté appel du
second jugement séparément du premier, lequel avait ordonné
qu'il serait plaidé au fond.

Arrêt.

Là CocB ; — Attendu qu'en ordonnant qu'il serait incontinent plaidé au

fond, le tribunal d'où rient l'appel a, par son jugement contradictoire,

dispensé implicitement Boulhet de la signification prescrite par l'art. 147
C.P.C.;

Qu'en obtenant défaut le même jour, et immédiatement après ce juge-

ment contre Aigron, Bouthet n'a fait que se conformer à la décision qui, à

tort ou raison, avait ordonné aux parties de plaider au fond;

Attendu que, dans ce cas spécial, Aigron ne pouvait attaquer de nullité

le jugement par défaut dont il s'agit, considéré comme exécution du juge-

ment contradictoire qui l'avait précédé, sans appeler de ce dernier qui,

dans l'occurrence, se liait avec le jugement par défaut ;
— Que, faute de

l'avoir fait , il s'est rendu non recevable à attaquer le second de nullité ;

Déclare Aigron non recevable dans son exception de nullité.

Du 12 juillet 1836. — 2« Ch.

COUR DE CASSATION.
.i;.r' .

Jugement préparatoire. — Chose jugée, —- Partage.

De ce qii'nn tuteur s'en est rapporté à justice sur une demande en

d'un arrêt de la Cour de Cassation du 4 mars 18^9 (J. A., t. 3;, p. 6), niai.i
un arrêt de la même Cour, du a5 féviicr iS3i (t. 46, p. 107), révèlcla pen-
sée de la Cour supivmc, et nous parait rcutrur daot) nolic opiuion.
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partage formée contre son pupille^ et a consenti à la nomination des

experts et à la formation des lots, il ne s'ensuit pas quil ne puisse,

at'ant le tira^^e des lois au sort, arguer d'un acte qui attribuerait à

son pupille, moyennant une somme d'argent, la totalité de l' hérédité.

Eu d'autres termes: Les jugements qui sans contestation ordon-

nent les formalités préliminaires d'un partage sont préparatoires et

n'ont pas l'autorité de la chosejugée, en ce sens qu'ils ne préjugent

pas les droits respectifs des copartageants.

(Syndics Egret C. Mosnier.)

En 1779, mariage des sieur et dame Moronval, sous le régime

de la communauté, avec clause qu'en cas de prédécès de
l'un des époux sans enfants, le survivant aura la faculté de
retenir la totalité de la communauté, à la charge seulement de

restituer aux héritiers du prédécédé l'apport de ce dernier.

Le sieur Moronval, tpii n'avait apporté dans la communauté
qu'une somme de 600 i'r., mourut, en 1818, sans enfants. La
dame Moronval resta en jouissance de la totalité de la commu-
nauté qui présentait un actif assez considérable, jusqu'en 1828.

A cette époque elle avait été interdite, et un tuteur, le sieur

Mosnier, lui avait été nommé. Ce fut alors que les syndics de la

faillite de la dauie Egiet, héritière du sieur Moronval, formè-

rent contre le sieur Mosnier, son tuteur, une demande eu par-

tage des biens de la communauté.
Le sieur Mosnier, qui ignorait les droits de la dame Moronval,

ne s'étant nullement opposé au partage. un jugement du Tribu-

nal de Soissons, en date du 27 avril 1829, ordonna qu'il serait

procédé par experts à la formation des lots d'un immeuble in-

divis entre la communauté et d'autres individus.

Les lots formés, et le partage consommé entre la commu-
nauté et les autres propriétaires, le sieur Mosnier demanda
alors, sous la réserve de tous les droits de la dame Moronval,

le ])artage du lot attribué à la, communauté, les syndics en de-

mandèrent la vente aux enchères. C'est dans ces circonstances

que le sieur Mosnier, ayant découvert les droits de la dame
IMoronval, lit signifier aux syndics Egret le contrat de mariage

de 1779.

10 août 18'il, jugement qui surseoit à statuer sur le pai'tage

jusqu'à l'option à faire par la dame JMoronval, aux termes du
contrat de mariage.

Appel des syndics qui opposent la chose jugée par les juge-

ments qui ont ordonné le partage. — 31 août 1832, arrêt de la

Cour royale d'Amiens qui, « considérant que le tuteur de la

dame Moronval ne fonde point sa demande sur la même cause,

puisqu'il agit en vertu du contrat de mariage, dont il n'avait

pas jusqu'alors excipé; que les premiers jugements rendus entre
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les parties ne sont dès lors que des actes préparatoires et d'in-
struction, «déclare l'appel nou recevable.

Pourvoi en cassation. . .

Akrêt.

La Coor ; — Sur le i", le 2» el In 5« moyen : — Attendu que si le sieur

Mosnier, aux qualit«\s qu'il proctnle, déchira, dans sa rpqm'le du 28 avril

1S29, s'en rapportera justice, quant à la demande de compte, liquida-

tion et partage de la succession de l'eu sieur Moronval, Inqutlle comprenait
ce qui appartenait h ce dernier dans la communauté qui avait existé entre

lui et sa femme, il déclaia, en même temps, réserver de faire valoir, lors

des opérations de la liquidation requise, tous les droits de la veuve Moron-
val ; — Attendu que si, par acte signifié à avoué le 10 août iS5o, il conclut

à ce que le lot qui, par l'événement du sort, appartiendrait à la veuve et

aux héritiers Moronval, fût subdivisé eu quatre portions, dont d< ux appar-

tiendraient à la veuve, une à la faillite de la dame Egret et l'autre aux sieur

et dame Dancourt, il déclara réserver très-expressément tous les autres

droits, actions et prétentions de ladite veuve Moronval, et de changer, rec-

tifif'r ou modifier ses présentes conclusions ;

Qu'il suit de là que, s'il a consenti à la demande en partage qui a été

adoptée parles jugements des 29 avril 1S29 et 2.5 août iS3o, c'était en ré-

servant expressément la faculté qu'avait la dame Moronval d'exercer, avant

que ce partage fût consommé, le droit que lui donnait son contrat de ma-
riage de retenir la totalité des biens de la communauté, en rendant aux
héiiders de son mari ce qu'il y avait apporté ;

Attendu enfin que si, le 25 mai 1801, lorsque le sieur Mosnier, dans
cet état de choses, demanda, par une requête d'avoué à avoué, qu'il fût

dit qu'il n'y avait lieu de statuer sur la partie de la demande des syndics

Egret, tendant au partage des biens de la communauté, el h ce que, sur le-

surplus, les parties fussent renvoyées pour procéder à la liquidation de la

succession Moronval, suivant leurs droits résultant singulièrement du con-
trat de mariage des époux Moronval, les nouveaux experts avaient déjà

Opéré la subdivision en quatre lots de la partie échue à ladite communauté,
le partage ordonné par les jugements susdits n'était pas consommé; que,
par conséquent, en sursoyant à statuer sur la demande desdils syndics
Egrtt, jusqu'à ce que le conseil de famille de la veuve Moronval se lût ex-

pTujué sur l'option que lui donnait sou contrat de mariage, l'arrêt attaqué

n'a violé ni l'autorité de la chose jugée par les jugements des 29 avril 1829
et 20 août iS3o, rendus en l'absence du contrat de mariage des époux Mo-
ronval et en présence de la donation mutuelle du 17 nivôse an 12, et de la

cession du 17 octobre i8i8, ni les art. i558 et S87 C. C. ; — Rejette.

Du 13 janvier 1836.— Ch. Civ.
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COUR ROYALE DE BOURGES.

Saisie-exécution, — Vente.— Jour. — Indication. — Dommages-intérêts.

1* Vomission de Vindication du jour de la vente n entraîne pas la

nullité d*un procès-verbal de saisie-exécution (1).

2"* Cette omission peut seulement donner lieu à des dommages^
intérêts au profil de la partie saisie, si cette partie a éprouvé un pré-

judice de l'inoôsen^alion de laformalité {%).

(Guillien, Vincent et consorts C. époux Janin.)

Le 29 novembre 1834, l'huissier Guillien fit un procès-ver-

bal de saisie mobilière sur les époux Janin, à la requête des
sieurs Vincent et consorts. Le lieu de la vente était seul men-
tionné dans ce procès-verbal, le jour où elle devait avoir lieu

n'y était point indiqué.

Le 13 décembre suivant, les objets saisis furent vendus.
Alors les époux Janin, s'appuyant sur ce que l'enlèvement et la

vente de leur mobilier ne leur avait point été signifiés, assignè-

rent, à la date du 31 décembre, les sieurs Vincent et consorts,

et réclamèrent, outre la réintégration de leur mobilier, 1500 fr.

de dommages-intérêts.

Sur cette assignation, les sieurs Vincent et consorts appelè-
rent l'huissier Guillien en garantie.

10 aoiit 1835, jugement du tribunal de commerce, qui pro-
nonce la nullité de la saisie-exécution, condamne Vincent et

consorts à la restitution du prix des meubles vendus et à 100 fr.

de dommages-intérêts, au profit des époux Janin ; et qui con-
damne en outre l'huissier Guillien à la garantie envers Vin-
cent de toutes ces condamnations, en principal, intérêts et frais.

— Appel tant par l'huissier Guillien que par Vincent et consorts.

Arrêt.

La Coob; — Considérant qu'aux termes de l'art. SgS C. P. C, l'huissier

peut indiquer, dans le procès-verbal de saisie, le jour de la vente; mais

que la loi ne prononce pas la nullité, en cas d'omission de cette formalité;

— Que, quoique la nullité de la vente ne puisse pas être prononcée, la par-

tie saisie, qui n'a pas été légalement prévenue du jour de la vente, est rc-

eevable a demander des donmiapes-intérêls, si, par l'omission de la forma-

lité prescrite par la loi, elle a épreuve des torts; mais que, dans l'espèce,

non-seulement les saisis n'établissent aucun préjudice, qu'il résulte même
du procès-verbal de récolement que c'est en leur présence que ce récole-

(leta) Cet arrêt confirme l'opiiiinn que nous avons émise, J . A., t. 19
p. 474^ /(jtj et k^o, \"> Saisic-cvàciiliflii, n°' 120, i5i et i5i; telle est aussi

J'opinioD de M- Thoiuines Desaïazurcs, t. 2, p. 110 et lôa.
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ment a eu lieu, et que le mobilier a été enlcTé et conduit au marché, sans

opposilion de leur part; qu'ainsi la Cour ne peut accorder aucuns domma-
ges-intérêts; — Dit mal jugé, bien appelé ; émendant, décharge les appe-

lants des condamnations contre eux prononcées, et faisant ce que les pre-

miers juges auraient dû faire, déclare mal fondée la demande des intiméa.

Du 21 novembre 1836. — Ch. Civ.

COUR D'APPEL DE GAND.

i* Saisie immobilière. — Appel. — Nullité. — Délai.

a° Saisie immobilière. — Délai. — Dénonciation. — Péremption.
3" Saisie immobilière. — Dénonciation. — Procès-verbal. — Incident.

4.° Saisie immobilière. — Rue. — Indication.

S" Saisie immobilière. — Visa. — Maire. — Beau-frère.

6" Saisie immobilière. — Affiches. — Annexe. — Mention.

y' Saisie immobilière. — Affiches. — Commune. — Indication.

8° Saisie immobilière. — Affiches. — Dénonciation. — Saisi.

1** L'appel du jugement qui ne statue que sur des nullités de

formes invoquées contre une saisie immobilière, doit être signifié seu-

lement à avoué dans un délai de quinzaine, sans augmentation à
raison de la distance du domicile des parties. (Art. 730, 73, 456
C. P. C.)(I)

2° Une instance de saisie immobilière n'est point périmée, quoi-
qu'on ait dénoncé la saisie au débiteur plus de trois mois après Ca-
voir pratiquée. (Art. 6/4 C. P. C.) (2)

3° Lorsque deux saisies immobilières sont pratiquées contre le

mé'me débiteur, et que la deuxième est plus ample que la première,

le second saisissant nest pas tenu de la dénoncer au débiteur dans
la quinzaine de l'enregistrement au greffe du tribunal où doit se

foire la vente. (Art. 677, 680, 720 et suiv. C. P. C.)

4° TJne saisie immobilière n'est pas nulle à défaut d'indication

exacte de la rue oii sont situés les immeubles saisis, si leur situa'

tion est indiquée de manière à écarter toute incertitude. (Art. 675
C. p. c.) (3)

5° Un maire peut viser le procès-verbal d'une saisie immobilière^

quoiqu'il soit le beau-frère du saisissant. (Art. 676 C. P. C.) (4)
6° Une saisie immobilière nest pas nulle, quoique le procès-verbal

(1} Il n'y aurait question que pour le cas où les nullités seraient inhé-

rentes au fond; V. J. A., t. J2, p. 229; et t. 54, p. i54.

(a) Contra, Cabsé, t. 3, n» 2222 ; F. h's observations ci-après.

(3) F. J. \.,t. 20, p. 5o.5 et aSS, v Saisie immobilière, n<" aSS et 336.
Du reste, nous ne concevons pas qu'il y «it eu lieu à la question d'aprvi let
faits constatés par l'arrêt même de la Cour de Gand.

(4) F. arrél conforme, J. A., t. 55, p. 190.
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d'affiches ne mentionne pas qu'un exemplaire des placards ait été

annexé au proccs-verhal, si celle mention est faite sur l'exemplaire
annexé.{An. 685 G. P. G.) (1)

7° On ne peut demander la nullité d\ine saisie immobilière par le

motifque le procès-verbal d'affiches ne porle point le nom des villes

et communes oii il a été dressé et les affiches apposées. (Art. 685
C x . C) (2).

8' Une saisie immobilière n est pas nulle, quoique la seconde appo^
sition d'affiches n'ait pas été dénoncée ausaisi. (Art. 709 C. P. G.) (3)

(N... C. V« Serruys.) — Arrêt.

La Cota ; — En ce qui concerne la fin de non-recevoir opposée contre

l'appel, et fondée sur ce que l'exploit d'appel du 2 avril i832 a été exclu-

sivement signifié à l'avoué de l'intimé:

Considérant que les dispositions concernant la saisie immobilière for-

ment une loi sjtéciale, à laquelle il faut uniquement s'attacher pour recon-

naître l'esprit dans lequel chacune de ces dispositions a été conçue
;

Que du rapprochement et de la comparaison des art. ^50 et 754 C P. C,
il résulte que si, d'une (lart, dans le premier de ces articles, lorsqu'il s'agit

d'une demande en distraction qui intéresse plus particulièrement les. droits

des pai ties et forme une contestation entièrement distincte de la poursuite

en expropriation forcée, le législateur a voulu que le jugement fût signifié

à pei sonne ou domicile, et que réciproquement l'acte d'appel lut aussi si-

gnifié à personne ou dou)icile dans le délai de quinzaine, outre un jour par

trois myrianiétres; d'autre part, dans l'art. 754, quand il ne s'agit que de

nullités de formes qui tiennent surtout à la procédure et naissent acciden-

tellement dans le courant de la poursuite en expropriation forcée, le lé-

gislateur a simplement voulu que le jugement soit notifié à avoué, et, par

une juste réciprocité, que l'appel de ce jugenjent fût aussi notifié à avoué,

seulement dans un délai précis de quinzaine, sans aucune augmentation, à

raison de la distance du domicile réel des parties;

Que, par conséquent, ce dernier article, sainement interprété, renferme

une exception à la règle générale de l'art. A5(J C. P. C, qui veut que l'acte

d'appel soit signifié ft personne ou domicile à peine de nullité;

Au fond, en ce qui concerne les divers moyens de nullité proposés contre

la procédure antérieure à l'adjudication préparatoire :

(1) Le projet du Code voulait que la mention eût lieu sur l'original

môme des placards (art. 706), mais le texte actuel de l'art. 6S5 veut le con-

traire; et quoique la Cour de Gand ait bien jugé en équité, nous conseil-

lons, avec MM. Caire et Delaporte, aux huiâsi(TS, de mentionner dans le

proccs-verhal d'affiche l'annexe des placards. Sans cela, il n'existerait

point de preuve légale de l'annexe, à moins qu'elle n'ait été mentionnée

dans le placard annexé comme dans la cause jugée par la Cour de Gand.

(2) Il est d'.TUtani plus singulier qu'on ait invoqué une pareille nullité,

que des auteurs français se sont demandé s'il y aurait nullité dans le

cas où l'huissier dctaUlernit les lieux des affiches. ( f^. Carré, t. 3, p. 55,

a" aî97.j

(5) F. dans le même sens, J. A., t. 55, p. 087.
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Premier moyen. — Le procès-verbal de saisie du 26 février i8jo est-il nul

ft périmé pour n'avoir pas été dénoncé au saisi dans les tiois mois de sa

date?

Est-il du moins nul, dans l'espèce, pour n'avoir pas été dénoncé au saisi

dans la quinzaine du jour du dernier enregistrement, c'est-à-dire de l'en-

regislremeiit au greffe du tribunal où doit se Caire la veulc? (Ait. G77, 6?o

et tSiC.P. C.)

Sur la première question : — Attendu que toute nullité et toute dé-

chéance doit être écrite dans la loi, et qu'il suffit de remarquer avec le

premier juge « qu'aucune disposition légale ne porte qu'une poursuite sur

«expropriation forcée serait périmée, quand la dénonciation de la saisie

un'a pas ru lieu dans les trois mois qui suivent la date de la saisie, et que la

»]5énalité prononcée par l'art. 6j/^ C. P.C., étant exceptionnelle, ne peut

nèlre invoquée pour d'autres cas que ceux (jue cet article jirévoit. »

Sur la deuxième question : — Attendu qu'en supposant même, con-

trairement à la jurisprudence la plus généralement admise, que l'on puisse

présenter en degré d'appel, contre la procédure qui précède l'adjudication

]uéj)aratoire, d'autres moyens de nullité que ceux proposés en preanère

instance, le moyen dont il s'agit est non fondé dans l'espèce
;

Qu'en effet, le titre 12 au Gode de procédure, intitulé de la Saisie immo-

bilicre, a particulièrement j)our objet de régler la procédure d'une saisie

immobilière ordinaire, tandis que le titre i3 est exclusivement destiné à

tracer la marche à suivre quand cette procédure est entravée par des in-

cidents, notamiiient dans le cas où deux saisies, dont la seconde est plus

ample que la première, sont pratiquées en même temps sur les immeubles
d'un m^me débiteur et (?ans le même arrondissement; que dans ce cas,

qui est celui de l'espèce actuelle, c'est an titre i5 seul, à savoir, aux articles

720, jusques et y compris l'art. 725, qu'il faut recourir; et que la dame
veuve Serruys, ici intimée, poursuivant la seconde saisie, a scrupuleuse-

ment àatisfait aux formalités que ces articles lui prescrivaient ; et, en effet,

la dame veuve Serruys, intimée, seconde saisissante, après avoir fait enre-

gistrer sa saisie au bureau des bypotbèques, le i'"' mars iS3o,pour les objets

non compris en la première saisie, a dénoncé sa saisie, le 11 mars suivant,

au premier saisissant. (Art. 720.) Le premier saisissant étant resté en dé-

faut d(ï poursuivre sur la seconde saisie à lui dénoncée, l'intimée a demandé
la subrogation, par acte du 20 mars iSôo, dûment enregistrée (art. 721);
celie subrogation a été prononcée i)ar jugement par défaut du 20 avril iS5o;

mais le premier saisissant, dans son opposition à ce jugement, en date du
i""" mars iS3i, ayant consenti à la radiation pure et simple de sa saisie, et

cette radiation ayant été décrétée par jugement du 4 mars iS5i, l'intimée

a enfin ijoursuivi sur sa propre saisie, conformén)ent à l'art. 726, en obser-

vant alors les délais que la loi détermine, à peine de nullité, au titre 12,

Code de procédure, pour les saisies isolées.

Deuxième moyen. — La saisie est-elli! nulle, dans l'espèce, à défaut d'in-

dication exacte de la rue dans laquelle sont situés les principaux biens
sai'^is? (Art. 67.5.)

Considérant que cette rue est indiquée dans le procès-verbal de saisie,

et autres actes postérieurs, sous le nom d'Ailryck-Strael ; et que non-seule-
ment le titre constitutif de l'hypothèque, passé devant le notaire J. Keste-
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loot, à Thûurout, le 18 mai iSay, dans lequel l'indication des biens mainte»

nant saisis a été faite par l'appelant lui-même, désigne la rue dont il s'agit

sous le nom H'Arlryck-Straet, mais qu'il est encore établi au procès que

cette rue est généralement connue et désignée sous celte dénomination;

que, dès lors, il était impossible d'indiquer plus clairement la situation des

biens saisis, et que, du reste, il suffit que l'indication soit faite de miinière

à écarter toute incertitude.

Troisième moyen. — La saisie est-elle nulle, dans l'espèce, à défaut de

descriplion suffisante des biens saisis? (Ait. 675.)

Considérant que, bien qu'il soit constant au procès que l'appelant, à l'é-

poque de la saisie, n'était patenté que comme brasseur, cependant le

procès-verbal du a6 février iS5o désigne l'immeuble saisi, non-seulement

comme étant une brasserie, mais encore, et surabondamment, comme
ayant servi précédemment à une distillerie, voortyds cent (jracn-bran-

deiiyn-stukery ; que, par conséquent, le vœu de la loi a été complètement

rempli.

Quatrième moyen. — Y a-t-il nullité de la saisie parle motif que le maire

qui a apposé son visa sur le procès-verbal est le beau-frère de la partie sai-

sissante ? (Art. 6j6, III fine.)

Attendu que ce moyen paraît reposer sur une erreur de fait, puisque

d'après les explications données par l'intimée, et non contredites par l'ap-

pelant, le bourgmestre de Thourout, quia visé le procès-verbal de saisie,

aurait épousé, non la sœur de l'intimée, mais la sœur de son défunt mari ;

or, afjhnlas non parti afpnilalcm ; mais que d'ailleurs n'y eût-il pas pareille

erreur de fait, aucune loi ne prononce la nullité de la saisie par le motif

que la formalité du visa aurait été remplie par un bourgmestre, beau-frère

de la partie saisissante : or les nullités ne peuvent se suppléer dans la loi.

Cinquième moyen. -— Y a-t-il nullité de la saisie, faute de mention dans le

procès-verbal d'affiches, qu'un exemplaire du placard aurait été annexé

audit procès-verbal? (Art. 685.)

Attendu que la loi exige, à peine de nullité, qu'un exemplaire du placard

soit annexé à l'acle qui conslate l'apposition des placards, mais qu'il

n'exige nullement que la mention que cette annexe a eu lieu, soit faite ex-

clusivement dans le procès-verbal d'affiches; qu'il suffit donc que la preuve

de l'accomplissement de cette formalité résulte de la mention qui en serait

faite par l'huissier même dans un acte séparé ; or, dans l'espèce, l'annexe

se trouve constatée par l'huissier au bas de l'exemplaire du placard lui-

même annexé à son procès-verbal d'affiches.

Sixicmemoyen. —Y a-t-il nullité de la saisie, faute d'indication, dans le

procès-verbal d'affiches, des noms des villes et communes où les affiches

ont été apposées et où le procès-verbal a été dressé f

Attendu que 1" l'art. 685, loin d'ordonner que le procès-verbal de l'huis-

sier mentionne expressément les noms des villes et communes où les affi-

ches ont été apposées, porte in terminis que l'huissier attestera que l'appo-

sition a été faite aux lieux désignés par la loi, sans les détailler, et que a" il

est suffisamment constaté par le visa des bourgmestres requis par l'art. 6S7,

quelles sont les villes et communes où l'huissier a inslrumenlé.

Seplicmc moyen. — Y a-t-il nullité de la saisie faute de déuoncialiou au

ta'm de lo seccado apposition d'alHobes ?
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Attendu que l'art. joS exige que la seconde apposition d'afiQche* soit

jusliGéc dans la même forme que la première; qu'il s'agit donc uniquement
d'examiner li, dans l'art. 6S7, qui est le complément de l'art. 685, la noti-

fication au saisi est une des formalités qui tendent à justifier l'existence de
i'aj)position des placards ; que la négative résulte du sens littéral et strict

de l'art. joS; qu'en effet le but de la notification au saisi n'est pas de four-

nir la preuve que l'apposition des placards a réellement été faite, puisque

Cette preuve est complètement fournie par le procès-verbal de l'huissier et

le \isa du maire de chacune des communes où l'apposition a eu lieu, mais
uniquement d'avertir le débiteur, dans ses intérêts particuliers, que la

vente de l'immeuble saisi a été publiquement annoncée par l'apposition des-

dits placards;

Qu'en vain l'on objecte que l'apposition doit être justifiée vis-à-vis du
saisi lui-même, et que c'est dans ce but que la notification à ce dernier a

été ordonnée par la loi ;

Que ce qui repousse cette interprétation, c'est que le même art. 70$
parle en même temps et de la seconde apposition des placards et de l'in-

sertion aux journaux de la seconde annonce, tandis qu'il est hors de
doute que cette insertion aux journaux ne doit point être justifiée vis-à-vis

du saisi, mais uniquement dans la forme prescrite par l'art. 6S5 in fine ;

Attendu, d'ailleurs, qu'en supposant même que cette notification au

saisi fût indispensable pour compléter aux yeux de la loi la justification de
l'apposition des seconds placards, le défaut de cette notification n'entraîne-

rait pas la nullité de la saisie, car jusqu'à ce moment la procédure en ex-

propriation forcée aurait été régulière, et l'intimée poursuivante serait en-

core en droit de faire cette notification, la loi n'ayant établi aucun délai à

cet effet ;

Attendu enfin que de tout ce qui précède, il résulte qu'aucun des moyens
<le nullité proposés par l'appelant contre la procédure antérieure à l'adju-

dication préparatoire n'est fondé dans l'espèce;

Pab ces motifs :

'

Oui M. l'avocat-général Deluyper, en ses ccnclusîons conformes, reçoit

l'appel, et, faisant droit, met ledit appel au néant.

Du 31 décembre 1833— 2' Ch.

Observations.

M. Carré [Lois de la procédure civile, t. 3, n" 2222) cite un arrêt de
la Cour suprême rendu sous la loi de brumaire an 7, conforme
à l'art. 674 C. V. C. — Cet arrêt déclare nulle une saisie immo-
bilière pratiquée plus de six mois après le commandement
fait au débiteur. Selon l'illustre professeur, il résulterait de là

que les actes de poiusuite d'une saisie ultérieure au comman-
dement devraient être périmés si on laissait passer trois mois
(avant le Code six mois) sans les faire suivre d'un aiUre acte de
poursuite. «On ne peut, dit-il, supposer que le législateur ait

» entendu prolonjjer indéfiniment les poursuites d'une expro-
» priaiion qu'il a voulu voir teiininéc dans des délais précis.
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» qu'à l'expiration des trois années prescrites par l'ait. 397.

» C.P. (]., lorsqu'il a expressément déclaré que le comuîande-
» ment était péiiiné de ])iein dioit par le laps de trois mois. »

Ainsi la (Jour de Gand aurait dû déclarer périmée l'instance

de saisie immobilière à elle soumise, parce que la saisie aurait

été dénoncée au déLiteui- plus de tiois mois api es qu'elle avait

été pratiquée.

Une telle doctrine nous semble inexacte. En effet, la loi ne
frappe textuellement de péreinption que le commandement non
accon;pagné de la saisie dans un délai de trois mois. (Art. 674.)

Or, on .sait que ce commandement ne fait point partie de l'in-

stance; il la précède. Quant aux autres qui constituent l'instance

même, aucun texte spécial ne prononce leur péiemption; notam-
ment l'art. 680 qui prescrit de dénoncer la saisie au débiteur,

n'ajoute point que la saisie sera périmée si la dénonciation n'a

pas eu lieu, soit dans la quinzaine, délai donné pour la faire,

soit dans les trois mois de la saisie. On retombe donc dans le

droit commun sur la durée de la péremption, durée fixée par

l'art. 397 C. P. G. ; et d'un autre côté il faut obéir au grand
principe que les déchéances ne peuvent être suppléées par ana-

logie. Du reste, tout en repoussant l'opinion de M. Caire, nous
pensons que si la saisie n'est pas dénoncée dans la quinzaine au
débiteur, celui-ci pourra, au lieu de demander la péremption
de l'instance, réclamer la nullité même de la saisie, et arriver

ainsi au même résultat. En elïet, l'art. 717 porte formellement

que l'art. 681, qui exige la dénonciation dans la quinzaine,

soit observé à peine de nullité.

COUR DE CASSATION.

Compétence.— Tribunaux. — Administration. — Expropriation pour

cause d'utilité publique.

Les trV unanx sont compétents pour déterminer l'indemnité due au
propriétaire d'une usine, à raison de la diminution permanente de la

force motrice de cette usine^ opérée dans un intérêt puùlic, à la diffé-

rence du cas oie il s'agirait d'un chômage temporaire. (L. 8 mars
1810.) ^1)

(i) C'est avec une vive satisfaction que nous eniegistions. dans notre

journiil un arrêt aussi bien motivé que Celui qu'on va lire. La malière y
est soigneusement élaborée; apiès une telle décision, l'euvabisseuient de
l'autoulé adminislialive n'est plus possible. L'ordonnance du Cmiseil

d'Eliil du 8 juin lS32, ciléc au D'icffoiitutii e i^cucra!, v° Tribunaux, i\° \^i,

n'est jias en opposition avec l'airèt iJiuicau. Ln se ri'urerniant daiis les

limites posées par la Cour, on aura la ciel' de toutes les dilBcullés : ea oiaticre
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(L'Etat C. Bruneau-Notramy.)*— AftRlf.

La Cocr ;
— Attendu que les actions qui dérivent du droit de propriété

sont essentiellement, el parleur nature même, de la compétence de l'au-

torité judiciaire ; que si, dans certains cas, et par des raisons d'utilité pu-

blique, il peut être nécessaire d'attribuer la connaissance de quelques-unes

de ces actions à des tribunaux d'exception, les lois qui l'ordonnent aiuci

ne sont elles-mêmes «ju'exceptionnelles et doivent être soigneusement res-

treintes aux cas qu'elb s ont déterminés ;

Attendu que le procès juge par la Cour d'Angers, entre le préfet de la

Snrihe, agissant pour l'Etat, le sieur Bruneau-^otramy, propriétaire

d'usines établies sur la rivière de la Sarthe, et les sieurs Janviei et Kenau-

dc.u, lerniiers de ces usines, a pour objet i° une demande formée en pre-

mière instance par BruQcau contre l'Etat, à fin de condamnation à la

somme de ao,ooo fr., tant pour indemnité du cliômage de ses u>ines pen-

dant la confection des travaux laits pourrendie celte rivière navigable,

que pourdiiniuution de la force motrice permanente de ces mêmes usines;

2» une demande formée contre Druneau, par ses fermiers, en réparation

du préjudice qu'ils ont éprouvé pour les mômes causes, et en résiliation

de leurs baux;

Attendu que,nes'agissant ici ni « de réclamation pourtorts et dommages
» procédant du fait personnel d'entrepreneurs et non du fait de l'adminis-

» tratioD, ni d'indemnité à raison de terrains pris ou fouillés pour confec-

» tion de cbemius, canaux et autre» ouvrages publics, » les §§ 3 el 4 de

l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an 8, qui ont attribue aux conseils de pré-

fecture la connaissance de ces matières, sont sans application dans l'es-

pèce ;

Attendu, à la vérité, que l'art. 48 de la loi du 16 septembre 1S07 a statué

que « lorsque, pour exécuter l'ouverture d'une nouvelle navigation, il serait

» ([uestion de supprimer des moulins ou autres usines, de les modifier ou
de réduire l'élévation de leurs eaux, » il serait procédé à l'évaluation

des indemnités par des experts, dont l'avis, consigne dans leur procès-

verbal, serait, suivant l'art. Sj, soumis par le préfet a la délibération du

> conseil de préfecture, » ce qui attribuerait à ce conseil le jugement de
l'indemnité due dans cette occurrence;

Mais attendu que Fal'.ribution exorbitante du droit commun n'a pu
avoir d'autre durée que celle de la loi même qui l'a établie; — Que la loi

du 16 septembre 1807 a été bientôt suivie de celle du S mars 1810 ; — Que
celle dernit.re loi, plus conforme aux principes conservateurs du droit de
propriété, a restitué aux tribunaux le jugement des indemnités dues à rai-

son des sacrifices que les ciloyeas peuvent être obligés de faire à l'utilité

publique;— Que cette vérité ressort avec évidence du décret du 18 août 1' 10

qui, en fixant l'époque à laquelle la loi de 1S07 ^ ^'" cesser de recevoir exé-

de propriété: la juririictinu administrative n'est qu'une exception, et cette
exception doit être restreinte dans ses termes. — Le douimiige accidentel
est appréciable par les conseils de préfecture, nuis la délérioralion n«r«
piaacQte reste de la coinpéteace exclusive des tribuaaux civils,
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cution, proclame, en termes exprès, que la loi du 8 mars 1810 a établi, en

principe, « que l'expropriation ne peut s'opérer que par l'autorité de la

juslice,» etcomme une expropriation totale, ou même une détérioration par-

tit'Ue de la propriété ne peut pas se concevoir sans indemnité, la fixation de

celle indemnité n'a pu, à partir de la loi de iSio, appartenir qu'à l'auto-

rité de laquelle, seule, peut émaner la légalité de l'expropriation elle-

même, c'est-à-dire de l'autorité judiciaire;— Attendu que pour déterminer

la ligne de démarcation qui sépare la compétence des tribunaux de celle

de l'administration, il faut distinguer, i" entre les travaux exécutes sous

l'empire de la loi de 1S07, et ceux exécutés postérieurement à la loide 1810

et au décret de la même année; a» entre les indemnités réclamées pour

préjudices temporaires et variables, résultant du cbômage pendant la du-

rée de la confection des travaux d'utilité publique, et les indemnités pour

diminution de la force motrice des usines, diminution qui constitue un pré-

judice fixe et permanent, et, par conséquent, une altération notable de la

propriété même; — Attendu que cette distinction a été soigneusement

marquée par l'arrêt attaqué, lequel s'est borné à allouer une indemnité

fxc, tant à Bnineau-IVotramy qu'à ses fermiers, pour la réduction perpé-

tuelle de la force motrice des usines, et a renvoyé les parties devant l'auto-

rité administrative, pour la fixation de l'indemnité qui pourra être due

pour les dommages tem[)orairesrésultant du cbômage qui a eu lieu pendant

la confection des travaux: — Attendu, enfin, qu'en jugeant ainsi, la Cour

royale d'Angers s'est renfermée dans les limites de sa compétence, a saine-

ment appliqué la loi du 8 mars iSio, n'a violé ni l'ait. 4^4 C, P. C, ni au-

cune des autres lois invoquées; — Rkjette.

Du 23 novembre 1836. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE LYON.

Péremption. — Négligence du juge. — Poursuites.—Démarcbes officieuses.

1° Le retard dujuge à prononcer son jugement, qui est le dernier

acte de la procédure, lorsque la cause est arrivée au point de le rece-

voir, doit compter dans les délais de la péremption de l'instance.

2° Pour interrompre la péremption d'instance, des démarches ojji-

cieuses auprès dujuge ne suffisent pas, il faut des actes valables de

procédurefaisantfoi de leur date.

(Veuve Praire C. Linossier.) — Arrêt.

LaCoub;—Considérant que l'art. Ô97 C. P. C. a eu pour but, nnn-scule-

mcnt de punir de sa négligence le plaideur qui a discontinué ses poursuites

pendant un laps de temps déterminé, mais plus spécialement encore de

fO Voyrr notre opinion conforme et les autorités, J.A., t. »S, p. 5i6,

T* Pévemptien, W 117.
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mettre un terme aux procès qui divisent les citoyens; que de là résultent

les disposilions impératives et absolues de la loi, qui décide que toute in-

stance sera éteinte par discontinuation des poursuites pendant trois ans, en

ajoutant six mois de plus dans certains cas; que le léj;islateur ne dislingue

pas les diverses phases de l'instance; que peu importe, dés lors, que les

plaidoiries soient closes et le ministère public entendu en ses conclusions;

que la négligence du juge à prononcer sa sentence ne peut relever davan-

tage de la péremption la partie qui a intérêt à rinlerrompre, celte partie

en conservant toujouis la faculté, soit par une plainte en déni de justice,

soit par une interpellation laite à la partie adverse de se réunir pour enga-

ger le juge à prononcer sur le litige; — Considérant que les actes valables

exigés par l'art, ôyg du même code, pour interrompre la péremption, ne

peuvent être que des actes d<: procédure faisant foi de leur date; que des

communications oEGcieuses, des remises de pièces dans les mains du juge^

et l'attestation, comme dans l'espèce, du juge lui-même que toutes lespar-

ties ont fait des démarches auprès de lui pour obtenir jugement, ne peut

remplacer les actes valables exigés parla loi; —Considérant que, dans la

cauïc, il s'est écoulé plus de trois ans et six mois sans aucun acte de pro-

cédure, depuis le g mars i85o jusqu'à la demande en péremption, en date

du i3 décembre jS34; — Pau ces motus, etc.
' •i-. i-ur •: ?

Du 21 juin 1836. — r<= Ch.

COUR DE CASSATION. ,;.

1" Saisie-arrêt. — Créancier. — Responsabilité. . ,>;

2" Saisie-arrêt. — Exécution. — Jugement. — Responsabilité.

1° Le créancier qui pratique une saisie -arrêt déclarée valahle ne

devient point responsable des deniers saisis pour le cas où. il n aurait

pas fo: ce les tifrs saisis à payer entre ses mains.
2" Le créancier qui a obienii un jugement qui vfilide la saisic-

anët par luifaite nest point obligé d'exécuter le jugement dans le

délai de quinze jours et de faire prononcer la forclusion contre les

opposants dans le délai d^un mois : de telle sorte que si faute par lui

d'ai'otr exécuté leJugement, il arrii^e plus tard de nouvelles saisics-

. arrêts, il n'est pas responsable de leurs résultats.

(Morel C. Loth.)

10 juin 1808, saisie-arrêt par ]Moiel,au préjudicpde Lolli, sur

les loyers d'une maison. — 17 juin 1808, jugement qui déclare

valable la saisie-arrêt et autorise le saisissant à toucher les loyers.

— Morel n'avait donne aucune suite à ce jugement, lorsque

le 14 novembre 1808, d'autres créanciers de Lodi font saisii-ar-

rèter les mêmes loyers : une instance s'engage sur cette dernière

saisie entre IMorel et les seconds saisissants, et un jugement ad-

juge les sommes saisies à Morel. . M
1

>,.>, ,:,

T. LU. 10
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In II paraît cependant queMorel ne toucha pas exactement ces

loyers et que les retards occasionnés par l'instance introduite

sur la seconde saisie en furent en partie cause. Quoi qu'il en soit,

un compte ayant été fait entre Loth etMorel par le résultat du-
quel ce dernier se prétendait encore créancier, Lotli prétendit que
les sommes non toucliées par Morel, et qu'il aurait dii toucher
par suite des jugements qui les lui avaient allouées, devaient

passer en compte à la décharge de Loth, comme si elles avaient

(Ç.té encaissées par le saisissant.

,^j' 15 juillet 1826, jugement du tribunal de Lyon cjui, statuant

,.j^^v ces cpptestations, prononce en ces tenues :

•Attendu que Lolh ayant été dépouillé, par les diverses saisies do Morel,

de la faculté de poursuivre les localaiies pour les foicer de payer àl'echéan-

ce, ce dernier seul était investi d'un pouvoir suffisant à cet égard; (ju'il doit

^ès lors, à moins qu'il ne justifie de poursuites opportunes ou d'obstacles

invincibles, être déclaré coroplalilç des loyers à leur échéance, en lui don-

nant néanmoins un délai d'un mois après chaque ternie, sauf tous ob-

stacles reconnus légitimes;

» Attendu que la question de savoir si Morel est responsable du retard se

rattache à l'examen des divers articles de recette dont il y aura lieu de s'oc-

cuper plus tard ;

» Attendu que le créancier qui a saisi les loyers d'une maison n'a pas

qualité pour y placer des locataires ; que ce droit appartient exclusivement

au propriétaire débiteur saisi, qui n'est dépouillé que du droit d'agir pour

le recouvrement des loyers, et non pas de celui d'administrer l'immeuble;

» Attendu, néanmoins, que Morel doit Justifier de ses diligences et de l'insol-

vab>lité des locataires dans les mains desquels il a saisi, et qui ont ensuite été

reconnus dtbiteurs d'une somme quelconque; qii'inulilonient on alléguera

que les locataires ont payé dans les mains de Loth, puisque la saisie confé-

rait le droit de faire annuler ce paiement et de l'exiger une seconde fois;

» Attendu que ia saisie du ïo juin i8o8 a eu lieu entre les mains de onze

locataires;,... — Que tous, à l'exception de Boucharlaf, Bernard et Bour-

devon, ont fait leurs déclarations affirmatives, par acte, au grefife du tribu-

Bal du 22 août i8oS
;
que le montant de cette déclaration s'élève à

-i3»« fr. 75 cent, pour le terme du loyer alors échu ;

» Attendu que Morel est d'abord reeponsable de cette dernière ^oinme,

puisque, en portant en recette sept termes de loyers en masse, il a mis le

tribunal dans la nécessité, au milieu de la discordance des deux parties,

de rechercher les éléments de la recette, éléments qu'il ne peut trouver que

dans la déclaration des tiers-saisis
;

» Attendu que Morel alléguerait en vain l'insolvabilité de quelques-uns

des locataires, puisqu'ils avaient déclare qu'ils étaient prêts à payer; que,

plus tard, on les a fait figurer dans diverses instances; qu'enfin^ on n'a jus-

tifié d'aucunes poursuite», lesquelles ne pouvaient être à la diligence de

Loth;

» Attendu, à l'égard des locataires Boucharlat, Bernard et Bourdevon,

qu'il est constaté, soit par la saisie, soit par des actes antérieurs, qu'ils
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n'ont quitté les lieux qu'à la Saint-Jean iSi3; que Morel, d'ailleurs, ,le«.«Tait

assignés en validité, ce qui résulte du jugement du 17 août iSo8j

» Attendu qu'il est impossible de croire qu'ils se fussent perpétués cinq

ans au moins dans cette location sans rien payer
;
que Morcl ne jusIiÇ^nt

d'aucune poursuite contre eux, est responsable du montant de lems loyers;

B Attendu, ainsi, que la totalité du premier ternie échu à la Saint-

Jean iS'jS, doit s'élever à i4!^o IV. 62 cent., saul'les déductions d'imposi-

tions et de Irais ;

• Attendu qu'aucun obstacle légitime ne s'est opposé à ce que les locatai-

res payassent leurs loyers à Morel, à l'écliéance de ces quatre termes, 911

tout au moins dans le mois après, puisque, d'une part, les créanciers qui

avaient fait la saisie du i4 novcmbie îSoS avaient étésommés de produirç

leurs titres et se trouvaient forclos depuis longlemps; — Que, d'autre part.

Morel, maître et rédacteur du caliier des charges sur la licitalion, avait,

parune de ses clauses, rendulibres tous lesloyers ecliusavant le 25 juin i8ii;

qu'au surplus, il serait non recevable à exciper, pour excuser son relard

dans la perception des loyers, des obstacles qu'il aurait Uii-mêaie placés

dans le cahier pour empêcher l'effet de la saisie-arrst
;

» Attendu qu'il a plu à Morel, malgré l'inutilité de la saisie du i4 no^ein-

bre, dont les saisissants n'avaient pas demandé la validité, de ne pas de-

mander la forclusion acquise contre eux, malgré l'efficacité de la saisie du

10 juin iSoS, validée le 17 août suivant, et les consentements fonuels desp

faire encoie adjuger les loyers parle jugement du 26 juin iHii, ce jugement
n'ayant rien décidé sur la question de savoir à quelle échéance il aurait dû

les recevoir;

» Attendu, sur le terme de Saint-Jean iSii, qu'il doit être porté au mêmç
taux que les précédents, et qu'il est juste de le faire figurer à la recette up

mois après son échéance, puisqu'aucun obstacle, même apparent, ne s'est

opposé au versement ;

» Attendu qu'il s'agit, à défaut de représentation de baux, d'apprécier,

parles documents de la cause, à quel taux ils seront portés, etc., etc.»

Appel, et le 14 juillet 1832, arrêt qui confirme en adoptant les

motifs des premiers ju^cs.

Pouivoi en cassation de la part de Morel : 1" pour violation

des art. 1271, 1273, 1315 et 1353 C. C. , en ce qu'il avait été

déclaré responsable de sonmies qui ne sont pas prouvées lui

avoirété remises par les tiers saisis ;
2° pour violation de l'article

1242 C. C. et des art. 573, 57 3, 57U, 6.j6, 658 et 778 C P. C.

,

en ce que l'an et a décidé que Morel aurait dû toucher les

loyers nonobstant la saisie du 14 novembre 1808, dont il n'a-

vait été fait mainlevée que par le jugement du 26 juin I8II.

ArrIt.

La Cour; — Vu les art. 1242, i3l5, i553 G. C, ; 675, 5j5, 579, 65G, 658

et 778 C. P.C.;

Sur le premier moyen : — Attendu que l'arrêt attaqué, en décidant, en

principe, que Murel ayant dépouillé par ses saisies le sieur Loth delà fa«
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culte de poursuivre ses locataires, pour les forcer de payer aux échéances,

devait dès lors être déclaré comptable des loyers, à moins qu'il ne justifiât

d'obstacles invincibles, a créé à la charge de Moiel une obligation qui

n'est autorisée par aucune loi, et en faveur de Lolh, un mode de libération

contraire à l'art. i5i5 C. C ;

Attendu que le créancier qui forme des oppositions ou des saisies-arrêts

sur son débileiu' use d'un droit légitime; qu'il n'est point tenu de discuter

les tiers saisis, à peine d'être responsable des deniers saisis^ que le débiteur

n'est pas dépouillé de la faculté d'agir; qu'il a le droit de forcer les tiers

saisis de payer dans les mains du saisissant, s'il u'( xiste pas d'obstacles à

ce paiement, ou de déposera la charge des oppositions; que s'il éprouve

quelque préjudice par la perte des deniers saisis, c'est par sa faute et par

•on inaction volontaire; A
Sur le second vioycn : — Attendu qu'il est constaté par l'arrê! dénoncé^

qu'avant l'exécution du jugen)ent du 17 août 180S, qui a autorisé Morcl à!»

toucher les loyers saisis, six créanciers de Loth ont formé, le i4 novembre a
de la niême année, entre les mains des tiers saisis, une nouvelle saisie-arrêt |

qui a été dénoncée à More!, le 19 du même mois; que le demandeur a j

provoqué l'ouverture de la contribution, le 10 février 1S09, et qu'elle n'a

été terminée que par jugement du a6 juin 1811, qui a autorisé de nouveau

Morel à recevoir les deniers saisis, et a fait mainlevée de l'opposition du

l4 novembre iSo8 ;
que le demandeur était dans l'impossibilité d'exiger le

paiement des locataires avant ce jugement ;

Attendu qu'aucune disposition ne lui imposait l'obligation, soit de faire

exécuter If jugement du 17 août 1808, dans le délai de quinze jours, soit de

faire prononcer contre les créanciers opposants la forclusion dans le délai

d'un mois, à peine d'être passible des intérêts des sommes saisies ; — Que

dans cet état, la disposition qui a chargé Morel, en état de recelte, de ces

sommes, à des dates antérieures aux paiements qui lui ont été faits, et

même antérieures au jugement du 26 juin iSii, en vertu duquel il a icçu,

en créant une obligati(m et une peine qui n'existent pas dans la loi, a com-

mis un excès de pouvoir et violé l'art. 124a C. C, ainsi que les art. 5-5,

575, 5-9, 656 et 658 C. P. C;— Casse l'arrêt de la Cour de Lyon, aux chef»

qui ont chargé en recette le demandeur des loyers qu'il ne reconnaissait

pas, ou qui n'étaient pas prouvés par la représentation de ses quittances,

ou d'autres pièces équipollentes, avoir été reçus par lui, et qui ont fait

remonter l'imputation des sommes qu'il a touchées à des dates antérieure»

aux paiements, etc.

Du 26 juillet 1836. — Ch. Civ.

COUR Dlî CASSATION.

Douanes. — Saisie. — Procès-verbal. — Citation.

!• On ne peut déclarer mil, faute (Vai'oir été remis au snî.n^U

procùs-vcrbal de saisie en waiicre de douanes, que le saisi lui-

nié'/iic a rejusé de rcec^'oir. (Ait. G,L. 9 flor. an 7.)
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2" La disposition de Cart. 6 de la loi du 9 floréal an 7, rtlative à
la citation qui doit être donnée au prévenu pour comparaître dans les

vingt-quatre heures dci'ant le ]uge de paix, n'est applicable quau
cas où Vaffaire est de la compétence de lajustice de paix.

(Douanes C. Fil.)

La CoiB ; — En ce qui touche A. Fil, sur le premier moyen, tiré de la

fausse application de l'art. 6, tit, 4> de la loi du g floréal an -, et de la

violation de l'arl. 45 de celle du 28 avril 1S16 : — Vu lesdits articles ;
—

Attendu i» que le procès - verbal de saisie dressé par les préposes des

douanes, le S novembre iS34> constate qu'après en avoir entendu la lec-

ture, A. Fil a refusé de le signer, d'en recevoir copie, et qu'il s'est retiré

immédiatement ; — Qu'il suit de !à que c'est par le fait même de Fil que

la formalité relative à la délivrance de la copie n'a pas été remplie, et qu'en

déclarant ce procès- verbal nul, par le motif que Fil n'en avait pas reçu

copie, l'arrêt attaqué a faussement appliqué et par suite violé l'art. 6 de la

loi du 9 floréal an 7 ;

Attendu a" que la disposition du même article relative à la citation qui

doit être donnée au prévenu pour comparaître dans les vingt - quatre
heures, devant le juge de paix de l'arrondissement, n'est applicable

qu'au cas où l'affaire est de la compétence de la justice de paix ; que, dans
l'espèce, l'affaire était de la compétence du tribunal correctionnel, aux
termesdesart. 4i, lit. 5, de la loi du aS avril 1S16, et 54, tit. G, de celle du
31 avril 1S18; que l'art. 45 de la première de ces lois réglait la forme et

les délais de la citation, et que la Cour royale de Bastia n'a pu, sans violer

ledit article etsans faire en même temps une fausse application de l'art. 6

de la loi du 9 floréal an 7, annuler le procès-verbal, sous prétexte que la

citation n'avait pas été donnée à Fil dans la forme déterminée par le der-

nier de CCS articles ; — .... Cassb.

Du 10 novembre 1836.— Ch. Ciim.

COUR ROYALE DE GRENOBLE. ..,..;.

Conclusions. — Déclinaloirc. — Juge suppléant. — Juge titulaire» —,

Plainte. — Jugement commercial. ,,

1° Les conclusions aujond renferment implicitement la demande
en rejet d un déclinaloirc proposé.

2° La mention de l'abstention ou de l'absence desJuges titulaires

n est pas requise, lorsqu'un juge suppléant est appelé ci siéger.

3° Est valable le jugement rendu par un seul magistrat titulaire

et par deux suppléants (1).

4° Une plainte portée au criminel, dans le cours d'une instancg

(1) y. dans le iijéin(! sins l'airèt do la Cour de Toulouse du lô dcccmbfo

i8ô4, rapporté J. A., l. 5o, p. a^t,. .^. . j ,.,..,.,.^-,^.^ Tl xiŒ '
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âèjfïftiirf'hiàlei) n'ehfpêche paà le irihunat de cdmtàèm^ iâisi^é là c6n-

tèiiatim, de passer outre auj'ugéntenti il suffit (jUè U fugètnèût donné
aêiè des Hsert^es.

(Gehàrd C. Magànd.)'

Le sieur Magand avait etiddssé, aiu firofit du sieur Genard,
une obligation notariée passée à lui ou à son ordre par un sieur

Yitet. Après protêt non suivi de paiement à l'écliéance, Genard
fit assigner Vitet et Magand devant le Tribunal de commerce
de Gi enoble. Ce dernier, prétendant n'être pas commerçant,
opposa un déclinatoire qui fut repoussé, et il fut également
condamné au fond.En appel, il soutint que le déclinatoire par
lui proposé ne pouvait être rejeté sans que le jugement constatât

que Genard avait conclu à son rejet, il demanda à prouver
qu'il n'était pas commerçant, et opposa différentes autres ex-
ceptions qui furent repoussées en ces termes par l'arrêt suivant :

- Arrêt, -'' '
'

La Gooa; — Attendu que le jugement du 12 août i836 reaferiâe toutes

les coiulilions requises
; que Genard y conoiunit à !a condamnation de Ma-

gand, et que cette conclusion renfermait implicitement la demande dure-

jet de celles de Magand concluant au déclinatoire ;

Attendu que c'est par deux dispositions distinctes que le tribunal a sta-

tué ; la première contradictoire, rejetant le déclinatoire ; la seconde par

défaut et au fond, condamnant Magand ; que celui-ci ne peut prétendre

que ce jugement n'est précédé d'aucunes conclusions, puisqu'elles avaient

été prises par Genard ; . ;

Attendu que ce jugement a été rendu par l^s juges investis par Iji loida,^-

droit de juger; que les suppléants sont, à défaut des juges, appelés à sta-

tuer sur les contestations portées àU th'Ijunaf dijrit ilà font* pSrHé ; tpae

la mention de l'abstention ou de l'absence des juges titulaires n'est obliga-

toire que lorsque, pour se co'mpléter, un tribunal ou une Cour est dans la

nécessité de recourir au bârtean; mais que cette nécessité cesse alors que

celui qui est appelé en remplacement a un tiUe légal pour siéger, et qu'on

doit alors supposer que là présence du suppléant constate suffisâminént

l'absence ou l'abstentiori du Juge titulaire ;

Attendu que la preuve demandée serait contraire aux faits çer-

tams et acquis au procès; ,

Attendu (jue la plainte portée par Magànd contre Genard hë sa 11 rail eirc

un ôlislacle au procès, alors que le tribunal du commerce, dans son juge-

ment du 4 novembre i836, lui a donné acte de ses réserves quanta ce ;

Par ces motifs, sans s*anèter à l'appel éhiis par MAgahd envers les jnge-

nicnls rendus par le Tribunal de coniuierce de Grenoble, les 12 aoïil et 4
novembre i836,a mis l'appellation au néant, ordonne que ce dont est ap-

pel sortira son plein et entier eflet-, condamne l'appelant à l'ameade et aux

dépens.

' Du 17 novembre 1836. — A" Ch.
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ÉÔUR ROYALE Î)È NANC"^.
''!.!1':'^ot

Compétence. —Commis. — Négociant. — Tribunal de commerci.>*î

Appel. — Jugement. — Déchéance. — Solidarité. • •• • >

1° Vengagement contracté par le commis d'un négociant ohlig^ de

plein droit ce dernier, jusquà ce qu il ail dés'H'Oué son mandataire,

et autorise son w^signation dci'ant le tribunal de commerce du lieu du

doit se faire le paiement. (Art. 420, 3*= alin. C. P.C.) (1)

2° L'appel d'un jugement qui statue sur la compétence et sur le

fond, se réfère à la signification qui en a été faite en entier, et par

conséquentfrappe tout le jugement, lors même que les termes de cet

appel ne s'aj^pliqucnt qu'au chefrelatif à la compétence (2).

3° L'appel interjeté par une partie, dans le délai utile, reicvc de

la déchéance encourue après l'expiration de ce délai, la partie con-

damnée solidairement avec elle, sans quil soit nécessaire d'cxamitief

si leur intérêt au fond est le mcine. (Art. 1199 et 1206 C. C.) (3)

(Marne C. Lippmanti et Soumis.)

Le sieur Victor Soumis, chargé parla maison Marne et Compa-
gnie delà vente de ses livres, s'étant engagé envers le sieur Lipp-

mann, libraire, même à en faire imprimer de nouveaux, et cela

à un prix au-dessous de celui des catalogues de cette maison,

le sieur Lippmann le fit assigner, ainsi que le sieur IMame, de-

vant le Tribunal de commerce de Verdun (Haute-Marne).

Les défendeurs opposèrent l'exception d'incompétence, mftiâ

elle fut repoussée par un jugement contradictoire. Au fond

par un autre chef du même jugement, mais par défaut, ils fu-

rent condamnés l'un et l'autre solidairement. Le sieur Maine
interjeta appel de cette décision à lui signifiée en entier par lé

sieur Lippniànn : dans l'exploit d'ajournement il qualifiait lé

jugement de contradictoire, ne parlant que de l'exception d'iur

compétence. Le sieur Victor Soumis demanda à être reçu in-

tervenant, après l'expiration du délai des trois mois. ,^g noon; -,

i;i;>e (Olif'ir''

La Code ;—Attendu, dans la forme, que l'action de Lippmann repose sur

ijne obligation commerciale, entre commerçants, et que l'ait. 420 C. P. C.

accorde au demandeur, en celte matière, le bénéfice d'une juridiction ex-

ceptionnelle, dans deux cas distincts el indépendants l'un de l'autre;

(i; .le Dictionnaire i^éticral de procédure, v" Tribunaux d6 commerce,

arl. 4*4 elsuiv.

(*.) F. le Dictionnaire général de procédure, v Appel, n" 3og et siiiv.

(3) C'est un point constant en jurisjniideucc.'^.le Dictionnaire général de

procédure, \" Appel, n"' &12 et suiv. do lit.) • • -
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Que si, dans le premier de ces cas, la vente doit nécessairement avoir été

réalisée par la livraison, il n'en est pas de même dans le second ; parce que

le § 3 de cet article accorde au demandeur la fiicullé de citer le défen-

deur devant le tribunal du lieu où le paiement devait être effectué ;

Que, quant à l'existence même de la vente, elle ne pouvait être niée

dans la cause, puisque le titre en était produit, et que Victor Soumis

l'avait souscrit au nom et comme représentant de sa maison ;

Que Mame et C"^ étaient dès lors ostensiblement engagés par le

titre, et devaient être considérés comme tels jusqu'à ce que, désavouant

leur mandataire en ce qu'il aurait excédé ses pouvoirs, ils eussent justifié

leur désaveu devant le tribunal compétent
;

Que la question de compétence devait être décidée sur le simple expose

de la demande, au vu du titre produit, et saut', en entrant plus lard dans

l'examen du fond, à en apprécier la valeur;

Que si l'acte de vente dont il s'agit n'indique par le lieu du paiement, il

demeure alors fixé, d'après l'art. 124/ C. C, au domicile du débiteur, et

qu'ainsi le Tribunal de commerce de Verdun, où Lippmann a son domi-
cile, était compétent pour en connaître ;

Attendu que si ce tribunal a, aux termes de l'art. 42^ C. î*. C, statué

par deux dispositions séparées, sur la comi)élcnce et sur le fond, cela ne

produit toujours qu'un seul et même jugement
;

qu'il importe peu que
l'une des dispositions étant conlradicloire et l'autre par défaut, Mame et

C* aient, dans leur acte d'appel, donné à toutes deux la qualification de

jugement contradictoire, tandis que, en le signifiant, Lippmann l'a qualifié

de jugement par défaut, ce qui était plus exact;'

Que l'appel se réfère nécessairement à la signification faite, et que le juge-

ment ayant été, comme il devait l'être, signifié dans son entier, l'acte par
lequel on a déclaré interjeter appel du jugement qui a été signifié, l'a

frappé dans toutes ses dispositions
;

Qu'il serait impossible de supposer en effet qu'en attaquant par la voie

de l'appel, un jugement qui l'a condamnée sur tous les points, la maison
Mame ait entendu se restreindre à la compétence, et s'en référer, pour le

fond même de la contestation, pour l'intérêt réel du litige, à la décision

des premiers ji'ges
;

Qu'une pareille interprétation, lors même que l'acte d'appel, mis en
rapport avec la signification du jugement, pourrait encore laisser quelque
doute, serait repoussée parles art. 1157 et n58C. C, qui obligent de dé-

cider que cet appel doit être entendu dans le sens qui convient le mieux à

sa nature, et avec lequel il peut produire son effet ;

Attendu, au fond, que retendue des pouvoirs d'un commis voyageur,

comme de tout autre mandataire, doit être appréciée d'après ce mandat
lui-même, ou suivant les circonstances, si le mandat n'est pas représenté ;

Que rien, dans la cause, ne tend à établir que Soumis ait eu de sa mai-
son d'autres pouvoirs que ceux résultant du catalogue de librairie, qui lui

était remis p arelle
;

Que ce catalogue, d'après la note qui y était placée en tête, ne pouvait
l'autoriser à vendre qu'aux prix invariablement fixés, toutes demandes, à
d'il ti lies rundi lions, ne (îevimt pas être exi)édié(s ;

Que io traité par lequel Soumis s'engage, pour && maisoDi à foire jmpri-
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mer et livrer des exemplaires de l'Office divin de Paris et de Rome, n'est

point une simple venle de livres, mais un véritable traite d'imprimerie

tout à fait en dehors du genre d'affaires qui se raltacliaient à »on catalogue,

et, par conséquent, des pouvoirs qui lui étaient confiés;

Qu'en admettant même que le catalogue se soit appliqué aux marchés

d'impression, comme aux rentes ordinaires de livres, Soumis n'a pu traiter

à des prix inférieurs à ceux indiqués ;

Que le prix de l'Oflice divin en question, étant inscrit à raison de 65 cent.

l'exemplaire de 20 feuilles, ce qui portait la feuille à 3 cent. >/', Soumis

s'est engagé, pour la maison Mame et G', à les livrer à a cent. '/^ seule-

ment, et a contracté l'obligation onéreuse de faire imprimer ce livre, avec

les changements nécessaires pour le diocèse de Verdun, sans que cette

maison ait la faculté de le vendre à aucun autre libraire du département

de la Meuse, la seule localité où il puisse être avantageusement place ;

Qu'ainsi, sous tous les rapports, Soumis, en souscrivant avec Lippmann

le traité du 8 octobre, a excédé ses pouvoirs, et Mame a pu en refuser

l'exécution
;

Attendu que si, contrairement à la législation romaine et en conformité

de notre ancien droit français, le Code de procédure proclame en prin-

cipe que l'appel est personnel et ne profite qu'à celle des parties qui l'a

fait en temps utile, ce principe reçoit dans le cas d'indivisibilité on de so-

lidarité, une exception, ou, pour mieux dire, une juste et saine mesure

d'application
;

Qu'il n'a jamais été douteux que l'indivisibilité de l'objet en litige n'ait

pour effet nécessaire de remettre en question, au profit de tous les inté-

ressés, la décision attaquée par un ou plusieurs d'entre eux ;

Que pareillement, la solidarité des condamnations, qui fait que chaque

partie est tenue pour le tout, sauf son recours contre l'autre pour la part

respective, comme s'en explique l'art. ia5i C. C, produit une véritable

indivisibilité ;

Que si l'autre partie ',solidaire n'était point admise à intervenir, parce

qu'elle n'aurait pas individuellement relevé appel, dans le délai prescrit,

deux décisions incompatibles pourraient exister à la fois;

Qu'il serait impossible d'exécuter en même temps dans leurs dis-

positions intégrales, celle qui prononcerait la condamnation solidaire

contre les deux débiteurs, et celle qui déchargerait complètement celui

qui aurait interjeté appel dans le délai légal ;

Que, d'ailleurs, l'art. 444 C. P. C. doit, dès qu'il n'y a pas été dérogé

d'une manière expresse, être mis en harmonie avec les dispositions duCode
civil, relatives à la solidarité

;

Qu'on ne pourrait appliquer rigoureusement cet article, sans exception,

au cas de condamnation solidaire, sans se mettre en opposition avec les

art. 1 199 et 1206, au titre des obligations
;

Que,'pour apprécier si l'appel de Soumis est recevable, en ce qu'il se-

rait affrancliide la déchéance par l'ap[iel en temps utili; de Mame et G',

on ne doit pas reclirrolier si leur li:t<'rèt, au fond, est ou li'cst pas le même,
s'ils se défindent ou non par les mêmes moyens ;

Qu'il suffit de reconnaître que la condamiiulion a cléprononoéc contre
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réelle de chacune dés parties
;

Que, dès lors, Soumis a été en droit d'intervenir et de demander, ainsi

que Marne, que la Cour statuât sur le bien ou mal jugé de la décision du
tribunal

;

Attendu qtie la qualité en laquelle il a traité avec Lippmana est indi-

quée dans l'intitulé même de l'acte, de manière à ne laisser subsister aucun

doute
;

Qu'il yestdit: Entre nous, l'iclor Soumis, voyageur représentant la mai-

son Mauie et C"" ; — Que si on lit ensuite! Moi, Fictor Soumis, m'engage

à faire fournir et livrer^ Ces mots qui suivent immédiatement par la mai-

son Marne, queje représente, prouvent assez que, bien loin de s'engager per-

sonnellement, Soumis n'iigissait qu'en la qualité qu'il avaitî prise, comme
le représentant de la maison Manie;
Qu'en comuiuniquanl à Lippuiann le catalogue dont il était porteur, et

qui renfermait tout son mandat, il lui a donné une connaissance suffisante

de ses pouvoirs ; d'où il l'.iut conclure que, suivant l'art. 1997 G, C, il n'ert

tenu à aucune garantie pour ce qui a été lait au delà ;

Reçoit l'intervention de Victor Soumis, démet de TexeeptiOB d'incom-

pétence, et lél'ormaut pour le surplus, déboute Lippmann de toutes ses

demandes, avec dépens, sauf ceux exposés par Soumis, en première in-

stance et en appel, qui restent à sacbarge, pour le punir de son imprudeaee
et de sa légèreté.

Du 16 janvier 1836. — l--^ Ch.

COUR ROYALt; DE LIMOGES.
Jifiq t.

Compétence. — Tribunal dé commerce. — Commis. — AppoiBt«ment««

La demande en paiement d'appointements des commis contre les

marchands, de même que les actions de ces derniers contre leurs

commis à raison de leur trafic^ est du ressort de la juridiction com*

merciale. (Art. 63i C. Comiu.) (1)

(Guibert C. Brugères.)

Le sieur Guibert, commis du sieur Brugères, négociant, ayant

assigné ce dernier, en paiement d'appointements, devant le

tribunal de commerce d'Uzerche, le défendeur opposa une ex-

ception d'incompétence qui fut rejetée, et sur l'appel, la Cour
de Limoges rendit l'arrêt conûrmatif suivant :

fi^ La Cour de Cassation ne s'est pas encore prononcée sur cettequestiôn

déliratc, ce que l'on conçoit aisément, à cause du peu d'importance des

contestations d<; cette nature ; mais presque toutes les Cours royales ont

été appelées à In juger. La jurisprudence est controversée, cependant la

majorité des arrêts penche pour la juridiction ôonsuUIre. (F. le Dictionnaira

général de procédure, n" 96 à io4.) '' '"•
."'l' '.

"'
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ii Arrêt '' incvab 9/iyii?.;<e ;e£rj

'l, ;v:;:-. ri; ï.-'-^nuoh
La Coca; — Attencîu que l'art. 654 C.Comm., attribue â la juridiction

commerciale la connaissance des actions que les marchands ont à exercer
,

contre leurs facteurs ou commis, pour le fait de leur trafic ; ^,\^

Que si la réciprocité en faveur des facteurs ou commis, contre les mar-^^

cFianJs, ponr le paiement de leurs salaires ou appointements, n'est pas

établie en termes formels par (à disposition de la loi, elle dérive natuielle-

uit-nt de son esprit ; car il ne saurait y avoir de juridiction plus appropiiée ,

aux contestations de ce genre, que la juridiction commerciale parlacélérité.,

des fortnes, l'économie des frais et la connaîssâiicè deà ,usages du com-

^

iriferee
;

'
"'

Attendu que cette interprétation de l'art. 63^ est d'ailleurs conforme .à

une disposition de l'ordonnance de 1G75, qtii attribuait taxalivement aux

jifges Consuls la connaissance de cette sorte de contestations ; — Qu'on ûc

peut supposer que les auteurs du Gode de commerce aient entendu taire

de dérogation, car ils n'auraient pas sûrement dérogé h une disposition qui

paraît si en harmonie avec les principes de la juridiction commerciale,

sans en expliquer les motifs ;

Que, cependant, cette explication ne se trouve nulle part dans les dis-

cussions qui ont préparé la rédaction du Code ;

Attendu qu'on ne saurait rien induire contre ce système, de ce que la

disposition de l'ordonnance de ifijS ne se trouve pas textuellement repro-

duite dans l'art. 654 ^- Comm. ;—Que les rédacteurs de ce Code ont pu

penser qu'il était inutile d'attribuer aux tribunaux de commerce, par une
disposition spéciale, la connaissance des actions des facteurs ou commis,
relatives au paiement de leurs salaires ou appointements, dès qu'ils leur

avaient attribué, par une disposition générale, la connaissance de toutes

les actions des facteurs ou commis, concernant le trafic du marchand au-

quel ilssont attachés;

Met i'appel au néant, et admet l'intimé à la preuve des faits articules» :oûj^

Du 30 juillet 1836. — 3» Ch.

COUR DE CASSAT10I\.

Conciliation.— Citation. — Distance. — Augmentation.

Est nulle la citation en conciciliation donnée sans auf^mentation de

délai à raison de la distance. (Art. 51 et 1033 C. P. C.) (1>
I:* i)^ .q

(MévolLion C. Mévolhon.) ;' : -

Une citation en conciliation est donnée au sieur Mévollion à
trois jours francs, sans au{^inenlation de délai à raison de la dis-

tance, bien qu'il fiit doiuicilic à plus de trois inyriatnètrcs de

(1) M. l'avocat général ljap!a;2iii'.-liarris avait conclu au rejet par le

motif que ni l'art. 5i, ni l'art, lo'h}, ne prononçaient la nullité.
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distance du lieu où il devait comparaître. — Il ne comparait
pas; assigné devant le tribunal civil, sur la demande qui avait
donné lieu à la citation en conciliation, il oppose la nullité de
la citation qu'il a reçue, et par suite le défaut d'essai de conci-
liation.—Jugement du tribunal de Sisteron, et sur l'appel, arrêt
de la Cour royale d'Aix, qui jugent que l'augmentation du
délai, à raison de la distance, n'est pas prescrite à peine de
nullité, en ce qui touche la citation en conciliation.— Pourvoi
en cassation. Le sieur Mévolliou soutient, à l'appui de son
pourvoi, que la nullité-est prononcée pour le cas prescrit par
1 art. 61 C. P. C. relatif à tous les ajournements en général, et

que d'ailleurs il s'agit d'une nullité substantielle, puisqu'il n'y
a pas d'assignation valable sans délai, ou ce qui revient au
même, sans délai suffisant, d'où il suit que la nullité pour être
appliquée par les juges n'avait pas besoin d'être prononcée par
la loi.

Arrêt.

La Coua ; —Vu les art. 48 et io33 C.P. C. ; — Attendu que, d'après la

disposition formelle de l'art, lojr^ C. P.C., dans toute citation le délai gé-
néral doit être auf^inenlé d'un jour à raison de trois niyriamctres de dis-

tance; que cette disposition, placée sous la rubrique des dispositions géné-
rales, s'applique nécessairement à tous les actes qui y sont dénommés, et,

par conséquent, aux citations données en conciliation devant le juge de
pais, comme à toutes autres citations;— Attendu qu'il suit de là que tout

procès-verbal de non-conciliation fait avant l'échéance des délais portés

dans l'art. io55 est frappé de nullité;— Attendu que, dans l'espèce, la cita-

tion en conciliation donnée au demandeur ne contenait pas le délai supplé-

mentaire voulu par l'art. io53; que cependant un procès-verbal de non-

conciliation a été dressé contre lui, par défaut, à l'expiration des trois

jours, sans aucune observation du délai supplémentaire qui devait élrft

accordé au demandeur domicilié à plus d'un myriamètre de dislance ; d'où

il suit que ce procès-verbal étant illégalement dressé, il n'existait réelle-

ment pas de conciliatiou, et que le jugement qui a prononcé sur le décli-

nafuire en l'absence de cette formalité a formellement violé les art. 48 et

io35 C.P. C; — Cassk.

Du 21 février 1837. — Ch. Civ.

Nota, M. Boncenne, dans sa Théorie de la procédure civile, t. 2,

p. 30 et 31, émet une opinion conforme à la décision qui pré-

cède. Toutefois, il fait remarquer que l'augmentation du délai

à raison de la distance ne peut s'appliquer, pour la conciliation,

qu'au cas où il y a deux défendeurs, puisque, s'il n'y en a qu'un,

il doit toujours être cité devant son juge de paix. (V. ibid.,

p. 3 1 , In fine.
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COUR ROYALE DE BORDEAUX.

1» Saisie immobilière. — Nullilé. — ludivisibililé. — Héritiers.

a° Saisie immobilière. — Greffier. — Copie. — Rôle. — Demande nou-

velle.

S» Saisie immobilière. — Visa. — Original. — NsiUité.

4° Saisie immobilière. — Délai. — Commandement. — Achèvement.
5" Saisie immobilière. — Extrait. — Contributions. — Directeur. — RCile.

6' Saisie immobilière. — Extrait. — Rôle. — Nullité. — Absence-^ ^

7" Saisie immobilière. — Colon partiaire. — Nom. — Errrur. ^ ....

8" Saisie immobilière. — Fermier. — Indication. — Résidence. '\

^c)" Saisie immobilière. — Extrait. — Tableau. — Ordre numérique.
10° Saisie immobilière. — Indication. — Contenance.

Bi 1° Saisie immobilière. — Journaux. — Interversion. — Ordre numérique.

gia" Saisie inimobilière. — Dépens. — Solidarité.

1° Lorsque après le décès cVun individu son créancier a pratiqué

indii>iscmcnl une saisie immobilière contre ses héritiers, ceux-ci ne peu-
vent demander la nullité des poursuites, par le motif que tous les

procès-verbaux de saisie ne contiennent pas ^extrait de la matrice du
rôle. (Alt. 679 C. P. C.)

2° On ne peut exciper pour la première fois en appel de ce que la

copie d'un procès-verbal de saisie immobilière donnée au greffier du
juge de paix et au maire, ne contenait pas un extrait de la matrice du
rôle. (Alt. 676, 464 C. P. C.)

3° Une saisie immobilière doit être commencée, sous peine de nul~

lité, mais non achet^ée dans les trois mois du commandement. (Art.

674 C. P. C.)

4" L'original du procès-verbal d'une saisie immobilière ne doit pas,
sous peine de nullité, mentionner le visa des fonctionnaires auxquels
il en a été laissé copie. (Ait. 676 C. P. C.) (1)

5° L'extrait de la matrice du rôle prescrit en matière de saisie im-
mobilière peut être délivré par le directeur des contributions directes.

(Art. 675 C. P. C.) (2)
6° Un débiteur ne peut se plaindre de ce que le procès-verbal de

saisie ne contient pas un extrait du rôle des contributions relatifà
l'immeuble saisi sur lui, s'il n'existe dans ce rôle aucun article qui le

concerne. ( Art. 675 C. P. C.)

7° Un procès-verbal de saisie est valable, quoiqu'il contienne une
erreur sur le nom du fermier de l'immeuble saisi, si cette erreur ne
cause aucun préjudice au débiteur. (Art. 975 C. P. C.)

8" On ne peut reprocher à un huissier qui a procédé à une saisie

immobilière d'avoir omis dans le procès- verbal le nom du colon par-

fi) Jnfjè de même par rapport à la copie du procès-verbal. (J. A., t. ao,

p. 5.)3, V" Saisit- immobilîrre, n" G5-.)

(j) La jurisprudence de la Cour de Bordeaux est constante à cet égard.
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tiaire de l'immeuble saisi., si ce fermier riy avait point son hahita-

/io«. (Art. 675C. P. C.)

9" L!extrait du procès-verbal d'une saisie immobilière à insérer

dans le tableau ace destiné, dans Vauditoire du tribunal, ne'doit p^iSy

à peine de nullité, obsen>er le même ordre de numéros que le procès-

verbal mcnic. (Art. 682 C. P. C.) (1)

10° Le procès -verbal d'une saisie immobilière doit indiquer non la

contenance complète,mais la contenance approximatii'e de chaque pièce

j^mé-. (Art. 675C. P. C.)(2)
^

.

:

11° Une saisie immobilière n'est pas nulle, quoique l'ordre numé-
rique du procès-verbal ait été intervertipar erreur typographique dans
la feuille d'annonce, surtout si cette erreur a été rectifioç da^s içs pla-

cards. (Ari. 6S3 G. P. G) (3)

12° La solidarité pour les dépens ne peut être prononcée m^e ta

matière de saisie immobilière. (Art. 130 C. P. C.) (4)

î»M?V:iv\^ :.. -V jî-.; ^RpUgi^ï C. JBrieu.) rr- Arrêt.

La Cçpb ;
— "Çonsifjér^nt (ju'il est indispensable, ^vanl de peser le»

nioyens des héritiers Bi'ieu, de résoudre une question qij'ils obî dit dominer

tout le procès : c'est de savoir si quinze saisies immobilières ont été in-

struites contr^ euxj ou s'il p'en existe qu'up^ seule ;

Conijidéraut, ^ cet égard, que Je lifpit hypothécaire de la demoiselle

Huffct, sur les biens de ses debitevirs, étant indivisible de sa nature, l'pxer-

cice de ce droit participe nécessairement à la mêfue ipdiyisibilité j
que

vainement les héritiers de Jean Biieu ont partagé ses bipns ejn un certain

noui|jre de lot«; que ce partage n'a changé ni pu changer Ips droits de la

demoiselle tlufiyt sur les immeubles alfectés au paiement de sa cré<i«c.e;

que ces poursuites, au sjurplus, n'ont pas été divisées; qu'on le prouv(3 en

rappelant que l'huissier Beauvau termine chacun de sps procès-verbaux par

ces mois : J\'otis avons renvoyé à tel jpiir l(^ conli/ii'alion de noire opcrulion, et

qu'il recommence par ces expressions : Donnant suite à nos opéra tiotfs pjccé-

-dentés; que la Cour est donc nécessairement appelée à prononcer sur la

validité d'une seule saisie, à laqiii^Ile l'huissier a tmplové quinze vapaiiojis;

Considérant que cette première décision, sur l'indivisibiliié du procès-

verbal, l'ait tomb<Tle moyen pris de ce que chacun des procès-verbaux ne

reproduisait pas l'extrait delà matrice du rôle, puisqu'une seule insertion

a du suffire alor* qu'il est reconnu qu'il n'existe qu'un seul procès-verbal;

Considérant, sur le deuxième moyen de nullité, d'abord qu'on ne l'a pas

explicitement proposé jeo piemière instance; qu'on n'a parlé de l'ait. 676

(x) V. en sens conforme, J. A., t, 20, p. iai, 457, v° Saisie ln(imolfiJlère,

n°* 4^J, joj.

(2) F. i. A., t. 20, p. 248, v» Satsh^niot)tllére, n" 246, quelques arrêts

qui vont plus loin.
^

(3) /'. dans le même sens, J. A., t, 20, p. 56o, V Saisie Immobillèrt,

n» 56o.

, (4j F. dans le mêmesens le Commentaire du Tarif, 1. 1, p. 19*3, a" 34;,
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que pour se plaindre de ce que le procès-verbal n'avait pas été laissé au

greffier de la justice de paix et au maire avant l'enregistrement
; que ce

moyen est donc, en réalité, invoqué pour la première fois devant la Cour,

ce qui le> rend non recevable ; qu'au surplus il y a eu remise des copies en-

tières des divers procès-verbaux, dans l'un desquels il a suffi, comme on
vit nt de le décider, que l'on insérât l'extrait de la matrice du rùle

;
qu'il n'y

a lieu, par conséquent, de s'arrêter à cette seconde nuUilé ;

Considérant, sur Je Iruiaième moyeu, que les héritiers Brieu interprètent

mal les dispositions de l'art. 674 tî. P.C. ; qu'on trouve d'abord, au premier

alinéa de l'article, l'obli^'ation imposée au poursuivant de ne faire la saisie

que trente jours après le commandement ; puis ensuile une décliéance au

préjudice du créancier, s'il laisse écouler plus de trois mois entre le com-
mandement et la saisie; que nulle part l'article ne dit qu'il faudra tout

achever dans les trois mois, et que souvent cela serait impossible; qu'il y
a d'ailleurs saisie alors que la plus grande partie des biens du débiteur sout

placés sous la main de la justice ; qu'enfin le sens du mot faire est déter-

mine par l'obligation que le législateur impose à tout créancier de ne don-

ner, pendant un mois, aucune suite à ses commandements
;
qu'il est donc

évident que l'art. C74 ne défend pas seule«ment d'achever, mais aussi de

commencer la saisie avant l'expiration de trente jours; que le mot faire

ainsi expliqué, la prétention des appelants n'est pas soulenable
;

Considérant, sur le quatrième moyen, qu'il résulte des actes produits que

le visa a précédé l'enregistrement ; que les héritiers Brieu se sont bornés à

des dénégations qui, de leur part, n'ont été suivies d'aucurie preuve; qu'on

ne trouve pas dans l'art. 676 que l'huissier soit tenu de mentionner le visa

(dans l'original du procès- verbal ;

Considérant, sur les cinquième et sixième moyens, qu'il n'est prescrit par

aucun texte de la loi de prendre aux mairies, et non chez les directeurs

des contributions directes, l'extrait de la matrice du rôle qui doit être in-

séré au procès- verbal de saisie
;
que si les copies délivrées par les directeurs

des contributions sont conformes aux originaux qui se trouvent au pouvoir

des maires, la loi est vêtue ; que cette conformité existe précisément dans

la cause, et que dès lors les dispositions de l'art. GjS ont été suffii^amment

accomplies
;

Considérant, sur le septième moyen, qu'il n'existe au rôle des contribu-

^tions aucun article sous le nom de la veuve Rouet, l'un des enfants Brieu,

et qu'il était, par conséquent, impossible d'insérer au.procès-verbal aucun

extrait la concernant;

Considérant, sur le huitième moyen, que le procès-verbal exprime que le

lot d<; Jean Brieu est exploité par un colon parliaire, et que, par con.^é-

quent, l'huissier n'a pas négligé renonciation prescrite par l'art. 6-5
; qu'à

la vérité on a donné à ce colon le nom de Teyroneau, tandis que, d'après

les héritiers Brieu, il s'appellerait Peyroneau; mais qu'en admi tta it l'er-

reur, cette désiguiition inexacte résultant du faux renseignement fourni à

l'huissier par les personnes du pays qui, aux termes d'un certificat délivré

par M. le maire, sont dans l'habitude de donner iudlirercmment au colon

dont il Ji'aglt le nom de Teyroneau ou de Peyroneau, est dans la réalité

sans aucune importance et ne porte aucun préjudice aux parties saisies;

qu'il faut encore écarter ce huitième moyen; ., ,
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Considérant, sur le neuvième moyen, que Simon Peyroneaii n'habite pas

sur la propriété de la veuve Pécaud, autre enfant Brieu
; que rien ne pou-

vait l'aire soupçonner l'existence de ce colon partiaire à l'iniissler chargé

de la saisie, et qu'il a di"! raisonnablement croire que la veuve Pécaud cul-

tivait le lot qui lui était échu;

Considérant sur le dixième moyen, qu'on l'a déjà réfuté en s'occupant

du Iroisiènic, puisqu'il a été démontré que le mot faire de l'art. 674» dans

le sens qu'a voulu lui donner le législateur, exprimait l'action de commen-
cer et non d'achever la saisie immobilière;

Considérant, sur le onzième moyen, que c'est une véritable subtilité de

prétendre qu'il n'y a pas eu d'extrait inséré au tableau, parce que, dans cet

extrait, l'huissier n'aurait pas observé le même ordre de numéros que dans

le procès-verbal ;
que ce changement dans 1rs numéros n'a pu, sous aucun

rappoit, nuire aux héritiers Brieu ; que les imm('u!)les saisis sont sudîsam-

nietit désignés dans l'extrait dont on s'occupe, et qu'il n'y a, dans le numé-
rotage adopté par l'huissier, aucune violation de l'art. 6S2;

Considérant, sur 1r douzième moyen, que l'on remarque, dans quelques

articles, une légère erreur de contenance, mais que celte erreur ne peut

constituer une nullité en préseni^e de la loi qui n'exige que la contenance

approximative de chaque pièce ;

Considérant, sur le treizième moyen, puisé d.nnsune erreur de typogra-

phie, qu'il paraît en effet que, dans la feuille d'annonces, l'imprimeur a

interverti l'ordre des numéros, de telle manière que du n" 10 on passe tout

à coup au n° 19; mais que les numéros intermédiaires, quoique mal placés,

signalent suffisamment la transposition
;
que de plus aucun préjudice n'en

pouvait résulter pour les saisis, et qu'cnfln la faute a été réparée dans des

placards;

Considérant qu'il n'y a pas de solidarité pour les dépens, et que chacune

des parties qui succombe ne doit les payer qu'en ce qui la concerne ;

Rejette tous les moyens de nullité pioposés dans l'intérêt des hériiiers

Brieu.

; Du 20 décembre 1833.

COUR ROYALE DE MONTPELLIER.

Adjudication. — Cahier des charges. — Changement. — Jugement sur

surenchère. — Nullité.

1° La dwision en deux lots des objets saisis doit être considérée

comme un changement fait au cahier des charges, portant que les

biens seront vendus en bloc ou en parcelles, changement qui doit

être annoncé par de nouveaux placards ou affiches, cl par une nou-

velle insertion dans lesjournaux (1).

(i) f. le Dictionnaire céniiRAi. dk ptvociiDLBK, v* Saisie imnwbilicre,

n" 4;;, 488, 4^^9,4 90, 491, 49a et 49^.
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2** La nullité du Jugement d'adjudication définitive entraîne la

nullité de la jiirenc/icre cl de tout ce qui a suiyi (1).

(Tallavignes C. Garrigues et autres.) "
»

Dans une ])oursuite en expropriation dirigée contre le sieur

Gilet l 'allavi^jncs, el iVappanl sur trois inimcublcs disiincls, le

cahier des cliarj;es portail que les biens seraient vendus eu bloc

ou en parcelles. Au jour fixé pour l'adjudication déliuilive, l'a-

voué du poursuivant demanda qu'il liit loiuié deux lots des

hiens à vendre ; cette addiiion ayant été mise sur le cahier des

charges, l'adjudication fut trancliée dans ce sens : une suren-

chère qui eut lieu sur une des deux adjudicallous donna lieu

à un nouveau jugement d'adjudication.

Appel des deux jugements.

Arrjît.

La Coub; — En ce qui touclie le jiigcm«'nt du S octobre iSag, portant

adjudication définitive :— Attendu que le caliier des charges, dont il s'agit

au procès, portait que les biens saisis seraient vendus en bloc ou parcelles;

— Que le poursuivant, usant de sa faculté, avait demandé, non la vente

en bloc, mais celle en parcelles, et n'avait fait que deux lots de tons ks
biens saisis ; — Qu'ainsi les conditions du caliitr des charges n'étaient pas

remplies, puisque par le mot /uirrcZ/ts on doit entendre chiiqiie pièce de
terre sépai émeut ; — Que le mode adopU* pour la vente en deux lots seu-

lenxMit con.iliUie un chnnqi nient au caliier des charges, ctiangeinent q^ii

aurait dû elle a inoncé par dv. Uiuiveaux placards ou afiiches, et p;ir uni!

no'ivelleinserliou dans les journaux, ce qui n'a point eu liiru;— Qu'un tel

changement devait nuii<.' aux enchères ;
qu'il y a donc lieu d'annuler le ju-

gement d'adjudication déliuilive du S octobre 1S29;

Eu ce qui louche le jugen:eut du 23 octobre : — Attendu que la nullité

du jugement d'adjudication définitive du 8 du même mois entraîne né-

cessairement celle du jugcnjent du 21 octobre el de tous autres juge-

mi nts ou actes qui ont ele rendus et fails en exécution seulement du juge-

ment a'udjudication deCnilive dont l'aanulatiuQ est pronoocce;— Pab css

uoTirs, c'c.

Du 16 avril 1836. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE TOULOUSÏÏ.

i* Commissniro-priseur. — O(iposition. — Responsabilité.

a° Garantie intégrale. — Soliilarilé.

1° Les conimissaires-priseurs sont responsables .\i, au lieu de dé-

poser a la caisse des consi^^nalions le prix proi'cnant de la vente

(1) Ce principe, du toute évidence, ne pouvait pas cire séricuseujeut
contesté.

T, LU, 11 \
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4'olje(s saisis, d^nt ils sont détenteurs, ils le remettent, nonobstant

Vopposition dii saisi lui-même^ ait saisissant. (Articles 690 et 657
c. P. c.) ' ' " '""' ^' ' •'" "

2° Celui qui prend le fuit et cause d'une partie doit, même lors-

qiCil y aurait plusieurs garants, cire tenu solidairement et en son
~ nom personnel, de garantir celle partie du montant intégral des con-

damnations.

(Sabatié C. Séguier, Roussille et Authier.)

Les syndics de la faillite Carol ayant, en vertu de titre exé-

cutoire, fait procéder à une saisie de fruits et d'objets mobi-
liers du sieur Sabatié, celui-ci, après la vente, forma opposi-

tion sur le prix entre les mains du sieur Séguier, commissaire-
priseur, qui en était détenteur. Peu après, ayant obtenu une sen-

tence laquelle, toute compensation faite, le reconnut créancier

de la faillite Carol pour des sommes considérables, il assigna

le commissaire-priseur en restitution des sommes que celui-ci,

nonobstant l'opposition dont il vient d'être parlé, avait remises

aux sieurs Roussille et Authier, syndics. Ces derniers furent

appelés en garantie. Jugement du Tribunal de Toulouse qui

démet Sabatié de sa demande.— Appel.

Arrkx.

La Godr ;— Attendu que le prix provenant de la vente des fruits saisis

n'a été ni pu être légalement versé entre les mains des saisir-faisant; —
Que le comniissaire-priseur qui, aux yeux de la loi, n'a point cessé d'en

être le dépositaire, et n'a pas justifié ni même allégué qu'il se soit conformé

aux art. !>ç)0 et 65j C. P.C., et à l'ordonnance du 5 juillet iSi6, art. 2, § 8,

doit être condamné à le remettre à Sabatié, qui en est le légitime proprié-

taire ; — Que cette obligation du comuiissaire-piiseur ne saurait être mo-

difiée dans le cas même où l'on dût admettre, comme élément légal du pro-

cès, la remise postérieure à l'acte extrajudiciaire des fonds, aux saisir-fai-

sant, puisque l'existence des oppositions constatées par ledit acte a prouvé

que leur droit à profiter du produit de la saisie demeura constamment

incertain jusqu'à l'arrêt qui les a constitués débiteurs du saisi;

Attendu que Roussille et Authier ayant, par leurs conclusions, déclaré

prendre le fait et cause du conimissaire-priscur,il y a lieu, pour l'utilité de

cette déclaration, de les condamner solidairement; —Que les eflets de la

somption de cause sont indivisibles, et prescrivent de le relever et garantir

du montant intégral de la condamnation; — Disant droit sur l'appel, ré-

formant, condamne Séguier, commaissire-priseur, à restituer à Sabatié,

débiteur saisi, le montant de la vente dont il s'agit, et lui ace rde la ga-

rantie contre les syndics Roussille et Aulhicr, en Itur nom personnel, avec

dépens.

Pu 22 juin 1836. — î" Ch.

il
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ORDO.NNANCE.

Commis-greffiers. — Frais de parquet.

Ordonnance du roi qui fixe le traitement des commis-greffier

s

des Cours royales y désignées, et lesjrais de secrétariat du parquet

du tribunal de première instance.

Loois-PuiLippE, etc. ;

Vu la loi des floances da 18 juillet i85G, portant fixation du budget des

dépenses pour l'txercice iSjj ; — Vu notre ordonnance du aS juillet i833;

— Vu aussi le décret du 5o janvier 181 1, la loi du 2j ventOse an 8, et

l'arrêté du S messidor suivant ; — Sur le rapport de notre garde des

sceaux, etc.

Art. 1",—A compter du i"' janvier iSSj, le traitement des commi§ as-

sermentés près les Cours royales d'Agen, Bastia, Colmar, Pau et Riom, sera

de douze cents francs.

Art- 2. — Les fiais de secrétariat de parquet accordés à notre procureur

près le tribunal de première instance du département de la Seine sont

fixés à la somme totale de vingt et un mille francs.

Art. 3. — Notre ministre de la justice et des cuites, et notre ministre des

finances sont cbargés, etc..

Du 1" septembre 1836. ......

COUR DE CASSATION.

!• Saisie immobilière, — Subrogation. — Appel.

a" Saisie immobilière. — Incident. — Ajipel.

3» Saisie immobilière. — Titre.— Intérêts.— Frais.

1° Le jugement qui, en matière de saisie immobilière^ prononce

sur une demande eu subrogation, n'est pas assimilable ci un juge-

ment sur incident relatif à une nullité anléricure à l'adjudication

préparatoire. — Par suite Vappel en est régi par l'art. 723 C. P. C,
et non par l'rirt. 734.

2' Le délai pour interjeter appel du jugement sur nullité anté-

rieure à Vadjudication préparatoire, court ci partir de la significa-

tion de ce jugement, et non à partir de la signification du jugement
d'adjudication préparatoire.

3" Lorsqu après une saisie immobilière, le capital du et une par-
tie des in'éré'ls sont rembour-^és, le saisissant peut néanmoins conti-

nuer la poursuite de la saisie pour les intérêts restant dus et lesfrais

exposés pendant la saisie (1).

(1) On ])cut consulter J. A., t. 20, p. 20S, n° 211, un arrêt analogue de la

Cour de Grenoble.
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(Garnier-Pérille C. Gentil.)

Le sieur Garnier-Péiille avait saisi les biens du sieur Gen-
til. Sur cette poursuite intervient le sieur Labouret, créancier

du slcur Gentil, et qui demande à être subiojjé dans la pour-
suite. — 22 juin 1833, jup,einent du Tribunal de Joigny qui
rejette la demande en subro^jation, et ordonne que les pour-
suites seront continuées par le sieur Garnier. Ce jii}i;ement est

signifié à avoué le 6 juillet suivant; mais le sieur Gentil n'en
interjette appel que le 23, dix-huit jours après la signification

du jugement.
Avant que cet appel fût vidé, l'adjudication préparatoire eut

lieu le 12 octobre 1833. Lois de cette adjudication préparatoire

le sieur Gentil avait demandé la nullité des poursuites, comme
étant sans cause; mais le jugement considérant qu'il y avait titre,

et que d'ailleurs le jugement du 22 juin 1833, qui avait ordonné
la continuation des poursuites, avait acquis l'autorité de la

chose jugée, passe outre à l'adjudication préparatoire. Appel
de ce nouveau jugement. — 2 janvier 18 j4, arrêt par lequel la

Cour royale de Paris prononce sur les deux appels; les motifs

de cet arrêt font suffisamment connaître les moyens présentés

par les parties.

« En ce qui touche la fin de non-rccevoir tirée de ce que l'ap-

» pel du jugement du 22 juin 1833 seiait interjeté hors des
» délais :—Considérant que du texte et de l'esprit des deux arti-

» des 733 et 734 C. P. C. , il résulte que le délai de quinzaine fixé

» parla loi pour l'appel du jugement qui statue sur les nullités

» opposées contre les poursuites antérieures à l'adjudication

» préparatoire en matière de saisie immobilière, ne commence
» à courir que du jugement d'adjudication préparatoire lui-

» même;— Considérant en fait que, dans l'espèce, il y a eu
» deux jugements, l'un en date du 22 juin 1833, l'autre en
u date du 12 octobre même année

;
que ce n'est que par le se-

» coud de ces jugements qu'il a été procédé à l'adjudication

» préparatoire des immeubles saisis; que le délai de quinzaine
» n'a pu commencer à courir contre Gentil qu'à partir du der-
i> nier jugement; qu'ainsila linde non-recevoir opposée à Gen-
» til, doit être rejetée en ce qui touche lefond

}

— Considérant
» que des faits et documents du procès il résulte que le capi-

» tal de la créance qui a donné lieu aux poursuites de saisie

» immobilière est éteint
; que les frais qui pourraient encore

» être faits pour raison de ces poursuites ne sont pas liquidés;

» qu'ainsi des poursuites ne ])ouvaient être valablement exer-
» cées pour raison de cette créance; — Lifirme au principal,

» f.iit mainlevée, et ordonne la radiation de la saisie imuiobi-
» lière. »
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Pourvoi en cassation de la part du sieur Gavnier pour vio-

lation, l^de l'art. 723 C. P. C. relatif au délai d'appel du ju-

fjeuient qui prononce sur la subioga'ion, et de l'art. 1351

C. C. sur la chose jugée; 2" de l'art. 2213 C. C. en ce que la

Cour de Paris avait ordonné la disconlinuation des poursuites

malgré le jugement du 22 juin 1833 qui, ayant acquis l'auto-

rité de la cliose jugée, était un litre valable; 3' de l'art. 734

C. P. C. relatif au délai d'appel du jugement qui a statué sur

des nullités antérieures à l'adjudication préparatoire, dans le

cas où l'on devrait considérer le jugement du 22 juin comme
prononçant sur une nullité antérieure à l'adjudication prépa-

ratoire; 4* de l'art. 2213 C. C. en ce que l'arrêt attaqué avait

jugé que des intérêts et des frais ne suflisaient pas pour moti-

ver une saisie immobilière.

Arrêt.

La Cocn; — Vu les art. 72J, jjô et -34 C. P. C, iô5i et 22i3 CC;
Sur le premier moyen :— Attendu que le jugement du 22 juin 18.33, con-

tradicloirecntic les sieurs Labouret et Garnier,et par défaut contre Gcnlil,

n'a prononcé que sur la demande formée par Labouret, a(in d'èlrc" subroi^é

à la poursuite de sai?ie immobilière intioduite à la requête de (jarnier ;
—

Qu'ainsi le délai dans lequel l'appel de ce jujfement devait être interjeté,

était fixé p:ir l'arl. 720 C. P. C, qui l'avait limité à la quinzaine, à partir

de sa signiCealion à avoué; — Que ce jugement ayant été signifié le

C juillet, l'appel interjeté le 20 n'était pas recevable, et que l'arrêt dé-

noncé, en rejetant cette fin <le non-recevuir, a violé l'art. 72J précité;

Atlendu que cet arrêt a motivé sa disposition, et le rejet de la fin de

non-recevoir sur les articles 7Ô5 et 704 C. P. C, qui sont relatifs aux juge-

ments qui statuent sur les iiiillitcx proposées contre la procédure antérieure

il l'adjudication préparatoire et à l'apjxd de ces jugements; — Que celui

du 22 juin n'ayant pas prononcé sur desnullités, l'appel interjeté j)ar Gentil

n'était pas soumis aux dispositions de ces articles, et l'arrêt dénoncé en a

fait une fausse application au procès;

Attendu que cet arrêt a déclaré que, d'après les art. 703 et 734 combinés,

le délai pour interjeter appel d'un jugement qui avait statué sur les nullités

proposées contre la poursuite de saisie immobilière, ne commençait h

courir qu'à partir du jugement d'adjudication préparatoire qui, dans l'es-

pèce, n'était intervenu que le 12 octobre i833, et que le délai de quinzaine

pour appeler du jugement du 22 juin n'avait couru que du 12 octobre sui-

vant
;

Que l'art. 734 dispose formellement et en termes absolus que l'appel du

jugement qui aura statué sur ces nullités, ne sera pas reçu, s'il n'a été in-

terjeté avec intimation dans la quinzaine de la signification de ce jugement

à avoué; qu'ainsi le délai de quinze jours court dans tous les cas à pailir de

celte signification ; que si les nullités oiU été rcjelées par un jugement an-

térieur à l'adjudication prepar.itoire, le délai pour appeler de ce jugement

court de la ^ignjGcnlioa Jo ce jugcmoul ;
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^ue l'arrêt, en décidant que, dans ce cas, le délàî rié courait que de

l'adjudication préparatoire, a introduit dans l'art. ^54 une distinction con-

traire à son texte, et à l'esprit du Code qui a en vue d'abréger les délais, et

au principe général qui fait courir le délai d'appel à partir de la signilica-

tion du jugement contre lequel l'appel est dirigé;

Attendu que le délai ne peut pas être dilTércnt, soit que le jugement qui

statue sur les nullités les rejette, soit qu'il les admette
;
que dans ce dernier

cas, le délai court nécessairement à dater delà signification de ce jugement,

et n'est pas subordonné à l'adjudication préparatoire qui n'a pas lieu; que

le mode de procéder doit être le même dans le cas où le jugement rejette

les nullités;

Attendu que le jugement du 22 juin, passé en force de chose jngée,

avait décidé que Garnier continuerait la poursuite jusqu'au paiement inté-

gral des intérêts et des frais qui lui étaient dus; que l'arrêt dénoncé, en

annulant la poursuite, et en ordonnant la radiation delà saisie immobi-

lière, a méconnu l'autorité de la chose jugée ;

Sur le second moyen : — Attendu que l'arrêt constate que Garnier restait

créancier d'une portion d'intérêts courus avant le remboursement du ca-

pital, et pour lesquels il avait les mêmes droits que pour le capital hii-

mêmc ;

Attendu qu'il est constaté par le jugement du 22 juin que les frais dont

la condamnation avait été prononcée au profit de Garnier contre Gentil,

avaient été liquidés, soit par les jugements et arrêts qui avaient prononcé

Ces condamnations, soit par des exécutoires, soit par ce jugement du

33 juin; qu'ainsi le poursuivant réunissait pour ces in lérèts et pour ces frais

les deux conditions exigées par l'art. 22i3 C.C., savoir, une créance liquide

et un titre authentique et exécutoire, et que la radiation de la saisie a'a pu

être ordonnée, sans violer l'article précité du Code civil ; — Cassb.

Du 25 janvier 1837.—Cb. Civ.

COUR DE CASSATION.

Appel. — Appel incident. — Désistement. -^ Opposition.—

Dommages-intéfêts.

1* Le désistement de rappelant principal nenlèt^e pas à celui

qui s'est rendu incidemment appelant le droit de faire juger son

appel incident (1).

2" La partie évidemment mal fondée à former opposition à un

jugement par défaut, peut cire condamnée en des dommages- inté-

rêts (2).

(i) C'est un point do jurispriidenre constant; /'. J. A. t. i, p. 4-^8, n» 19,

et lu Diclionnaira sérierai, v j/'pel, n^'tigo à 697, et \° Déslslemeni, n"' 81 a 85.

(a) Celte jurisprudence, qui repose sur des bases d'équité incontesta-

bles, teud de plus eu plus à s'étendre. Nous rapporterons incessamment
un arrêt do la Cour roy:de de Paiis, rendu en audience solennelle, qui

a consacré le mèaie principe ; cependant il a été applique d'une n)anièrc

bien restreinte dans \\n arrêt de la Cour de Bourges du 17 juillet 1S29.

(T. J. A., t. 3y, p. 2i6".)
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(Jamet C. Ghollet.)

La dame Jamet ayant formé une saisie-arrêt sur une somme
due au sieur Cliollet, celui-ci forma ime demande en main-
levée qui fut accueillie par jugement du 30 août I83î. —
Apppl de la part de la dame Jamet ; appel incident du sieur

Chollet, fondé sur une demande de dommages-intérêts que
les preujiers juges lui avaient refusée. — Depuis, la dame Jàmet
s'est désistée de son appel. Néanmoins, a la date du 7 janvier

1836, arrêt par défaut de la Cour royale de Rouen, qui, sta-

tuant sur l'appel incident et donnant acte du désistement, main-
tient le jugement de première instance, sans toutefois accorder
des dommages-intérêts au sieur Chollet.

Opposition de la part de la dame Jamèt. — Nouvelle de-
mande du sieur Chollet en dommages-intérêts.

26 janvier 1836, deuxième arrêt ainsi conçu :

Attendu que les époux J.imet se sont fait un jeu de tenir le sieur Chollet

en procès, et de le traîner devant des juridictions différentes, q'noîquè son

droit soit incontestable et résulte d'un titre certain, celui par lequel il s'est

dépouillé de ses fonctions;

Attendu que si, jpâr l'arrêt du j jàni^ïcf i836, la tîoîir n'a pas accordé de

donimages-intérêts, c'est parce qu'elle a pensé que l'arrêt qu'elle rendait

fermerait la porté à toute difficulté ultérieure; mais qu'il eh à été autre-

ment, et qu'.î raison flés faits survenus dejiuis cet dirétj il è^ ïtÔ BèS âocii-

riiagés-inlérêts;

Attendu que, soit que l'arrêt du 7 janvier soit considéré comme tiohtra-

dicfoire^ soit, comme le prélenderlt les époux Jariiet dans lèùr 6pj>dsition,

qu'il doive être regardé comme ayant été reridu pdr défaut,' leur bfjposi-

tion ne peut se soutenir
; que, dans le premier cas, elle est non rccevable ;

que, dans le second, elle est mal fondée;

Vu d'ailleurs que les époux Jamet ne se présentent pas pour soutenir

leur opposition ; et persistant an surplus dans les motifs qui ont déterminé
l'arrêt dii 7 dé ce mois, sauf Ce qui est telatif à la demande en dommap;'es-

intérêts; —Condamne la dame Jâmef tri 3od fr. de HdmmâgeiJ-iHtèrêis
pour indue vexation envers Chollet, et aux dépens.

Pourvoi en cassation tant contre l'arrêt par défaut que con-
tre l'arrêt contradictoire, 1° pour violation des principes rela-
tifs au désistement, en ce que l'appel incident avait été jugé,
bien que par l'effet du désistement il n'y eût plus d'appel
principal

;
2° en ce que la dame Jamet avait été condamnée à

des dommages-intérêts pour avoir usé d'un droit> celui de for-
mer opposition à une décision par défaut.

Arrêt.

La Coua ;
— Attendu quej^c désistement de la dame Jamet n'est inti r-
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enu qu'après que Cho'.Iet avnit formé un appel incidont ; qu'en se dési»,

tant la donjc Janit't n'a pas cKTlaié acqnit'scrr aux deiuandcs, a<»jrt de

l'appi-l incident; que p:ir conséquent, Cluillct a eu If droit de réclamer

iine décision sur ce j)oinl, et la (lotir a dri néccssiiiii-nicnt statuer sans

s'airèler à un dcsisteuicnt insufQsunl
;
qu'ainsi il n'y a pas viuhiliun de

rurt.4oaC. P. C. ;

Alltndii que l'ojjpositinn formée par la dame Jamct contre l'arrêt du 7
janvier iSjG, a ete admise par l'arrêt du 2G du mêm<* mois, sur sa de-

mande et ses conclusions formi-ll) s; qu'ainsi elle serait non recevahie h se

plaindre, devant la Cour de Cassaliori, de celte adu)ission provoquée

par elle ; — Attendu que la Cour royale ayant ainsi été sjiisie de nouveau
de la connaissance du litige, a pu, à raison de CéIIs postérieurs au preujicr

arrêt, accorder des dcuuniages- iniéréts refusés par celui-ci, sans violer

l'autorilc delà chose jugée; — Rkjeite.

Du 23 novembre 1836. — CIi. Req.

COUR ROYALE D'AIX.

Adjudication. — Avoués. — Insolvabilité. — Notaire. — Responsabilité.

Demandeur en nullité.

1<* Les afoucs ne sont responsables que de VinsohabilUé notoire

des enchérisseurs.

2° C'est au demandeur en nullité d'une adjudication pour insoli'O'

hililé notoire de l'adjudicataire, à prouver la notoriété de cette insol-

vabilité prétendue : jusquit cette preuve l'adjudicataire est réputé

soli'able.

3" Pour être réputé notoirement insolvable^ il ne sujffit pas do

rHavoir ni immeubles ni industrie ( 1 }

.

(FussingerC Castelinuro.
)

Par jugement du 19 juillet 183G, la femme Fussinger fut

déclarée adjudicataire d'mi iiimieiihle dont la revente était

poursuivie par voie de surenclièie : le prix de radjudication
s'élevait à 45,550 fr.

Trois mois après, les frères Castelinuro, créanciers inscrits,

detuandcrent la luillité de l'adjndicalion, alterulii que la dame
Fussinger était dans un étal d'insolvabililé notoire. 3Iais la

défenderesse oflrit de fournir caution dans un délai de litiitainc,

en se réservant lotilelois de déduire sur son prix toutes les

sommes dont elle était créancière et au paiement desquelles l'iiu-

meuble était ad'cclé.

Le 19 octobre 1836, jtigement du Tiibumlde Brignoles, ainsi

(i) /''. deux arrêts analogues an Dicl'onnairc ^l'ninil, \'> Surcnclicrc, n''»4»

et 43.
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conçu : « Considérant qu'il est notoire que la dame Fiissinger

n'a pas un avoir et des ressources qui lui permettent de payer

le prix de l'adjud'-cation passée au profit de son avoué, le 19

juillet dernier; qu'elle n'a aucune profession, aucune indus-

trie, aucun immeuble; qu'elle ne justilie pas de la disposition

d'une fortiuie mobilière, et que, loisquc la déclaration decom-
niand la fit connaître comme adjudicataire, l'opinion de son

impuissance se manifesta {généralement; — Oonsidéranl aussi

que c'est en vain que tardivement elle conclut sur la bnrreà

être admise à donner caution, lors surtout qu'elle ne désifjne

pas la personne, et qu'elle ne fournit aucua renseignement sur

ses facultés.»

—

Appel. T ' '

Arrêt. ,

•

La Cocb; — Attendu que ce serait dénaturer l'art. 713, C. P, C, qne

d'y roir une obligation générale imposée aux enchérisseurs d'établir rigou-

reusement leur solvabilité, ainsi que le fait une caution judiciaire qui s'est

soumise à cette obligation ; — Attendu que cette recherche inqnislto-

riale de la fortune de chacun, en écartant un grand nombre de s'ircnché-

risseurs, aurait nui essentiellenienl h l'intérêt du saisi et de ses créanciers,

et que lu légistatcur a pris d'autres et plus sages précautions pour écarter

ceux-là seulement à qui leur position de fortune interdit évidemment de se

rendre adjiulicataires ;
qu'ainsi la folle enchère punit et réprime promptc-

ment leur témérité, en même temps que la nécessité du ministère des

avoués constitue une véritable mesure préventive; qu'il suit de la combi-

naison des art. 707 et 71 J C. P. C, qu(î l'avoué est constitué juge sous sa

responsiihilité personm-llc du fait d'insolvabilité noloiie de l'enchérisseur;

mais qu'il s'ensuit aussi qu'il faut que cette insolvabilité soit bien mani-

feste, pour que l'avoué ait dû refuser son nànislère, pour qu'il soit même
punissable de l'avoir prêté et pour qu'il y ait lieu aussi à prononcer la nul-

lité de l'adjudication; — Attendu que la lettre de la loi concourt avec son

esprit pour ne donner qu'un sens n striclif à l'art. 71 5, puisque c'(!st au de-

mandeur en nullité que| le texte de cet article impose l'obligation de

prouv(.T, en sa qualité de demandeur, le fait et la notoriété de l'insolva-

bilité; — Attendu, quant aux faits de la cause, qu'il est reconnu que

l'adjudicaUiire a payé |)lus de 3,000 fr. de frais, mis à sa charge par l'adju-

dication
;
qu'étant ciéancièrc en ordre utile d'une somme de 6,000 fr.,

hypothéquée sur 1<^ biens à elle adjugés, elle sera dispensée de payer

celte sonimi; à (•ll^-même ; qu'ayant h.-vé la dernière récolte en blé, elle l'a

encore dans ses greniers, et ne s'est pas empressée d'en faire ressource,

comme le ferait une |)<'rsonne dans le besoin ; — Considérant enfin qu'elle

trouvera un fuudcment de sa solvaijilité dans l'immeuble même, dont elle

s'e.^t rendue adjudicataire, et qui, dans tous les cas, reste toujours le gage des

créanciers ;

Pab ces motifs, vidant le partage déclaré par l'arrêt du 18 du courant,

déboute les in limés de leur denjande introduclive d'instance, «te...

Du 23 Aorembre 133ôi — Ch. Cir.
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GOUR ROYALE DE MONÎPELLIÈR.

Exploit. — Remise. — Conseiller municipal.

Lorsque la partie assignée est absente et que les voisins refusent
de recevoir la copie de l'exploit, cette copie est valablement laissée à
un conseiller municipal, à défaut du maire et de Vadjoint absents ou
empêchés (1).

(Gratieux C. Sàbo.)

La Coor; — Attendu que l'iiuissier s'est conforiiié aux disposition»

de l'art. 68 C. P. C. ; qu'à la vérité, c'est au premier conseiller municipal
que la copie a été laissée; mais l'exploit constate que s'il a fallu recourir

à un conseiller municipal, c'est en l'absence du maire et de l'adjoint, ab-

sence sunîsammcnt constatée ; et comme, d'aprfs la loi du ai mars iS3i,
les conseillers municipaux remplacent de plein drdit le màirè et lès

adjoints, en cas d'absence ou d'cmpêcbcment, il est tt-ài dé dire que la

copie du sieur Sabo a été laissée à une personne ayant qualité pour la re-

cevoir; — Attendu dès lors que la nullité invoquée par Sabo b'est pas
fondée, et qu'il y a lieu d'admettre le sieur Gratieiix à plaider au fond lés

moyens d'appel qu'il invoque contre ledit Sabo ; — Pàb ces motifs,

déclare l'appel régulier, etc.

bu 28 juin 1834. — Ch. Civ^.

COUR DE CASSATION.

Enregistrement. — Contumax. — Curateur Ad hoc. — Mode de procéder.

Lorsque Vadministration de Venregistrement poursuit le recouure^

ment des droits d'enregistrement contre un condamnépar contumace,
elle n'est point obligée de Vassigner avant de proi>oquer la nomina-
tion d un curateur m> hoc contre lequel elle puisse agir.

( Chamblain C. Enregistrement. )

En 1832, les épouxLaRoche-Jacquelin furent condamnés par
contumace, l'un à la peine de mort, l'autre à la déportation.

Peu de temps après, l'administration de l'enregistrement, vou-

(i) C'est maintenant un point constant que le maire ou l'adjoint, en cas

d'absence ou d'empêclieuunt, peut être suppléé par I<; conseiller munici-
pal, le premier inscrit dans l'ordre du tableau ; ainsi l'Iiuissler peut, dans
ce cas, lui remellie la cojiie de son exploit, sans qu'il y ait à distinguer

s'il s'agit d'une assignation à un simple particulier, comme dans le bas de
l'art. 68, ou d'une assignation à une commune, comme dans le cas de
l'art. 69, § 5. {V. les arrêts rapportés J. A., t. 46, p. 187 ; t. 48, p. 46
et 159 ; t. 49, p. 479) t> 5i, p. 6S7, et nos observations.

)
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lant réclamer contre eux un supplément de droits de mutation

pour une succession qui leur était précédemment échue, pré-

senta requête au Tribunal de Fontainebleau, à l'effet de leur

nommer un curateur ad hoc. — Jugement qui nomme le sieur

Chamblain curateur, et qui ordonne l'expertise des biens de la

succession.

Le 18 janvier 1835, le rapport ayant été homologué, malgré
l'opposition du sieur Chamblain, ce dernier s'est pourvu en
cassation contre le jugement, et a soutenu que la procédure
était nulle, faute par l'administration d'avoir mis les époux
La Roche-Jacquelin en demeure, avant de leur faire donner
un curatem-.

Arrêt.

La CorH : — Sur le premier moyen : — Attendu que l'état dans lequel

se trouvaient les époux La Roche-Jacquelin, en vertu de l'oidonnaucc

du président de la Cour d'assises de la Vendée et de la même Cour du 2^

mai iS53, qui les ont constitués et condamnés comme contumaces, ne leur

perm(;ttait pas d'ester en justice, et que toute action relative à leurs biens

leur était interdite ; qu'il y avait donc nécessité, dans le double intérêt de

la justice et des contumaces eux-mêuies, de procéder à la nomination d'un

curateur «d/iocpour la régularité des poursuites de l'administration et la

défense des intérêts desdits contumaces ; que ces préliminaires ont été

régulièrement observés, ce qui justifie le mode de poursuites suivi par l'ad-

ministration, et ce qui repousse le reproche de la violation des art. 6S et

69 C. P. C. ; — Rejette.

Du 6 décembre 1836. — Ch. Req.

COUR SUrERlEURE DE BRUXELLES. ^
1" Acte d'appel. — Griefs. — Omission.

2° Saisie immobilière. — Adjudication préparatoire. — Appel. — Délai,

3" Saisie immobilière. — Jugement par défaut, — Exécution.

1° Un acte (Tappel ne doit pas, a peine de nullité, contenir les

griefs sur lesquels il estfondé. ( Art. 61, 456 C. P. G. ) (1)

ii° L'appel d'un jugement d'adjudication préparatoire doit, sous

peine de nullité, eirc signifie dans la quinzaine de ce jugement à
avoué. (Art. 733, 734 C. P.' C.) (2,

3" On peut procéder à une adjudication en vertu d^un jugement

par défaut, dans la huitaine de la signification de ce jugement. (Art.

155 C. P. G.) (3)

(i) La jurisprudence est constante : ^. Dictionnaire ^encrai de procédure,

v° Appcly p. 46, n"' 585, 584 ft suivants.

(2) V. J. A. t. 57, p. 236, un arrêt semblable de la Cour de Paris.

(5) y. la note J. A., t. 20, p. 479» ^"' Saisie immobilière, n° 553, et t. 54,

p. 345.
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(Deprez C. Debruin. ) — Arrêt.

La Cocb ; — Sur le moyen tic nulliti' contre Tncte d'appel: — AUendir
qn'iiiiciine disposition di' loi n'exige qu'un acte d'appel contienne, à peine

de nullité, l'ex))osé des moyens; — Attendu que l'appel est dirige !ant

contre le jugement d'adjudication préparatoire en date du 4 novembre
182g, que contre le jugement d'adjudication définitive «lu 6 janvier i85o ;

— Attendu qu'il résulte des art. 7ô5 et jôi combinés du C. P. C.

que l'uppe! du jugement d'adjudication provisoire ne peut être reçu s'il

n'est interjeté avec intimation dans la quinzaine de la signification à

avoué; — Attendu, en fait, q>ie le jugement d'adjudication provisoire a

clé signifié à avoué par acte du 5 janvier i85o, et que l'appel n'a été inter-

jeté que par acte du 6 mars suivant ; d'où suit que cet appel n'est pas rc-

cevable ; — En ce qui concerne l'appel contre le jugement d'adjudication

définitive : — Attendu q;ie les adjudications sur expropriation forcée ne

peuvent être soumises aux règles ordinaires de la procédure, la loi ayant

tracé en cette matière des dispositions toutes spéciales; — Attendu que
bien qu'un jugement d'adjudication, soit préparatoire, soit définitive,

oit été porté en l'absence de là partie saisie, il n'en résulte pas qu'il doive

être considéré comme jugement par défaut proprement dit; qu'en effet

aucune disposition de loi en matière de saisie immobilière n'accorde la

Vfiiede l'oppositioncontre un pareil jugement, cequisuffit pour démontrer

que le législateur n'a pas voulu qu'oif put appliquer aux adjudications, lors-

qu'elles auraient lieu en l'absence de la partie saisie, les principes ordinaire»

de la procédure sur les jug(!ments par défaut; qu'il résulte de ce qui pré-

cède que l'art. i5.5 du C P.C. invoqué par l'appelant, no peut recevoir

d'application à l'espèce, et, par une conséquence ultérieure, qu'il a pu être

procédé à l'adjudication définitive, avant l'expiialion du délai de huilainc

de|)uis la signification du jugement d'adjudication provisoire;

Pab ces motifs ; — M. l'avocat général Lauwens entendu sur la

demande en nullité de l'acte d'appel, et de son avis, déciarc l'intime

non fondé en cette di'mande ; déclari; l'appel contre le jugement d'adju-

dication provisoire du 4 novembre 1829 non r<cevable , met pour le

surplus l'appellation au néant, condamne l'appelant à l'amende et aux

dépens.

Du 25 juillet 1831. —4«Ch.

COUR ROYALE DE PARIS.

Tribunaux français. — Compétence. — Etranger».

Le.f tribunaux français sont incompétents pour statuer, surtout m
état de référé, sur une demande formée par un étranger contre un

autre étranger, et tendant ii obtenir la main lei'éc d'une saisie-oppo-

iÎLon.

( Mackay et Campbell C. Campbell. )

Dans l'espèce, il s'agissait d'tui xèiéxé introduit par les sieurs
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John Mackay et Charles Campbell, anglais,exécuteurs testamen-

taires, pour obtenir l'aulorisalion d'tnlever tous les effets mo-
biliers et valeurs dépendant de la succession de feu le sieur

Campbell, nonobstant l'opposition formée par la veuve lé{^a-

taire de ce dernier entre les mains d'un locataire, opposition

dont ils demandaient la nullité.

Le 18 octobre 1835, le Tribunal de première instance de la

Seine, jugeant en état de référé, rendit le JTigement suivant :

» Attendu que l'instance existe entre des étrangers sur la suc-

cession d'un étranger, et qu'il ne s'agit d'aucune action sur

des immeubles situés en France; que le tribunal ne pourrait,

sans préjuger l'instance, statuer sur les oppositions ou autres

actes conservatoires faits par la dame Campbell, sans s'arrêter à
la demande en nullité de l'opposition, se déclare incompétent,

renvoie les parties dans l'état devant qui de droit. » — Appel.

Arrêt.

Là. CoLH ; — Adoptant les motifs des premiers juges ; — CoRuau».

30aoûtl836.— l«Ch.

COUR DE CASSATION.

Huissier. — Functionnairc. — Diffjmatiou.

Les huissiers sont des fonctionnaires publics quand ils agissent

-pour l'exécution d'un mandat de justice ; ainsi celui quils accusent

de diffamation est recct^al/le ci faite contre eux la preuve par témoin

du fait prétendu diffamatoire (l).

(Ministère public C. Villaubreil.)

Le sieur Malié, huissier, ayant à se plaindre de propos difT'a-

matoires tenus contre lui par le sieur Villaubreil à raison d'un

acte d'exécution fait par lui, porta plainte en diilamation. Le

sieur Villaubreil demanda à faire preuve du fait prétendu dilla-

matoire. Le sieur IMalié soutint qu'il n'était pas fonctionnaire

public et que la preuve demandée était inadmissible. 20 no-

vembre 1835, jugementdu Tribunal de Saint-Biieuc qui réfor-

mant sur l'appel un jugement antérieur, autorise la preuve

par témoin : < Considérant que les propos dillamatoiies incri-

minés constituent des imputations contre un huissier de faits

(i) Nous avons rapporlé, dans le tome 5i, jjagcs Gç)6 ft 6yç), deux arrêt»

antérieurs à celui-ci, rendus sur dis questions analnj^ucs. La Cour, (lani

Varrêl du 7 septembre i<S3(j, a \u^i: qu'un avoué n'était pas uu lontliua-

oairc public ; uiai» les circunslances n'élaient pas les nièiues.
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1 art. o ae la loi au & ocioDie lOtîu, la preuve ae la veriie ae

ces faits pai- toutes les voles ordii)aiies était admissible, et peir

conséquent la preuve testimoniale qui avait été offerte; —
Considérant qu'en se fondant pour la refuser, dans l'espèce

présente, sur les dispositions des art. 1341 et 1319 C. C.,les

premiers juges ont fait une fausse application de ces articles ;
—

Infirme. » — Pourvoi.

Arrêt.

La Cour; — Attendu que celui qui est prévenu d'un délit de diffamation

peut se défendre par tous les moyens élablis par la loi; — Attendu qu'en

Tespèce l'huissier Mahé avait agi dans un caraçlèie public pour l'cxçcu-

tiori d'un mandai de justice ;
que dès lors, aux termes de l'art. 20 de la loi

du 26 mai iSiy, le prévenu du délit de diffamation contre cet huissier,

étant autorisé à l'aire la preuve des fails diffamatoires, ne pouvait en être

privé, par le motii' que cette preuve serait contraire aux faits constatés par

un acte authentique ; que cette exception n'étant pas comprise dans |a loi,

ne peut être opposée au prévenu; — Rejette.

Du 31 décembre 1835. — Ch. Crim.

COUR ROYALE DE BOURGES.

Saisie immobilière. — Conversion. — Saisissant. — Consentement.

La conversion en vente sur publications volontaires d'une pour-

suite en saisie immobilière, ne peut auoir lieu que lorsque le créan-

cier saisissant, qui doit cire considéré comme partie iiUére^sée, y
donne son consentement. (Art. 747, 748 C. P. C.) (1)

( Denis C. la Caisse Lypothécaire. )— Arrêt.

La Cocr; — Considérant qu'aux termes de l'art, y^j C. P.C., 1? vente

de l'immeuble saisi doit être renvoyée devant notaire, si les parties inté-

ressées le demandent; que, par ces expressions parties intéressées, la loi en-

tend le créancier comme le saisi, et que celte vérité, en cas de doule,

résullerait des expressions de l'art. 74S
;
que, dans l'espèce, la partie saisis-

sanle demande la continuation des poursuites ;
qu'il n'y avait dès lors pas

lieu à renvoyer les parties devant notaire pour procéder .'t l'adjudication;

(1) C'est même une question que de savoir si le consentement des autres

créancier.'! n'est pas néiessaire. Il est blux constant, du moins, qu'à partir

de la riolification des iilacards, ce conscptenient est indispensable, et que
tous les eréancieis inscrits sont considérés alors comme parties intéressées.

{^y. J. A., t. 44, p. 61, l'arrêt de la Cour de Cassation du 8 jauvier iS53, et

nos observalioDs.)
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Dit bien jugé, mal appelé; ordonne l'exécution du jugement de pre-
mière instance. "

Du 5 décembre 1836. —• Ch. Civ.

COUR ROYALE DE NIMES.

Saisie immobilière. — Commandement- — Tiers détenteur. — Délai.

Le commandement Jail au débiteur originaire après une aliéna-

tion volontaire est périmé si, dans les trois mois, il nesl sui^^i d^nne

saisie sur le tiers détenteur, lors même que cette saisie aurait été

pratiquée dans un pareil délai à partir de la sommation/uite à celui-

ci. (Art. 2169 C. C. ; 674 C. P. C.) (1)

( Saget C. Hilaire et Pascal. )

Le sieur Saget signifie au sieur Lapierre, son débiteur, un
commaudemeut à lin de saisie immobilière. Deux mois plus tard

il somme les sieurs Illaire et Pascal détenteurs des biens hy-
pothéqués à sa créance, de payer ou de délaisser; il laisse

ensuite passer deux autres mois depuis cette sommation et par
conséquent quatre mois après le commandement fait à Lapierre.

Enfin il saisit les biens détenus par Illaire et Pascal ; ceux-ci
demandent la nullité de la saisie comme pratiquée plus de trois

mois après le commandement signifié à Lapierre, débiteur ori-

ginaire. Le Tribunal de Florac annulle cette saisie.— Appel.

Arrêt.

La Cour; — Attendu que, d'après l'art. 2169 C. C, l'expropriation

poursuivie sur la tête des tiers détenteuzs doit être précédée d'un com-
mandement au débiteur originaire et d'une sommation aux tiers dé-

tenteurs;

Que l'art. 2217 dispose qu'aucune expropriation ne pourra avoir lieu

sans un commandement trentcuaire dont la ("orme sera réglée par la loi sur

la procédure; que les art. 670 et 674 C, P. ('. régli^nt les effets du comman-
dement qui doit précéder la saisie et le déclare péri par le laps de trois

mois; qu'enfin l'art. 717 du même Code attache la peine de nullité à la

procédure dans laquelle celte règle n'a pas été observée;

Attendu que le commandement irenlenairc ne peut être donné qu'au

débiteur, puisque lui seul est tenu personnellement de la dette, et que tout

commandement donné aux tiers détenteurs ne peut constituer qu'un acte

surabondant, incapable de remplacer celui qui doit être donné au débi-

teur, ou d'entretenir celui qui lui ayant été siguilié, serait tombé en péremp-

(i}Le contraire a été jugé par arrêt de la Cour de Limoges du a4 août

j82ï. (r.J.A.,t. 25, p. 287.)
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;
que, s'il en était autrement; et si l'on pouvait dire que, dans le ca* oh

la vente est j)oursuivie sur la tète d'un tiers détenteur, le commandement
trcntcnaire n'est pas sujet à )iérimrr, la somuialioii donnée au tiers déten-
teur n«; l'étant pas davantage, la saisie serait indéfiniment praticable, indé-

pendaninieiit de tout nouvel averlissement ; ce qui rei»v<.TScrait l'économie

de la loi, qui n'a pas voulu qu'i lie pût avoir lieu plus de trois mois apits le

comniandement donné au débiteur;

CowriKME, etc.

Du 12 février 1833. — 3" Ch.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

ï* Saisie ininiobiliére. — Nullité. — Forme.— Fond. — Chose jugée.

a" Saisie immobilière.

—

Nrllité. — Exception.

3" Saillie immobilière. — Succession. — Partage. — Revendication.

1° On peut demander la nullité d'une saisie immobilière pour dé-

faut de droit de la part du saisissant^ après m'oir échoué dans une
demande en nullité pour vices deforme dirigée contre la procédure

antérieure à rad/udicalion préparatoire. (Ait. 1351 C C.)

2° La partie saisie ncst pas tenue de présenter simultanément tous

les moyens de nullité qui s^é/èt'ent en sa/awcur, pour^/u qu'elle lefasse
ai>ant l'adjudication préparatoire (Art. 733 C. P. C) (1)

3" La saisie pratiquée par le créancier d'un successiùle, sur la

totalité des immeubles à partager entre celui-ci et ses cohéritiers ou
copropriétaires, nest pas nulle. Ces derniers seulement peuvent re-

vendiquer les portions qui leur appartiennent. (Art. 2205 C. C.)

(Marchand C. Bourdelle.) — Arrêt.

La Cour ; — Attendu, en ce qui louche l'exception de la chose jugée,

qu'elle ne peut suffisamment résulter de l'arrêt du ij avril iSôi, inlirmalif

du jugement du 4 janvier iS5o,qui annuUe la procédure en saisie immobi-
lière; — Qui-, si la chose demandée lors da jugement dont est appel était

la même, savoir la nullité de la procédure antérieure à l'adjudication pré-

paratoire, la demande n'était pas fondée sur la même cause, puisqu'on

puisait celte nullité, non plus dans des moyens de l'orme sur lesquels la

Cour eût déjà slalue, niais dans des exceptions dirigées contre l'action et le

fond même du droit do la poursuivante;— Attendu, sur la deuxième Cn
de non-reccvoir, que la déchéance ne pouvait être suppléée par le juge;

que l'art. ~"ô C V. C. n'impose pas au débiteur saisi l'obligation di; pré-

senter simultanément tous ses moyens de nullité; qu'il dispose stulement

que ceux qui sont antérieurs à l'adjudication préparatoire ne pourront être

(i) A'., en sens contiaiie, J. A., t. aS, p. ijô, l'arrêt de la Cour de Bour-
ges nu aG novembre iSa4«
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proposés après laditi ailjudlcntion

;
qu'il t st constant en fait que les'nppcUnts

ont (irùscnlé liur nuiycn do nuliilù avant U\ jugement ([ui a prononcé l'ad-

jndiciilioii préparaloiru dt; l'iniuicublc saisi; — Attendu, au Ibnd, sur le

picniier nioven, qu'il (!st établi, par l<;s divers actes pioduils, que Jeanne

Biiiiidelle a provoqué conlie son mari l'exécution de sa séparation de Lien»

par des pciiiiuilis conum ncées dans le <iélai <pii; la loi prescrit, <;t i;on in-

tirronipiics depuis; — Q"e celli: séparation, réj><diéiejueiil piononcée et

suivie, donnai! ouverture;» l'action en i-ecouvremenl de sa dot, tant contre

Son mari que conlie les lieis ac<pieieui s des iaiiiieubles tle celui-ci ; — Al-

t.ndii,surle deiixiéme, que M.icliaiid péi e, acipiereur de l'imiiii uble saisi

sur la tète de la veuve et de ses lier, lin s, n'avait rempli aucune îles lurma-

lites néccssaiies pour |)urger riiypol!iè:itie lei^aie dont il était yrevé au |)io-

Ct de ré|)ouse du vendeur; — Que cette Iiypollièciue n'était pas d'aiileuis

iUïceplible de s'éteindre par la presciipliou qu'ils invoquent, prise de ce

que plus de *lix ans se seraient écoulé» depuis la transciijjtioii de leur ti-

tre; que ce n'est qu'en 1S2S qu'a été leiidu le jugement de séparation de

biens, el c'est un principe éleineiitaii e qu'aucune jjrescriplion ne j)eut

COtirir contre celui qui n'avait i>as la l'.icidte d'agir ; — Al tendu, sur le troi-

sième, que riiy()ot!ièqu(; légale de la lemme Trappe sur luiis les bii ns du
mari; d'où il suit que Jeanne liourdelle, en dirigeant ses poursuiies cQ

cx|<r<)prialion conlie les ap[)elanls leslrictivemenl en leur qualité de tiers

délenleuis, a usé d'une r.jcuilé lésultatit de la général. té de son dioil ;
—

Attendu, sur le quatrième, qu'en a inieltant, avec quelques auteurs, que

l'art. a2j5 C C, sur ieqin;! ils s'appuient, doive s'eteudie à tous les cas

d'indivision entre communistes à aiilri's titres que celui de l'héiédilé, il ne
peut, dans l'espèce, lecevoir une eiilière application, puisque Jeanne limir-

délie n'a pas lait saisir une paît indi\i>ible de l'immeuble acquis par Mar-
chand des Destal [léieet lils, mais la lutalité de cet immeuble; — Que, s'il

était établi qu'elle a com|>iis dans celte saisie des fonds qui étaient indivis

entre les vendeurs, celle circonsiancv do luer.iit lieu à une demande en

distraction qui, ne pouvant èlie formée jusqu'à l'atljudicatiuii délinilive, ne

Saurait consliluer un moyen de ntiliilé de la procédure; — Sans s'urièler

aux excellions el fins de non-recevoir pio])05ées par Jeanne liourdelle,

épouse lJe>ital, desquelles elle est et d(;meui<; déboutée, a mis el met au
néant l'appel interjeté parla veuve et les héritiers Maichaud.

Du 29 novembre 1833.

COUR KOYALE DE PARIS. '•

Sentence arbitrale. — Délibéralion. — Ajournement de signature.— Dis-

pense des formes. — Disjjcnse de motifs. — Refus de signer individuel.—

Déclaration. — Procès-verbal. ^, ,ii^
.._, ,, ,,, j

.
,f]

1° La sentence arbitrale est censée acquise aux parties dujour de
la flclibcralion^ lors lucinc que L'on aurait ajourne pour la rédaction

el la si<^/ialtire.

2° Les aiùilres dispensés de se conformer aux règles de la procé-
<lurc ne sont pas imus de moiiycr leursjugcinmLs,

T. LU. 12
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3° Le refus persci>érant cVuii des arbitres de signer la sentence ne

doit pas la faire considérer comme n'ayant clé rendue que par quel-

ques arbitres y s'il est constaté par le procès-verbal quils ont tous

pris part à la délibération, mais que la minorité na pas voulu si-

gner.

A° On ne doit pas tenir compte des déclarations d^un arbitre

faites en dehors du procès-verbal qui seulfut foi jusquà inscrip-

tion defaux.

( Desfourneaux C. Glaudaz.
)

Sur une opposition formée par le général Desfourneaux à

l'exécution d'une sentence arbitrale qui lui causait grief, est

intervenu, à la date du 21 août 1835, le jugement suivant :
—

«Attendu que l'opposition du général comte Desfourneaux est

fondée, 1" sur l'art. 10*28, § 3, C. P. C. ;
2° sur la déclaration

de M* Clairet, l'un des arbitres ;
— Attendu que l'art. 1028 ne

peut être invoqué dans l'espèce ;
— Qu'en effet, il résulte du

procès-verbal même que les arbitres ont délibéré en conunun
dans leur réunion du 26 avril

;
qu'à la suite de cette délibéra-

tion, deux arbitres sur trois ont décidé que Desfourneaux de-

vait être déclaré non recevable en sa demande, sur quoi ils se

sont ajournés au 23 mai pour rédiger et signer le jugement
qui venait d'être délibéré et arrêté; qu'ainsi à cette époque, il

ne restait plus qu'à yuocéder à la constatation matérielle d'un

jugement déjà acquis aux parties, d'autant plus que les arbi-

tres étant dans l'espèce affranchis de toutes les formes de la

procédure, ils se trouvaient dispensés même de motiver leur

jugement en fait d'arbitrage ;
— Attendu que le 26 avril,

M Clairet a déclaré ne pas vouloir signer le jugement, ainsi que

l'y autorisait l'art. 1016 C. P. C. ; mais qu'il est évident qu'il

n'a pu manifester ce refus qu'après la tlélibéralion en commun
et l'expression par les deux autres arbitres d'une opinion con-

traire à la demande du comte Desfourneaux ;
-^ Attendu que

l'ajournement au 23 mai a été rappelé à Clairet par l'un des

arbitres, dès le 16 mai
;
que Clairet a persisté dans son refus de

signer ;
— Attendu que dans ces circonstances, l'art. 1016 est

seul applicable, et qu'aux termes de cette disposition, le juge-

ment a le même effet que s'il eût été signé par tous les arbitres
;

— Attendu que les déclarations de Clairet doivent être écartées

par ce seul motif qu'elles sont faites en debors du procès-ver-

bal, lequel fait foi jusqu'à inscription de faux; — Déboute

Desfourneaux de son opposition à l'ordonnance à'exequatur.»

— Appel.

ArrIt.

La Cour; —Adoptant les mollfsdcs premiers juges; — Confiemk.

Du 17 juin 1836. — l-^* Ch.
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COUR DE CASSATION.

Nullité. — Femme mariée. — Autorisation de plaider.

La nullité iVune procédure fondée sur le défaut d'autorisation

maritale pour ester en jugement, peut cire opposée par la Je/nnu;, lors

jitcnie quelle n aurait pas fait connaître sa qualité dans Vacte qui a

donné lieu aux poursuites judiciaires. Cesl à celui qui contracte

ayec un incapable à s'informer de son étal (1).

( Lofficial C. Cheviier. )

Le contraire avait été jugé par le Tribunal de commerce
d'Evreux, le 19 septembre 1833. Le tribunal s'était appuyé
sur ce que, dans le billet à ordre sousci il par la dame Lollicial

au profit du sieur C Lévrier, elle n'avait apposé que sa signature

de tille. — Pourvoi.

Arrêt.

Là Coch ; — Vu les art. 2i5, 21S et 225 C. C. : — Attendu qu'il résulte

de ces articles que la femme ne peut esler en jugement sans l'autoiisation

de son mari
;
que, d'après l'art. 225, la nullité fondée sur le défaut de cette

autorisation peut être opposée par la femme et par le mari; — Attendu

qu'il est de principe que c'est à celui qui veut intenter une action en jus-

tice à s'informer de la capacité de la personne contre laquelle il dirige des

poursuites; — Que le défendeur a à s'iinj)uter de n'avoir pas pris, avant

l'as.-ignation sur laquelle est intervenu le JMgemiyit du iS avril iS.'^ô, les

renseignements qu'il a depuis obtenus, et qui l'ont mis dans le cas de si-

gniller au domicile et à la personne de la dame Catherine Ferrard le juge-

ment par lui obtenu contre ladite dame, sous son nom de fille; — Altendu
que, sur celte notification, Loiïieiid et sa fi.-mme ellt!-mème, mariés epuis

1817, ont été autorisés, par les disjjosilijus de l'art. 225, à demander la nul-

lité des poursuites et du jugement intervenus contre une |>ersonne déclarée

par la lui incapable d'ester en jugement sans l'autorisation de son mari ou

celle de la justice; — Que, cejiendant, loin de prononcer la nullité de ces

poursuites, ainsi que du jugement par défaut, le Tribunal de commerce
d'Evreux, par son jugement du ly 8('|)le!iibre suivant, les a maintenus avec

nouveaux dépens contre les mariés Li;nici.il, hors le chef de la condamna-
tion par corps; — Qu'en refusant de prononcer la nullité réclamée par le

mari et par la femme, -t fondée sur les dispositions expresses des art. 2j5,

ai8 et 225 cités, le jujjement attaqué a formellement violé lesdits articles;

— Cassij,

Du 15 novembre 1836. — Cii. Civ. . ^ , T
""

(«) La Gourde Cassation a jugé, le 5o août 1S08, que le mari qui a tenu
sonmariai^e secret ne peut attaquer les actes de sa Ituime jiOur dél'.nit d'au-
torisation

; mais celle ciiconslauce n'(.\i.-.lail pas clans l'csiicce ci dessus.
(/ . J. A., t. 5, \'" ^lutorinulioii, p. 4.;, u" u5,vl ii: Dict, ^ùncial de procid.,

V- 92>û" ioj.J
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COUR ROYALE DE RENNES.

Domaine del'Elat. — Piéfct. — Constitution d'avoué. — Election de

domicile.—Signification d'appel.—Mandataire.

1° Les préfets agissant au nom de l'Etat ne sont pas astreints à
constituer at>oiié clans Cexploit introdaclif (Cinstance (1).

2" Bien qu'aux ternies des lois et arrêtés les procureurs généraux
et les procureurs du roi soient chargés^ au. nom des préfets , de défen-

dre l'Etat, ceux-ci ne sont pas tenus d'élire chez eut domicile (2).

3" y4 moins d'un consentement formel, un exploit d'appel ne peut

€lre valablement notifié au domicile d'un mandataire.

(Préfet de la Loire-Inférieure C. Talva et autres.) — Arrêt.

La Coua ; — Considérant qu'ans termes des lois et arrêtés des lo nivôse

et 10 messidor an 4» i" IVimaire an Ci, aj ventôse an S, 7 messidor an 9,
U'.s procureurs généraux et les procureurs du roi sont chargés, au nom de»

prélots, de delendre l'Etat dans toutes les causes qui concernent le

Don)aii)e
; qu'il en résulte nécessairitment l.i conséquence que les préfets,

pour agir devant les tribunaux coniradic'.oirenient avec les adversaires du
domaine de l'Etat, n'ont nullement besoin de constituer avoué prés les

tribunaux, dans les actes introductil's d'instance, et qu'ainsi on ne peut

appliqu(;r h l'acte d'appel dont il s'agit les dispositions des art. Gi et 70
C. l'. C, faute de constitution d'avoué ;

Considérant qu'aucuuedisposilion législative n'astreint le préfi-t h élire

domicile chez le procureur général ou le pioeureurdu roi; qu'en élisant,

dans son acte d'a()pel, domicile tant au secrétariat de la préfecture

de la Loire-1 iiférieure qu'au besoin à c(;lui delà préfecture d'Ille - it -Vi-

laine, le préfet, appelant au nom du Domaine, s'est conformé bénévole-

nn;nt aux dispositions de l'art. Gg C. P. C. : d'oii il suit qu'il y a lieu de re-

jeter les moy(;ns de nullité proposés sous ce doubb; rapport ;

Considérant, en droit, qu'aux ternies de l'art. 448 C. P. C, tous

exploits d'appel doivent être signifiés à personne ou domicile, et qu'à

moins d'un consentement formel, ils ne peuvent être valablement notifiés

au domicile d'un mandataire;

Considérant que les trois intimés qui, devant les premiers juges» ont

représenté comme mandataires les autres parties, ont intérêt à opposer

au préfet delà Loire Inférieure qu'ils ne sont valablement assigne» à la

Cour qu'en noms privés, et que l'acte d'appel du 11 août iS35, en oequî

(1) y.\e Dictionnaire général de procédure, p. 1 01 , vAvoué, n*» 1 13, 1 1 4 et

suiv.— Mais si la constitution d'avoué n'est pas exigée, du moins elle n'est

pas défendue : ainsi un préfet qui agit au nom de l'Etat peut se faire re-

présenter par un avoué, {y. J. A., t. 4^1 P- 5»*» *^' \*i Dictionnaire générât,

p. loi, n" 1 iG.
)

(2) On peut consulter sur cette question les arrôts rapportés J. A,,

t. 4'^i p. ">4 <t 5(jo, et les observations,



( I8I
)

concerne leurs mnndals, est mil à leur ègnrd, comme mandataires de

ceux-ci ; — Ui'jctte les deux prcniieis moyens de nullité, el, Tuisrint ûroit

sur le troisième, dit que les intimés ne sont valablement .-is.->ignés à

la Cour qu'en nom» privés ; ordonne aux partie» de plaider au lond,

dépens réservés.
' '

Du 28 janvier 1836. — 1" Ch. "
|;, .^

COUR DE CASSATION. ..

Péremption. — Héritiers, — Reprise d'instance.

Les hc'n tiers d*une partie qui a figure' dans une instance,

peuvent demander la péremption pour discontinuation de pour-
suites, sans être tenus d'intenter aiinaraK'nnt une demande en
reprise d'instance. (Art. 397 et 399 C. P. C.) (1)

(De La Biillantais C. Carreau.) — Arrht.

La Cocr; — Attendu que la demande en péremption d'instance est, par

iOn caractère, une demande principale, spéciale et nouvelle ; qu'aux

termes de l'art, ôgç) C. P. C.,la péremption se couvre par les actes va-

lables faits par l'une uu l'autre des parties avant la demande en pèrcnjp-

tion ; que fondée sur la présomptiim de l'abandon de l'instance, il y aurait

contradiction à reprendre une instance dans le cas prévu par l'art. 544 J^

môme Code pour en demander la péremption... — Rejkttr.

Du 19 janvier ISSj. — Ch. Req. '

'1

ORDONNANCE.

Organisation judiciaire. — Alger.

Ordonnance du roi qui modifie celle du 10 août 1834, rela-

tive et l'organisation judiciaire des possessions françaises dans
le nord de l'Afrique (2).

Locis-Pbilippb, etc.; — Vu notre ordonnance du lo août i8j4< sur l'orga-

nisation judiciaire des possessions françaises dans le nord de l'Afrique ;

Considérant que l'expérience a fait reconnaître l'utilité de quelques mo-
difications dans la composition et le service des tribunaux créés par ladite

ordonnance ;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat de la guerre et de

notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'État de la justice et des cul-

tes, etc.

Art. !". Les articles 5, S, 5, 1 1, i4 et aa de notre ordonnance du lo août

1SÔ4 seront remplacés par les articles ci-après:

Art. 5. Le tribunal de première instance d'Alger est composé :

De deux juges et d'un juge suppléant ;

(i) F. dans le même sens J. A. t. 48, p.5oi,et les arrêts qui y sont indi>

qués.

(a) L'oi'doRaaaas du 10 tout lâJi ust rapportùo J. A., t. 47> p« ^o5.
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D'un substitut du procurenr*général du roi;

D'un greffîier et de deux conmis-grefRers assnrmentés.

Alt. 8. Les dcu:t juges du Tribunal de première instance d'Alger se sup-

pléent réciproquement dans toutes leurs fonctions.

Le juge suppléant peut être adjoint, par arrêté du gouverneur, an sub-

stitut du procureur géiiéral, [tour l'expédition des afl'aires du parquet et

l'exercice du mini-stère public.

Art. 9. Les Tribunaux de pr('nli^re instance dcBoneel d'Oran sont com-

posés cbacun d'un juge, d'un suppléant, d'un substitut du procureur géné-

ral du roi et d'un greffier.

Dans chacun de ces sièges, le juge réunit les attributions ènumérées dans

les art. 6 et 7 de la présente ordonnance-

Il connaît en outre des affaires do commerce, ejt, sauf l'exception admise

par l'art, 3c), il juge en dernier ressort les prévenus de contraventions ou de

délits.

Il connaît des crimes, à charge d'appel.

Art. II. Le Tribunal supérieur d'Alger est composéj:

D'un président, de deux juges et d'un juge suppléant
;

D'un procureur général du roi ;

D'un avcjcat général, substitut du procureur général ;

D'un greffier et d'un commis-greffier assermenté.

11 connaît de l'appel des jugements rendus en premier ressort par les tri-

bunaux de première instance et de commerce.

Il ne pourra juger qu'au nombre de trois juges au moins.

Art. i4' Chaque année, le gouverneur, après avoir pris l'avis du prési-

dent du tribunal supérieur et du procureur général, désigne, par un arrêté

spécial, ceux des juges qui doivent composer les divers tribunaux.

11 désigne également celui des juges du Tribunal de première instance

d'Alger qui connaît des affaires civiles, et celui qui est chargé des affaires

correctionnelles et de police, ainsi que de i'iustruclion des affaires cri-

minelles.

En cas d'insuffisance de ces deux juges pour l'expédition des affaires dont

ils ont à connaître, le gouverneur, par un arrêté rendu pareillement sur

l'avii» du président et du procureur général, peut en désigner un troisième

parmi les juges et juge suppléant qui couiposent le tribunal supérieur, pour

exercer en même temps telle portion que l'arrêté déterminera de la juri-

diction confiée aux juges de première instance.

En cas d'empêchement d'un juge, il est suppléé, i» Alger, sur la désigna-

tion du président du tribunal suprrienr, par un autre juge ou le juge sup-

pléant qui n'est point attaché au.\ travaux du parquet; et à Oran et à

Bone, par le juge suppléant attaché au tribunal de chacune de ces deux

villes.

Art. 22. Le trnitemont du procureur général et du présidint du tribunal

supéiicur est fixé à 12,000 i'v. :

Celui dp l'avocat général à S,000 fi-. ;

Celui des juges et subsliiiils à G,000 l'r, ;

Celui des suppléants à 5,000 fr.
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Ces divers traitements subissent la retenue établie en faveur de la caisse

des retraites.

Les services en Afrique sont comptes, pour les droits à la retraite, comme
s'ils avaient été rendus en France.

Du 6 octobre 1S36.
•ri t:; -.kfl

COUR DE CASSATION.
,

Cassation. — Instance. — Prescription.
• c

Est prescrite Vinstanc(' en cassation qui reste impoursiiii'ie

pendant trente ans. (Art. 2262 G. C.) (1)

(Habitants de Langlet C. la commune de Lambres.) '" "'

Il s'agissait dans l'espèce d'un pourvoi en cassation, formé
contre une sentence arbitrale du 29 brumaire an 3, qui avait

prononcé sur une demande en partage de biens communaux.
11 était intervenu un arrêt d'admission quand survint la loi du
21 prairial an 4, qui ordonnait le sursis à toutes actions en par-

tage de biens communaux, et un arrêt de la section civile du
14 nivôse an 6, qui prononça le sursis au pourvoi des babilants

de tianglet. Depuis, la loi du 9 ventôse an 12 leva le sursis or-

donné par la loi du 21 prairial an 4.— Toutefois, ce n'est que
le 16 décembre 1834 que l'instance en cassation fut reprise.

Depuis celte époque, plus de 30 ans s'étaient écoulés à partir de
la loi du9ventôse an 12 (29 février 1804), qui ^vajt levé le sur-
sis. En conséquence la conmtunede Lambres opposa la prescrip-

tion. Les babilants de Langlet ont soutenu que l'instance en
cassation n'était pas prescriptible. Ils se sont surtout appuyés à

cet égard de ce c[ui se passait autrefois au conseil des ])arlies,

et sur ce c|ue l'instance en cassation n'est pas susceptible de
tomber en pérenij)tion.

ARRIiT.

La Coor; — Attendu qu'au>i termes de l'art. 2262 (*.. C, toutes actions,

tant réelles que personnelles, saut prescrites par trente ans
; que celle dis-

position, conçue en termes absolus, n'admet aucune exception ; que, si la

pcrcmption d'instance ne court qu'autant qu'une loi particulière l'a pro-

noncée, c'est que la péremption est une prescription spéciale qu'on doit

lenfermer dans un cercle étroit, tandjs que sa prescription iretitenaire est

de droit commun, et s'applique, par conséquent, à toutes les actions, à

moins d'une disposition ForuicUe contrairu;

fi) H rcsnfte aussi des termes de l'arrôt (<t c'éiait no j>iiint qui ii'élait

d'ailliHM's pi'."* ronlcsli ), que ly pénuipliem d'in&lanci; établie par le Code
d<- procéduie ne s'applique pas aux [>rocés eu ca.'Sation.
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Attendu quo, si aucune loi n'ndintt la pi'rrmpfinn d'instance pour la

proc<;durc en cassation, aucune lui, non plu-;, n(- l'i'xeniplt; des ('(Tils dv. la

prescription trcntcriairc; qii':iin.si, en llirsi; grnrralc, celle prescription

Court en cassation, et rleint l'aclion par son accoinpli'>s('ui''nl
;

Al tendu que le sursis ordonné par l'art, i'' ('< la loi du ?i t)rairial an 4»

relativement aux actions en partage des hiens eonjinunaux, avait été levé

parla loi al)olitive du p ventôse an 12; qti'ainsi, d-ms l'espèce, à compter
de cette date, l'arrêt de sursis du 1 4 nivôse an G n'avait plus «;lé un ob-

B'arle à la continuation de la |iourMiile, » t que, ce[)endant, la demande en

reprise de l'inst 'nce n'a été l'ormée que le i6 décembre iSii^, pins de trente

ans après; qu'on ne peut opposer utiiemeni la maxime: eo-tlrà von vnlcnlem

a^ere prcscripl'io non eiirr'l, puisque rien n'empécliait d'interrompre la pies-

cription par des actes quelconques, comme l'aurait fait !a requête en re-

prise d'instance signifiée à la partie, si elle avait «mi lieu dans les trente ans

accomplis; déclare la demande en reprise d'instance ibriuêc par les habU
tants de Langlet, section d'Aire, non recevablc.

Du 16 janvier 1837. — Qi. CAv.

COUR ROYALE DE RENJfES.

Compétence. — Travaux publics. — Dommages. — Tribunaux.

Le frihnnal civil est cn'npc'iciit pniir f"f;cr in dcmaudr m
inrleinnite n'clnnr'c par le propric'hiire d'une maison ti raison
du dommage qu'il n souffert par la sup/>re<;<'ion il'un pn'>( pi la

défaut de pa^'ns^e dr<; femins adjacents. (Art. 4, loi du 28 pluv.
au 8,L. 8 mars 1810) (l)

(Dubey C. Préfet de la Loire-Inférieure. ) — Arrêt.

L* Cour; — Considérant que les appelants réclament une indemnité
pnnr le dommage qu'aurait occasionné à leur propriété la suppression du
pont de La Casserii; tel qu'il existait autrel'jis, It; défaut <le nivellement et

de raccordement flu tenant des quais adjacmls et Ii; défaut de pavage

de ces quais au voisinag(; de leurs propriétés ; f[!ie ce n'i.-.st donc pas à raison

de terrains fouillés sur l<-s propriétés des ajipelants que la contestation

existe, mais à raison de trav.mx qui p'irlent tlommag(; .i ces propriété--,

sans toucher à li'ur état nvilériel; — Considérant, en droit, que l'action

des anppliiiils prend sa souice lîans l'art. ijSa G.C; que les tribunaux sont

compétents prjur connaître des demandes en inilemnités p<Mir réparation

d un dommage cause toutefois qu'une loi spéciale n(; leMren'év(; pas celte

cnmpét(M>cir ;
— ('onsidéraul que l'art. 4 lie !a loi du a8 pluviô e an S n'at-

tril)iH! di; compélenci- à l'adminislralion que jioiir connaître des deuian-

di;s en indemnités dites aux particuliers à raison de terrain-i fouillés pour

la coiifi cliou des ciiemiiis, «anaux et autres ouvrages p-ihlics;

(ij ^ . l'dircl Huiviiul, cl«i';;/'à, p. 142, l'uiiùl du a^ uUf'ciubic i^6>
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Considérant d'ailleurs que les appelanis se plaignent de ce que leurs pro-

priirfts auraient éprouvé une diminution de revenus, ce qui serait un pré-

judice permanent, et, par Miile, une espèce d'exproprialion qui ferait ren-

trci la cause sous l'application de la loi du iS mars iSio; qu'ainsi encore,

goiis ce rapport, il n'iipparlient qu'à l'aiilorité judiciaire de décider s'il y a

lieu à l'indemnité ;

Considérant, au fon-T, que la matière n'est pas disposée à recevoir une

décision définitive, rejette le déclinatoire proposé par le préfet le 5 rnar»

dernier

Renvoie les parties procéder, etc.

Du 19 mars 1834. — l'« Ch.

COUR ROYALE DE RENDES.

Compétence. — Expropriation. — Indemnité. '

La demande en indemnité formée par le propriétaire d un

mculin qui a perdu de sa valeur par suite de (ra\'nux puh/trs,

doit être portée devant l'autoritéjudiciaire. {h. 8 mars 18lO.)(l)

( Préfet des Côtes-du-Nord C. Dutertre.) — Arrlt.

La Coun; — Considérant que, par son jugement du 18 «loùt iSaG, une

indemnité de 5,000 fr. par an avait été accor.lée au sieur Duttrire et à son

feiniier pourle cliôinagc momentané di. moulin du Ponl-l'crrin pendant la

confection du canal d'llle-e>-Rancc à cet endroit;

Considérant que les travaux achevés cl le canal ouvert à la navigation, la

fermière a prétendu que le moulin avait perdu de sa valeur, à cause, dans

l'hiver, de la retenue des eaux, qui refoulent alors sur les roues, et, dan»

l'été, à cause de la perte des eaux par les fissures des portes des écluses; et

en consiéquencc elle a demandé aw propriétaire une indemnité siu- la jouis-

sance passée, et le résiliement du bail pour l'avenir, sur quoi celui-ci a appelé

l'Etat en garantie ;

Considérant qu'il ne s'agit plus d'une indemnité pour un dommage mo-

mentané cause par des travaux publics, mais bien d'une diminution per-

manente de la valeur du moulin dti Pont- Perrin
;
que ce n'est plus là un

simple chômage, m lis un tort que l'on maintient devoir se perpétuer tant

que le canal subsistera ; que, s'il n'y a pas ex|)ropriation proprement dite

quanta l'ddministrntion, en ce qu'elle ne s'est pas emparée d<: l'immeuble

du sieur Dulerlre, il y aurait réellement expropriation parlielle quant à ce

derni(!r, pui.«qu'il piélend [lerdri:, sinon le sol, du moins à toujours une par-

lii; du levenu, qui est ])0ur lui la représentation du fonds; que, de plus,

étant maintenu que les «-aux, dans l'été, sont sensiblement diminuées par

un écoulement qui provient des travaux de l'ad iiinistrîition, il se trouve

[1) y, l'orrCt prc««d«al e* la aotOi



privé d'une partie du cours d'eau qu'il prétend faire partie de sa propriété. ^
et qui est nécessaire à son usine ;

Considérant que le sieur Dulertre a demandé, si les faits articulés par les

fermiers sent fcistinés, que lesdits moulins du Pont-Perrin soient entière-

ment supprimés, et que l'administration soit condamnée à les payer; et

que cette demande, bien on mal formalisée, bien ou mal fondée, soulève

évidemment encore une question de propriété;

Considérant que ce ne serait pas d'ailleurs à l'époque où les projets du
canal d'Ille-et-Rancc ont été adoptés qu'il faudrait se reporter pour juger

surtout d'une dépossession qui n'aliou qu'indirectement, mais bien à l'épo-

que où ont commencé les travaux d'exécution, ou n>ê,n)e particulièrement
les travaux qui ont causé la privation de propriété dont on se plaint ;

Considérant que, si la loi du sS pluviûse an 8 semblait attribuer au con-

seil de préfecture unt; question de cette nature, ce n'eût été, dans tous les

cas, que par exception au droit comnum; que, sicelle du 16 septembre
1807 lui avait laissé le droit de régler les indemnités dues au propriétaire

pour occupation de terrains, l'art, 4? 1"» défendait toutefois de juger les

questions de propriété, et qu'enfin la loi du 8 mars 1810 cUargç les tvit)u-

naux de régler les indemnités en cas de contestation ;

Rejette les moyens d'incompétence prononcés par M. le préfet, çto.

' Du 1" février 1834. — 2« Ch.

COUU ROYALE DE RENNES.

1' Appel, — Jugement par défaut. — Tribunal de commerce.
1" Jugement par défaut. — Péreruption. — Déchéance.

5» Jugement par défaut. — Tentative d'exécution. -^ Opposition. —
Recevabilité,

1® En matière commerciale, on peut interjeter appel d'un
jugement jiar defaitl, encore bien que les premiers juges n'aient

pas statue' sur le mérite de l'oppoillion: il su/fit, dans ce cas,

que l'appel soit subordonnéan rejet de l'opposition^ cl qu'il n'ait

pas concouru ai'ec elle.

2" Le dé/aillant ne peut opposer, pour la première fois en

appel, la péremption d'un jugement par défaut : ce mojen n'est

pas une ejcceplion d'ordre public.

3° Lorsqu'en vertu d'un jugement par défaut, il a cléfait

itératif commandement au défaillant, et que la saisie a été

arrêtée par une opposition non réitérée dans les trois jours,

comme le prescrit l'art. 438 C, P, C, le défaillant n'est pas

pour cela déchu de son opposition, et il peut toujours la réitérer

^'^i\f Q^aLf^Jf ff P^^ *^" exécuiion réelle.

(Deffaii Ç. Déniau et Leduc.)

Le 25 octobre 1834, les sieurs Déniau et Leduc obliennent
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devant le Tribunal de commerce de Nantes une condamnation
par défaut contre un sieur Defîau avec lequel ils étaient en

compte.
Le 24 avril 1835, et après un premier commandement resté

sans efiet, l'huissier se présente pour procéder à la saisie ; mais,

sans lui donner le temps de passer outre, le sieur Deilau arrêtç

l'exécution par son op[)osition.

Les choses restent en cet état jusqu'au 10 juillet ; mais, à

cette date, et avant toutes nouvelles poursuites, le sieur Deilau

réitère son opposition par exploit.

Le 22 juillet suivant, son opposition est rejetée, et, le même
jour, il interjette appel.

^i^Devant la Cour, les intimés soutiennent que son appel et son

opposition sont non recevables.

Arrêt.

La Colb ; — En ce qui concerne la fin de non-recevoir invoquée par les

intimés, contre l'appel interjeté le 22 juilh-t iS55 du jugement par défaut,

du i5 octobre iS54, parce que cet appel aurait été relevé avant qu'il eftt

été statué sur l'opposition formée le 10 contre ledit jugement : — Considé-

rant qu'en matière commerciale, l'appel d'un jugement par défaut peut

être relevé le jour même de ce jugement, aux termes de l'art G.\5 G.Comm.,
et par conséquent, indépendamment de l'opposition, à quelque époque

qu'elle ait été formée, et par exception spéciale à l'art. 554 C P. C;
Considérant, en outre, que, dans l'espèce, l'appel n'a pas concouru avec

l'opposition, mais qu'il était subor Tonné au cas de rejet de cette opposi-

tion, événement qui, s'étant vérifié, a dû enlever à cet appel son caractère

d'éventualité;

En ce qui concerne la déchéance reprochée par l'appelant au jugement

du 25 octobre i<S34: — Considérant que celte déchéance prononcée par

l'art. i56 C. P.C. a été établie en faveur du débiteur condamné par dé-

faut; qu'elle n'est pas d'ordre public, et que h; défaillant peut y renoncer,

en essayant par d'autres voies de faire tomber le jugement, qui n'a pas été

exécuté contre lui, dans les six mois de l'obtention ; — Qiit^, dans la cause,

le défaillant a reconnu comme subsistant le jugement du 25 octobre,, en y
formant opposition le 10 juillet iS55, cl en l'attaquant par appel du 22 du

même mois; — Que ces actes lui sont personnels, étant faits à sa requête

parle ministère d'un huissier ayant néoessai)'ement marjdat à cet effet; —
Qu'en outre, n'ayant pas excipé de la déchéance lors du jugement du

22 juillet, il s'est rendu non recevablc à l'opposer pour la premii-re fois sous

l'apptd
;

En ce qui touche ledit jugement du 22 jiiillet qui rejette l'opposilion du

in du uièmen)oi<, comme f.iile tardivement et hors du ^elai lécral ;— (]on-

sidéranl que l'itér.->lif comniandcment non Suivi de saisie, du 34 "'*'''' •«'^S,

à requête de Déni:iu et Le; Duc, pour jmrveni r à l'i-xérulion du jug-rmcnt

par défaut du 25 lictobre iSS^, exécution arrêtée (>ar l'opposition' nniné.-

diatc de Dtffau, n'est qu*uw aclé préuUible él ùecônst?tue pas réxécution^
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qu'il fn esl moins exclusif dans le sens de l'art. 169 C. P. C, puisqne ce»

aititle dit en termes précis que l'opposition formée dans le délai fixé par

l'art. i58 suspend l'exécution;

Considérant qu'il s'agit ici d'un jugement par défaul, faute de conipa.

raître contre une partie n'iiyant pas d'avoué; — Con.-idérant que depuis le

commandement du a^ avril, les intimés n'ont donné aucune suite au juge-

ment; inaction qui a dû avoir pour eCfetde conserver à l'appelant 1« droit

d'opposilion consacré par l'art. i58 C. P. C., jusqu'à exécution; — Que »i

Ctlui-ci n'a pas réitéré son opposition dans le délai de trois jours déterminé

par l'art. ^jS du même Code, il en résulte seulement que Déniau et Leduc
pouvaient, après ce délai, reprendre la saisie et passer outre à la vente dc«

meubles; mais que n'ayant pas usé de ce droit, leur moralité ne peut de-

venir un molilde l'oiclusion contre l'opposition de Delfau ;

Considérant, quanti) l'objet delà demande originaire, qu'aucun docu-
ment dans la cause ne fait connaître la situation respective des parties;

qu'il n'a été servi parles demandeurs aucun compte ni registre à l'appui

de leur action, et qu'ils ont même varié, pendant le cours de la première

instance, sur le (/itantum de, la créance dont ils réclament le paiement ;
—

Qu'il ne suffisait pas, comme l'a dit le Tribunal de commerce de Nantes,

que la demande lui parût justifiée ; mais qu'il fallait que les conclusions se

trouvassent justes et bien vérifiées, suivant le vœu formel de l'art. i5o

C. P. C; conditions qui manquent complètement dans la cause; qu'il y a

donc lieu de renvoyer les parties devant arbitres-experts, pour l'examen

de leurs comptes, en confoin)ité de l'art. 429 C. P. C. ;— Pab eus motif»,

déclare les appels des 2a juillet et 26 novembre i835 réguliers dans la

forme elrecevables au fond; déboute les intimés de leur fin de non-rece-

Tr.irconlre celui du aa juillet, et, faisant droit sur lesdits appels, rejette

comme couveite la déchéance invoquée par l'appelant contre le jugement

du 35 octobre 1 854 > — Renvoie les parties compter et précompter, etc.

Du 6 janvier 1836. — 4= Ch.

COUR ROYALE DE REX^ES.

Ressort. — Appel. — Demande reconvcntioBrielle.

1* Est susceptible d'appel le jugement rendu sur une demande
principale en paiement, et sur une demande reconvtntionnelle
en règlement de compte.

2** La demande en restitution d'une somme payé-; peut être

portée au Tr.bunal du lieu où le paiement a été fait, lors même
que le défen leur aurait o'posé une demande rcconvctition-

nelle. (Art. 420, § 3, C. P. C.)

( Fleury C. Tliébaut. ) — Arrêt.

L* CoOR ; — Considérant qiir le» appelants ont répon'lu à la demande
lo/uico contre c«x par ub« dciaaB<i(; rccoavuBtionacillu^ ay«at pour objet
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un rt^glenient préalable de compte, ce qui doaae à l'objet du litige une râ-

leur indiiterminée ; qu'en outre il» ont proposé des exceptions d'incom-

pétenc»* ;

Considérant qu'en admftiant comme rccevablc l'opposition an jiigcmrnt

par def.uit du 2Ô mars i853, il y a lii-u d'cianiincr les i-xceplion» proposée*

par les appelants, lors du jugement du iS mai suiviint ;

Considérant que la demande principale avait pour objet la reslihilion

d'une somme payée à Nantes; qii'ainsi le demandeur pouvait assigmT

la partie adveise devant le tribunal de. celle ville, aux ternies du § 5 de

r.irl. ^20, C. P. C; qiK; la demantie rtconveiiliounellc ne pouvait l'aire

cesser la compétence de ce tribunal.

Du 12 mars 1834. — V" Ch.

COUR DE CASSATION.

Mémoire au préfet. — Action. — Bois de l'Etat.

L'obligation d'adresser un m moire an préfet, impose'e 'à

ceux qui intentent une action contre le domaine, ne s'applique

pas aux demandesforméi-s en exécution de l'art. 58 C.For., par
des concessionnaires d'affectations dans les buis de l'Etat.

(Préfet de la Moselle C. Verrerie de Meysentlial.) — AiiaÊT.

La Coca ; — Sur le moyen relatif à la forme : — Attendu que l'art. 58

C. Foi-., relatif à la matière spéciale des all'ecla'.ions, soumet a la décision

exr/dMve e< nércjiaiVe des Iribunriux la question de savoir si, d'après leur

conibrinité ou non-coufuraiilé aux lois, les litres dont les concessionnaire»

peuvent se- piévaloir leur confèrent ou non des droits irrévocables : en telle

«orte que l'Etat ne serait pas lié parla reconnaissance même que l'an'O.ilé

administrative pourrait faire des droits léclames contre les conccssionuai*

Tes; — Ç^nit cette disposition de l'art. 5S C. For, implique dérogation né-

cessaire à la disposition de l'art. i5 de la loi du 5 novembre 1790, lequel

prescrit, à peine de nullité, de présenter à l'autorité administrative un Mé-

moire préalable à toute action judiciaire, puisque la dcterminali'.>n quel-

conque de l'autorité administrative sur le Mémoire qui serait présenté ne

dispenserait pas de recourir à la décision oLlif^ct des tribunaux, seuls ap'

priciateurt det droits respectifs de l'Etal et des concessionnaires ; — Rkjktik,

Du 26 décembre 1836. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE POITIERS.

Saisie immobilière.— Indi»i»ion. — Sursis.

On peut saisir imniohilièrement la part initi^'isc d'un
héritier dans les immeubles d'une succession, sauf à sur^
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seoir h l'adjudication définitive jusqu'à ce (111"il ait été procède
au partage ou à la licitalion. (Art. 2205 C. C,) (1)

( Roblin C. Ledoux.) — Arrêt.

La Coub; — Consydérant que la procédure en saisie immobilière faite

contre Charles Ledoux, tant en son nom personnel que comme tuteur de

ses enfauls mineurs, n'a été attaquée pour aucun vite de (orme par ledit

Charles Ledoux
;

qu'il n'a présenté aucune exception qui lui fût propre;
— Que Jean Ledoux, fils aine de Charles Ledoux, élait majeur longtemps
avant le commandement quia précédé la saisie immobilière, puisqu'il a

atteint sa majorité le 11 novembre i852, et que le commandement n'a été

fait que le 2(j oovembie i8ô5
;

Considérant qu'aucun des actes de la procédure n'a été dirigé contre

Jean Ledoux; — Que ce n'est que par requête du 11 avril iS33 que Jean
Ledoux a demandé d'être reçu intervenant dans l'instance en saisie immo-
bilière, et qu'il a conclu à ce qu'elle fût déclarée nulle à son égard, ainsi

que la procédtire qui l'avait précédée et suivie
;

Considérant que celte intervention ne i)ouvait avoir pour objet que de
faire ordonner que la portion des biens «piiartenant audit Jean Ledoux se-

rait distraite de la saisie, puisqu'nucune poursuite n'avait été faite contre

lui; mais qu'elle tie pouvait, sous aucun rapport, autoriser Charles Ledoux,

poursuivi tant en son nom personnel que comme tuteur de ses enfants mi-
neurs, a demander la nullité d'une procédure régulièrement poursuivie à

sou t'gard
;

Considérant que Roblin, créancier poursuivant, et répondant à l'inter-

vention de Jean Ledoux, a déclaré consentir qu'il lût sursis à la poursuite

en saisie immobilière faite à sa requête ccutre Charles Ledoux, tant en son

nom personnel que comme tuteur de ses enfants mineurs, jusqu'à ce qu'il

eût été procédé au partage ou à la licitâtion des biens saisis, à l'ellet de dè-

tennini r la jiorliou dudit Jean Ledoux
;
que celui-ci ne pouvait pas exiger

autre chose, puisque tous ses droits se trouvaient conservés; —-Met l'appel-

lation etce dont est appel au néant; émendant, renvoie l'appelant des de-

mandes, lins et conclusions des intimés, et, sans s'arrêter ni avoir égard à

l'exception de nullité par eux invoquée, laquelle est déclarée niai fondée,

ordonne qu'il sera sursis aux poursuites en saisie immobilièie faite par l'ap-

pelant jusqu'à ce qu'il ait été procédé au partage ou à la licitâtion de»

•biens indivis, etc. ,•

' Du 20 août 1835. — 2" Ch.
,

—
^

:<.•'.:. b:

(1) La jurisprudence est controversée sur cette question. {V. J. A.,

v" Saisie immobilière, p. 56, n"» 4§^êl 49,les nombreux arrêts en sens divers

que nous avons r ipportés, et nos obîsw'vatious.}



: .-raot

COUR ROYALE DE PARIS. :

Saisie immobilière. — Conversion. — Coiflpétence.

Lorsque la partie saisie el le saisissant portent d'un commun
accord la demande en conversion de saisie ininwhiiière, en
vente sur publication judiciaire devant un autre tribunal que
celui de la situation des bit-us, ce tribunal peut se déclarer in-

compétent (1).

(N.... C. N....) — Arrêt.

La Coub; — Attendu en droit, qu'il résulte des termes comme de l'es-

prit de l'art. 675 G. P.C., et de l'ensemble de dispositions des titres 12,

i5 et i4 dudit Code, que la saisie immobilière nq^ieut être poursuivre que
devant le tribunal de la situation des biens, et qu'à ce tribunal seul et ex-

clusivement appartient la connaissance des poursuites et de la saisie;

Attendu que cette attribution de juridiction est évidemment une dispo-

sition d'ordre public à laquelle nul ne peut renoncer, et une obligation

rigoureuse pour tous; qu'ainsi, le saisissant du consentement et avec le con-

cours de la partie saisie et de tous les créanciers inscrits ne serait pas fondé

à porter et poursuivre la saisie réelle devant un juge qui ne serait pas celui

de la situation des biens, et que le juge devrait nécessairement se déclarer

incompétent d'office à raison de ce que la nîatiére sur laquelle il se trou-

verait appelé à statuer serait hors du cercle de sa juridiction, puisqu*; ce ne

serait plus à vrai dire qu'une vente volontaire déguisée sous les formes judi-

ciaires, et proscrite par l'art. 540 C.P. C.
;

Attendu qu'il est de principe que les incidents ne peuvent être appréciés

et décidés que par le tribunal saisi de l'action principale à laquelle ils se

rattachent, et dont ils suivent le sort sous le rapport de sa compétence;
Attendu qu'en matière de saisie immobilière la conversion n'est et ne

saurait élre, eu raison comme en droit, qu'un véritable incident de la saisie;

qu'en elTet, c'est la saisie qui seule peut faire naître la conversion; que
c'est par elle et avec elle qu'elle existe

; que sans la saisie la conversion est

impossible; qu'il est incontestable que la demande en nullité de la saisie

ou subrogation est elle-même un incident de saisie, puisque cette demande,
de même que la conversion, se rattache à la saisie; que c'est aussi comme in-

cident que l'art. 747 C. P.C. s'occupe de la conveision, [)uisque cet article

est compris dans le titre i4 du livre 5 intitulé : Des incidents sur la poursu'le

de saisie immobilière ; que vainement on vouurait changer le caractère de la

(i) La 7>' chambre de la Cour est revenue, comme non» l'avion» annoncé,

sur sa jurisprudtmce consacrée par deux premiers arrêts rapportés J. A.,

t. 5o, p. 227, et t. 5i, p. 546 ; ainsi il n'y a plus en ce moment de dissidence

entre les juges de première instance et ceux d'jppel sur celte grave qnes.

lion. Le nouvel airét est conforme à notre oiiinioii. {l^. J. A., t. 4?-, p. 3o5;

t. 47» p. C3S ; t. /^S, p. iG ; t. 5o, p. 55o ; et snprd, p. iS et ja.)
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conversion et la considéi er comme action principale, en présence des ter-

me» Si clair», si précis de l'art, y^j et de l'art, laj du Tarif qui trace la

marclie et la forme de la conversion
;
qu'admettre un pareil système serait

d'ailleurs donner naissance à une procédure longue et coùleuse, puisque

réputée action piii)cii)ale et iniroduclivc d'instance, la conversion serait

soumise à toutes les exigences d'une juireille demande, bien que la loi ne

presciive qu'une sim pie requête
; qu'il suit donc de In, que comme incident

li»; la saisie la conversion doit ètie poilée (levant le liibimal de la situation

des biens, [larce qu'à lui seul ap|)aitient la connaissance de tout ce qui se

rattache à l'objet soumis à sa juridiction, qu'à lui seul est réservé le pouvoir

de décider si les parties reunissent Us conditions voulues par la loi [)onr

consacrer la conversion, et si, même en admettant leur intérêt, ct;t intérêt

ne réclame pas que la vente s'efleclue devant lui ou qu'elle soit renvoyée

devant notaire
;

Attendu que, pour se soustraire à cette juridiction forcée, on prétendrait

encore inutilement qu(." les parties majeures ont le droit de porter la de-

mande en conversion devant le tribunal de leurcboijt, dès que l'objet de la

demande rentre dans ses attributions, se trouvant alors compétent rallone

malcriœy [>i:isque le tribunal natuiel et légal saisi des poursuites de vente

ne peut cesser d'être saisi de la connaissance de ces poursuites que de deux

manières, soit par l'abandon volontaire de la saisie et <le la vente, ce qui est

exclusif de l'idée et de la possibilité de toute conversion, soit par un juge-

ment qui statuât sur le sort des poursuites, et les modiliàl, jugement qui

ne peut évidemment émaner que du juge de la situation, tout autre tribu-

nal égal en pouvoir étant absolument sans droit et sans caractère pour lui

enlever la contestation d'une pouisiiite soumise a sa juridiction
;
que s'il

pouvait en être autrement, il résulterait en matière de saisie iuiumbilière le

désordre le plus complet dans b'S juridictions, et la faculté de porter devant

tel ou tel tribunal foutes les ventes sur saisies, au préjudice du tribunal de

la situation, et au mépris des dioilset intérêts tlesciéanciers bypolliécaires,

et de créer ainsi une sorte de monopole de ventes de biens saisis au moyen
de conversions entendues entre la partie saisie et le saisissant, alors que la

pensée et les dispositions de la loi veulent si expressément que les pour-

suites et la vente des biens saisis restent sous l'empire et la protection de la

juridiction territoriale
;

Qu'il résulte donc de tout ce qni précède, que la conversion comme in-

cident de la saisie appartient au juge de la situation ; que cette juridiction

est d'ordre public, et qu'il est du devoir des tribunaux de la (aire respecter,

dès lors de suppléer d'office l'incompétence que le consenlenient des par-

tics ne saurait couvrir.

Par ces motifs, etc..

Du 18 mars 1837. — 3« Ch.
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COMMENTAIRE

Sur la loi du 1^^ airil 1837, rclatfi'e à Vautorité des arrêts rendus

parla Cour de Cassation^ à la suite de seconds pouri'ois.

La loi qui vient d'être adoptée par les Chambres, quoique
très-courte, est cependant une des plus iniportaiites, et, à notre

avis, une des plus sajjes entre toutes celles qui ont été promul-
guées depuis longtemps. Elle a pour objet d'abord de complé-
ter l'œuvi-e de l'Assemblée constituante, en donnant à la Cour
de Cassation une iniluence plus directe et plus énergique sur

la jurisprudence ; et ensuite de prévenir l'abus, ou pourrait

presque dire le scandale des référés législatifs, en abrogeant la

loi si décriée du 3u juillet 1828.

Celte loi, suivant l'heureuse expression de M. Boncenne,
n'était pas née vial^lc; elle partait d'une fausse base, et voulait

l'impossible (1) ; elle avait d'ailleurs porté l'atteinte la plus

grave à l'autonté de la Cour de Cassation, en déplaçant la sou-
veraineté judiciaire : aussi était-elle déjà tombée en désuétude
dans sa disposition la plus importante, lorsque M. le garde des

sceaux a proposé de l'abroger.

Le système qui vient d'eti e subtitué à celui de la loi de 1828
est bien simple; voici en deux mots en quoi il consiste.

Prévoyant le cas où une dissidence éclateia entre les Cours
royales et la Cour de Cassation sur le sens d'une loi, le législa-

teur décide que l'inlerpréiaiion de cette dernière Cour devra
prévaloir, et n'exige plus, comme le faisait la loi de 1828,

qu'après un second arrêt de Cassation, il soit fait appel au pou-
voir législatifs l'ellet de lixer le sens de la loi proclamée dou-
teuse (2). Telle est l'économie de la loi nouvelle.

(i) «Cette disposition de la loi du 3o juillrt 1828 (celle relative au référé

• législatif), a dit M. le garde <les sceaux, n'était pas susceptible it'ctre exé-

tentée, l'expérience l'a démontré. »

(2) a Est-il bien vrai, disait M. le procureur général Dupin, le l\ novembre
1854, qu'une seconde cassation soit toujours fondée sur uue prétendue ob-

scurité de la loiî Non, messieurs; ordinairement, au contriiire, c'est parce

que la loi vous paraît trés-claire que vous cassez sans la moindre liésilalion;

et souvent même le sens de la loi vous paraît plus évidt nt encore, après le

second examen que lors du premier. La loi vous fiiil donc demander une
interprétation alors même que vous n'en avez pas besoin. » — La Cour de
Cassation avait si bien senti la justesse de celle ob.Ncrvation, qu'eu se

conformant à la loi qui voulait qu'elle en referai au gouveraeiuent, elle

aTait soin d'ajouter cette foraiule : s'il y a lieu,

T. LIL J3
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ïJn noble pair, M. Cambon, a pensé que ce n'était pas faire

assez pour arriver au but principal qu'on voulait atteindre, à

savoir Viuiifonnilc de la jurisprudence, et il a proposé de donner
aux arrêts de la Cour de Cassation la force et l'autorité d'une

inlerprétalion législaiive; mais cette opinion n'a trouvé aucun
partisan, et a été combattue avec raison par M. le garde des

sceaux comme inconstilnticnnelle. — M. le comte de Bastard a

d'ailleurs établi qu'il y aurait de très-grands inconvénients à

conférer à la Cour suprême le droit défaire des arrêts de règle-

ment, parce que, dans ce cas, la Cour, se trouvant liée par sa

propre jurisprudence, ne pourrait plus, quoiqu'elle se fût

trompée et que son erreur lui apparût, juger le lendemain
autrement qu'elle aurait jugé la veille.

Aussi a-t-il été bien entendu, et la loi d'ailleurs ne laisse au-
cun doute à cet égard, que l'arrêt solennel de cassation ne sera

obligatoire, ne lera loi que dans l'affaire particulière ©ù il

sera intervenu, et seulement sur le point controversé. — « La
» Cour de Cassation, a dit M. Parant dans son rapport à la

» Chambre des députés, ne prononcera que pour l'espèce, son
» arrêt n'aura pas d'empire sur d'autres faits, sauf l'autorité

» morale de ses décisions et l'ascendant de sa jurisprudence,

» comme par le passé. "

Cependant, même réduite à ces termes, la loi a encore été

l'objet de quelques vives attaques : on a prétendu que c'était

dénaturer l'institution de la Cour de Cassation que de lui con-

férer le droit à.^interprétation judiciaire : que ce serait lui faire

connaître du fond des procès, et dégrader les Cours royales en

en faisant des instruments passifs d'une volonté étrangère.

Mais cette objection, la plus grave de celles qu'a soulevées la

nouvelle loi, avait été réfutée d'avance par M. Boncenne, dans

sa nouvelle édition, t. 1, p.548etsuiv. — Voici le passage (1) :

» Le principe c[ui ne permet pas que la Cour suprême con-

naisse du fond des adaires, est-il tellement absolu qu'il n'ait

jamais admis aucune exception ? Lorsqu'une Cour royale a reçu

par erreur l'appel d'un jugement de dernier ressort, l'arrêt qui

(i) M. le ministre delà justice a réfuté aussi, par un raisonnement plein

de justesse, la critique qu'on faisait de son projet. • Ce n'est pas comme
loi, a-t-il dit, que la Cour royale, à laquelle on renverra l'affaire, sera tenue

d'appliquer la décisio'n de la Gonr de Cassation; ce sera comme chose souve-

rainement ju^èe... Ainsi, une p:irtie voudra renouveler la question de droit,

ou lui répondra : C'est jugé. Et la Cour roy.ile sera obligée d'appliquer

l'autiailé de la cliose jugée par la Cour de Cassation, au point de droit,

comme elle serait obligée d'appliquer l'autorité de la chose jugée, à l'égard

d'un arrêt rendu par une Cour royale, entre les mêmes parties et sur une

même question. »



( 195 )

casse ne renvoie point le fond, c'est-à-dire la question de com-
pétence, devant une autre Cour; il ordonne simplement que la
décision des premiers juges sera exécutée. ( Règleuîent de 1738
part. 2, tit. 4, art. 19.) Lorsqu'un accusé a été condamné à une
peine quelconque, si la Cour suprême casse, parce qu'il n'v
avait ni crime, ni délit, ni contravention dans le fait imputé'
aucun renvoi n'est prononcé. (C. I. G., art. 429.) 11 en est de
même encore, quand l'arrêt d'une Cour est cassé comme con-
traire à un piemier arrêt rendu par une autre Cour, entre les
mêmes parties et sur les mêmes moyens. « En ce cas dit
» IM. Merlin, en quoi consiste le fond de la cause? Il consiste
» uniquement dans la question de savoir s'il existe entre les
» arrêts une contrariété telle, que le dernier ne puisse pas être
» maintenu. La Cour de Cassation ne peut donc pas, d'après
» Vessence même des choses, casser cet arrêt sans juger le fond-
» elle ne peut donc pas, eu le cassant, renvoyer le fond devant
» une autre Cour.»(QcEST. de droit, v° Contrariété de iugemcnls
§2.)

J^ ^

» Si de nombreuses exceptions sont venues depuis longtemps
modifier et restreindre la disposition trop indéfinie de la loi du
1" déceudjre 1790, si la loi s'est amendée elle-même, pourquoi
ne pourrait-elle pas aujourdluii attiibutr au second arrêt de
cassation, que les sections réunies lendront dans la même
affaire, une autorité souveraine et définitive? N'est-ce pas aussi
une conséquence nécessaire de la nature des choses telles que
nos institutions les ont faites, puisque tout le monde recon-
naît que la durée d'un procès pourrait n'avoir point de terme
si, pour le vider, il fallait toujours attendre qu'une loi interpré-
tative fût votée k l'unisson par les divers organes du pouvoir
législatif?

» La Cour de Cassation est placée au sommet de l'ordre judi-
ciaire; son ressort n'a d'autres limites que celles du royaume •

elle est chargée de la conservation des lois : à qui mieux peut-
il convenir d'en fixer l'esprit et le sens? Counnent parvien-
drait-elle à remplir le but de son institution, si l'on abandon-
nait à chacune de nos vingt-sept Cours royales le privilège de se
faire une jurisprudence à part et sans cotilrôle ?

» Dlra-t-oa que c'est inconslitutionnellement communiquer
à la Cour de Caiisatiou une portion de la puissance législative ?

Ce serait une erreur. La décision de la Cour de Cassation, dans
les cas spécifiés par le projet, ne sera point une loi ; son auto-
rité' sera restreinte à la cause jugée, et aux parties qui auront
figuré au procès. .;,

» On me répliquera peut-être que cette décision n'ayant rien
de réglementaire, donnera uniqu£Jiient un moyen de finir les
instances, et non de faire cesser lefe ambiguités de la loi et lei
incertitudes de la jurisprudence,^- f .3d?,«/i
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» Je répondrai que l'unité de la jurisprudence sera mieux
assurée par l'unité de la Cour qui fut établie pour la fixer, et

qu'il faut bien aussi rattacher quelques idées d'autorité morale
à celte suprématie d'un li ibunal régulateur.

» Sous la loi de ventôse an 8, lorsque la Cour de Cassation

cassait iiidcliniment, les Coins d'appel sentaient, en général, la

nécessité de se conformer à sa doctrine, pour ne pas exposer

leurs ariêts à d'inévitables échecs. Il y a dans le nouveau pro-

jet plus de motifs encore pour espérer un résultat pareil. »

EXPOSÉ DES MOTIFS.

Messieurs, le roi nous a ordonné de vous présenter un projet de loi re«

latif à l'autorilé des arrêts rendus par la Cour de Cassation à la suite de se-

conds pourvois.

11 n'entre pas dans ma pensée de faire ici l'apologie de cette grande in-

stitution judiciaire, complénu-nt indispensable de l'unité monaichique et

législative, tribunal immuable qui a survécu à tous nus changements poli-

tiques.

Je veux seulemeut appeler vos méditations sur l'atteinte véritable portée

au but de cette institution par la loi du ôo juillet 1S28. En vous proposant

d'abroger cette loi, je dois expliquer ce que le gouvernement vous propose

de mettre à sa place.

La (jOur de Gassaion, établie pour assurer l'exacte application des lois,

empêcher ces inter|)rélalions erronées ou diverses, qui en changent le sens

ou le rendent incertain, s'était tout à coup, par la loi du 3o juilht 1S2.S, vue

privée de son autorité suprême. Ce n'était plus elle qui pouvait fixer la ju-

risprudence et la rendre uniforme. Après un premier arrêt decassation, si

la Cour royale ne partageait pas son avis, un second arrêt dos chambres
réunies n'avait pas jjliis d'aulorilé que le premier. La troisième Cour royale

restait maîtresse de ccndamner les doctrines supérieures de la Cour de

Cassation. L'ariét de la Cour royale étant souverain, ne pouvait, sous au-

cun prétexte, devenir l'objet d'un nouveau pourvoi.

Ce système plaçait évidemment la Cour de Cassation dans un état d'in-

fériorité vis-à-vis des Cours royales. Ce n'était plus la Cour suprême qui

fixait la jurisprudence; ses arrêts étaient en quelque sorte provisoires ; on

pouvait ne les considérer que comme de simples avis, des consultations

que les Cours royales restaient maîtresses de suivre ou de repousser. De là

le bacrifice, au grand détriment du bien public, de Vuni'é de la jurispru-

dence. De là aussi l'abandon forcé de l'unité de législation, puisque les

nombreuses Cours du royaume pouvaient juger différemment la même
question; c'était admettre autant de lois ou d'interprétations de lois que de

ressorts de Cours royales. Avec la loi du 28 juillet xSiiS, nous reverrions le

scandale de ers jurisprudences variées des anciens parlements. Nous aurions

la jurisprudence de chaque Cour royale, comme on avait autrefois la juris-

prudence de chaque parlement. La loi n'aurait pas le même sens et pour-

rait en avoir un tout opposé dans le Nord et dans le Midi. Nous perdrions

l'une de nos plus belles conquêtes de la révolution ; et tout en conservant
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l'unité territoriale, l'unité monarchique et constitutionnelle, l'unité admi-

Di-lrative, nous ferions le sacrifice de l'unité de jurisprudence et de légis-

lation.

La loi du 5o juillet 1S28 avait cru obvier à ce désastreux inconvénient,

en imposant à l'autorité jufliciaire le devoir d'en référer au gouverne-

ment, qui, de ?on côté, ét.ùt obligé de proposer aux Chambres une loj

interprétative.

Avant de rechercher ce que l'on doit entendre par une loi interpréta-

tive, qu'il nous soit permis de fiùie remarquer que cette disposition de la

loi du 3o juillet 1S28 u'etait pas susceptible d'être exécutée : l'expérience

l'a prouvé. Dans une multitude de circonstances, la Cour de Cussation en
a référé au gouvernement, et ce n'est que dans un très-petit nombre de

cas que le gouvernement a pu demander aux Chambres des dispositions

législatives. Les Chambres elles-mêmes semblaient répugner à s'occuper

de ces intérêts qui ne présentaient j;as ordinairement le caractère de gé-
néralité qui doit distinguer les lois.

Une autre difficulté s'offrait : on se demandait et l'on se demande en-

core ce qu'on doit entendre par loi interprétative, et si, dans un gouver-

nement comme le nôtre, avec un pouvoir législatif multiple, on peut re-

connaître d'autres interprétations que celles qui, sous le nom d'interpréta-

tions doctrinales, sont confiées à l'autorité judiciaire.

On se rend facilement compte d'une loi nouvelle destinée à faire cesser,

pour l'avenir, les embarras et les difficultés d'une loi ancienne, mal conçue

et diverseuient comprise. Le gouvernement, instruit des obstacles que son

exécution rencontre, trouve en lui-même, dans les droits que la constitution

lui donne, les moyens di; dissiper les doutes et d'assurer une application

uniforme. Il n'a pas besoin que l'autorité judiciaire lui en réfère, ui qu'un
commandement exprès lui rappelle ses devoirs. Il propose une loi quand
les circonstances l'exigent, et s'il pouvait se montrer indifférent à une né-

cessité publique, l'iniative qui appartient aux deux autres branches de la

legislal'ire obvierait à son silence. Si c'est là ce qu'on appelle une loi m-
terprctalive, nous n'avons rien à dire, si ce n'est qu'elle n'a pas d'autre ca-

ractère que celui qui appartient à toutes les autres lois. Elle n'est destinée

qu'à régler {'avenir, elle est sins influence sur le passé, et en particulier

sur les procès déjà nés, soumis ou à soumettre à l'aulorilé judiciaire. En
ce sens, nous pouvons reconnaître et adopter la vieille maxime que le droit

d'interpréter la loi appartient à celui qui a la puissance île la faire : Ejiis

est interprelari ciijus est cornière. Interpréter pour l'avenir, c'est l'œuvre du

législateur : interpréter pour le passé et à l'égard des actes accomplis, c'est

la mission du juge auquel notre Code civil a dit qu'il était oblig« de pro-

noncer malgré le silence, l'obscurité ou l'insuffi^ancede la loi. (Art. 4-)

L'interprétation législative, ou aulltenliqiie, comme l'appellent les doc-

teurs, ne pourrait pas être rclroaclive sans emporter avec elle des impossi-

bilités morales et matérielles qui entraveraient le cours de la justice. Lea

membres desdeux Chambres cesseraient d'être législateurs pour se faire ju-

ges. On leur demanderait quel est le sens d'une loi qu'ils n'ont pas faite,

d'une loi déjà ancienne, d'une loi appropriée à d'autres temps, à d'autres

mœurs, à d'autres nécessités. 11 leur faudrait renoncer à leurs vues du mo-
ment, à leurs dispositions, à leurs principes personnels, pour adopter ton-



te» les idées et rien que les idées de ceut qui les ont précédés. L'homme
de la révolution de Juillet, par exemple, serait obligé de se faire, par la

pensée du moins, l'homme de la Restauration, de l'Empire, du Directoire,

de la Convention, ou du gouvernement qui les avait précédés, suivant la

date de la loi à interpréter. Cela se comprend dans im jupe, de qui on a

exigé des éludes spéciales; de la part d'un tribunal, dont 'a mission uni-

que est de méditer la loi, de la déclarer cl de l'appliquer aux faits consom-
més : cela serait impossible pour de grandes assemblées, pour un pouvoir

législatif multiple, avec lesquels la loi est presque toujours une transaction

entre des idées et des intérêts divers. Pour faire une toi nouvelle, il suffît de
connaître les besoins et les exigences de son temps ; pour prendre part à ce

qu'on appellerait une loi d'inlcrpiétalton,[il faudrait des connaissances his-

toriques et judiciaires, des habitudes de jurisprudence que la majorité des

corps délibérants ne peut posséder. Une pareille loi résoudrait des ques-

tions positives, elle jugerait des procès réels; ce qui ne peut appartenir à

des assemblées politiques, dont le dissentiment rendrait impossible toute

interprétation.

Ces raisons, que nous ne développerons pas davantage, ont déterminé le

gouvernement à vous proposer de rendre à la puissance judiciaire, par l'a-

brogation de la loi du 3o juillet 1828, l'étendue de l'autorité qu'elle tenait

de la nature même des choses.

D'après le nouveau projet, ou plutôt par son silence, la puissance légis-

lative conserverait le droit de faire des lois interprétatives, mais pour l'a-

venir seulement; elle pourrait, elle devrait, quand l'expérience lui aurait

révélé les difficultés qu'une loi rencontre dans son exécution, la remplacer

par une loi plus claire, plus précise, plus intelligible, de manière à faire

cesser le trouble que la première avait pu porter dans les relations sociales.

Mais à l'égard des faits accomplis, ils ne tomberaient pas, ils ne pour-

raient jamais tomber sous la puissance du législateur. Leur appréciation,

la décision des questions de droit qu'ils font naître entre les parties serait

exclusivement laissée aux tribunaux, qui puiseraient dans la législation

existante, dans la jurisprudence, dans la conscience comme dans la raison

naturelle, les motifs de leur décision. Si les tribunaux n'étaient pas d'ac-

cord entre eux; par exemple, si la Cour de Cassation jugeait autrement
que les Cours royales, l'autorité de la chose jugée appartiendrait en défini-

tive à la Cour suprême et non aux Cours royales, comme le prescrit la loi

du 5o juillet i8a8. Après la cassation d'un premier arrêt ou jugement
rendu en dernier ressort, le deuxième arrêt ou jugement rendu dans la

même affaire, entre les mêmes parties procédant en la même qualité, at-

taqué par les mêmes moyens que le premier, serait déféré aux chambres
assemblées de la Cour de Cassation. Leur décision renverrait devant une
troisième Cour royale, qui ne pourrait pas remettre en question le point

de droit décidé par l'arrêt de cassation, mais qui serait obligée de l'appli-

quer non comme loi, mais comme chose définitivement et souverainement
jugée entre les parties. Dans ce système, la Cour de Cassation conserverait
la suprématie hiérarchique, que son institution avait entendu lui conférer.
Elle serait gardienne et dépositaire du véritable esprit de la loi ; dans l'in-

térêt public et social, elle réprimerait les infractions que l'erreur pourrait

"«'«comuiettre; elle aurait l'inappréciable avantage d'uniformiser la )u-
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rjsprudence et d'empêcher que ce qui serait défendu dans un département

Be fût pas autorisé dans l'autre. Si la Cour do Cassation, qui doit toujours

se composer des plus h<«utes lumières du pays, v('nail à se tromper; ou plu-

tôt, si ses décisions avaient pour effet de montrer que la législation exis-

tante expliquée par ses arrêts n'est plus en harmonie avec les besoins et

les nécessités actuelles, le législateur aurait toujours le moyen de changer

cet état de choses par une nouvelle loi.

Tel est, Messieurs, le but que se propose le projet que nous venons vous

présenter. Après avoir été soumis une première fois à la chambre des Dé-

putés, et avoir obtenu l'assentiment de sa commission, nous l'avons livré

aux méditations de la Cour de Cassation et des Cours royales, La Cour de

Cassation, par un sentiment qui l'honore, a cru ne pas devoir émettre d'o-

pinion, mais son silence sera compris de tous. Quant aux Cours royales, la

grande majorité a été de l'avis du projit. Six seulement ont pensé qu'il y

avait quelque chose d'inconstitutionnel dans cette espèce de communica-

tion de la puissance législative à la Cour de Cassation, et que c'était leur

enlever le libre arbitre et l'indépendance, que de les obliger à appliquer

aveuglement ce que la Cour de Cassation aurait jugé.

Le projet mériterait ces reproches s'd essayait de fîùrcconsidérer comme
une loi pour foutes les aflaires, entre toutes les parties, ce qui aurait été

jugé dans un cas spécial; mais telle n'e?t pas sa prétention; au contraire,

il propose de restreindre la décision à la cause jugée et vis-à-vis des parties

seules qui ont figuré au procès.

Tout procès doit avoir une fin; il ne peut pas être un sujet perpétuel de

recours d'un tribunal à un autre; or, il s'agit de savoir s'il finira devant la

Cour de Cassation ou devant la Cour royale; si celle-ci, à laquelle le juge-

ment du fond est renvoyé, décidera le point de droit par ses propres lu-

mières, ou si elle sera tenue de l'accepter comme ayant été irrévocable-

ment réglé par la Cour de Cassation ? C'est ce dernier parti que propose le

projet. En cela, il ne commet pas la faute de faire regarder comme une

loi la décision de la Cour de Cassation, Il dispose seulement que son arrêt

aura, entre les parties, l'autorité de la chose jugée, et que la Cour royale

sera tenue de l'appliquer, comme elle y est obligée quand l'une des parties

se défend en invoquant une décision judiciaire passée en force de chose

jugée. Cela n'empêchera pas la Cour royale de juger autrement la môme
question entre d'autres parties. Ce n'est que pour le procès vidé, en ce qui

concerne le point de droit, par la Cour de Cassation, que l'arrêt devra ir-

révocablement servir de règle : pour tous les autres, il n'obtiendra que l'au-

torité morale accordée aux monuments de la jurisprudence.

TEXTE DE LA LOI.

Abt. 1^^ Lorsqu'après la cassation d'un premier arrêt ou jugement rendu

en dernier ressort, le deuxième arrêt ou jugement rendu dans la môme
affaire, entre les mêmes parties, procédant en la même qualité, sera atta-

qué par les mêmes moyens que le premier, la Cour de Cassation pronon-

cera, toutes les chambres réunies.

Observations,— Cet article n'apporte aucun changement à la



législation actuelle; il est conforuieà Tart. 78 de la loi du 27
ventôse au 8 et à l'art. 1'"^ de la loi du 30 juillet 1828.— Cepen-
dant on a cru devoir le reproduire dans la nouvelle loi, d'abord
parce qu'il fait mieux comprendre les articles qui le suivent ;

et ensuite parce que, l'art. 4 abrogeant la loi du 30 juillet 1828,
il aurait pu s'élever des doutes sur le point de savoir si cette
disposition était encore en vigueur. ( V. le rapport de M. Pa-
rant à la Chambre des députés, séance du 14 mars. )

Aht. 2. Si le deuxième arrêt ou jugement est cassé pour les mêmes
rnotils que le premier, la Cour royale ou le tribunal, auquel l'affaire est

renvoyée, se conformera à la décision de la Cour de Cassation, sur le point

de droit jugé par cette Cour.

Observations. — Cet article est le plus important de la loi ;

c'est celui qui en contient toute la pensée, et auquel se réfèrent

les observations dont nous avous fait précéder l'exposé des
motifs.

L'art. 2 n'était pas rédigé dans le projet comme il l'est

aujourd'hui, mais on va voir que la modification légère qu'il a
subie n'en altère pas le sens prunitif, et laisse à la loi toute sa

portée.

Voici quelle était la rédaction du projet : «La Cour royale
» ou le tribunal auquel l'affaire est renvoyée ne pourra remettre

» en qneilùm le point de droit Jixé par la Cour de Cassation^ ETStRA
» TENDE DE s'y CONFORMER. »

La commission pensa que ces expressions devaient être adou-
cies pour lie pas choquer la susceptibilité des Coui'S royales, et

elle y substitua celles-ci : Se conjormeraau point de droit fixé par
la Cour de Cassation,

Cette rédaction n'ayant pas été trouvée satisfaisante, M. de
Bastard en a présenté une autre qui, .sous-amendée par M. Bar-
the, a été définitivement adoptée ; c'est celle de la loi. Mais,
comme on le voit, ce changement ne touche en rien au prin-
cipe; il n'a au fond aucune importance.

Aht. 5. La Cour royale statuera en audience ordinaire, à moins que la

nature de l'affaire n'exige qu'elle soit jugée en audience solennelle.

Obseri'ations.— D'après l'art. 2 de la loi du 30 juillet 1828,
l'affaire devait toujours être renvoyée à une Cour royale, qui
prononçait toutes les chambres assemblées. On avait voulu donner
ainsi plus de solennité à un anét contre lequel il était désor-

mais interdit de se pourvoir. Mais on comprend que, dans la

pensée de la loi actuelle, il n'était plus besoin de recourir à
cette solennité, puisque le point de droit est souverainement
jugé par la Cour de Cassation, et que la Cour royale devant la-

quelle l'affaire est renvoyée est tenue de se conformer à sa dé-



cision. — Seulement on a excepté, et avec beancoup de raison,

le cas où la nature de l'afl'aiic exige que l'an et s>oit rendu en

audience solennelle. On sait que cela n'a lieu que pour les

contestations relatives à l'état civil des citoyens, et pour les

prises à partie. ( F. Décret du 30 mars 1808, art. 22. )

Anr. /(. La loi du 3o juillet 1S28 est abrogée.

Obsen'ations. — IM. Yillemain avait proposé à la Cliambre des

pairs d'emprunter à la loi du 30 juillet J8-28, et de transporter

dans la loi nouvelle la disposition suivante:

« Toutefois il sera référé au roi pour être idtérieurement

n procédé par ses ordres à l'interprétation de la loi ; dans la ses-

» sion législative qui suit le référé une loi interprétative sera

» proposée aux Cliambres. »

M. le comte Roy a combattu cet amendement. « La propo-
sition, a-t-d dit, de rétablir dans le projet de loi la condition

qu'après le deuxième arrêt de la Cour de Cassation, une loi in-

terprétative sera proposée aux Chambres, est fondée sur la sup-

position que le projet de loi interdit ce recours à la puissance

législative. IMais il en est tout autrement. Il est bien entendu
que l'interprétation judiciaire que le projet de loi attribue au
second arrêt rendu par toutes les chambres réunies de la Cour
de Cassation, n'a de force que pour l'atlaire particulière pour
laquelle il a eu lieu

;
qu'il n'a rien de législatif; qu'il n'est pas

obligatoire pour les cas analogues qui peuvent se piésenier : et,

à cet égard, l'orateur que vous avez entendu n'élève aucune
difficulté, et est, comme nous, entièrement d'accord avec le

projet de loi. Mais il croit que ce projet met obstacle à ce qu'une
interprétation législative soit demandée, dans le cas où il serait

utile ou nécessaire de faire cesser vme dissidence persévérante

entre la Cour de Cassation et les Cours royales. Partout, au con-

traire, nous avons reconnu, avec l'exposé des motifs, que si une
interprétation législative devenait utile ou nécessaire, elle pour-
rait être proposée, soit par le gonvernenif nt, soit par les Cham-
bres, ou même par chacun des menibres des Chambres, qui ont,

à présent, l'initiative des lois. INoiis avons seulement pensé que,

dans un tel état de choses, il étiit inutile d'en imposer la condi-

tion au gouvernement, dont le devoir serait toujours de de-
mander une interprétation législative, si le besoin s'en faisait

sentir, ou plutôt dont le devoir seiait de proposer une loi

qui ferait, pour l'avenir, cesser les incertitudes. Cette loi

n'aurait point pour objet de régler le passé; elle ne pourrait et

ne devrait agir que pour l'avenir. Elle serait, sous ce rapport,

bien plutôt une loi nouvelle qu'une loi interprétative. Il n'y a

donc pas une dissidence véritable entre ]M. Yillemain et nous,

car nous admettons comme lui que, s'il y avait utilité ou né-

cessité à une loi nouvelle, cette loi pourrait et devrait être pro-
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posée à la puissance législative, sans que la loi eu impose l'obli-

gation d'une manière générale et pour tous les cas. »

M. ViLLEMAiN. « On ne répond pas au principal argument,
c'est qu'une modification très-giave dans la lét;is!ation pourrait
résulter d'arrêts consécutifs de la Cour de Cassation, sans inter-

vention d'un des pouvoirs de l'Etat, et que cette modification,
qui aura pour elle la possession provisoire, sera fort difficile en-
suite à changer par une loi judiciaire. On doit se souvenir que
sur des poiiUs très-importants, sur la juridiction des conseils de
guerre, les airèts de la Cour de Cassation ont produit les plus
graves changements dans la législation, ils le produiraient d'a-
pi es la loi nouvelle avec une autorité, et, pour ainsi dire, avec
une inviolabilité qu'ils n'ont eues à aucune époqvie. »

IM. GiROD DE l'Ain. >< Je vais essayer de répondre à M. Ville-
main. Un des avantages de la loi a été de rendre la jurispru-

dence de la Cour de Cassation le complément de la loi elle-même,
et de donnera ce complément la même fixité qu'à la loi, jusqu'à
ce que des besoins nouveaux appellent une loi nouvelle. Lors-
que ces besoins se feront sentir, lorsqu'on aura reconnu que la

jurisprudence ainsi fixée de la Cour de Cassation, ayant complété
la loi, est dangereuse à maintenir, le gouvernement proposera
ime loi ; la juris[>rudence sera comme non avenue. Jusqu'à cette

loi nouvelle, il est utile, très-utile, que la jurisprudence fixe de
la Cour de Cassation vit une compléter la loi existante. »

L'amendement de M. Villeinain n'ayant pas été appuyé, n'a

pas été mis aux voix. Ainsi, plus de référés législatifs obliga-

toires. La justice aura son cours, sans qu'il soit nécessaire que
le pouvoir législatif intervienne : mais du moins le gouverne-
ment aura-t-il la faculté de proposer et défaire rendre des lois

interprélotH'es ? A cet égard la loi est muette, et la volonté du lé-

gislateur est restée fort indécise.

Suivant M. le comte Roy, rapporteur de la commission à la

Chambre des pairs, il n'est pas douteux que si une interprétation

législative est utile ou nécessaire, elle pourra être proposée par
le gouvernement : mais il faut remarquer que l'opinion con-
traire a prévalu dans la commission de la Chambre des députés,

ainsi que l'atteste le rapport de M. Parant. Toutefois cet hono-
rable député a reconnu que la question restait entière, et que la

loi ne la résolvait ni pour l'affirmative ni pour la négative, bien
qu'elle la préjugeât dans ce dernier sens. Ainsi tout ce qu'on
peut dire, c'est que si la question se présente jamais, les Cham-
bres aviseront. (/^. le rapport de M. Parant, iMoniteur du
17 mars, p, 576.)

Du 1" avril 1837.
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DISSERTATION. l

Sai ie immobilière.— Vivl. — Mandat. — Vente forcée»

Doil-on aclmcllrc dans notre droit une clause par laquelle un em-

prunteur donne au prêteur, à défaut de pa emerit à Vépoque fixée,

pow^oir irréi'ocalle de vendre l'immeuble Iiypothcqué en fétude du
no aire, dépositaire de la minute?

Nous avons épuisé la discussion sur cette grave difficulté dans

nos tomes 47, p. 518 et suiv., et 50, p. 257 et suiv.

Nous avions annoncé qu'un pourvoi avait été formé contre

l'arrêt de la Gourde Lyon du 2 th'cendue 1835.

A l'audience du 13 avril 1837, la cause a été plaidée devant

la chambre des requêtes; nous ne craignons pas d'assurer

que le rejet eût été immédiatement prononcé si cette chandore

eût été cliauibi e civile, uiais la question méritait une admission

qui a été prononcée.

Pour éclairer la discussion contradictoire, nous croyons de-

voir rapporter les observations textuelles de M. le conseiller

Mestadier et l'extrait du réquisitoire de M. Viger, donné par

l Journal général des Tribunaux. L'opinion de ces deux magis-

trats, brillants au milieu de leur savants collègues par la jus-

tesse de leurs idées et la profondeur de leurs jugements, nous
donne la conviction d'un succès complet devant la cliambre ci-

vile
;
pour que l'abus que le premier nous avons signalé en 1834

cessât, il était indispensable que cette chambre fût appelée à

trancher la dilViculté.

31. le conseiller IMestadier a commencé ses observations en

ces termes :

« Nous tâcherons de réduire le litige à sa plus simple ex-

pression, afin d'appeler votre attention sur la vraie difficulté à

résoudre.
» C'est ainsi que par une aberration singulière et véritable-

ment inexplicable, l'arrêt annule l'adjudication sans annuler la

convention, sous le prétexte que la demande en nullité de la

convention n'avait ]ias été formée en première instance; comme
s'il avait été possible de conclure à la nullité de l'adjudication,

sans être censé conclure à la nidlité de la convention ? Mais
l'arrêt a supposé, peut-être, qu'il s'agissait de la nullité entière

de l'acte; au surplus, vous penserez probablement que dans le

système de l'arrêt, il était inutile d'annuler formellement la

convention, afin de considérer l'adjudication comme irrégulière,

illégale et nulle, pour n'avoir pas été faite même suivant les

formes prescrites par l'art. 747.

» C'est ainsi qu'il vous semblera probablement que l'on doit
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écarter tout ce qui a été dit sur le mandat, sur la distinction
de ce qui est dans sa nature et de ce qui est de son essence ; ce
qu'il est, à défaut de convention, relativement à la durée, à la

révocabilité, ce qu'il peut être par la convention et par son
objet; tout cela est, en fait et en droit, étranger à la cause, puis-
qu'en supposant un mandat, il n'aurait pas été révoqué; que
d'ailleurs, en fait, le mandat donné par l'obligrition du 21 juin
1829, de faire vendre aux enchères, et au nom des emprunteurs,
les immeubles hypothéqués, sans formalités judiciaires, a été
remplacé dans l'acte de cession du 16 février 1831, par une dé-
fense de l'exécution des lois sur l'expropriation lorcée. D'après
le deuxième acte, ce n'est pas autre chose. Cette vente aura lieu,

poi'te le deuxième acte, en présence des débiteurs, ou eux dû-
ment appelés, en l'étude d'un notaire, après commandement, et

des affiches pendant trois dimanches consécutifs, dérogeant à la

loi sur l'expropriation forcée.

» La question n'est donc pas de savoir si le mandat de vendre
peut, après l'obligation, être donné par un débiteur à son créan-

cier; le mandat serait valable, l'exécution pourrait seule être

critiquée soirs le rapport de la fraude et delà mauvaise foi.

» Peut-il être permis de stipuler, comme condition d'un prêt
d'argent, qu'à l'échéance le créancier pourra vendre ou faire

vendre l'imiiieuble hypothéqué, autrement que dans les délais

et les formes déterminés parla loi? Telle est la véritable ques-
tion du procès. Remarquez, Messieuis, que dans l'espèce un
conunandement préalable a été exigé par le deuxième acte, il

ne l'était pas par le premier; trois affiches de diu)anche en di-

manche ont été exigées par le deuxième acte, et le premier im-
posait seulement la vente aux enchères, ce qui pouvait se faire

par une seule affiche.

"Tout porte à croire qu'il n'y a eu aucune fraude, et même
que les biens ont été vendus à leur juste valeur; mais ce n'est

pas parce que le délùteur a été mis préalablement en demeure,
ce n'est pas parce que la vente a été précédée de tiois affiches,

qu'il peut être permis de casser l'arrêt ; ces circonstances

tiennent à la question de fraude et axi point de fait.

» On s'étonne néanmoins que le pinces engagé sur la nullité,

il se soit trouvé un cessionnaire capable d'avoir accepté la ces-

sion d'unecréance aussi modique à ses périls et risques; c'est le

rôle que joue le demandeur en cassation dans cette affiiire.

"Liberté pleine et entière, liberté absolue et sans limites aux
majeurs de se jouer de leurs propriétés et de faire ce qu'ils vou-
dront, même en subissant la condition durement iiuposée par
le prêteur. Telle est la base du pourvoi. Adn)eltez cette base, et

vous serez forcés d'admettre l'autorisation de vendre sur une
seule affiche ; vous serez forcés d'admettre même le mandat
conventionnel du prêteur à l'emprunteur de vendre lui-même
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l'immeuble hyothéqué à sa créance, les cas de fraude dans l'exé-

cution exceptés comme ils le sont toujours.

» Est-il donc possible de penser que ce moyen de ruine im-
minente et certaine pour les familles, ce moyen nouveau et

fort actif de mobiliser les propriétés inunobilières, ait été

laissé à la discrétion des capitalistes, presque toujours arbitres

des conditions à imposer aux emprunteurs?
» Bientôt les lois sur les saisies immobilières ne seraient plus

mises à exécution que par les créanciers porteurs de condanma-
tion* judiciaires. Ces lois prescrivent certainenient des formalités

trop longues, trop compliquées, trop dispendieuses ; mais l'excès

contraire peut-il être légalement permis?

» Si vous y êtes forcés par le silence de la législation acluelle,

il faut croire et espérer qu'une loi ne se fera pas attendre pour
régler le mode à suivre au cas de convention entre le prêteur

et l'emprunteur, soit pour assurer le concours des enchérisseurs

par la publicité la plus grande, au moyen de l'insertion dans les

journaux et de l'apposition d'affiches dans certains lieux indi-

qués, soit pour en donner connaissance aux autres créanciers

inscrits dont l'intéiêt n'est ])as sufiisamment garanti par le

droit de surenchère, droit toujours diflicile et dispendieux à
exercer ; il est cei tainement préférable, et dans l'intérêt de tous,

que la vente soit faite de suite et à juste prix.

» Le demandeur vous dit avec raison que les lois sur la saisie

immobilière n'ont d'autre objet que de régler la procédure à
suivre par un créancier contre un débiteur en retard de se libé-

rer, et que d'une hypothèse prévue en l'absence de toute con-
vention par la vente des immeubles hypothéqués, on ne peut
pas conclure la prohibition légale de toute convention, à moins
d'une interprétation extensive allant jusqu'à juger que ce que
la loi a ordonné contre le débiteur en retard, elle l'a aussi im-
posé au créancier, même malgré le débiteur donnant son con-
sentement, à des formes plus simples et moins dispendieuses.

>> Le pourvoi est fondé sur un principe large et incontestable.

C'est celui du dioit de propriété, art. 544, d'où dérive le droit
pour les majeuis, de faire tontes les conventions qu'ils jugent
utiles à leurs intérêts, droit consacré par l'art. 1134, qui veut
que les conventions tiennent lieu de loi à ceux qui les ont
faites.

» C'est une dérogation légale à ce principequi serait nécessaire
pour justifier l'arrêt ; c'est une dérogation à un principe littéra-

lement et légalement reconnu par ileux textes posiiils, que la

Cour de Lyon a consacrée
i où l'a-t-elle puisée? elle l'a puisée

dans un principe d'oidie public qui ne permet pas de livrer

l'expropriation forcée des familles, sans garantie légale, à
des exigences souvent imposées et toujours subies par la né-
cessité, avec une facilité déplorable et d'autant plus grande
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qu'on espère pouvoir s'y soustraire ; mais ce qui est d'une sou-
veraine justice pour le législateur, ne peut ètie permis aux tri-

bunaux qu'autant qu'ils peuvent le trouver dans la loi, qui est

et doit être leur seule règle.

» Le titre 17, livre 3, du Code civil, autorise le nantissement
comme le titre 18 autorise les privilèges et hypothèques ; il n'est

donc pas permis d'appliquer par analogie aux hypothèques, les

règles consacrées par le t. Ire 17; le législateur ne peut pas être

supposé coupable, à trois jours de date, du 16 au 19 mars 1804,
d'inattention et d'imprévoyance.

» L'art. 2078 proscrit d'ailleuis seulement la clause qui au-
toriserait le créancier à s'approprier le gage en cas de non paie-
ment, il autorise même la vente aux enchères et l'attribution

du gage au créancier d'après estimation.

» L'art. 2088 proscrit seulement aussi, relativement aux im-
meubles, toute clause portant que le créancier deviendra pro-
priétaire de l'immeuble donné en nantissement, et s'il accorde

l'autorisation de poursuivre l'expropriation par les voies légales,

cela ne doit s'entendre que des cas ordinaires et en l'absence de
toute convention que la loi ne défend pas, à moins d'interpié-

ter cette disposition in extenso, en la considérant comme restric-

tive et limitative; le même aigument résulterait de l'art. 2204,
conçu dans les mêmes termes, et portant aussi : Le créancier

peut poursuivre l'expropriation forcée des immeubles de son
débiteur,

>• La difliculté est plus grande d'après les dispositions du
Code de procédure ; des formalités essentielles et importantes

sont prescrites contre la clandestinité des ventes d'immeubles
grevés d'hypothèques ; l'art. 695 ordonne la notification du pla-

card aux créanciers inscrits, huit jours au moins avant la pre-

mière publication de l'enchèie; et ne peut-on pas en conclure

qu'il ne peut pas dépendre du débiteur et d'un ciéancier de
vendre l'immeuble hypothéqué à plusieurs, sans le concours

de tous les intéressés, privant ainsi les antres créanciers des

moyens de concourir à ce que la vente soit faite à juste prix, les

réduisant ainsi, contre le vœu de la loi, au droit difficile et dis-

pendieux de siuenchère?
» D'une aiUre part, l'art. 747 prévoit le cas où tous les inté-

ressés majeurs veulent se soustraire aux longueurs et aux frais

des formalités prescrites, et au lieu de consacrer purement et

simplement la liberté la plus absolue de faire ce qu'ils jugeront

convenable à leurs intérêts, il prescrit dedemoiider et d'obtenir

l'autorisation de la justice pour vendre autrement ; mais il n'en

détermine pas moins les fotnies de la vente, en lenvoyant sur

ce point à l'exécution de plusieurs autres articles. On trouve

parmi ces articles, 1" la nécessité d'ime adjudication prépara-

ratoirc six semaines après la lectuie du cahier des charges, avec
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affiches préalables par trois dimanches consécutifs, et indication

des heux d'apposition, avec insertion de la copie du placard

dans un journal; 2^ la nécessité d'une nouvelle apposition de
placards, et dune nouvelle insertion aux journaux, huit jours

au moins avant l'adjudication déOnitive.

» Sans doute l'art. 747 n'a statué que pour le cas de saisie

réelle, mais il suppose tous les intéressés majeurs niaîtres de
leurs droits et unanimes, et il ne leur permet pas de faire

ce qu'ils voudront; n'en résulte-t-il pas clairement que le

législateur n'a pas livré l'expropriation des débiteurs à la discré-

tion des conventions faites entre eux et leurs créanciers? Ne
peut-on pas, ne doit-on pas penser avec M31. Merlin, Persil et

Duranton, qu'une convention ne peut être permise, avant comme
après la saisie, que dans les limites tracées par l'art. 747?

» Ainsi l'ont jugé les Cours royales de Bruxelles, de Liège,

de Turin et de Lyon. (/^. J. A., t. 47, p. 549; et t. 50, p. 259.)
» C'était l'opinion de Yoët, 11. de Distractioite pignoium et /ly-

pothecarum, n° 6. Qualiscunujue, dit-il, lege muriicipali aut usu
iiweterato indiictus faeril pignoris vendendi modus, is scrvandus est,

nec ab eo prà'alis creduorum et debitorum coiwcntionibus rcddi potest

aut ordo miitari.

» Mais les autorités ne manquent pas contre cette doctrine.

La dérogation par des conventions particulières était permise
par les loisromaines (L. 8, IF. de Ptgneratilid octione ; L. 3, § 1,

Cod. de Jure doin nii impclrando; L. 29, C. de pactis). La clause ne
paraît point illicite à 313L Delvincourt et Tropîon}; ; elle a été

admise et maintenue par les Cours royales de Pau, Douai,
Amiens, Poitiers et Bordeaux ; nous n'avons trouvé aucun arrêt

de la Cour de Cassation. « [F'. J. A., t. 47, p. 540.)
M. YiGER, conseiller remplissant les fonctions du ministère

public, a vivement combattu le système du pourvoi.
« Il faut dabord, a-t-il dit, écartvr de la question l'art. 544

duC. C, qui définit le droit de propriété dans ses rapports avec
les choses, et non dans ses rapports avec les obligations.

» L'art. 1134 se réfère directement à l'objet de la discussion,

mais cet article suppose des conventions légalement faites. La
question reste donc entière.

» En principe, nos lois distinguent deux sortes de ventes : la

vente volontaire et la veuve forcée; mais dès lors elle ne peut
avoir lieu que par l'intervention de l'autorité publique, qu'avec
le secours des formalités prescrites par la loi.

') Ainsi la vente résultant de la clause liligit use n'est valable
ni comme vente volontaire ni comme vente forcée.

» Ou oppose le principe de la liberté des conventions ; nul ne
le conteste, mais, quelle que soit son étendue, il soullie excep-
tion lorsque la loi suppose qu'une convention n'émane pas
d une volonté parfaitement indépendante j or, çn présence du
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prêteur, l'emprunteur est sous le coup d'une sorte de contrainte

morale ; la loi a dû le protéger contre les engagements inconsi-

dérés qu'il contractait dans cette position.

» C'est ce qu'elle a fait par les art. 2078, 2088 du C. C, et la

jurisprudence, s'associant à son esprit, a constamment annulé
le contrat pignoratif, quoique non spécialement prohibé par
la loi.

» On a dit que l'art 2088 ne s'appliquait point au cas d'hypo-
thèque, qu'il était spécial pour l'aniiclirèse : mais en comparant
la nature de ces deux droits réels, on apei çoit tout d'abord que
l'antichrèse est un degré de garantie supérieur à Tliypothèque,

l'antich résiste ne saurait donc se trouver légalement dans une
position plus défavorable que le créancier Iiypolbécaire; les li-

mites placées au droit du premier, dans l'intérêt du débiteur,

sont à puis forte raison af»plicables au second.

» Le demandeur en cassation a présenté la clause litigieuse

comme une suite nécessaire des vices de la législation actuelle,

en matière de saisie immobilière. Il faut étabhr à cet égard une
importante distinction : la multiplicité di s formes de procé-

dure, la longueur aes délais, sont des abus législatifs que tous les

bons esprits reconnaissent et dont ils appellent la prochaine ré-

forme. Mais le principe de la législation actuelle est inatta-

quable, et il restera comme base de tout nouveau système.

» Ce principeconsisteà prévenir la ruine complètedu débiteur,

en empêchant par tous les moyens possibles la vente à vil prix

du gage commun des créanciers; les moyens peuvent être bien

ou mal condjinés, mais le but est irréprochable. C'est ce but

que compromet la convention dont il s'agit , en laissant à la

cupidité d'un créancier le pouvoir de supprimer toutes les ga-

ranties de publicité et de concurrence établies en faveur du dé-

biteur.

» Et qu'on ne disepas que ces garanties sont de peu d'impor-

tance parce qu'il est permis d'y renoncer, parce que les nullités

en celte matière peuvent être couvertes par le silence des par-

ties. Autre chose assurément est de négliger un droit dont le libre

exercice est permis, autre chose est de se mettre dans l'impossi-

bilité de l'exercer.

» Sans doute, indépendamment de toutes formalités judi-

ciaires, le débiteur a la faculté de consentir une vente d'immeu-
bles à son créancier, à litre de dation en paiement. Ni l'art. 747
C. P. C, ni aucun autre article de loi ne prohibent un pareil con-

trat. Ce que cesarticles proscrivent, ce qui est en opposition avec

tous les principes du droit, c'est l'abandon du débiteur à la

discrétion du créancier, c'est l'abdication atiticipée du droit de

propriété. »



( 209 )

OFFICES, TAXE ET DÉPENS.

COUR DE CASSATION. ' ;::>

Avoués licenciés. — Plaidoirie. — Causes sommaires.

L'ordonnance du '27 feçrier 1822 est constitutionnelle, et a pu en-

lever aux ai^oucs licenciés des chefs-lieux de département le droit

de plaider les causes sommaires dans lesquelles ils occupent (1).

( Ministère public C. Massol d'André. )

Le contraire avait été jugé, dans la même affaire, d'abord
par un arrêt delà Cour d'Aix,en date du 22 août 1833 (/^. J. A.,

t. 45, p. 759), puis, par un arrêt de la Cour de INîmes, en date
du 8 décembre 1835 (^; J. A., t. 50, p. 100); mais, sur le pour-
voi du procureur général, la Gourde Cassation a été de nouveau
saisie de la question, et vient de rendre, en audience solennelle,

une décision conforme à ses précédents arrêts D'après la loi du
l*"^ avril dernier, la Cour royale devant laquelle l'affaire sera

renvoyée ne pourra plus remettre en question le point jugé par
la Cour de Cassation. Voici du reste l'analyse des moyens pré-
sentés par Me Dalloz, dans l'intérêt de M. Massol d'André.
M* Dalloz s'est exprimé en ces termes :

«Messieurs, la question qui appelle aujourd'hui le concours de vos lu-

mières est celle de savoir si les avoués licenciés qui postulent prés des

tribunaux, chefs-lieux de déparlenieni, ont le droit de plaider les affaires

«ommaires instruites par eux,

«Cette question, quoique débattue déjà plusieurs fois devant vous. Mes-
sieurs, n'en est pas moins digne de toute votre attention, car indépendam-

ment de ce qu'elle a pour objet de vérifier les attributions de deux ordres

recommandables et qui ont droit d'éveiller toute votre sollicitude, elle ac-

quiert encore un nouveau degré d'intérêt par la circonstance nouvelle où

vous vous trouvez.

D D'ailleurs la solennité même de cette audience n'annoncet-elle pas que

cette question a fait surgir de graves débats; car s'il est vrai que les Cours

royales ont décidé que l'ordonnance de 1822 ne pouvait enlever le droit

de plaider aux avoués, il est vrai aussi que votre chauibre civile a déclaré

le contraire.

(i) f. sur cette question les arrêts et les observations insérés J. A.,
t. 42» p. 9 ; t- 45, p. 759 ; t. 46, p. 61,69 «' ^^* ; t' 4/5 p. 670; t. 48, p. 28;
et t. 5o, p. 12, 100 et ai6.

T. LU. jt4
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«Aujourd'hui, Messieurs, que la loi vous a ressaisi de celle souveraineté

que les esprits sage^ et éclairés n'avaient pu, sans douleur, vous voir enle-

ver, vous se>ez ualurelleinent portés à iiiftrir davantage encore, s'il est

possible, vos graves discussions, et c'est ce qui nous donne lieu d'espérer,

quels que soient les précédents de la cliambre civile, qui, nous devons le

remarquer, n'est p;is aussi coriiplélenient engagée dans l'opinion contraire

que l'on pourrait le croire; car elle s'est bien plus occupée de la question

de savoir s'il y avait abrogation réelle dans l'ordonnance de 1822, que de

la constitnfionnalilé de celte abrogalion.

» Of, c'est sous ce second point de vue que nous venons vous présenter la

question,

• Toutefois, vous nous permettrez quelques observations préliminaires et

une courte discussion sur la question préiilable de l'abrogation. »

Ici M^ Dalloz, passant en revue plusieurs monuments de l'ancienne ju-

risprudence, piouve que, sous ce régime, les avoués avaient le droit de

plaider même les all'aires or dinaires, suivant Denizart.

11 démontre que la législation intermédiaire est encore favorable à son

système.

£iiQn arrivant, après un court aperçu historique, à l'ordonnance de 1S22,

il s'ellbrce de prouver qu'elle n'atleint pas les avoués des chei's-lieux d'ar-

rondiss<;iuenl.

Passai'.t à la question de constilulionnalité, M"" Dalloz soulient d'abord

que le droit de plaidoirie, fùt-il de sa nature sous le domaine du pouvoir

réglementaire, du moment oii il a eié l'objet de dispositions législatives, il

est entre, par cela seul, djas le domaine de la puissance souveraine, et les

lois relative» a son exercice ne peuvent plus être modifiées que par d'au-

tres lois.

«Notre droit public, dit-il, n'a nulle part défini le pouvoir législatif et le

pouvoir réglementaire. Au milieu de l'incertitude qui naît de cette absence

de règle précise, quoi de plus sage que de déclarer que la loi ne peut être

abrogée que par la loiP Si, sous le prétexte qu'une matière qu'on prétend

de nature à être réglée par un simple acte de la puissance executive, on

pouvait abroger la loi qui l'aurait jugée assez importante pour en faire

l'objet de ses dispositions, on se trouverait conduit à une véritable anarchie

des pouvoirs sociaux.

Mais ce n'est pas seulement parce q^le le droit de plaider les causes som-

maires de leur postulation a été accordé aux avoués licenciés par la loi

du 22 ventôse an 12, que l'ordonnance du 27 février 1S22 n'a pu le leur

enlever. Elle n'a pu le leur ravir, parce que ce droit a dû trouver sa con-

sécration dans la loi de l'an 12; car il était essentiellement dans le do-

rnaine de la puissance législative, et placé hors de toute atteinte du pou-

voir réglementaire.

Il est aisé de le démontrer, soit qu'on le considère dans son rapport avec

la défense en général, soit dans son rapport avec la propriété des titres

d'offices d'avoués, soit dans son rapport avec l'indépendance du barreau

elles justes préiogalives des avouais eux-mêmes. »

L'avocat, se livrant à l'examen de la question sous ces trois rapports, dé-

montre tous les dangers qu'il y aurait, soit pour les plaideurs, soit pour les

propriétaires d'offices, soit pour ks avocats, de laisser le droit de régie-
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tucnter cette matière à l'autorité qui, selon les temps et les hommes, pour-

rait détruire le droit de ia libre défense, exproprier les officiers miiiistérieU

des prérogatives attachées à leur propriété, cl arriver enfin par les mêmes
voies à méconnaîlre l'indépendance du barreau,

• L'avons-nous bien compris, s'écrie M"' Da'iloz ; on soutient, dans l'inlé-

rêt des avocats, que le droit «le plaidoirie est abandonné à la discrétion du

pouvoir exécutif
;
qu'un ministre, aidé de la signature royale, peut disposer

à sou gré de cette belle et noble prérogative; qu'ainsi, il serait habile à la

leur ôter demain, comme il l'a ôléc hier aux avoués; et que, par exemple,

dans un temps de crise politique, une administration audacieuse pourrait

étouffer soudain, ou tout au moins soumettre à mille exigences capricieuses

et arbitraires, tant de voix généreuses prêtes encore une ibis à s'élever

pour les libertés publiques : le défenseur des avoués ne sait s'il s'abuse,

mais il comprend autrement les prérogatives de sa profession ; il a celte

conviction profonde sans laquelle l'indépendance de l'avocat n'est qu'un

vain mot, qu'a l'autorité législative seule appartient le pouvoir de réduire

son zèle à l'impuissance et d'ùter au bon droit ou au malheur le secours de

sa modeste parole.

bOu oppose que si l'art. 32 de la loi du 22 ventôse an 12 pose le principe

du droit de plaidoirie des causes sommaires revendiqué pai les avoués,

l'art. 58 de cette même loi laisse au gouvernement le soin de pourvoir par

des règlements d'administration publique à plusieurs objets, au nombre

desquels il place la forn)ation du tableau des avocats et la discipline du

barreau. Mais qu'y a-t-il de commun entre ces mesures vraiment admini-

stratives, et celle par laquelle on priverait un officier ministériel d'une

portion considérable de son état?

Ce n'est pas avec plus de raison qu'où invoque le principe d'incompa-

tibilité des fonctions d'avoué avec la profession d'avocat consacré par ce

même décret du 1.4 déceuibre iSio; car l'ordonnance de 1822 prouve par

son art. 5 que cette incompatibilité n'a rien d'absolu.

On objecte enfin que la disposition de la loi de ventôse an 12, qui avait

indéfiniment accordé la plaidoirie dans toutes les afiaires aux avoués li-

cenciés, était transitoire de sa nature, et que déjà le décret impéri-al du

2 juillet 1S13 avait restreint ce droit des avoués aux affaires sommaires de

leur postulation. Quand cela serait vrai, l'ordonnance de 1822 n en serait

pas plus constitutionnelle, car aucune durée n'ayant été fixée à celle dis-r

position, la puissance législative avait seule le droit d'en marquer le

terme.

«Ainsi s'écartent toutes les objections qu'on peut produire contre notr«

système, et il demeure certain que, sous quelque point de vue qu'on l'en"

visage, les dispositions qui assurent aux avoués licenciés la faculté évi-

demment avantageuse aux parties de plaider les causes sommai-es de lent

postulation, rentre essentiellement dans le domaine delà puissance légis-

lative. »

Arrêt,

La Cour;— Vu les art. 1, 2, 5 de l'ordonnance royale du 27 février 18225

l'art. 3 du décret du 2 juillet 1812; l'art, 38 de la loi du 22 ventôse an 12 ;

l'art. 10^3 C. P, C. ; l'art. o4 de la loi du 27 ventôse an cS ; — Attendu qua
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les fonctions d'avonés établies dans l'ordre judiciaire actuel, par l'art. 93

de la loi du 27 ventôse an 8, sont déûnies par l'art. 94, et sont restreintes

loi mellement par ledit article au droit exclusif de postuler et de prendre des

conclusions dans les tribunaux pour lesquels ils seront établis ;

Attendu que ledit article, non-seulement ne leur attribue !e droitde plai-

der ni à litre exclusif, ni à titre de concurrence avec les avocats, mais qu'au

contraire il déclare Ibimellement que les parties pourront toujours se défendre

elles-mêmes verbalement, et par écrit, et faire proposer leur défense par qui elles

jugeront à propos ;

Attendu que ces dispositions constitutives de la profession d'avoués sé-

parent nettement le dioit exclusif de postuler et de conclure du droit de
plaider, qui reste, après la loi du 27 ventôse an 8, susceptible des dispo-

sitions réglementaires que le législateur croirait devoir prendre ultérieure-

ment ;

Attendu que si la loi du 22 ventôse an 12, relative aux écoles de droit,

donne, par son art. 02, aux avoués licenciés le droit de plaider et d'écrire,

dans les affaires où ils occuperont, et ce, concurremment avec les avocats,

cette disposition, qui a pour but d'attribuer une prérogative à la qualité

de licencié, ne doit pas être séparée de l'art. 28 de la même loi qui charge

le gouvernement de faire des règlements d'administration publique, pour

pourvoir à l'exécution de ladite loi
;

Attendu que la même mission de faire des règlements sur cette matière

a été conférée de nouveau au gouvernement par l'art. 1042 G. P.C., pro-

mulgué le 9 mai 1S06;

Attendu que ce droit réglementaire du gouvernement a compris le droit

de rcg/er l'exercice de la plaidoirie, puisque la plaidoirie fait partie né-

cessaire de la discipline du barreau et de la police des tribunaux, et que,

d'ailleurs, la plaidoirie n'avait été permise aux avoués par l'art. 02 de la

loi de l'an 8, que sauf les modifications et restrictions qui pourraient ré-

sulter plus lard des règlements organiques dont l'art. 58 autorisait la con-

fection ;

Attendu que c'est en vertu de cette mission réglementaire que le gou-

vernement a successivement pourvu à la taxe des frais par le décret du

16 février 1S07; à l'organisation du tableau des avocats par celui du i4 dé-

cembre 1810; à la régularisation de l'exercice de la plaidoirie par un autre

décret du 2 juillet 1812
;

Attendu que si ces divers décrets ont complètement statué sur les ma-
tières qui y sont réglées, il s'ensuit que le gouvernement a pu incessam-

ment en modifier les dispositicms, j)uisque ces matières ayant été une fois

dévolues au pouvoir réglementaire par des lois précédentes, n'auraient pu
cesser d'être dans la compétence de ce pouvoir qu'en vertu des lois ulté-

rieures qui les auraient réservées à l'auto-ité législative ;

Attendu que, d'après l'art. i4 de la Charte de i8i4, le roi avait le droit

de faire les règlements et ordonnances nécessaires pour l'exécution des lois, et

que dès lors il ;i pu modifier ou rapporier les décrets et actes émanés des

gouvernements précédents, sur les niatières à l'égard desquelles les lois

leur donnaient mission de statuer;

Attendu que, par conséquent, l'ordonnance royale du 27 février 1S22 a

élç cônstituiionnellement rendue, et a pu modifier le décret du 3 juillet
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i8i3, comme l'ordonnance du 20 novembre 1822 a, modifié le décret im-

périal du i4 décembr»! 1810, organique du tableau des avt)cat-,et a été elle-

même modifiée par une ordonnance nouvelle du 27 août iSôo
;

Attendu que cette ordonnance du 27 Icvrier 1822 ne blesse aucun droit

acquis, ainsi que le démontrent les considérants qui la précèdent ;

Attendu que la loi des finances du 28 avril 1816, en assujettissant les

avoués à un supplément de cautionnement, leur en a donné l'équivalent

en leur attribuant le droit de présenter leurs successeurs, mais n'a pu im-

pliquer ici de la part du gouvernement, ni de la part de la législature, la

renonciation au droit inaliénable de la société de modifier, dans des vues

d'intérêt général, la répartition des fonctions publiques;

Attendu qu'il résulte de la combinaison des art. 52 de la loi du 22 ventôse

an 12, 1, 2, 3 du décret du 2 juillet 1812, et de l'ordonnance du 27 fé-

vrier 1822, que les avoués, licenciés ou autres, des chefs-lieux de départe-

ment, n'ont pas le droit de plaider les causes sommaires, et qu'en décidant

que ce droit leur appartenait, l'arrêt attaqué a violé lesdits articles; *

Casse et aknille.

Du 8 avril 1837. — Chambres réunies. ,.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE.

Office. — Garde du commerce. — Révocation.

Les gardes du commercepeuvent être valablement réfoqués de leurs

/onctions par une ordonnance proprio motu, et sansjugement préa-
lable (1).

(Ministère public C. Horliac.)

Le sieur Horliac avait acbeté -40,000 fr. une charge de garde
de commerce ; sur cette somme il devait encore 21,000 fr. à

son prédécesseur, quand, le 20 avril 1836, une ordonnance du
roi, coiitie-signée Sauzet,le révoqua de ses fonctions. Le sieur

Horliac, ruiné complètement par cette espèce de confiscation,

en appela du ministre mal informé au ministre mieux informé.
Mais dans l'intervalle de sa révocation à sa réclamation, un
changement de ministère avait eu lieu, et le 25 novembre 1836,
luie lettre signée Persil répondit à la réclamation par une es-

pèce de fin de non-recevoir. Le nouveau ministre alléguait que
l'ordonnance de révocation étant émanée non de lui, mais de son

prédécesseur, il se trouvait dans l'impossibilité d'en apprécier

les motifs.

Le sieur Horliac s'adressa alors au Conseil d'Etat ; mais im-

(i) f'., sur cette question si controversée, le compte-rendu de l'affaire

Choy ( J. A., t. 48, p. iSget 2o4), et nos observations. ,; „
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patienté des lenteurs de la justice administrative, il voulut
faire résoiidre par la justice ordinaire la question de savoir s'il

était légalement destitué. En conséquence, certain qu'il allait

être traduit devant le tribunal de police correctionnelle, il a,

malgré l'ordonnance royale qui le révoque, recouïmandé au
greffe de la maison de Clicliy ^l. Boufte, ex-directeur du Vau-
deville, déjà recommandé par douze créanciers. Ses espérances
n'ont point été trompées : il a été poursuivi pour avoir, après
sa révocation, continué l'exercice de fonctions publiques, et à
l'audience du 11 mars dernier, M. Thevenin, avocat du roi, a
requis contre lui l'application de l'art. 197 C. Pén.

]\I6 Vatimesnil, avocat du sieur Horliac, après avoir rappelé

les faits qui ont donné lieu à ce procès, a traité la question de
droit dans une longue et habile discussion, dont voici l'a-

nalyse :

« J'ai trois propositions à soiitenir devant vous, a dit M* Va-
» timesnil : d'abord que les gardes du commerce ne peuvent
» pas être destitués par ordonnance; secondement, que s'ils pou-
» vaient l'être, il faudrait que cette ordonnance ne fût pas une
«simple ordonnance propn'o molii , mais qu'elle fût rendue
» conformément à un arrêt de la Cour royale; entin que, quand
» bien même ces deux premières propositions seraient rejetées

» par vous, vous devriez encore, dans l'espèce, excuser mon
» client, qui s'est cru de bonne foi dans son droit, et a eu pour
» but non pas de braver l'administration et la justice, mais de
') faire décider une question non encore résolue.

» Sans doute, en général, les fonctions conférées parle gOH-
» vcrnement sont révocables, et je ne viens point contester la

» règle e/us est destituencU ciijns est instiiiicndi ; cependant il im-
» porte de ne pas confondre deux natures de fonctions essen—
» tiellemeut différentes : il faut distinguer les fonctions pu-
» bliques proprement dites et celles à la fois publiques et

» civiles.

» Les fonctionnaires publics proprement dits sont des manda-
» taires du gouvernement, qui, moyennant un titre honorifique
» ou telle somme d'argent, exercent une partie de la puissance
» publique que le gouvernement a le droit illimité de leur
» confier ou de leur retirer quand il le juge convenable; mais
» à côté des fonctionnaires publics se trouvent placés des hom-
» mes que l'on a, par une extension forcée, appelés des ofliciers

» publics; des hommes qui, quoique institués par l'administra-
» tion, ne sont pas salariés par elle, qui achètent et revendent
» leur charge à prix débattu, et qui ne travaillent que pour le

» compte de particuliers qui les emploient; tels sont les huis-
» siers, les avoués, les notaires, les commissaires-priseurs, les

» gardes du commerce.
» Si ces fonctions sont conférées par ordonnance royale, c'est
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u qu'elles sont assez graves et assez importantes pour que le

M gouvernement ait cru qu'il était de son devoir de s'assurer

>» préalablement, dans l'intérêt ;',éiiéial, de la capacité de ceux

» qui demandent à les exercer; mais le gouvernement, qui est

» libre de donner ces cliaiges à son clioix, n'est pas également

» libre de les ieprendre à ceux à qui il les a données; il institue,

» mais ne destitue pas selon ses cajuices ; il faut, pour qu'une
» destitution soit prononcée, qu'une forfaiture ait été commise,
w qu'elle soit prouvée par des témoignages irrécusables, et

V qu'elle soit jugée, tantôt par le tribunal, tantôt par le mi-
» nistre ; de même que pour révoquer un professeur de l'Uni-

» versité, il faut un jugement tie l'Université.

» Il y a plus, les gardes du commerce ne peuvent être des-

titués dans aucun cas et d'aucune manièie; En effet, le décret

du 14 mars 1808, organique de l'institution des gardes de
commerce, porte, art. P^ que leurs fonctions sont// vie Or,

que veulent dire ces mots : nommés à inc, si ce n'est inamoi'i-

Z»/c.f ? En vain m'objecterait-on cju'ils sont opposés au mot
à temps ; leur véritable sens est délerminé par l'usage.

i> Mais cette première proposition rejetée, reste toujours

la question de savoir si les gardes du commerce peuvent être

destitués par simple ordonnance de bon plaisir, ou s'ils ne sont

destituables que pour cettaines causes et api es l'accomplisse-

ment de certaines formalités. Cette question est résolue par

l'art. 27 du décret de 18()8 et par l'art. 53 de la loi du 25 ven-

tôse an 11, contenant l'organisation du notariat. Les gardes

du commerce sont assimilés aux notaires en ce qui touclie

leur nomination ; car, comme eux, ils sont à vie, ils doi-

vent également leur être assimilés en ce qui touche leur des-
titution.

»0r, l'art. 53 de la loi de ventôse an 11 porte que toutes sus-

pensions, destitutions, condamnations d'amende, dommages-
intérêts, seront prononcées contre les notaires })ar le tribunal

civil de leur résidence et à la poursuite des parties intéres-

sées oud'office, à la pouisiiite et diligence du ministèrepublic.

L'art. 25 du décret de 1808 vient encore confirmer cette dis-

position.

» Enfin, Messieurs, dit en terminant M" Vatimesnil, on vous
dira que l'ordonnance de révocation dont il s'agit est un
acte administratif, et qu'il ne vous appartient pas d'en con-
naître; et cependant on vous demande en même temps
d'appliquer l'art. l97 C. Pén., c'est-à-dire de reconnaître

implicitement au moins que le- sieur Ilorliac avait été

légalement destitué de ses fonctions loisqu'il en a fait acte;

mais comment pourriez-vous dire qu'il avait été légalement
destitué, si vous n'examinez pas l'ordonnance de d^sti •

> tution ? ,/ ,

'
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>. Un acte de l'autorité administrative échappe à votre juri-
» diction quand elle s'est renfermée dans ses attributions ; mais
)) si l'administration en est sortie, si elle a destitué un officier

» ministériel contrairement à la loi, si elle a changé l'état d'un
» citoyen, ce qu'il ne lui appartenait pas de faire, alors il vous
» appartient essentiellement d'examiner l'acte de l'administra-

» tion, non pas de le rappeler, mais de le déclarer nul, comme
>> ayant été accompli en violation de la loi.

» Si donc vous trouvez qu'aucune ordonnance royale ne pou-
» vaitenleveràHorliac une charge vénale qu'il avait achetée, il y
» a eu là une véritable confiscation à son préjudice. Vous décla-
» rerez qu'ilrestait après l'ordonnancedu 20 avril 1836 ce qu'il

» était avant, garde du commerce; et qu'agissant en cette qua-
» lité pour recommander M. Bouffé, il n'a point violé l'arti-

» de 197 C. Pén,, et vous le renverrez des fins de la plainte.

Jugement.

Le Thibdnal ; —Attendu que les gardes du commerce sont compris dans

la classe des officiers ministériels, que c'est ce qui résulte des règles géné-

rales-dc leur institution, des formes de leur présentation et de leur nomi-
nation, de la durée et delà nature de leurs fonctions, de leur assujettissement

à fournir un cautionnement, des droits à eux spécialement alloués par ua
tarif légal, du contrôle attribué aux tribunaux sur les actes de leur minis-

tère et de leur conduite privée ; enûn de la faculté dont ils jouissent incon-

testablement de présenter, ainsi que les notaires, avoués, etc., des succes.-

seurs à l'agrément du roi;

Attendu que si le décret du i4 mars 1809, 1"' ^ institué les officiers

gardes du commerce, n'autorise pas formellement leur destitution,

l'arti 102 du décret organique du 3o du même mois, relatif au règlement

de la police et de la discipline des cours et tribunaux, dispose, d'une ma-

nière générale, qu'indépendamment de certaines mesures disciplinaires

abantlonnées à la discrétion des tribunaux, la destitution des officiers

ministériels qui seront en contravention aux lois et règlements, pourra

être provoquée s'il y a lieu
;
qu'ainsi les gardes de couimerce sont, comme

les officiers ministériels, sujets à destitution;

Attendu que, dans l'espèce, Horliac ayant été destitué, et se trouvant

poursuivi pour avoir instrumenté nonobstant cette destitution, le seul

point à reconnaître est de savoir s'il a été destitué légalement, conformé-

ment aux termes de l'art. 197 G. Pén. invoqué contre lui;

Attendu que cette légalité consiste dans la compétence du pouvoir dont

est émanée la destitution, indépendamment du plus ou du moins de régu-

larité des formes, ou du plus ou moins de fundement de cette destitution;

qu'autrement ce serait faire intervenir l'autorité judiciaire dans l'examen

et la critique d'actes essentiellement administratifs,et contrevenir aux pro-

hibitions formelles de la loi du 16 fructidor an 3, et de l'art. 127 C. Pén.;

Attendu, en fait, que la destitution notifiée à Horliac a été compétem-
ment prononcée par une ordonnance royale, rendue au rapport duministK
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de la justice; que dés lors Ilorliac, en procédan t par procès-verbal à la recom-

mandalion de Bouffe, avant d'avoir fait rapporter par une voie quelconque,

l'ordonnance de destitution, a fait un acte du ministère qu'il lui était in-

terdit d'exercer, et par conséquent est contrevenu aux dispositions de

l'art. 197 G. Pèn. ;

Attendu qu'il existe des circonstances atténuantes; vu l'art. 403, con-

damne Ilorliac à 5o fr. d'amende et aux dépens.

Du 8 avril 1837. — ô-^ Ch.

" •
• Observations.

Nous avons trop souvent discuté la question qui vient d'être

jujrée par le tribunal de police correctionnelle, pour l'exami-

ner de nouveau ici ; nous dirons seulement que, dans l'aftaire

Horliac, il y avait à invoquer un argument si décisif, un texte

si formel, que nous ne comprenons pas que le ministre delà

Justice ait cru pouvoir destituer proprio niolu. En ellet, il est de

jurisprudence à la chancellerie qu'un notaire ne peut pas être

destitué par ordonnance de propre mouvement, et celte juris-

prudence est fondée sur ce que les notaires, d'après la loi de

ventôse, sont nommés à vie : or, il est à remarquer que les gar-

des du commerce sont tout à fait dans la même situation ; eux
aussi, aux termes de l'art. 1" du décret du 14 niais I8O8, ils

sont institués à vie. Pourquoi donc n'use-t-on pas à leur égard

de la même réserve qu'envers les notaires? Pourquoi fiappe-
t-ou ceux-ci, quand 011 reconnaît que ceux-^là &niit invulnéra-

bles ? JNous ne nous chargeons pas d'expliquer luie pareille in-

conséquence ; mais nous déplorons que le pouvoir, pour at-

teindre des officiers qui sont en faute, et contre lesquels il est

nécessaire de sévir, aime mieux recourir à l'arbitraire que de

suivre la voie de la légalité, qui le conduirait nécessairement

au même but. {F. J. A., t. 45, p. 701 et 765; t. 46, p. 80; t. 48,

p. 139 et 204 ; t. 35, p. 142 ; et t. 50, p. 20.)

COUR DE CASSATION.

OiBce. — Démission. — Promesse. — Dommages-intérêts.

1° Le traité relatif à la transmission d'un oJp.ce est une obligation

de faire, laquelle, en cas (Cinexécution de la part du titulaire., qui

refuse de donner sa démission, se résout en dommages-intérêts. {J\^^G

seulement par la Cour royale.) (1)

(i) F. sur cette question très-controversée, et sur laquelle il est à re-

gretter que la Co'ir de Cassation n'ait pas cru devoir manifester son

opinion (J. A., t. 48, p. 2G9 ; t. 49i P- 65a), deux dissertations, l'une con-

forme, l'autre contraire, de MM. Devilleneuve et Achille Morin.— V. aussi

les arrêts rapportés t. 5o, p. 27 et 96, et t. -Sa, p. 100, ai . ' (,1;
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2* Lorsque la promesse de démission est faite par contrat de ma-
riage, au profit du mari, avec estimation du prix de l'office, qui
tient lieu de dot, de laquelle dot le mari donne quittance, les dom-
mages inlcrcts doivent consister dans le paiement du prix d'estima-

tion donné à l^office, et non en une somme annuelle à laquelle serait

arbitrairementJixé le prix de l'office. (C C, art. 1395.)

(Jourdan C. Pailhade.)

Par contrat de marinf(e entre le sieur Jourdan et la demoi-
selle Pailhade, le sieur Pailhade, avoué, s'était obligé adonner
sa démission de ses fonctions en faveur de son gendre; le prix

de son étude avait été fixé à 20,000 fr. par le contrat, dans le-

quel il était dit que le prix de cette démission serait représenté

par les 20,000 fr. qui constitueraient la dot de la demoiselle

Pailhade. — En conséquence de cette clause, le sieur Jourdan
donna quittance de 20,000 fr. à son beau-père. — Le mariage
eut lieu, et un an après le sieur Pailhade n'avait pas encore

donné sa démission. Une action est intentée contre lui par son

gendre, afin qu'il eût à exécuter le contrat. — Le sieur

Pailhade soutient qu'on ne peut le contraindre à un fait
;
qu'il

n'est tenu qu'à des dommages-intérêts, lesquels doivent con-

sister non dans le paiement du prix estimatif de l'oltice, mais

dans le paiement annuel d'une somme «^gale au revenu pré-

sumé, c'est-à-dire l,000fr.—Jugement du tribunal deBeziers,

conforme à la défense du sieur Pailhade. — Appel. — Le 20
juillet li532, arrêt confirmalif de la Cour royale de Mont-
pellier, qui décide que la promesse de d-émission de la part

d'un titulaire d'office ne constitue qu'une obligation défaire

qui, ai.x termes de l'art. 1142, doit, en cas d'inexécution, se

résoudre en dommages-intérêts (1).

Pourvoi en cassation par le sieur Jourdan, tant en ce qui

touche le point de savoir si la promesse de démission était

obligatoire, que sur la question de savoir si la fixation

des dommages-intérêts avait été régulière et conforme aux
clauses du contrat de mariage. — La Cour de Cassation, ayant

jugé qu'il y avait lieu de casser sur le chef relatif à la fixation

des dommages-intérêts, n'a pas voulu s'occuper delà première

et de la plus importante question.

Akrêt.

La Cour;— Vu les art. 1189,1 192,1 174 et iSgS C. C. ; — Attendu que

l'obligation consentie par le sieiir Pailhade, dans le conirat de mariage de

sa fille, a eu pour objet de lui donner une dot de 20,000 fr.
; que cela ré-

(1) F. le texte de cet arrêt J. A-, t. 4"^. p. 2^5 et sniv.
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suite évidemment de la quittance du sienr Jourdan ; — Que le refus fait

par Pailliade de se démettre de ses fonctions d'avo'ié en faveur de ce

dernier, le soumettail au paiement de ladite somme de 20,000 fr. ; que s'il

en élait autrement, l'ohligation qu'il avait cuniractée n'eût été qu'une

obligation poleslaiive, de laquelle l'art. 1 174 G. C. prononce la nullité ;

Attendu, en outre, qu'il s'aijissail d'une convention matrimoniale qui

ne pouvait recevoir aucun cliangement après la célébration du mariaj^e
;

qu'il suit de ce qui précède qu'en di'-pensant le sieur Pailhade de p.'jcr

cette somme de 20,000 fr., et eu le condamnant à payer celle de 1,000 fr.

par année, à partir de la célébration du mariage de sa fille, la Cour royale

a violé les articles sus-référés;— Sans qu'il soit besoin d'examiner le pre-

nîier moyen et de statuer sur son mérite,

—

Casse.

Du 4 janvier 1837. — Ch. Civ. " '

.

COUR DE CASSATION.

Avoué. — Frais. — Action. — Société anonyme. — Directeur.

L'iwoiié charité cCoccuper pour une Société anonyme par le direc-

teur de celle Société, ne peut, après la cessation des fonctions de celui-

ciy recourir au paiement de ses frais que contre la Société même.

(Art. 1999 ce.)

(Soibet C. Rolland.)

En 1833, Me Sorbet, avoué à la Cour royale de Paris, a ré-

clamé contre IM. le baron Rolland, directeur de la Société

anonyme des eaux de Saint-Waur, une somme de 120 fr. pour
frais faits dans l'intérêt de ladite Société. M. Rolland, qui, au
moment des poiusuites, avait cessé ses fonctions de directeur,

a soutenu qu'il n'était pas tenu au paiement des frais réclamés,

attendu qu'd n'avait pas aj»! en son nom personnel, mais
comme représentant de la Compagnie de Saint-Maur.

Cette exception fut accueillie par la Cour de Paris, le 25 mai
1833, en ces termes : « Considérant qu'en chargeant Sorbet,

avoué à la Cour, d'occuper pour la Société des eaux de Saint-

Maur dont il était alois directeur, Rolland n'a fait qu'un

simple acte de gestion, qui ne pouvait entraîner aucune obli-

gation ni personnelle ni solidaire; que Sorbet, qui a prêté vo-

lontairement son ministère à cette Société anonyme, n'a point

exigé que l'administrateur cpii servait d'intermédiaire joignît

son propre engagement à celui de sa cliente, et que, dès lors,

Rolland, qui depuis plusieurs années a cessé de représenter la

Compagnie des eaux de Saint-Maur, ne pouvait être tenu des

frais qu'autant qu'en statuant sur le fond, la Cour aurait mis
les dépens des instances à sa charge personnellement; la Cour
déboute Sorbet de sa demande, etc. » — Pourvoi.
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Arret;j

La Cour ; — Attendu que le directeur d'une société anonyme, en char-
geant un avoué d'occuper pour celte société dans un ])rocès, ne fait qu'un
acte de gestion, n'eniporlant contre lui aucune o!)ligation personnelle;

que la société, seule obligée à raison du mandat qu'elle avait donné, était

seule tenue de rembourser les avances et frais faits pour son exécution ;

qu'en le jugeant ainsi, dans l'espèce, et rejetant la demande directement

formée contre l'administrateur, l'arrêt a fait une juste application de
l'art. 32 C.Comm., et n'a point violé les art. iggSet 1999G.C,;—Rejbtik.

Du6 mai 1835. — Ch.Req.

Observations.

Il est de jurisprudence constante quel'avoué qui a postulé pour
les syndics d'une faillite ])eut les actionner en paiement de ses

frais, sauf leur recours contre la masse. (/^. Dict. génér. y°Avoué,
nos 26 4et 265). Or, le plussouventilarrive qu'au moment oîi il les

actionne, leurs fonctions ont cessé, et pourtant ils n'en restent pas
moins tenus de le payer. Pourquoi en serait-il autrementdu direc-

teur d'une société anonyme qui, dvuantsa gestion,l'aurait chargé
d'occuper pour cette société, et qui, après cette gestion, vou-
drait le renvoyer aux .sociétaires ? Nous ne voyons aucune rai-

son de diliérence. Bien plus, il existe un motif puissant pour
ne pas soustraire l'ex-géiant à l'action de l'avoué : c'est que les

sociétaires peuvent être inconnus à celui-ci, en sorte qu'il ne
saura à qui réclaïuer ses frais. En effet, les actions des sociétés

anonymes peuvent être établies sous la forme d'un titre au
porteur, et leur cession s'opérant par la simple tradition du titre

(art. 35 C. Conuu.), il en résulte qu'on ignore souvent le nom
de leur propriétaire actuel. Il n'en est pas de même à l'égard'

des créanciers d'une faillite. L'avoué peixt les connaître bien
facilement, et pourtant on lui donne le droit d'actionner leurs

syndics pcrsojincllemenl et solidairement. Nous le répétons, s'il

a un tel droit contre ces syndics, il doit l'avoir, à plus
forte raison, contre le directeur d'une compagnie anonyme. —
Il est vrai qu'il a toujours la faculté de se pourvoir contre la

société, et sur ses fonds, en la personne du nouveau gérant ;

mais remarquons bien que si les fonds manquent, il n'aura rien

à réclamer personnellement contre ce nouveau gérant, qui ne
l'a point chargé d'occuper; de sorte qu'il ne lui restera en
réalité de recours que contre les actionnaires que le plus sou-
vent il ne connaîtra pas. On peut dire, contre notre opinion,
que le gérant qui a chargé un avoué cesse, après sa gestion,

d'être tenu envers celui-ci, d'après le texte de l'art. 32 C.Comm.,
portant que les administrateurs d'une société anonyme ne con-
tractent, à raison de leur gestion, aucune obligation personnelle
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ni solidaire, relativement aux engagements de la société. Mais

cette règle, qui existe en laveur des syndics par rapport aux en»

gagementsdela faillite qu'ils administrent, n'empêche pas qu'on

manière, nonobstant l'art. 32 G. Conim., ou bien il faut cUan-

ger de jurisprudence relativement aux syndics. Ad. B.

COUR DE CASSATION.

Office. — Arbitrage. — Chambre des avoués. — Dépôt. — Conclusions.

1° Lorsqu'on est coni>enu, dans un acte de vente d'un office, de

déférer à la Chambre des ai'oués toutes les contestations relatées à

Vexécution du traité, il suffit, pour que l'arbitrage soit régulièrement

formé, et la sentence valable, que les parties aient comparu en per-

sonne datant elle, ety aient pris respectivement des conclusions, sans

quil soit nécessaire de dresser un procès-verbal distinct et séparé de

la sentence arbitrale, à l'effet de constater Vacceptation cl le nom des

arbitres, ainsi que l'objet du litige.

2° // ncst pas nécessaire de déposer au greffe les conclusions des

parties, lorsque la sentence conlicnt renonciation de ces conclusions.

(Pillaut-Debit C. Legendie. )

Le 31 mars 1830, vente par le sieur Pillaut - Débit au sieur

Adolphe Legendre de son office d'avoué au tribunal de pre-

mière instance. L'acte contient la clause suivante : « S'il s'élève

» quelques difficultés pour l'exécution du présent arrêt, elles

» seront jugées par la Chambre des avoués de première instance

» de Paris, qui décidera comme souverain arbitre et amiable

>> compositeur en dernier ressort, et sans recours quelconque.

» Il suffira de sept membres pour la validité de la décision. »

Au mois de juillet 1832, et en vertu de cette clause, la

Chambre des avoués est saisie d'une demande du sieur Le-

gendre contre le sieur Pillaut-Uebit, qui se soumet à l'ar-

bitrage.

Le 16 août suivant, la Chambre condamne Pillaut-Debit à

payer à Legendre 10,000 fr. à titre dédommages-intérêts.
Cette sentence est attaquée en nullité par le sieur Pillaut,

qui se fonde 1° sur ce que la Chambre des avoués n'a pas lé-

galement accepté les fonctions d'arbitres; 2° sur ce que le

compromis ne désignait pas suiVisamment les objets en litige;

enfin sur ce que les pièces relatives au procès n'ont pas été de-

posées au grelfe avec la sentence.

Jugement qui rejette ces moyens.—Appel. Le 31 août 1833,

arrêt confirmatif de la Cour de Paris, ainsi conçu :— «Attendu,
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sur le premier moyen de nullité, qu'il résulte de la sentence

arbitrale elle-même que les arbitres ont accepté la mission qui
leur était offerte; — Sur le second moyen de nullité, qu'il ré-

sulte du contexte même du compromis que les objets en litige

ont élé précisés; que, d'ailleurs, les parties ont, par des con-
clusions postérieures, expliqué et précisé les termes du com-
promis ;

- Sur le tioisième moyen : Attendu qu'aucune dis-

position de loi n'ordonne le dépôt au greiîe avec la sentence des

conclusions signifiées ou remises par les parties, etc. » — Pourvoi,

Arrêt.

La Couh; — Attendu que l'arbitragf! entre les pnrlies fut régulièrement
i'urmé et expressément convenu dans l'acte synalKign.alique entre eux,

portant transmission au défendeur éventuel de l'office d'avoué du de-

mandeur;
Attendu que le tribunal arbitral composé des membres de la Cliambre

des a\oiiésduïiibunal de première instance de la Seine, en nombre com-
pétent, légalement constitue, conformément à l'acte de son élection par

les parties, s'est trouvé régulièrement saisi par le consentement, la com-
parution des parties en personne, et par leurs conclusions respectives, de

toutes les contestations entre elles sur l'exécution du traité de transmis-

sion de rofifice d'avoué au défendeur éventuel
;

Attendu qu'après avoir entendu les parties, les arbitres n'ont statué que
sur des faits relatifs à l'exéculion du traité, et aux infractions qui y avaient

élé apportées, faits résultant tous des termes du traité, et explicitement

renfermés dans roi>jet de l'action formée par le défendeur éventuel devant

le tribunal arbitral; d'où il y a lieu de conclure que les reprocbes du de-

mandeur a la sentence arijiirale, de prononcer en l'absence d'un compro-

mis régulier, ou hors des termes du compromis, ou sur choses non préci-

sées et demandées, se trouvaient également repoussés en fait comme ea

droit, ainsi que l'a justement reconnu l'arrêt dénoncé: — Attendu qu'il

suffit de renonciation des dires et conclusions des parties dans le jugement
arbitral même, pour sa régularité, sans qu'il fût besoin de leur dépôt préa-

lable, on de leur production séparée au grelJ'e avec celle de la senleuce
;

— ItEJKTTH.

Du 17 mai 1836. — Cli. Req.

COUR DE CASSATION.

Frais jodiciaires. — Agent d'alfaires.— Compétence. — Tribunal de

'J commerce.

Le tribunal de commerce est compétent 1 nonobstant l'art. 60 C.P.C.j

pour connaître de la demande en paiement de frais dirigée par

un huissier contre un agent d'affaires, lorsque les frais réclamés

s'appliquent tout à la fois à des actes judiciaires faits dwant le tri-

bunal cii>il, et à des frais extrajudiciaires.
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(Saint-Martiu C. Cbristophle.)

Le sieur Saint-Martin, agent d'afi'aires, avait chargé l'huissier

Chrislophle de plusieurs opéialions de son ministère. Au décès

de Cluihtophle, ses héritiers assignent Saint-Mart'u devant le

Tribunal de coniinerce d'Elbeuf, en paiement des frais dus à leur

auteur. Saint- Mar lin o|)pose l'incompélence du tribunal de com-

merce, fondée sur l'an. 60 C. P. C, aux termes duquel les

demandes en paiement de frais dus à des officiers ministériels

doivent être portées au tribunal devant lequel ces frais ont été

faits. — Les héritiers Cliristoplde soutiennent, au contraire,

qu'en sa qualité de commerçant Saint-Martin est justiciable du
tribunal de commerce seul. — D'ailleurs, suivant eux, tous les

frais réclamés n'étaient pas des frais judiciaires. — Jugement
qui rejette l'exception d'incompétence. — Appel. 19 décembre

1833, arrêt de la Cour royale de Rouen : « Attendu qu'il est

établi au procès que Saint-Martin est agent d'atfaires
;
que c'est

en cette qualité qu'il a requis le ministère de l'huissier Cbris-

tophle; qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, d'une contestation

entre une partie et son huissier, ni d'une taxe de frais, ce qui

rendrait le tribunal civil compétent, mais que la contestation

existe entre un huissier et un individu intermédiaire, qui, en

sa qualité d'agent d'affaires, devait être traduit devant le tri-

bunal de commerce
; que, devant ce tribunal, Saint-Martin n'a

point demandé qu'il fût fait distinction entre les frais judi-

ciaires et les frais extiajudiciaires; que, par suite, le tribunal

ne devait pas se déclarer incompétent pour connaître de l'objet

litigieux, etc.» — Pourvoi.

Arrêt.

La Cocb ;
— Attendu que l'arrêt attaqué a déclaré que Saint-Martin te-

nait à Elbeiif une agence du bureau d'ali'iiires ; — Que c'était en sa qualité

d'agent d'affaires, et, comme tel, de justiciable de la juridiction commer-
ciale, qu'il avait commandé à l'huissier Cliristoplde divers actes du minis-

tère de cet huissier; — Que, par leur demande, les héiiliers de Cliristoplde

répétaient purement et simplement, de l'agent d'alFaires qui l'avait

employé, les émoluments dus à leur auteur pour ces actes qu'il ne mé-
connaissait pas, et pour lesquels il avait fait ofl're de 5o fr. 46 c. pourl es

107 fr. 60. c. demandés;
Attendu, d'ailleurs, que ce n'est qu'apiès avoir reconnu qu'il ne s'agis-

sait pas, dans l'espèce, de rcmbouracmeut de frais judiciaires dont il

n'avait point proposé la distinction, que la Cour Royale a décidé que le

tribunal saisi avait pu statuer sans excéder les bornes de sa compétence ;

et qu'en jugeant ainsi, dans de semblables circonstances, cette Cour n'a

point TÎoîé l'art. Co C. P. C, ni aucune autre loi; — Rejeitb.

ÏJu 31 janvier 1837. — Ch. Civ.
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TRIBUNAL DE CAEN.

Dépens. — Héritier bénéficiaire. — Créanciers. — Privilège.

L'héritier bénéficiaire est le représentant des créanciers de la suc-

cession.—Les dépens faits contre lui, par un de ces créanciers, sont

prii>ilégiés.

(Miocque C. Labbey de La Roque.)— Jugement.

Lb Tribunal ; —Considérant que l'héritier bénéficiaire est chargé par la

loi d'administrer dans l'intérêt même des créanciers auxquels il est tenu

de rendre compte ; qu'il est, dit-on, leur représentant légal dans toutes les

contestations qui intéressent la masse de la succession, et, par conséquent,

leurs droits personnels; — Considérant qu'il n'est pas méconnu que la

contestation élevée par les héritiers bénéficiaires Miocque contre la dame
de Labbey de La Roque, et à l'occasion de laquelle celle-ci a obtenu la

condamnation des dépens, dont elle réctame aujourd'hui le paiement, in-

téressait essentiellement l'hérédité bénéficiaire; qu'il suit de là que celte

dame doit obtenir le paiement de ces dépens sur l'actif de la succession,

avant que les créanciers, condamnés réellement envers elle dans la per-

sonne de leur représentant, puissent exercer aucun droit sur cet actif,

ordonne que madame Labbey de La Roque sera payée sur les deniers de

l'hérédité bénéficiaire des dépens qui lui ont été accordés, et ce par pré-

férence des créanciers de feue madame Miocque.

Du 7 novembre 1836.

QUESTION.

Dépens. — Jugement.

Les receveurs peuvent -ils exiger^
pour l'enregistrement des juge-

ments^ qu'ils contiennent la liquidation des dépens^ ou qu'il en soit

fait une éi>aluation ?

D'après l'art. 14, n" 10, de la loi du 22fritnaire an 7, la va-

leur sur laquelle le droit proportionnel est assis est déterminée,

pour les actes et jugements portant condamnation, par le ca-

pital des sommes, et les intérêts et dcpenx liquidés. L'art. 69,

§ 2, n° 9, assujettit au droit da 50 c. par 100 fr. les jugements
portant condauuiation, col location ou liquidation de sommes
et valeurs mobilières, intérêts el dépens, entre particuliers.

On demande si, pour asseoir la perception, le receveur peut

exiger que les dépens soient liquidés avant l'enregistrement des

jugements, ou si, dans le cas de la négative, il peut en deman-
der l'évaluation, d'après l'art. 16 de la loi du 22 fvimaiie, qui
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porte que, « si les sommes et valeurs ne sont pas déterminées
dans un acte ou jugement donnant lieu au droit iiroportionnel,

les parties seront tenues d'y suppléer avant l'enregistrement
{)ar une déclaration estimative, certifiée et signifiée au pied de
'acte. »

JNous pensons qu'il faut distinguer. « S'il s'agit de matières
sommaires, la liquidation des dépens doit être iaiie par le juge-
ment qui les a adjugés, et elle doit eue luseiée dans le dispo-
sitif du jugement (ait. 543 C. P C, et art. 1" du v* décret
du 16 féviier 1807. IMais comme cette liquidation, ainsi

que le jugement dont elle fait partie, est l'œuvre du juge, et

non celle du greffier, il en résulte que, quand le juge ne l'a pas
faite, le greftier n'a pas qualité pour y suppléer, et qu'alors le

seul moyen légal qui soit à la disposition du receveur, c'est

d'exiger, conformément à l'art. 16 de la loi du 22 fi imaire, que
les parties ou leur avoué fassent l'évaluation des dépens.

S'il s'agit de matières ordinaires, il n'est pas indispensable
que la taxe des dépens soit insérée dans le jugement, lequel
peut être expédié et délivré avant que la liquidation soit faite

(art. 2 du 2« décret du 16 février 1807). Ils'ensuit qu'il peutéga-
lement être enregistré, quoiqu'il ne contienne pas la liquida-
tion des dépens; et dans ce cas le droit est perçu sur l'exécu-

toire délivré ultérieuremeut, d'après les art. 3,4 et 5 du décret.

(J. E. D.)

LOIS, ARRETS ET DECISIONS DIVERSES.

COUR DE CASSATION.

I» Postulation. — Avocats. — Compétence.

3° Audience solennelle. — Second pourvoi. — Moyen nouveau.

1<* Les avocats sont, pour fait de postulation, justiciables des tri-

bunaux ordinaires (Ij.

2® Lorsque la Cour royale à laquelle est renvoyée une cause après

cassatiouy tout en jugeant comme l'arrêt cassé, ajoute un molij now

(l) Cette grave question de compétence, qui se débat depuis treize ans
entre M'^ iMusnicr-Lalorge et le ministère public, se trouve tiilln definilive-

anent vidée par l'arrêt que nous rapportons. La Cour de Cassai ion, comme on
le voit, est revenue sur sa précédente jurisprudence ; sa nouvelle décision

«8t conforme à l'opinion émisç J, Ât, ti 43, p. 337 ^^ suir,

T. LU, 10
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çcau qui modifie la décision en la rendant moins générale, cette mo-

dification suffit pour que le poiavoi dirigé contre ce second arrêt ne

doii'e pas Ûrcjugé en audience solennelle,

(Mosnier Laforjje C. le Ministère public.)

Nous avons rappoité, t, 38, p. 2G6, un arrêt de la Cour royale

de Bordeaux qui, juîjeaul sur renvoi après cassation d'un arrêt

de la Cour royale de Limoges (1), décide couïuie cette dernière

Cour que l'avocat accusé de postulation illicite doit être pour-

suivi devant les tribunaux ordinaires. Il y a eu un nouveau pour-

voi contre l'an et de la Cour royale de Bordeaux, et on a de-

mandé que ce pourvoi fut jugé chambres réunies. Il faut re-

marquer que la Cour royale de Bordeaux, tout en jugeant

comme la Cour royale de Limoges, dont l'ai rèt avait été cassé,

a néanmoins ajouté un motif nouveau qui consiste à dire

que l'avocat qui se livre à la postulation illicite, ayant néces-

sairement un avoué pour complice, ne peut entraîner cet

avoué devant le conseil de discipline, juge exceptionnel, mais

doit au contraire suivre l'avoué devant les juges ordinaires.

Arrêt.

La Coun; — En ce qui touche la demande en renvoi devant les chambres

réunies : — Attendu que, par un arrêt du 20 août 1824, la Cour de Li-

moges, statuant entre M" Mosnier-Laforge, avocat, d'une part, et le procu-

reur général de ladite Cour, d'autre part, avait rejeté, ainsi que l'avait fait

le Tribunal de première instance de Bellac, le déclinatoire proposé par ledit

Mosnier-Lalbige, en motivant son rejet s.ir ce que la postulation était uq

véritable délit; que le décret du 19 juillet i8>o renferme, contre ceux qai

se livrent à la postulation, des peines qui ne peuvent être appliquées que

par les tribunaux, et que l'ordonnance du 22 novembre 1822 ne contient

aucune exception en faveur des avocats pour le cas en question
;

Attendu que, sur le pourvoi dudit Mosnier-Laforge, la Cour de Cassation

a, par son arrêt du 28 décembre 1825, annulé cette décision pour fausse ap-

plication dudit décret et violation de ladite ordonnance, et a renvoyé la

cause et les parties devant la Cour royale de Bordeaux
;

Attendu que cette dernière Cour a aussi rejeté le déclinatoire, en se fon-

dant principalement sur ce qu'il n'y a de postulation frauduleuse de la part

de l'avocat que par la participation de l'avoué qui la couvre de son nom;

que les faits de l'un et de l'antre sont connexes, corrélatifs et indivisibles;

que les avoués ne sont pas soumis au conseil de discipline des avocats, et

qu'ils ne peuvent être disliaitsde leurs juges naturels;

Atlindu que de là résulte un moyen nouveau, dont la Cour de Cassation

ne s'e^l nullement occupée loi s de son precéd(iil arrêt ; d'où il suit qu'il n'y

a pas lieu au renvoi devant les chambres réunies ;

(2) r. cet anêt J. A.» t.ôo, p. 285.
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En ce (jui touche ie moyen susdit ; — Attendu que Mosnier-Laforge

avocat, et Fuzibay-Lafonl, avoué, étant soupçonnés d'avoir agi de conceit,

leur cause est indivisible et doit être soumise aux niênies juges;

Attendu que dans le concours de deux juridictions, l'une exceptionnelle

et l'autre ordinaire, celle-ci doit prévaloir
;

Attendu que la Cour de Bordeaux s'est conformée à ce principe, et

qu'ainsi l'arrêt attaqué, loin d'avoir violé aucune loi, a fait une saine et juste

application de la matière ; — Rejette.

Du 5 décembre' 1836. — Cli. CivJ

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Saisie immobilière. — Nullités postérieures à l'adjudication préparatoire.

— Appel. — Saisie. — Fin de non-rccevoir.

,
1" La demande en nullité de la procédure postérieure à l'adjudi-

cation préparatoire^ ncsl pas rcce^'ahle si elle n'a été proposée qua-
rantejours au moins ai'ant celuifixé pour l'adjudication définitiue.

(Art. 735 C. P. C. ; décret 2 février 18J 1.
) (1)

2° Le saisi ne peut proposer en appel, contre lejugement d^adju'
dication définitive^ des moyens de nullité autres que ceux proposés en
première instance. (Art. 736 G. P. C.) (2)

(Dame Troplong C. Cloy et Lebéfande.)

En 1827, le sieur Bloy avait fait saisir iinniobilièrement un
domaine appartenant à la datne Troplong, sa débitrice. En 1836,
l'adjudication préparatoire ayant été indiquée, la dame Trop-
long demanda la nullité de la saisie, à raison des vices de forme
qu'elle prétendait exister dans la procédure. Le 28 avril, juge-
ment qui rejette cette demande, qui prononce l'adjudication

préparatoire, et qui fixe l'adjudication délinilive au 30 juin.

Le 21 mai 183G, la dame Troplong interjette appel de ce ju-
gement, mais elle en est déboulée par an et du 28 juin suivant.

Deux jours après, c'est-à-dire le 30 juin, jour fixé pour l'ad-

judication définitive, l'immeuble saisi est adjugé au sieur Le-
béfande, sans opposition de la part de la dame Troplong. Mais
bieiuôt elle se ravisa, et interjeta appel du jugement d'adjudi-
cation.

A l'appui de soa appel, elle a soutenu que la procédui e qui
avait suivi l'adjudication préparatoire était nulle, ainsi que

(i) /'. i.ne dccisii.ii semblable de la Cour de Bourges, J. A., f. 20, v» Saisie
ImmobiticrC; n" 290, p. 288, 2" espèce.

(2) F. dans le même sens les arrêts rapportés J. A., t. ao, v° Saisie im-
Xnol'illêre, n"»6i, ^5 et 531 ; et t. 5o, p. 590.
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l'adjudication définitive elle-même, attendu 1° qu'on avait ap-

posé les placards indiquant le jour de cette adjudication avant

lasigiiificalion du jugement du 28 avril 1836 ; et 2° qu'on avait

procédé à l'adjudication définitive avant la signification de l'ar-

rêt du 28 juin, confirmalif du jugement du 28 avril 1836.

Arrêt.

La Couh; — Considérant, sur la première On de non-recevoir, proposée

dans l'intérêt des intimés (le poursuivant et l'adjudicataire), contre le pre-

mier moyen ia\oqué par l'epunse Iroplong, qu'il faut préciser ce moyen,

afin de mieux apprécier l'exception par laquelle on l'a combattu; — Qu'il

consiste à prétendre que l'apposition et affiche des placards prescrites par

l'art. -o4 C. P. C ne pouvaient être laites avant la signification du juge-

ment qui avait prononcé l'adjudication préparatoire des immeubles

saisis ;

Attendu qu'aux termes de l'art. 735 du Code précité, modifié par le dé-

cret da 2 lévrier iSii, aucune demande en nullité de procédure postérieure

à l'adjudication préparatoire ne peut èlre reçue, si ladite demande n'a été

proposée quarante jours au moins avant celui fixe pour l'adjudication défi-

nitive; que l'épouse Troploug ne s'est point conl'ormée aux règles tracées

par le Code et par le décret, puisque sa demande en nullité n'a été pro-

posée que posleiieuiement à l'adjudication définitive; que vainement on a

soutenu, dans son intérêt, qu'il ne lui avait pas etc jioasible d'exécuter la

loi, ce qui ne permettait pas qu'on lui en appliquât les dispositions
; que

cette impossibi.ité est une veiitable cliiuiéie; qu'elle connaissait le juge-

ment qui avait fixe l'adjudication définitive au 3o juin iS56
; que les pla-

cards lurent affiches les 5, 6 et 7 mai; qu'il était donc possible, et même

facile à l'épouse Troploug, d'en demander la nullité quaiante jours avant

le 3o juin; que l'appel par elle interjeté du jugement du 28 avril i856 n'y

mettait aucun obstacle, puisqu'il est à remarquer que cet appel n'est ar-

rivé que le 21 mai, c'est-à-dire posterieuieuient aux procédures qui, dans

le sysièine de l'épouse Troploug, auraient ete l'rappees de nullité, et dont

la loi voulait qu'un coiUestat la validité quarante jouis avant l'adjudication

définitive; que la conséquence irrésistible des principes rappelés et des

faits constants dans la cause est celle-ci : le premier moyen de nullité arti-

culé par l'épouse Troplong contre la procédure qui a suivi l'adjudication

préparatoire ;

Considérant, à l'égard du second moyen invoqué par l'appelante et de la

fin de nun-recevoir que les intimés lui opposent, qu'il est vrai que l'arrêt

du 28 juin 187)6, qui met au néant l'appel de l'épouse Troplong, ne fut si-

gnifié ni à l'avoue, ni à elle-même; que cependant, et dans l'absence de

cette signification, il fut procédé, le 3o juin dernier, à Tadjudiciition défi-

nitive; mais considérant que ce moyen pouvait être propose devant le tri-

bunal de piemiere instance; que l'épouse Troplong auiail pu demander

qu'on prouvât l'existence de l'arrêt, et qu'elle ne l'a pas fait
;
que l'art. ;5G

C. P. C. s'oppose à ce qu'on s'occupe sur l'appel d'une exception de nulLté

qui n'a pas été proposée devant les premiers juges; qu'il résulte de ce qn*
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précède qu'une fin de non-ieccvoir fondée snr les dispositions précises de

la loi repousse le second moyen dont on vient de s'occuper; — Déclare

non recevablcs ies deux moyens de nullité proposés par l'épouse ïroplong;

met en conséquence son appel au néant.

Du llaoiâtl836. — 2eCh.

COUR DE CASSATION. »

Saisie-arrêt. — Tiers saisi. — Avoué. — Quittances sous seing privé. —
Créanciers. — Ayant cause.

L'afouc tiers saisi, qui a payé par anticipation le prix de son

ojffire, peut orposer aux créanciers .'ais ssants les quittances qui
constatent sa l.bératlon, encore qae'les na eut pas date certaine :

les a éanciers, lorsque la ùoii'e foi du lies saisi et rcconn' e, ne

sent que les aja'ts cause du débiteur saisi. (Art. 1322, 1328, 1166
et 1167 C. C.) (1)

(Guis C. Autram.)

Les sieurs Autran, Perrache eticaid avaient, à la date des

18 et 26 janvier 1834, formé oppositiou entre les mains de
M^ Guis, avoué à Draguignan, sur le sieur Blanc-Laplane, soa
prédécesseur.

M^ Guis, n'ayant pas fait de déclaration affirmative, fut con-
damné par défaut, comme débiteur pur et simple des causes de
la saisie : mais il forma opposition au jugement, et produisit

plusieurs quittances constatant que, sur le prix de sa cliarge

s'élevant ù 10,000 fr., il avait déjà payé 7,257 fr. 35 c. Les
créanciers soutinrent que ces quittances ne pouvaient pas leur

être opposées : 1° parce qu'elles n'avaient pas date certaine;

2° parce qu'elles étaient fiauduleuses ;
3" parce qu'il y avait eu

paiement anticipé.

Le 24 juillet 18'i4, jugement qui admet la déclaration affir-

mative de M^ Guis pour les tiois premiers paiements, mais qui
la rejette en ce qui concerne la dernière quittance s'élevant à

3,000 fr. — Appel par tontes les parties.

Le 23 mai 1834, arrêt de la Cour royale d'Aix, qui, sans

s'exjdiquer sur les conclusions des créanciers, tendant à faire

rejeter les quittances comme frauduleuses, condamne le tiers

saisi à payer aux saisissants le montant des termes payés par an-

ticipation, en lui réservant son recours contie le débiteur saisi.

Voici les motifs de l'arrêt :

«c Attendu, en droit, qu'aux termes de l'ait. 1328 C. C, les

(i) F. deux arrêts tonlorraes, Dict, géucr. de procéd,. v Smsie-arrét,

n*' 21^7 et 238. '-
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actes sous seing privé n'ont de date contre les tiers que du
jour de l'enregistrement, ou par l'efïet des deux autres circon-

stances limitatives de ce même article
;

» Attendu que des créanciers saisissants doivent être rangés

dans la classe des tiers, lorsqu'ils agissent en vertu de leurs

titres, et contrairement aux droits et intérêts de leur débiteur;

— Qu'il est évident que l'expression ayanl cause énoncée dans

l'art. 1322 C. C, est relative, ou doit être entendue ou res-

treinte, suivant les droits ou la qualité de ceux auxquels ou
l'oppose; — Qu'ainsi cette dénomination est entièrement inap-

plicable aux intimés;

"Attendu qu'il résulte de ce principe que les pièces produites

par l'appelant sont sans effet à l'égard des intimés
;
qu'il est

néanmoins constant qu'en matière de saisie-ariêt le tiers saisi

peut être cru sur son affirmation, pour le^iaiement des termes

échus de l'obligation, parce cjue, dans ce cas, il y avait néces-

sité et présomption de libération
;
qu'au contraire, pour les

paiements anticipés, l'affirmation doit être justifiée par des

actes ayant date certaine avant la saisie-arrêt, etc., » — Pourvoi.

La discussion entre les parties roulait sur le point de savoir

si des créanciers saisissants, qui demandent la nullité de paie-

ments faits par un tiers-saisi, doivent être considérés comme
agissant en qualité de tiers, en leur nom personnel, ou comme
ayants cause de leur débiteur.

Arrêt.

' hk Coub; — Vu les art. 1166, 1 167, 1 169, iSîj, lôaS C.C. ;
— Atlendu

que,q".ioIqiie les créanciers s;iisissants, dont il s'agissait dans la cause, eussent

argué de fraude par antidate les quittances représentées par l'avoue Guis,

demandeur en cassation, et que des conclusions expresses eussent été prises

à cet égard, ainsi que le constate l'arrêt attaqué, la Cour royale d'Aix a

gardé dans ses motiTs un silence absolu sur ces conclusions spécialement

relatives aux paiements anticipés, et a décidé, en droit, que de tels paie-

ments faits par un débiteur tiers saisi avant l'époque d'exigibilité des

sommes réclamées, étaienl nuls par rapport aux créanciers saisissants; —
Atlendu que le silence gardé par ladite Cour sur les conclusions principales

de ce procès devant être considéré comme un rejet implicite desdites con-

clusions, changeait la position des créanciers saisissants qui jusqu'alors

avaient agi, en vertu de leur titre personnel, conformément à la disposition

de l'art. 1167, mais qui, par l'effet de ce changement de position, se trou-

vaient placés dans la catégorie des ayants cause de leur débiteur, aux ter-

mes des art. ii66 et iSaa C.G. ; — Attendu que, dans un tel état de la

cause, la Cour royale d'Aix a néanmoins considéré ces créanciers comme
des tiers, selon la disposition de l'art. i528 du même Code, et qu'eu ce fai-

«ant, elle a expressément violé les susdits art. 1166 et i52J, et faussement

appliqué l'art. 1028 ; — Casse.

Du 14 novembre 1836. — Ch. Civ.
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COUR ROYALE DE GRENOBLE.

Incompélence personnelle. — lîillel h ordre. — Non-négociant. —Tribunal

de commerce. — Exception auloncl. — Acquiescement.

1* L'exception tendant à fain' rr-nvoycr dn>aiit le tribunal cifil

une action en paiement d^un billet <t ordre souscrit par un non 'né-

gociant, portée au tribunal de commerce, e^t une e.rc ption d'incom-
pétence personrellc qui doit éîre présentée ai>ant toute aéfense ait

fond. (Art. 173 C. P. C.)

2" Plaider sur le fond, c^est acquiescer au jugement qui rejette

le déclinatoire. 'jj ^• -.<.

(Triboulet C. Dougé.) — Arrêt. t fw'iv'a

La Codb ; — Attendu que d'après les dispositions de l'art. 65&C. Coram.,

les tribunaux de comintrce ne doivent leiivojer les demandes formées de-

vant eux, j)oar le paiement de billets à ordre souscrits par de non-néîgo-

ciants, et ne portant par la signature de négoriants, que lorsqu'ils en sont

requis par le défendeur, et que, par conséquent, celle exception est consi-

dérée comme une exception personnelle, à laquelle on peut renoncer;

Que le Tribunal de commerce de Rumans ayant rejeté par les motifs

exp'-imés en son jugement l'exception j>résentée parla i'(;mme Triboulet,

ordonna qu'il serait plaidé au fond ; — Que des conclusions furent prises,

après celte première disposition du jugement, au nom de la l'em me Tri-

boulet, présente à l'audience et assisiée de son mari, par lesquelles «die de-
mandait le rejet des prétentions de Dougé, sur le motif qu'étiint mariée
sous le régime dotal, elle n'avait pu s'obliger, même avec l'aulorisalion (!e

son mari ;

Que, subsidiairemcnt, elle concluait à ce qu'il lui fût accordé un délai

pour 6Ç libérer;

Que c'est là un acquiescement à la disposition du jugement qui avait

rejeté le déclinatoire, et une accejjtalion de la juridiction couimerciale, ce

qui rend l'appel sur l'incompétence non rcccrable; rejette Fappel.

Du 29 août 1836. — 4'= Cli.

COUR DE CASSATION.

Saisie immobilière. — Libération du débiteur. — Adjudication,— Nullité.

Le débiteur peut, par'voic d'appel, faire annuler l'adjudication

de ses immeubles, si, aidant le jugement qui la prononce, il s'est

libéré entiers le poursuivant, et si c cA ce dernier qui s\it rendu ad-
judicataire.

(Bedoc C. Gounelle.)

L'anêt contre lequel il y a eu pourvoi a été rapporlc t. 46,-, . * .... «I -lu ,1 »
, Il ,. / I j*^ 1 ,. i; :»'. [a<i'
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p, 154 ; cependant, et attendu l'importance de la question^
nous croyons devoir rapporter ici quelques faits.

Gounelle avait formé une saisie immobilière sur les biens du
sieur Bédoc, dont il était l'uni(|ue créancier. Aucun enchéris-

seur ne s'étant présenté à l'adjudication préparatoire, Gounelle
res'a adjudicataire préparatoire, pour la mise à prix. Depuis et

avant le jour fixé pour l'adjudication, Bédoc se libère complé-
tenif nt en capital et intérêts ; il paie même à son créancier une
sonune à valoir sur les frais non liquidés. — Gounelle n'en
poursuit pas moins l'adjudication défniitive, et aucun enché-
risseur ne s'étant encore présenté, il reste adjudicataire défi-

nitif.— Appel par Bédoc qui demande la nullité de l'adjudica-

tion définitive, comme prononcée lorsque la saisie immobilière
n'avait plus de cause ; et comme on lui opposait que, d'après la

jurisprudence constante de la Cour de Cassation, les nullités de
titre pas plus que les nullités de forme ne pouvaient être pro-

posées sur l'appel du jugement d'adjudication, il répondait que
celte jurisprudence n'éiait pas applicable au cas actuel, où l'ad-

judication avait été poursuivie par le saisissant désintéressé

et prononcée à son profit, mais seulement quand c'était un
tiers qui s'était rendu adjudicataire et qui avait acheté sur la

foi de la justice, tandis que le poursuivant désintéressé com-
mettait au moins une faute, en se rendant adjudicataire, faute

toujours opposable par le saisi. — Ce système, admis par la

Cour royale, a été, sur le pourvoi de Gounelle, maintenu par
la Cour de Cassation.

Arrêt.

La Coua ; — Attendu que si les art. 735 et 7^6 C. P. C. prescrivent que

les moyens de nullité contre une procédure de saisie immobilière doivent

être présentés avant l'adjudication définitive, et que la partie saisie ne peut

proposiîr su;' l'appel d'autres nullités que celles qui l'ont été eu première

instance, ces dispositions, pour recevoir une application constante et abso-

lue, doivent se concilier avecles règles du Code civil, relatives soit à l'extinc-

tion des obligations, soit aux offres réelles, soit à la certitude et à la liqui>

dation de la dette ;

Attendu qu'aux termes de l'art. iî34 de ce code les obligations s'étei-

gnent par le paiement; que d'après les art. 1267 et 1258 les offres réelles

tiennent lieu de paiement, sont valables et libèrent le débiteur lorsqu'elles

sont de la totalité delà somme exigible, des arrérages ou intérêts dus, des

frais liquidés, et d'une somme pour les frais non liquidés, sauf à parfaire»

et qu'enfin l'art. 22i3 n'autorise la vente forcée des immeubles qu'en vertu

d'un titre authentique et exécutoire, et pour une dette certaine et liquide
;

qu'en effet la première condition imposée à celui qui poursuit l'adjudicatioa

d'un immeuble, c'est d'avoir un titre, d'être créancier, et de l'être d'une

somme liquide et exigible; que si la fin de non-recevoir puisée dans les
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proposé ses moyens de nullité avant l'adjudication deCnilive et en pre-

mière instance, est absolue, quelle que soit la nature de ses moyens cl lofS

même que la nullité p'uterait sur le litre lui-nif-me, c'«;st lorsque l'a- judi-

catiiire est un étranger qui, ayant achetr sous l'autorité de la foijpublique,

verrait ses inierêts compromis si la vcnio ne recevait |)as son en'el,casau-

qui 1 le débiteur ne pouvant attaquer l'adjudication, aurait seulement une

action en dommagis-inlérèls contre l(i créancier poursuivant; mais que

lorsque c'est celui ci qui, après avoir été complètement payé de sa créance

et avoir même reçu on excédant à valoir sur l<;s frais non li(juidés, s'est

rendu lui-même adjudicataire, au lieu de pouvoir être autorisé à se piéva-

loir en appel contre son débiteur des art. -55 et jôG C P.C., il demeure

soumis à son égard aux dispositions des art. 1254, i^jSj, 1258 et 22i3 pré-

cités C.C. ;

Attendu que dansl'espèce l'arrêt att-aqué a constaté que Gouuelle, créan-

cier poursuivant, avait été j)ayé de sa créance en capital et intérêts avant

l'adjudication définitive, et qu'il avait même reçu un excédant de 186 l'r.

applicable aux Irais de la saisie non liquidés; qu'ainsi il n'avait plus ni

créance certaine et liquide à réclamer, ni titre valable à faire exécuter ; que

dès lors se trouvant pleinement désintéressé, c'était à tort qu'il avait pour-

suivi la vente et qu'il s'était rendu adjudicataire, et que la (lour royale

d'Aix, qui, le jugeant ainsi, a annulé les actes de la procédure en expro-

priation forcée, postérieurs au 24 octobre iSji, et le jugement d'adjudica-

tion définitive du 21 novembre suivant, loin d'avoir violé aucune loi, a fait

au contraire la plus saine application des principes sur la matière )
—

Rejette. ' ' '

.
'

Du 3 avril 1837. - Ch. Giv.

Observations.

Il est impossible de méconnaître la gravité de la question

décidée par cet arrêt. Aussi a-t-il étô reniiii contrairement aux
conclusions de M. l'avocat général Taibé, qui avait demandé
la cassation de la décision attaquée. M. l'avocat général avait

pensé que la proposition dr-s moyens de nullité faite pour la

première fois sur l'appel du jugement d'adjudication définitive,

constituait une demande nouvelle, proscrite non-seulement par

l'art. 464 C. P. C, mais encore par la généralité des termes de
l'art. 736, qui ne distingue pas entre les nuUiiés du fond elles

nullités de forme, et qui ne distingue pas non plus dans les

nullités dti fond celles qui sont opposables au poursuivant, de
celles qui ne seraient opposables qu'à un tiers qui se serait

rendu adjudicataire. Dans un cas comme dans l'autre, le saisi a

à se reprocher la négligence qu'il a mise à arrêter, quand il en

était temps encore, la poursuite mal à propos dirigée contre

lui ; il a à se reprocher la continuation des frais, il a à se re-

procher d'avoir laissé s'accomplir une adjudication qui pouva
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être tranchée au profit d'un tiers. — Envisageant ensuite la

question sous un autre point de vue, M. l'avocat général a dit que
tout semblait annoncer que le paiement intégral seul ])eut em-
pêcher la vente (ait. 693 C. P. C. ; 2212, 9-213, 2215, 2216
C. C.) : or, dans l'espèce, les frais n'avaient pas été totalement

remboursés. Le créancier eût même pu refuser le paiement
partiel quant aux fiais; s'il l'a accepté, c'est par tolérance; on
ne doit donc pas s'armer contre lui de cette tolérance pour
faire aimuier une poursuite, lorsque surtout on ne s'est pas

opposé à cette poursuite.

Ces considérations, assurément fort graves, n'ont pas décidé

la Cour : nous pensons que, dans les circonstances particulières

de la cause, son arrêt peut parfaitement se justifier.—D'abord,

en ce qui touche le paiement intégral, nous ferons remarquer
qu'il ne restait plus dû que des frais non liquidés, et sur les-

quels une sonune à i<a/oir avait déjà été payée. Or, d'après

l'ait. 2213 C C. , l'adjudication ne pouvait avoir lieu qu'après

liquidation. Si donc il y avait mi reproche à adresser, c'était

au poursuivant qui n'avait pas fait liquider avant de continuer

sa poursuite, et non au poursuivi qui ne devait pas penser qu'on
mènerait à fin une poursuite qui n'avait plus de cause.

Quant à la question en elle-même qui repose sur l'applica-

tion plus ou moins exacte de l'art. 736, nous pensons que la

Cour a bien fait de se relâcher dans la circonstance de la rigueur

avec laquelle elle applique habituellement cet article. Si les

nullités antérieures à une adjudication ne peuvent pas être

opposées au tiers-adjudxataire, c'est surtout parce qu'elles sont

à son éi;ard rcv l'ntrr alios ac'a ; il ne doii pas en soulïiir. Mais

la même raison n'existe pas si l'auteur de la nullité, le pour-
suivant, est lui-même adjudicataire.— Sans doute, si la nullité

n'affectait que le titre de la créance et non la créance elle-même,

la nullité ne serait pas proposable au poursuivant luimême,
devenu adjudicataire, parce que la poursuite aurait toujours eu
une cause, et que la nullité du titre ne l'empêcherait pas

d'être créancier; mais si le poursuivant a été désintéressé; s'il

n'y a plus de dette, alors la poursuite tombe d'elle-même à

l'égard de celui qui a indûment poursuivi, et si celui qui a in-

dûment poursuivi a été déclaré adjudicataire, l'adjudication

tombe également. — H y a d'ailleurs une raison pour qu'on

doive admettre contre le poursuivant adjudicataire, quoique

désintéressé, une dérogation à la règle générale, qui veut que
les nulliiés même du titre ne puissent pas être proposées pour

la première fois sur l'appel du jugement d'adjudication. C'est

que s'il s'agit d'une nullité du titre, le poursuivant doit être

présumé de bonne foi et ignorer le vice de sou titre : si au con-

traire il n'est plus créancier, alors on ne peut plus présumer sa

bonne foi, parce qu'il ne lui est pas permis de croire qu'il lui
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est dû quand il a été désintéressé.— Du reste, si la question est

grave, elle n'est pas de nature du inoius à se présenter souvent.

{V. cependant J. A., t. 20, v" Saisie immobilière, p. 57, n° 66,

4^ espèce, et p. 286, n° 290, les arrêts des 20 uoveinl)re 1813

et 22 avril 18l4.) Ad. B.

couu m: CASSATION'.

Saiàie immobilicic. — Tirrs déUinlcui . — Débiteur oiii;inairc. — Saisie.

—

Appi;l.

1° La saiii' iinmohiiièrit de biens pjsié les par un tiers dc~

tèrdciir doit eirc poursuivie cnntic le tiers détenteur lui-mdme,

tl non rouira le dcbiteur or. gi/iairc.

2° L^rpp l du jugcuient qui a rejeté un sursis it l'adjudi'-n-

lion déjinilive doit être interjeté dans la hintuine. ( Art. 736
C. P.C.)(1) ^^^

(Giraud C. Yauvielle.)

Saisie immobilière par A auvielle de biens vendus par
Etienne Giraud, son débiteur, à Jean Giraud et à Charles Bouf-
fard : la saisie imuiobilière est dirigée uniquement contre ces

derniers. — Etienne Giraud, déhiteur originaire, prétend que
la saisie eût du être également poursuivie contre lui ; mais un
jugement confirmé par arrêt de la Cour royale de Bordeaux,
duSmai 1832, rejette cette prétention — Il allait être procédé à
l'adjudication délinilive, lorsque Jean Giravid,run des tiers dé-
tenteurs, déclara foi nier tierce opposition à l'arrêt du 8 mai 1832
et demanda qu'il fût sursis à l'adjudicaliou définitive, jusqu'à
ce que la Cour royale de Bordeaux eût statué sur cette oppo-
sition. — 14 mai 1832, jugement qui, rejetant la demande en
sursis, ordonne qu'il soit passé outre à l'adjudication. — Le 24
du même mois, appel par Giraud; mais un an et du 15 mars dé-
clare nul cet appel, conune tardif; et statuant en juénie temps
sur la tierce opposition, la déclare mal fondée, — Pourvoi.

La Coch ;— Sur le prTnior moypn :— Attendu que l'.ii t. 675 C. P, C.j

n'élanl nullement applicable à la cause, n'a pu être violé;— Attendu que
l'art. 2169 C. C. autorise à faire tous les actes relatifs à la saisie réelle, con-

tre les tiers détenteurs de l'innaciib le hypothécairement affecté à la créance,

(1) V, dans Iciuèmescns J, A>, t. 4^? p, a4^t l'arrêt da 24 juin i854, et
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pourvu que le commandement ait été préalalilement fait au débiteur origi-

naire, et que les arrêts attaqués, en déclarant valables tous les actes faits

contre le tiers délenteurs alors que ces actes avaient été précédés du
commandement fait au débiteur primitif, loin de violer l'art. 2199, n'en

ont fuit qu'une juste application ;

Sur le deuxième moj'en : — Attendu que l'appel du jugement qui, en

matière de saisie réelle, et après l'adjudication préparatoire, a statué sur les

demandes de sursis, quoique étrangères à la forme de la procédure, devait

être interjeté dans la huitaine de la prononciation dudit jugement, et

qu'en déclarant non recevable l'appel du jugement formé par le deman-
deur, après la huitaine de la prononciation, l'arrêt attaqué, se conformant

au vœu de la loi sur la nécessité de ne pas entraver et retarder la procé-

dure en saisie réelle, n'a pas fait une fausse application de l'art. jSô inro-

qué ; — Rejette.

Du 4 janvier 1837. — Ch. Req.

COUR ROYALE DE BOURGES.

Saisie immobilière. — Ccssionnaire. — Héritier. — Commandement. —
Election de domicile. — Oiiginal. — Copie. — Signification. — Visa. —
Maire. — Adjoint. — Fausse qualité. — Nullité.

1° Celui qui agit comme ccssionnaire et comme héritier du créan-

cier^ sans ai'oir signifié le transport au débiteur^ n est censé agir

valablement qu'en la dernière qualité qui suffit pour rendre l'acte

d'exécution valable.

2" Nonobstant la différence d'élection de domicile dans Voriginal

et dans la copie d'un commandement à fin de saisie immobilière,

celte dernière fait foi pour le débiteur, surtout lorsqu'il l'a reconnue

dans un acte signifié à sa requé'te'

3° Le procès-verbal de saisie immobilière < st valable, lorsquen

l'absen<'e du maire il a clé visé jjar l'adjoint., encore bien que

l'huissier ait donné par erreur, dans son exploit, à ce fonctionnaire

la qualité de maire.

(Héritiers Terreux C. Bruneau de Vitry. — A RRix.

La Cour; — Considérant que de Titry oppose que le transport fait par

Terreau père à ses enfants n'a pas été signifié, qu'ainsi ils étaient sans

droits pi'>ur poursuivre ; mais que ces poursuites ont été dirigées par les en-

fants Terfeax, soit comme cessionnaires, soit comme héritiers de leur père;

que, si le transport n'a pas été signifié, ils n'ont été saisis, au respect, que

par le décès de leur père, dont ils sont héritiers
;
qu'ainsi, ayant poursuivi

en cette dernière qualité, la saisie, sous ce premier rapport, est valable ;

Que l'intimé oppose également que l'élection de domicile faite dans le

commandement n'est pas, dans la copie, la même que dans l'original, et
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que celle faite dans la saisie n'indique pas si le domicile qui est élu ehea
Lefebvre, avoué, l'est chez l'aîne ou chez ie jeune; mais qu'il suRîl qu'un
domicile ait été élu, conibruiéiiient à la loi, dans le coniuiandenient

signifié, et que ce comniandcmeiit soit valable, la copie l'oruiaiit l'oiiginal

du débiteur; que le saisi ayant fait des oflVes réelles au domicile de Lel'eb-

Tre aîné, a lui-même reconnu que c'était bien chez cet avoué que l'élec-

tion de domicile avait été faite
;

Qu'enfin, l'intimé a oppose que la signification de la saisie avait été

faite au maire et que le visa était donné par l'adjoint ; mais que la loi per-

met de laisser la copie au maire et à l'adjoint, et que l'expresion de maire

dont s'est servi l'huissier, en remettant la copie à l'adjoint qui en remplis-

sait alors les fonctions, ne saurait créer un moyen de nullité ; Dit tuai

jugé, bien appelé j
émendant, déclare les poursuites valables.

Du 2 janvier 1837. — Ch. Civ.
^ .

COUR ROYALE DE BORDEAUX,

Saisie-brandon. — Fruits d'immeuble dotal. — Femme séparée de biens,

— Ghai'ges du ménage.

Lesfruits des biens dotaux de lafemme séparée de biens ne peu-
i^enl, même pour une créance née postérieurement au jugement de
séparation., être saisis-brandonnés que pour ce qui excède les besoins

de lajami Le : mais la saisis doit être maintenue pour la totalité

jusqu'à la vente dont le résultat fera sai'oir si cet excédant existe ou
non {\\

(Hervé C. Dupouy.)

Dans l'espèce, la dame Hervé, partie saisie, prétendait que les
fruits des uuiiieublcs dotaux ne pouvaient jamais être saisis,

pas plus que les immeuLles eux-mêmes. Ou lui opposait qu'ils
pouvaient i'étie pour tout ce qui excédait les besoins du mé-
nage, et que jusqu'à ce qu'on connût le montautdeleur valeur
par suite de la vente, la saisie devait subsister.

Abret.
,

La Colb; — Attendu que ce ne sera qu'après la vente des récoltes sai-
sies au préjudice de l'epousc Hervé, manée sous le régime dolal et séparée
de bieu.s, et que le produit net en aura elé fixé, qu'on pourra jugt-r s'il

est susceptible d'élre ab.^orbé par les besoins de la famille; qu'eu fuit, et

(i) La jurisi)ru(leuce de la Cour de Bordeaux est bien fixée sur celte
question. On peut consulter les arrêts dis 21 août ibô5 et 12 aviil iS36,
qui sont conformes au uième principe. (T. J, A., t. 5o, p. 363, et t. 5i,
p. 468.)
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dans l'espèce, on peut admettre que ce net produit offrira un excédant, le
quel serait par conséquent saisissable

; qu'en partant du moins de ce point

qu'il y a incerlitude à cet égard, on ne doit pas ariOtcr les pouisuiles d'uo

légitime créancier; qu'il est équitable, au contraire, d'anloriser les intimes

à continuer les leurs à l'expiration du ternie accoidé, saul", en définitivo,

l'attribution à l'épouse Hervé du produit partiel ou intégral de la vente,

suivant qu'il excédera ou non ce qui est nécessaire pour le support des

charges du mariage; — Met au néant l'appel interjeté par les époux

Hervé.

Du 17 janvier 1837. — 4« Ch.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Juge de paix. — Procès-verbal de conciliation, — Acte authentique. —
Foi.

Le procès-verbal de conciliation rédigé par tejuge de paix, pour

constater les transactions des parties^ est un acte authentique quifait

foi jusquà inscription defaux.

(Pérès C. Léglise. )

On opposait contrairement à cette solution que ce n'était que
comme conciliateur et non comme juge que la loi avait donné
au juge de paix le droit de rédiger le procès-verbal de concilia-

tion.

Arrêt.

La Colk; — Attendu que par son procès- verbal du i5 janvier iS55, le

juge de paix du Carbon-Blanc a donné aclc à toutes parties de ce qu'elles

s'étaient mises d'accord sur les difficultés qui les divisaient et pour la dé-

cision desquelles son autorité était invoquée
;

Attendu que, dans cette ciiconstance, le jiige de paix du Carbon-Blanc

ne procédait pas comme conciliateui, mais bien comme juge, d'où suit

que le procès-verbal qu'il a rédigé le i3 janvier iS35 est un acte authenti-

que l'aisant loi de tout ce qu'il énonce, jusqu'à in.-icription de faux; que

le jugement du 27 avril i855, qui le décide ainsi, doit être confirmé par

la Cour;

Attendu qu'en déclarant, le 21 juillet suivant, que les époux Pérès ne

pouvaient se dispenser d'exécuter les conventions arrêtées entre eux et Lé-

glise, le i5 janvier i855, les premiers juges ont déduit les plus justes con-

séquences du principe par eux posé dans le jugement du 27 avril; que la

seconde décision qui l'ail inhibitions et dél'enses aux époux Pérès d'ap-

porter aucun obstacle au libre exercice de propriété et de possession qu'a

Léglise sur le corridor dont il s'agit au procès, doit également être con-

firmée ;

Attendu que la preuve testimoniale n'est pas admissible, lorsqu'il s'agit
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d'infirmer les énoneiatîons d'un acte authentique, et qu'il faut ici répéter

que la seule inscription de faux ouverte aux appelants, s'ils le jugent con-
venable, pourrait faire écarter de la cause le procès-verbal du juge de paix
du Carbon-Blanc ;

Sans s'arrêter à l'appel interjeté par lesdils époux Pérès, des deux juge-

ments rendus par le Tribunal civil de Bordeaux, les 27 avril et 21 juillet

i855, sans avoir non plus égard aux conclusions subsidiaires des appelants

dont ils demeurent déboutés, met leur appel au néant.

Du 11 janvier 1837. — 2'' Ch. ^

COUR DE CASSATION.

Ordre. — Bordereau de collocation. — Paiement. — Responsabilité.

Vacquéreur d'un immeuble n'est pas responsable de la nullité du
paiement Jait à un préten Ut créancier, parleur d'un bordereau de

co location, quoique le bordereau portai en lui-même la preu^edu
vice dont il était atteint.

(Deluchet C. Marchais-DussabloD.) î

Nous avons rapporté, J. A., t. 50, p. 139, l'arrêt de la CoUt
royale de Bordeaux, contre lequel était dirigé le pourvoi. Voici
l'arrêt qui a cassé celui de la Coin- royale, et qui consacre une
décision de la plus haute importance pour les adjudicataires.

La Coub;— Tu les art. 1240, i3S2 C. C. et 771 C. P. C; — Attendu que

l'acquéreur sur expropriation forcée n'est point partie dans lu procédure

d'ordre qui a lieu pour la distribution du prix de la vente; que la seule

obligation à laquelle il est soumis, se léduit à payer les créanciers qui se-

ront utilement colloques, et à les payer à la vue des bordereaux aui leur

ayant été régulièremtint délivrés, soûl immédiatenient exécutoires contre

lui; — Qu'avant d'elfectuer ce paiement, il n'est jjas tenu d'examiner si la

procédure antérieure à laquelle il a été étranger, contient ou non des irré-

gularités dont il ne saurait être responsable; d'où la conséquente que
pour obtenir sa libération, il lui a suffi que les créanciers qu'il a payés lus-

sent porteurs de bordereaux délivrés dans les formes établies par la toi; —1-

Qu'eniln, les bordereaux dont il s'agit avaient été régulièrement déli-

vrés vis-à-vis de l'adjudicataire ; que la condiliou imposée dans celui déli-

vré au sieur Lavignc i)our un cas purement éventuid, ne dispensait pas cet

adjudicataire de l'obligation actuelle et positive «l'en payer le montant; —
Qu'il résulte de tout ce qui précède, qu'en déclarar.t que le sieur Deluchet

n'avait pas valablement payé le montant des bordereaux délivrés aux sieurs

Pu. lit et JOelavigne, et en le condamnant à les payer une deuxième foie, lit
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Cour royale de Bordeaux a faussement appliqué l'art, iSSa C. C., violé

l'art. 1240 du même Code, et l'art. 771 C. P. C. ;
— Cassk.

Du 20 mars 1837.— Cli. Civ.

TRIBUNAL DE TOULOUSE.

Saisie-arrêt. — Succession bénéficiaire. — Créancier.

Le créancier (Cune sncce.ision bénéficiaire peut faire pratiquer

unesaisic-nrrël pour le montant de sa créance, nonoùstant la disposi-

tion de l'art. 2146 C. C

( Fraissines C. Bernadet. )
fo, tii -

Dans l'espèce les héintiers bénéficiaires opposant au saisis-

sant qu'eux seulS; couinie représentants des créanciers, avaient

le droit de faire rentrer les sommes dues à la succession.

Arrêt.

Le Tbibunai, ; — Attendu qu'aux termes de l'art. 4^7 C. P. C, tout

créancier porteur d'un titre obligatoire peut user de saisie -arrêt, au pré-

judice de son débiteur
;

Que la loi n'a point fuit de dérogation pour les successions bénéficiaires,

et que, si l'art. 2146 C. C, en s'uccup.uit de ces successions, dispose que

nul ne peut acquérir privilège ou bjpotbèque sur les immeubles qui en dé-

pendent, cela ne saurait s'appliquer à l'espèce actuelle, puisqu'il ne s'agit

que de sommes purement mobilières par rapport au saisissant;

Que le droit d'opposition est d'ailleurs interdit parle litte du bénéfice

d'inventaire, et qu'un ne doit point aussi en priver Fraissines, non-seule-

ment parce qu'il est nanti d'obligations suffisantes, mais encore parce que

l'héritier bénéficiaire n'est qu'un administrateur comptable, soumis à un

cautionnement, s'il ne présente pas des garanties, et en aucun cas le re-

présentant des créanciers du délunt; — Déclare la saisie-arrêt valable, etc.

Dul5aYrill836. — 2«Ch.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Ordre. — Créance. — Juge -commissaire. — Tribunal. — Contredit, —
Ciéannier. — Dépens d'appel. — Demande nouvelle. — Cullocatioa

en sous-ordre.

1° En matière d'ordre le tribunal ne peut d'ojffice écarter une
créance, quelque peuJondce quelle soit, lorsqu'elle a été utilement

colloquee par le juge^commissaire, et quelle n'a été contredite par
aucun créancier.
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2° Les dépens faits en appel pour rétablir une collocation sembla-
ble doivent cependant être supportés par le réclamant.

3° On ne peut demander pour la première/ois en appel une collo-

cation en sous-ordre.

(Labarthe C veuve Guiraud.
)

in
Dans une instance d'ordre la dame Labarihe, coUoquée par le

juge-commissaire, vit sa créance rejetée par le tribunal sans
qu'il y eût contestation de la part d'aucun créancier. Ayant in-
terjeté appel, elle intima la veuve Guiraudqui s'était bornée en
première instance à demander une collocation directe pour elle-

même, et qui, en appel, demanda une collocation en sous-ordre
conmie créancière de la dame Labarthe pour loyers dus, sui-
vant elle, par cette dernière ainsi que par son mari. Quant aux
dépens d'appel, elle opposait que, n'ayant nullement contredit
en prenuère instance et ne contredisant pas devant la Cour la

créance de l'appelante allouée par le juge-commissaire et écar-

tée par le tribunal, c'était à celle-ci à supporter ces dépens faits

dans son seul intérêt et qui ne devaient profiter qu'à elle seule.

Arrêt.

La Coub; — Attendu que l'épouse Guy-Labarihe est remplie de 8,000 fr.,

qui forment le montant de sa dot, ou que tout au moins elle a, pour le re-

couvrement de celte même dot, toutes les sûretés permises pai son contrat

de mariage ; — Qu'iiidépendaniraent des 8,000 fr., l'épouse GuyLabarthe
réclame 5,428 fr. 10 c. pour droits échus dans les successions paternelle et

maternelle, mais que rien ne justifie que son mari ait louché celte dernière

somme; que toutefois, et bien qu'elle ue iùt plus ciéancière, l'épouse La-

barthe a été coUoquee pour la somme de 3,077 fr.. à titre de solde de ses

droits, par le jugt-commissaire à l'ordie, dans l'état dresse par lui;

Attendu que cet elal ne conlient aucun contredit à l'égard de cette col-

location; qu'il est devenu detinitif
; que tout créancier qui en a pris com-

munication sans contester est censé y avoir adhéré; qu'en un mot, il s'est

ensuivi une forclusion qui ferme les débats sur la légitimité de la créance

admise par le juge-commissaire ; que, quelque dénuée de fondement que
paraisse celle de 3,077 f'* reconnue en faveur de l'épouse Labarthe, l'on

doit, par la seule force de la chose jugée, la rétablir dans l'ordje, les pre-

miers juges n'ayant pu renveiser une collocation qui n'était pas cunlredile;

Attendu qu'on doit considérer comme n'ayant elé produite qu'en cause

d'appel, et par conséquent comme non recevable, la deni;inde que forme

la veuve Guirand, en concluant à ce que l'épouse Labarthe, sur le fonde-

ment t/u'clle aiiruii dû contribuer aux charges du ménage, à concurrence du

tiers de su revenus, qui tous claienl parupliernaax, soit tenue de la dette de

200 fr. réclamée par ladite Guiraud, laquelle dette n'excédait pas ledit tiers,

et, étant le loyer du domicile commun, constituait une desdiics charges ;

Attendu que les coUocatiuDs «a «Qus-ordre requises par Delbrel et les

T. LU. 16



( A^ )

mariés Gautveau sui l'épouse Guy-Labaithe, ne sont pas el ne peuvent

être contestés ;

Attendu que la disposition relative à l'agencement n'est pas attaquée ;

Attendu que les dépens de Cour royale ne peuvent, dans l'état de la

procédure d'ordre, et soit d'après la situation obligée de la veuve Guiraud,

soit d'après ce qui est nécessairement du fait des appelants, être supportés

que par ces derniers;

Faisant droit de l'appel que l'épouse Guy-Labarlhe, Delbrel et les ma-

riés Gautreau ont inteijc'.é du jugement rendu par le Tribunal civil de

Bordeaux^ le 24 lévrier i656, dans le chef qui écarte la Gollncation de la-

dite Labarlhe, pour la somme de 3,077 ^^' ^^ ^^^ accessoires, allouée par

l'état du juge-commissaire ; émendant quant à ce, dit qu'elle est et demeu-

rera coUoquée, à raison de ladite somme de S,077 fr. et les accessoires,

dans l'ordre, ;iu premier rang des créanciers bypolbécaires, ainsi qu'il a été

fixé par le susdit commissaire ; que Delbrel et les mariés Gautreau sont et

demeurent colloques en sousordre; déboule la veuve Guiraud de sa de-

mande nouvelle ; dit n'y avoir lieu de la colloquer, ainsi qu'elle y a conclu,

pour sa créance; ordonne que les disposilions non attaquées du jugement

et compatibles avec celles du présent arrêt, sortiront effet; ordonne que

les dépens de Cour royale et de toutes parties seront prélevés sur les collo-

c'ations prononcées au profit des appelants.

Du 24 janvier 1837. —4» Ch.

COUR DE CASSATION.

i» Exploit. — Arrêt d'admission. — Changement d'état,

a" Pourvoi. — Instance nouvelle. — Autorisation maritale.

3" Appel. — Jugement par défaut. — Délai.

1° Le demandeur en cassation qui fait signifier à sa partie adverse
^

sous son nom de fille, quoiqu'elle se soit mariée depuis le pourvoi, Var-

rêt d'admission qu'il a obtenu, perd le bénéfice de cet arrêt, s^il a

omis de mettre en cause le mari.

2" Le pourvoi en cassation constitue une instance nouvelle, dans

laquelle une femme muriéene peut ester que sous l'autorité maritale.

3° Le délai d'appel d'un jugement par défaut contre une partie qui

a avoué, ne court pas à partir du jour oit L'opposition n'est plus rcce~

vable, mais du jour de la signification du jugement à la partie. (1)

(Raucadier C. Dutour-La-Chaise.) — Arrêt,

La Cour; — Statuant sur la fin de non-recevoir opposée par la femme

Baudin: — Attendu que le cliangement d'état de Sophie Dutour-La-Chaise,

(i) F. le résumé de la doctrine et de la jurisprudence pour et contre,

Diclionnairo général df procédure, y" ^f)fcl, n» 229.
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à la date du la août iS55, est justifié
; qu'en passant par son mariage avec

Baudiu sous la puissance de son mari, elle a perdu la capacité d'ester en
justice sans l'autorisation maritale; qu'elle n'a donc pu, à la date du
S avril i854, être valablement citée dans sa qualité précédente de fille

non mariée; que le pourvoi en cassation constitue une instance nouvelle
et que c'est à celui qui l'introduit à s'assurer de l'état et de la capacité des
personnes qu'il appelle en justice; d'où il suit que le mari et la femme de-
vaient être cités conjointement à conipnraître devant la chambre civile de
la Cour de Cassation ;

— Que, dans l'espèce, l'assignation donnée au mari
l'a été tardivement et longtemps après l'expiration du délai légal ; Dé-
clare le demandeur déchu de son pourvoi dirige contre Sophie Dutour-La-
Chaise ;

Statuant sur le pourvoi à l'égard des autres parties : — Vu les art. 14-' et

443 G. P.C. ;
— Attendu que les dispositions de ces articles consacrent le

principe, admis de tous les temps, que les jugements doivent être sit^nifiéS

à parties, soit pour faire courir le délai de l'appel, soit pour devenir esé-
culoires; — Que la loi n'admet aucune distinction à cet égaid, entre les

jugements contradictoires et les jugements par défaut, et qu'en jugeant
dans l'espèce que la signification à parties n'est pas nécessaire pour ces der-
niers jugements, la Cour royale de INîmes a créé, aux dispositions de l'ar-

ticle 443 C.P.C., une exception que le législateur n'a point admise et qui
est Contraire aux dispositions de l'art. 147 du même Code; d'où ji suit que
son arrêt a expressément violé ces deux lois; — Cassb,

Du 29 novembre 183&. — Ch. Civ-
'

COUR ROYALE DE BORDEAUX,
. f

Nullité. — Signification. — Exécution. '>

La disposition de l'art. 1037 C. P. C. relative à la fixation d$i
diverses heures du jour afanl ou après lesquelles les significatiom
ci exécutions sont interdites, n'est point prescrite à peine de nullité.

(Lescure C Boissel.) — Arrêt.

La Coub ;
— Attendu que l'art, loôj C. P. C, qui dispose qu'aucune si-

gnification ne peut être faite avant et après certaines hi urcs, n'est pas obli-

gatoire à peine de niillilé ; que, suivant l'art. io3o du Code précité , aucun
acte de procédure ne peut être annulé que dans les cas pour lesquels la

nullité en est formellement prononcée par la loi; que la sanction à la dé«
fense qu'elle contient est l'amende dont l'huissier contrevenant est pas-
sible; qu'ainsi, et en fait, la demande en péremption dont il s'agit n'ett

pas nulle pour avoir été signifiée à six heures et demie du soir, le a3 oc-
tobre iS34 ;

Attendu que depuis l'acte de constitution de M" Blondeau, avoué des
mariés Lescure, notifié te If) octobre iS3i, jusqu'au aS octobre i834, U n'a
été fait aucune poursuite ; que, dés iors , la péremption est acqui«e

;
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Déclare l'instance d'appel introduite par les mariés Lescure contre Bois-

Bcl suivant exploit du aS août iSaf^, éteinte et périmée par distontinuation

de poursuites pendant plus de trois ans; ordonne que ce dout est appel

sortira ell'et, et condamne les mariés Lescure aux dépens de l'instance ea

péremption et de l'instance périmée.

Du 27 janvier 1837. — 4' Ch.

COUR DE CASSATION.

Ordre. — Inscription. — Forclusion. — Privilège,

L'inscription du créancier non produisant consert^e son effet sur

le rtl quat du prix, de telle soi te que ce créancier^ quoiqueJo; clos

de L'ordre^ doit pruntr les créanciers chirographatres. (Art. 759

C. p. C.) (1)

(Deslandes C. faillite Marc Lefèvre.)

~Le sieur Deslaiides, créancier inscrit du sieur Marc Lefèvre,

ne produisit pas à l'oidre ouvert pour la distribution du prix

des iniiueubles de ce dernier vendus après la faillite ; mais la

collocation des créanciers produisants n'ayant pas absoibé la

sonune à distribuer, le sieur Ueslandes, quoique déclaré for-

clos par le juge-coin uiissaire, demanda à être payé sur le reli-

quat prélérablement aux créanciers cliirogiapbaii es : opposition

de la part de ces derniers. — 15 avril 1831, jugement qui dé-

clare le sieur Deslandes déchu de tous les droits que lui confé-

rait son liypollièque. — A()pei, et le 11 décembre 1833, arrêt

de la Cour royale de Rouen qui confirme, attendu que les

art. 757 et 758 C. P. C. ne sont relatifs qu'aux créanciers qui

produisent tardivement; que l'ait. 759 est impératif; qu'il or-

doune que, lors de la clôture de l'ordre et de la délivrance des

bordereaux, la déchéance sera prononcée et la radiation de

l'inscription ordonnée — Pourvoi.

Arrêt»

Li Coob; — Vu les art. 2094 et 2180 C. C, et l'art. 769 C. P. C. ;
—

Attendu que c'est le litre qui conH re le privilège et l'hypothèque, et l'ins-

cription qui lui donne rang-; — Attendu, quant à la production à l'ordre,

qu'elle a pour objet d'oll'rir à chaque créancier le moyen de connaître et

de discuter le mérite des autre» créances inscrites, en même temps qu'elle

fait connaîlie à la justice le mé ile et le rang de la sienne ; — Que la non-

producliun à l'ordie de la part d'un créancier inscrit a l'elFet de produire

contre lui la déchéance de ce droit de critiquer et d'attaquer la collocalion

(1) y. dans le même sens. t. ô5, p. aSq.
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des antres créanciers inscrits, et l'obligation de subir l'ordre tel qu'il a été

fait en son absence; niai-s qu'elle laisse intacte son Iiypollièqiie et son in-

scription, qui continuent de produire leurefl'et sur les fonds qui ne seraient

pas absorbés par le*: bordereaux de collocation ; — Attendu que l'art. 4^9
C.P.C., qui autorise le juge-couiniissaire à prononcer la collocation des

créanciers venant en ordre utile, et la radiation des inscriptions des ciéan-

ciers non utilement colloques, ne statue que pour les cas où les fonds à

distribuer sont épuisés par les créanciers utilement collof|ués ; mais que
cet ariicle n'ôte point aux créanciers bypotbécaires inscrits l'effet de leurs

hypothèques sur les fonds à distribuer, quand il en reste après l'acquitte-

ment de tous les créanciers colloques, aussi longtemps que ces fonds n'ont

pas été payés par l'acquéreur, ou qu'ils sont restés dépoïts à la caisse dei

consignations; — Donnant défaut contre les défendeurs non comparants:
— Casse.

Du 15 février 1837. — Ch. Civ. ' ^

COUR DE CASSATION.

Vérification d'écritures. — Pouvoir discrétionnaire. — Conclusion.

\°Quand l'écriture ou la signature d'un" pièce est déniée, les ji>ges

sont-ils tenus
j
préalablement à toute condamnation, d'en ordonner^

même dfoffice, la vérification^ Oui. (! espèce.) (1)
2" Les juges pcui'ent-ils se dispenser d'ordonner la vérification

d une pièce dont l'écriture est déniée^ par titres, experts ou témoins, et

peui'ent-ils eux-mêmes faire cette vérification, et rejeter la pièce s'ils

sont convaincus de sa jausselé ? Ot:i. (2® espèce.)

Ces deux questions, qui sont d'un liaut intérêt en matière
de vérification d écritures, ont été décidées dans les deux arrêts

suivants, que nous rappioclions parce qu'ils sont de nature à
déterminer quels sont, eu matière de vérification d'écritures,

les obligations et les pouvoirs des juges.

1" Espèce.— (Loudun C. héritiers Peyreferry.)

Les héritiers Peyreferry avaient déclaré ne pas reconnaître la

signature de leur auteur apposée au bas d'une lettre qui leur
était opposée par le sieur Loudun; le sieur Loudun prétendit
que, s'ils niaient cette signature, c'était à eux à la faire véiilier.

Arrêt qui déclare que les héritiers Pevreferry peuvent se dispen-
ser de faire vérifier, et qui écarte la lettre sur la seule dénéga-
tion de ces derniers. — Pourvoi.

(i) Sur cette question grave, voyez les arrêts en sens divers rapportés
J. A., t. 23, v" Férificaiion d'écritures, n" 8, et nos observations. F. autsi
MM. Caibé, t. j", p. 5o7 ; et BïHBiAT-SAiHTPHrx, p. i68.
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Là Codh ; — Attendu qu'il résulte des ait. i3ï3 et i324 que, lorsqu'un

héritier déclare ne pas reconnaître la signature attribuée à son auteur, la

vérification en est ordonnée en justice, expressions impératives qui annoncent

que cette vérification doit être ordonnée d'office, alors même qu'il n'y a

pas de conclusions prises à ce sujet;

Attendu, en fait, que dans le contrat de vente du i5 septcn>bre «Sic,

passé au profit du sieur Loudun père, le sieur François-Réné Peyreferry

avait agi comme mandataire du sieur Peyreferry, son père, suivant lettre

du IX avril 1810 ; — Que la signature de cette lettre n'ayant pas été re-

connue par les défendeurs, la Cour royale de la Martinique n'en a pas or-

donné la vérification ;

Attendu qu'en rejetant cette lettre sans en avoir ordonné la vérification,

et en considérant la vente du i5 septembre 1810 comme faite par une per-

sonne sans qualité, par le motif qu'une procuration pour vendre un im-

meuble ne pouvait régulièrement résulter d'une simple lettre, l'arrêt attaqué

a violé les articles ci-dessns cités du C. C. ; — Gassb.

Du 6 février 1837. — Ch. Civ.

2" Espèce.— (Goublin C. Bouvard.)

Lesliéritiers Bouvart avaient méconnu la signature des billets

qui leur avaient été opposés. — La Cour royale de Nancy, sans

ordonner une vérification par expei ts ou par témoins, et consi-

dérant que la preuve de la l'ausseté des billets résultait suHisanr-

ment des laits et actes de la cause, déclare les billets nuls. —
Pourvoi. On prétendait devant la Cour de Cassation que la

Cour royale n'avait pu elle-même se livrer à une sorte de véri-

fication.

Arrêt.

La Cour ; — Sur le premier moyen : — Attendu que l'art. iSa^ C.C.,

en ordonnant la vérification en justice des écritures qui sont désavouées,

n'ôte point aux juges le droit de faire eux-mêmes celte vérification; que

l'art. iqS C. P.C. déclare que la vérification des écritures en pourra être

ordonnée tant par titres que par témoins, et que l'art. 5:^3 déclare que les

jluges ne sont point astreints à suivre l'opinion des experts, si leur convic-

tion s'y oppose ;
qu'il résulte de ers dispositions de la loi que les juges peu-

vent, à l'aide de leurs lumières, en appréciant les actes produits et les cir-

constances qui se présentent dans une contestation, admettre le désaveu

' d'une écriture, sans avoir recours à l'expertise ;

Sur le deuxième moyen : — Attendu que l'arrêt énumère dans ses motifs

les circonstances de fait et les preuves morales qui ont convaincu les ma-

gistrats que les pièces présentées par le demandeur étaient le produit du

-dol et de la fraude ; que, dès lors, l'arrêt n'a violé ni l'art. i5a4 G. C, ni

l'art. 195 C. P. C, ni enfin l'art. 1 1 x6 C. C. ; — Rbjbitb.

Du 14 mars 1837. — Ch. Rcq.
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COUR ROYALE DE RENNES.

Saisie immobilière.— Nullité.— Forme.— Fond.— Adjudication

préparaloire.

1<* Les nullités d^exploits et de procédure contre une saisie immo-
bilière doifent être proposées auant toute défense et exception.

(Art. 173 C. P. C.)

2° L'exception résultant de l'int>alidité du titre en vertu duquel

on a procédé à une saisie, ou du défaut de qualité du saisissant,

doit être présentée aidant l'adjudication préparatoire. ( Art. 733
C. P. C.) (1)

(Gougeon C. Cardinal.) — Ariuet.

La Cour; — Attendu que les appelants, dans leur acte d'appel et dans

leurs conclusions, ont proposé ciimulalivement des exceptions tenant au

fond même du droit de saisir, et des nullités d'exploits et de procédure te-

nant à la forme de la saisie opérée et consommée
;

Que ces dernitres nullités prétendues auraient dû être proposées avant

toute défense et exception
;

Qu'elles se trouvent couvertes, aux termes de l'art, ijô C. P. C, et

qu'ainsi les actes auxquels elles se rapportent sont désormais à l'abii de

toute critique ;
•— Attendu que les exceptions sur le fond du droit, tendant

à établir qu'il a été procédé à la saisie en vertu d'un jugement vicieux dans

sa teneur, et qu'elle a été faite sans qualité, devaient, coinme tous les

moyens de nullité qui précèdent l'adjudication préparatoire, être inci-

demment proposées avant cette adjudic'ation, comme le prescrit l'art. 753

du Code précité;

Que ne l'ayant pas été, elles n'ont pu l'être depuis, et encore moins pour

la première fois en appel; — Démet les appelants de leurs demandes, et

'cscondamae aux dépens.

Du 22 juin 1836. — 1" Ch. . u^ j.k. .

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Saisie-arrêt. — Justification de titre. — Sursis.

Celui qui a formé saisie-arrct en vertu d^une permission du juge
doit être prêt à proui'er qu'il est créancier. En conséquence, s'il ne

fait pas immédiatement cette preuve, la saisie-arrct doit être annulée,

nonobstant toute demande de sursis.

(i) F. sur cette question, J. A., t. 5i, p. 5j)o, l'arrêt de la Cour de Poi-
tiers du 11 août iS36,et nos observations, dans lesquelles se trouve indiqué
l'état de la jurisprudence.
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(Murjas C. Aigon-Bène.)— Arrêt.

La Cocb ; — Attendu au fond, et sur la validité de la saisie-arrêt formés

par Murjas dans les m?ins de Boiitac, qu'aux termes des principes consa-

crés par le Code de procédure, on ne peut saiiir-arrêter, entre les maing

d'un tiers, les sommes appartenant à son débiteur, qu'en vertu de titres

authentiques ou privés; qu'il n'est pas possible, lorsqu'on demande la va-

lidité d'une saisie-arrêt, que les tribunaux se contentent de simples allé-

gations ; qu'il ne sufTit pas au saisissant d'affirmer qu'il est créancier, et

qu'il en feia plus tard la prouve; que cette preuve doit être administrée à

l'instant même par la production d'un tilre de créance; que le système

contraire tendrait à priver les citoyens de la disposition de leur fortune,

pendant tout le temps que mettrait le saisissant à se procurer ce qu'il lui

plairait d'apneier un tilre
;

qu'il pourrait en résulter d'irréparables pré-

judices que la' loi a voulu prévenir en exigeant un tilre de quiconque ré-

clame la validité d'une saisie-arrêt ;

Attendu que Murjas est dépourvu de tilre, puisqu'on ne peut donner

raisonnablement ce nom à un extrait de ses livres, dont il a, pour la pre-

mière fois, argumenté devant la Cour;

Attendu, en effet, d'une part, que nul ne peut se faire un titre à soi-même,

et que si les livres d'un négociant font foi, c'est pour celui qui en prend
droit contre lui, et nullement dans son propre intérêt

;

Attendu, d'ailleurs, que le document dont Murjas excipe établirait que

les créanciers de la maison Aigon, Vignes et C', ont été payés par le repré-

sentant de celte maison, et non par Murjas; que cette conséquence s'in-

duit de ce que les quittances sont données à la maison qu'elles libèrent, et

point à Murjas dont il n'est pas parlé; qu'ainsi l'extrait dont on s'occupe

contient la preuve que des marchandises appartenant à la maison en faillite

furent livrées à Murjas père, qui, dès lors, n'aurait acquitté les dettes qu'a-

vec l'actif d' Aigon-Vignes ; qu'il faut encore reconnaître que ci t extrait de

livres qu'on ne peut vérifier, parce qu'ils ne sont pas produits, manque de

la force et de l'auiheulicilé nécessaires pour constituer un titre de c réance
;

que les premiers juges ont eu raison, dans un pareil état de choses, d'an-

nuler la saisie-arrêt;

Attendu, quant au sursis, que s'il ne détruisait pas entièrement les prin-

cipes qui régissent les saisies-arrêts, il les affaiblirait du moins d'une ma-
nière inquiétante pour la libre disposition de la fortune des citoyens;

qu'au surplus, dans la cause actuelle, le sursis devrait nécessairement être

fort long, puisqu'une litispendance proclamée amenant un règlement de

juges, il faudrait donner à Murjas le temps d'obtenir un arrêt de la Cour

de Cassation; que ce serait précisément rentrer dans la voie périlleuse déjà

signalée, lorsqu'on a rappelé la nécessité, pour le saisissant, d'être porteur

d'un titre, lorsqu'il vient demander à la justice de valider un acte par le-

quel il veut, en sa qualité non reconnue de créancier, s'emparer des somme»
qu'il a saisies ;

Sans s'arrêter à l'opposition formée par Murjas contre l'arrêt par défaut

du 18 novembre dernier, qui met son appel au néant, non plus qu'à sa de-
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mande en sursis de laquelle il est déboulé, le reçoit simpiemenl opposant

pour la forme; ordonne que l'arrêt qu'on vient de rappeler sera exécuté

»elon sa forme et teneur. ^ ^

Du 13 janvier 1837. —2" Cl). . ;,
' h

COUR DE CASSATION. ^ ' '

.ni ; i .1

lo Exploit. — Ratures. — Approbation,

2° Exploit. — Inimatritule. — Huissier. î S'idVt'J'sV '> t, u'

'

5° Requête civile. — Cas-alion. — Publicité.

4.0 Jugement. — Publicité. — Dispositif.

1° N^est pas nul l'exploit qui contient d's ratures non approu-

vées, si CCS ratures ne portent que sur des répétitions de mots.

1' Est suffisamment indiquée fimmatricule d'un huissier par ces

mot'' : Huissier audiencier à la Cour royale de (1)

3° Les Jugements ou arrêts qui n'out pas été prononcés puhhque-

ment t'eui>enl être attaqués soit par la voie de la requête civile, soit

par le poun'oi en cassation (2).

4° Est nul lejugement ou arrêt dont une partie du dispositij n a

pas été lue en audience publique. •
•

(Lacroutz C. Batbédat )— Arrêt.

La Code ; — En ce qui touche la fin de nnn-recevoir opposée an pourvoi

par le défendeur, et fondée sur la prétendue nullité de la copie de l'acte

de signification de l'admission de la requête : — A tendu, quant aux ra-

tures reprochées à cette cepie, qu'elles ne porti-ntque sur des répéliti(ms de

mots, lesquelles étaient évidemment inutiles, ainsi que le prouve la simple

inspection de ladite copie, et que, dans cet état, le défaut d'approbation

desdites ratures ne peut entraîner la nullité de l'acte;

Attendu, quant au défaut de mention dans le même acte de l'imma-

tricule de l'huissier, qu'il y est qualifié d'huissier audiencier de la Cour

royale de Pau, et qu'aucune autre indicjition n'était nécessaire, vu que

cette qualification prouvait suffisamment l'existence de l'immatricule; d'où

il suit qu'aucim vice de forme ne peut être justement reproché à ladite co-

pie ; — Rejette la fin de non-recevoir ;

Sur la question de compétence : — Attendu que de la combinaison de

l'art. 460 G. P. C, et de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, il résulte que les

arrêts qui n'ont pas été prononcés publiquement pi'uvent être également

rétractés parla voie de la requête civile et par la voie d<! la cassation ;

Au fond, attendu qu'il est déclaré par l'arrêt attaqué et non contesté

(1) V. sur ce point important J. A., v Exploit^ n° 2" 5, et t. 49, p- 672.

(2) La Cour de Cassation avait déjà jugé que les décisions nulles pour

défaut de publicité peuvent être attaquées par la voie de la cassation.

{V. l'arrêt du 19 décembre i83i, J. A., t, ^%, p. 161, S- question.)
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par les parties, que la balance du compte n'a pas été lue publiquement i

l'audience, lors de la prononciation de l'airêt du 26 juillet i83a ;— Attendu

que cette balance faisait partie in'égrante du dispositif même, où la copie

de la balance se trouve placiie entre deux condamnations; qu'ainsi, l'arrêt

attaqué, en jugeant par la voie de la requête civile, et en rétractant l'arrêt

du 26 juillet i852, loin d'avoir violé aucune loi, a fait une juste application

des articles précités du Code de procédure, et de la loi du 20 avril 1810;
— RujKlTK.

Du 5 décembre 1836. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE METZ.

Surenchère. — Vente de droits immobiliers. — Créancier inscrit.

La vente de tons les droits immobiliers dépendant d^une succès^

sion n'est pas susceptible de surenchère ; la surenchère ne peut

porter que sur un immeuble déterminé.

(Faynot C. l'Epargneur.)

Dans l'espèce, le sieur Faynot, dont le sieur l'Epargneur était

créancier hypothécaire en vertu de jugement, avait vendu à un
cohéritier tous ses droits immobiliers dans une succession. Le
sieur l'Epargneur demandait la nuMité de cette vente comme
frauduleuse, et conckiait au partage de Ihérédité, au nom de

son débiteur. On lui opposait que la vente dont il vient d'être

parlé ne lui causait aucun préjudice, puisqu'il avait, en vertu

de son droit hypothécaire, la faculté de surenchère, le seul que

son inscription pût lui conserver.

Le jugement de première instance, à la date du 2 avril 1835,

est ainsi conçu :

« Attendu que l'hypothèque judiciaire frappe les biens fu-!>

turs, et, par conséquent, la part héréditaire d'un successible ;

» Que les immeubles dépendant de la succession ne sont dé-

gagés de cette hypothèque que par le partage ou la licitation,

chaque héritier étant alors réputé avoir succédé seul et immé-
diatement à tout ce qui lui est échu ;

» Que la licitation dont il est parlé au titre des successions

n'a lieu que dans le cas où les immeubles ne peuvent se parta-

ger commodément
;

j) Attendu qu'une vente ordinaire, même à un successible,

ne transmet l'immeuble qu'avec les charges dont il est grevé
;

>< Que> poiu- pouvoir jouir de la faculté de surenchérir, le

créancier a besoin non-seulement de connaître l'importance,
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mais encore d'avoir un immeuble déterminé sur lequel il

puisse exercer la surenchère;

» Que l'Epargneur n'insiste plus pour le partage du mobilier,

et qu'un jugement était nécessaire, lors uicme qu'on ne lui eût

pas contesté le droit de poui suivre son action
;

>• Ordonne le partage des immeubles de la succession, etc. »

*— Appel.

Arrêt. -. .,.;>i ?iu,n : :'•' ftiu.i-i' l^m

"La Coch; — Adoptant les motifs des premiers juges, Cowfibme. ,,<<

:. Du20févrierl836. — 3eCh.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Degré de juridiction. — Commandement. — Demande réconventionnelle.

Lorsqu'à un commandement de payer une somme au-dessous de

1,000 /r., la partie poursuwie répond par une demande en dom-
mages-intérêts qui dépassent ce taux, c'eit le commandement seul

qui doitfixer le degré du ressort (l).

(Thibaud C. Gilbert.^— Arrêt.

La Coub ; — Considérant que les héritiers Gilbert ne demandaient par

leur commandement que la somme de i55 IV. ; — Considérant que les

Gilbert agissaient en vertu d'un jugement passncn force de chose jugée ;

qu'ainsi leur titre ne pouvait être contesté, et qu'en réclamer un nouveau

du Tribunal de Blaye eut été de leur part un(î action peu raisonnable, et

qu'auraient d'ailleurs repoussée les règles de la procédure;

Considérant que les héritiers Thibaud, en concluant à la nidlilé du com-

mandement, réclamaient 1200 l'r. dédommages-intérêts, d'où l'on voit déjà

que les dommages-intérêts étaient la conséquence du commandement;—
Considérant qu'il est universellement reconnu que les domniages-inlérôts

suivent le sort du principal, tandis qu'ils forment un capital et comptent

pour la détermination du derr.icr ressort, lorsqu'ils proviennent d'une

. cause antérieure à la d('njande principale ;

Considérant que cette distinction, ouvrage de la jurisprudence, ainsi

rappelée, il n'est pas sans utilité de se bien fixer sur les termes de la loi qui

a posé les limites du dernier ressort;

Considérant que l'art, 5 du décret du 16 août 1790 est ainsi conçu : o Les

juges de district connaîtront en premier et dernier ressort de toutes af-

faires purement persoimelles, jusqu'il la valeur de 1000 fr. de principal ;»

qu'ainsi la question à résoudre est celle-ci : Le principal de l'allaire purtée

(1) y. sur cette question les nombreux arrêts rapportés J. A., t. 19,

v Jiestort, n"* 10 et a58, et nos observations qui résumeot la jurisprudence

et en constatent l'esprit.
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devant !e Tribunal de première instance de Blaye excédait il la valeur

de looo fr. ?

Considérant que dans la cause il y avait deux demandes soumises au
tribunal, l'une en paiement de i5.5 fiancs réclamés parle commandement
de (xilbert, l'autre en condamnation de luoo Francs à titre de dommaj^es-
intérèts, formée par les héritiers Tliibaud; que, très-certainement, U) prin-

cipal de l'air.ure, ce qui la constitue, ce qui en est l'origine, c'est la

demande des ib^ francs ; que les Tliibaud se prétendant lésés par le com-
mandement du a mars i855, n'ont pu réclamer les 1200 francs d'indem-

niti! que comme conséquence du préjudice a eux causé parle commande-
ment; d'où suit que cette demande est réconventionnelle, incidente à la

première, et nécessairement postérieure à la cause du litige; qu'on ne
peut donc voir dans les 1200 fiancs de dommages-intérêts que l'accessoire

de la demande foimée par la famille Gilbert en paiement des i55 fiancs;

que c'était là l'objet du litige, et le principal de l'affaire soumise à la déci-

sion des juges de Blaye; que ces juges ont donc eu le droit d'en connaître

en premier et dernier ressort
;

Considérant que les héritiers Thibaud sont mal fondés à soutenir que
l'action de leurs adversaires ne constituait pas une demande, el cela sous

le prétexte qu'elle n'offiait rien à juger, et n'était pas le commencement
d'une instance ; qu'on ne conçoit pas d'abord comment la partie qui pour-
suit en vertu d'un tilie exécutoire serait tenue de prendre la voie de l'as-

signation pour en obtenir un nouveau, .tlors qu'il devrait nécessairement
lui être refusé

; que les Gilbert, porteurs d'un jugement devenu souverain,

ne pouvaient pas agir autrement qu'ils ne l'ont fait; que leur commande-
ment constituait évidemment une véritable demande adressée aux héritiers

Thibaud, Celle d'avoir à payer la somme de i 55 francs ; que non moins vai-

nement les héritiers Thibaud ont prétendu que les dommages-Intérêts
étaient réclamés par eux pour im fait anlcrieur à la demande principale,

et que par conséquent les 1200 francs devaient êlie comptes pour déter-

miner la compétence du Tribunal de première instance de Blaye; que celte

argumentation a potir base la fausse interprétation qu'ils donnent au mot
antérieur; qu'on ne peut contester ([iie les dommages-intérêts résidferaient

(en admettant qu'il en fût dû) d'un fait antérieur à la demande en nullité

des commandements ; mais qu'il n'«'st pas moins positif que la cause réelle

de ces donlmages-intérèt^ serait postérieure à la demande formée par le

commandement, puisque, sans ce commandement, il n'y aurait pas eu
de dommage souffci t ; qu'il faut donc toujours en revenir à cette question :

Quelle l'St des deux demandes celle qui, dans la cause, mérite la qualifica-

tion de principale? qu'à cet égard, soit que l'on se ressouvienne que la

première en date appartient aux Gilbert, soit que l'on considère que la

validité du commandement était à vrai dire l'unique question dont le 'l'ri-

bunal de Blaye eût à s'occuper, il faut reconnaître que la demande princi-

pale n'était autre que celle en paiement d'une somme de i55 francs ; que,

par conséquent, l'opposition des Thibaud et leurs conclusions en 1200 francs

de dommages-intérêts, ne »enant que d'une manière incidente et acces-

soire, ont dû suivre le sort du principal, bien inférieure une valeur de
1000 francs ; d'où suit que le jugement du Tribunal de Biaye a été rendu en

dernier ressort ;

I
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Considérant que si le système des héritiers Thibaud peut s'appuyer sur

quelques arrêts de la Cour royale de Bordeaux, il existe, en sens contraire,

nn nombre bien plus considérable; d'anèts émanés de la même Cotir; que
presque toutes les Cour» du royaume ont adopte rmterprétaliuu donnée
par les héritiers Gilbert à l'art. 5 de la loi du 16 août 1790 ; que, de plus>

quatre arrêts de la Cour de Cassation ont statué de la même manière, et que

le plus récent de ces arrêts, celui rendu le 5 avril iiS56, dans l'afl'aiie Jalias

contre Debord, exprime d.ins l'un de ses molil's que les principes qui déter-

minent la Cour sont certains et consacrés par une jurisprudence constante
;

—Déclare non rccevable l'appel inlei jeté par les héritiers Thibaud.

Du 21 décembre 1836. - 2" Ch.

COUR ROYALE D'ORLÉANS.

Ordre. — Appel.— Avoué.— Décès. — Domicile.— Signification.— Délai.

Lorsquen matière d'ordre l'a^'oué décède après la prononciation

du Jugement .sur les contredits, mais avant la signification de ce ju-
gement, il snjfit, pourJairc courir le délai de dix jours dont parle

l'art. 763, de signifier le jugement au domicile de la partie qui n'a

plus d'ai'oué.

(P C. Ch
)

M. P
,
partie à une distribution de deniers dans un ordre,

avait pour avoué lui jeune hoiuine si malade, que, pour iéf>ula-

riser la procéduie, une constitution nouvelle devenant néces-
saire, un conlVèi e fut oblij^é de siyner à sa place. Le 2 aoiit 1836
intervint jugement; le 5, l'avoue de M. P... décéda. La siyniti-

calion de ce jugement eut lieu le 21 novembre suivant, et lut
remise dans la maison même de l'avoué décédé, domicile de
I\l. P Ce dernier était à Paiis de|)Uis quelques mois; il ne
reçut l'assignation que dans les derniers jours de février 1837-
il s'empressa alors d'interjeter appel; mais le sieur Ch..., un des
créanciers, lui opposa une tiu de non-rtcevoir tirée de ce que le

délai n'était que de dix jours.

M. Vidalin, substitut de M. le procureur-général, tout en
ne dissiumant pas combien était dillicile la solution de la

question , a conclu à la recevabidté de l'appel.

Arrêt.

La Co(ib; — Attendu que dans les airaires d'ordre, sommaires de leur

oalure, le lef^islaleur, pour imprimer une marche r.ipide a la procédure,

a, dans plusieurs cas, établi des abréviations de ilélais;

Que de ce non)bre est la disposition de l'art. 763 C. P. C., qui limite à

dix jours le délai d'iippel à partir de la signification de l'arrêt;

Que d'un autre côte, l'art. 1 48 du même (^ ode établit, dans une disposition

générale et applicable à toutes les significations de jugements, qut; lors-

que l'avoué serait,comme dans la cau>e, décédé au moment où celle signi-

fication devait être faite, elle le serait à la partie mCuie ou à son domicile'
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que ce mode, le seul praticable dans l'espèce, satisfait au vœu de la loi et

à i'inlérèt des parties
;

Que l'avoué n'étant que le représentant de la partie, la signiCcatioo

faile à celle-ci d'une manière plus directe devait également !a uietUe ea
demeure

;

Que la signiCcallon à avoué n'est pas, dans l'art. -65, la condition néces-

saire pour l'aire courir les délais d'appel ;

Que le décès de l'avoué dans la cause rendant cette signification impos-

sible, on rentrait dans le cas de l'art. i48;

Qu'ici ne s'applique pas la régie sur les reprises d'instance, puisque l'in-

stance était tel minée par le jugement qui devait èlie signifié]

Que le mode tracé par l'art. i/jS devait donc être suivi ;

Que cet article se référant aus^i bien à l'art. ;65 qu'à l'art. 445, aux ma-

tières sommaires, comme aux matières ordinaires, ne peut exercer aucune

inlUiiMice sur la fixation desdéhiis d'appel
;

Qu'il serait contraire à l'esprit de la loi sur cette matière d'admettre que

dans le cas de l'art. 765, la siguificalion à la partie, au lieu de celle à l'a-

voué, cliange la nature de l'alTaire, rend ordinaire une matière urgente

et sommaire, et, contialrement à l'intérêt des parties et surtout des tiers,

substitue à une procédure expédilive la forme lente et compliquée d'une

proccdure ordinaire ;

Qu'il faut donc reconnaître que l'art. i4S complète et ne modifie pas

l'art. 760;

Et attendu en fait que la signification du jugement est à la date du 29

novembre i856, que l'appel n'a été relevé que le 7 février 1857, et par con-

séquent après les délais de la loi;—Déclare l'appel non recevable.

Du 10 avril 1837. — Ch. Civ.

Observations.

La question est neuve et digne du plus grand intérêt. L'arrêt

qu'on vient de lire fera-t-il jurisprudence? 11 nous est permis

d'en douter.

11 est fondé sur cette unique argumentation : Toutes les fois

qu'il n'y a plus (Vavoues, les significalions à parties suffisent et pro-

duisent le nicine effet : Ici est le vœu de Cart. 148 C. P. C.

A nos yeux, cette application rigoureuse des art. 147 et 1 48 fausse

complétenienirintetiliondu législateur. Plusieurs jurisconsultes

et cpielques Cours ont proclamé en principe que l'art. 147 ne
concerne que l'cxécuiion des jugements et n'a pas de rapport

avec le cours des délais ( J. A., t. 40, p. 193 et 194). M. Bon-
cenne, t. 2, s'est élevé avec force contre cette doctrine, non
pas par ce motif qu'en cas de décès de l'avoué, l'art. 148

devait faire produire à la signification à partie les effets les plus

complets, mais par ce motif tout opposé que la signification

préalable à l'avoué est une mesure d'ordre public, parce que la

plupart des plaideurs sont peu versés dans ta science des choses qui

tiennent à la procédure, et ignorent, quand ils reçoivent la notification,

H'un jugement
y
quelle est sa nature, s'il faut y obéir, s'ilfaut Vatta^
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quer en laforme ou aufond^ et qu alors l'avoué seul peut répondre à
tous ces doutes et tracer un plan de conduite. JN 'est-il pas évident
alors que, dans l'espèce de l'aiièt d'Orléans, JM. Boncenne re-
pousserait avec force la doctrine qui doit imposer à un malheu-
reux plaideur sans avoué, sans conseil, sans guide, l'oblipation

de prendre seul un parti, d'apprécier un jugement sur contre-
dits, de se déterminer à interjeter appel dans un délai de dijc

jours?
Si avec les Cours de Bruxelles, d'Agen, de Liège, de Cassation

même, on décide cjue l'art. 147 n'est applicable qu'à l'exécution

directe et non au cours des délais, l'art. 148 devient sans im-
portance et n'est plus qu'un corollaire de l'article qui le pré-

cepenuant avoir lieu sans retard et sans reprise

d'instance. On avertit la partie que son avoué est décédé et on
passe outre.

Si, au contraire, en adoptant l'opinion du savant auteur de la

Théorie du Code de procédure, on se détermine par les motifs
qu'il a donnés, on doit forcément décider que toutes les fois que
la signification à avoué ne sera plus possible, la partie devra
jouir des plus longs délais pour user d'une voie légale.

On rentre alors dans l'application des principes généraux, et
toutes les exceptions introduites par le législateur, en considé-
ration de la présence d'un avoué, ne doivent plus être applica-
bles si cet avoué est destitué ou décédé.

Ainsi, un jugement par défaut a-t-il été obtenu contre une
partie ayant avoué, cet avoué est-il décédé ? plus d'applica-
tion possible de l'art. 157 C. P. C. ; l'art. 158 devient le seul
qui doive servir de règle.

Ainsi encore, le jugement sur contredits rendu, l'avoué de
la partie quia succombé est-il décédé? plus d'application de
l'art. 763, car il n'y a pas d'avoué, et la signification dont parie
cet article est devenue impossible. Le délai d'appel courra à
dater de la signification à partie, mais ce ne sera plus le délai
exceptionnel, ce sera le délai général, le délai de trois mois.

Quelles dangereuses surprises doivent être le résultat néces-
saire de l'opinion de la Cour d'Orléans! Dix jours à un j)lai-

deur inexpérimenté, sans conseil, au fond d'une campagne,
pour se décider sur les plus graves intérêts qui puissent s'agiter,

sur une question hypothécaire d'où dépend peut-être la dot
de sa femme ou le sort de toute sa fortune I...

C'est, dit-on, une matière .sommaire que la procédure d'ordre,
et c'est dans l'intérêt des parties et des tiers qu'une procédure
expéditive a été introduite par le législateur.

D'.ibord proclamer qu'une procédure qui s'instruit essentiel-

leniciii. par écrit est une matière sommaire^ c'est, en procédure,
coutrariçr toutes les dispositions du Code et du Tarif. Le iégisl*-.
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teur a voulu qu'elle se jugeât sommairement, avec promptitude,

parce que des avoués sont en préisence, et sous ce rapport il a eu
raison; mais juger sommairement, ou juger sans procédure^ ce

sont deux choses bien dillérentes; nous l'avons démontré et dans

ce Journal et dans le Couïmentaire du Tarif; cependant si une
partie est privée de ce soutien qui permettait la rapidité de la

procédure, tout ne sera pas suspendu lorsqu'il ne s'agira qued'un
délai d'appel, mais le délai général ne sera plus que le seul délai

applicable. Qu'on veuille bien remarquer que malgré la célérité

tant préconisée du titre de l'ordre, si un des avonés décède pen-

dant la procédure, il faut nécessairement subir les lenteurs

d'une reprise d'instance.

Qu'a voulu dire la Cour d'Orléans en parlant des tiers ?qu'ont

à fau'e les tiers à une procédure d'ordre dans laquelle figurent

toutes les parties intéressées, saisi ou vendeur, poursuivant et

acquéreur, créanciers inscrits? Est-ce donc dans l'intérêt public

que cette jurisprudence rigoureuse est adoptée? Mais toutes les

autres dispositions du Code de piocéduie sont la conséquence

de la même sollicitude du législatenr, et cette raison nous parait

fort peu satisfaisante. Quant aux parties, n'est-il pas dérisoire de

leur opposer que c'est dans leur intérêt qu'on les prive d'un

droit dont on jouit en général pour la somme laplus modique?
Oui, c'est dans leur intérêt si chacune d'elles peut combattre à

armes égales, si cuacune d'elles a son mandataire choisi, expé-

rimenté, pouvant veillei à ses droits, son avoué enfin, à qui
nioiuenianéuient la loi a conféié tou^ les caractères d'une par-

tie; alors on p.nit abréger les délais sans danger; mais si l'avoué

d'une des parties décède ou est frappé d'une destitution su-

bite, le combat n'est plus égal, la surprise, la déception et le

péril le plus imminent remjdacent la sécurité qu'avait avec

raison supposée le législateur, et vouloir que l'abréviation du
délai soit dans l'intéiét de la pai tie qui a succombé, et qui n'a

plus d'avoué, c'est se permettre à son égard uneamère dérision.

On ne doit pr^s se préoccuper des inconvénients possibles du
système que nous proposons, car les jugements d'ordre sont en
général signifiés dans le plus bref délai, et il est fort rare que
dans le court espace de temps qui s'écoule du jour du jugement

au iour de la signification, un avoué décède ou soit destitué;

tandis que les dangers du système contraire se pressent en foule

aux yeux de celui qui veut y réHéchir mûrement. Il suffira

d'un voyage de dix jours pour qu'un créancier légitime soit

ruiné radicalement. Il croyait avoir un avoué à qui il avait

donné toutes les instructions nécessaires, il est parti tranquille;

en son absence l'avoué meurt; la sij^nificalion est faite au domi-

cile désert, et à son retour une fin de nonrecevoir {dans son in-

térêt) lui ferme toute voie de réparation. Il est impossible d'ad-

mettre une opinion qui supposerait dans le législateur une légè-

reté et une imprévoyance vraiment impardonnables.

G. A»



REVUE DE LA LÉGISLATION

ET

DE LA JURISPRUDENCE.

COMMUNICATION AU MINISTÈRE PUBLIC.

Depuis que le ministère public est devenu une magistrature
régulière, une institution sociale, ses fondions, assez bornées
dans l'oiigine, se sont successivement agraridies, et ont fini par
acquérir une importance qui en a singulièrement rebaussé
l'éclat. En tiïei, ce n'est plus seulement, comme au temps de
Philippe le Long, pour cn'oir cure de faire avancicr el délivrer les

causes du roy au parlement (1) que le ministère public est établi

les devoirs que ses fonctions lui imposent ont une toute autre
gi\avité; il faut aujourd'hui que son pationage infatigable soit
assuré à tout ce qui touche par un point quelconque à l'intérêt

général de la cité
;

il faut qu'en toute occasion la justice ti ouve
en lui un guide, la loi un organe, la faiblesse un appui, la
société un représentant, l'ordre public un défenseur.
Pour remplir cette mission si belle et en même temps si diffi-

cile, le ministère public agit tantôt comme partie principale et
par voie d'action, et tantôt comme partie jointe et par voie de
réquisition (2) : c'est sous ce dernier rapport seulement que
jious devons nous en occuper ici.

On ne sait pas bien cà quelle époque précise le ministère
public reçut la mission de prendre communication de certaines
causes dans lesquelles il n'était pas partie, et d'y donner ses
conclusions comme partie jointe ; mais, sans chercher à éclair-

cir ce point historique assez obscur (3), nous pouvons afiirmer

{i) V. Ordonn. de i3iS.

(2) La loi du 24 août 1790 voulait qu'au civil les commissaires du roi
n'exerçassent leur ministère que par voie de réquisition ; mais le Code civil
a modifié cette rèj^ie trop absolue dans plusieurs cas. (/'. not;.mment les
art. 114? '99) 200 du Code, et l'art. 46 de la loi du 20 avril 1810.)

(ô) Si nous osions hasarder une conjecture sui l'origine du droit de com-
munication, nous dirions que probablement cet us;.ge s'est introduit par Ja
nécessité où se trouvaient les jufjes royaux, i\ caiit,e de leur ignorance de
consulter des gens plus instruits qu'eux, avant de rendre leurs sentences
dans les cas difficiles. C'est une opinion qui pourrait eo justifier ou besoin

T, LU. 17
'
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qu'à partir du xvi» siècle on trouve un très-grand nombre
d'arrêts et de règlements sur la nécessité de communiquer aux

gens du roi. ( f^. les arrêts du parlement de Paris des 28 mars

1557, 18 juillet 1648, 23 juin 1649, et 7 septembre 1660; l'édit

du mois de juin 1661, et les arrêts du 3 septembre 1657 (1),

12 mai 1671, 31 août 1689, 8 juin 1714, etc..)

Nous ne rappellerons pas tous les cas dans lesquels la com-

munication était requise, il suffit de dire d'une manière

générale que le ministère public devait porter la parole dans

toutes les aft'aires qui intéressaient le roi, l'église, le public ou la

police. [V. Gv'ioj, Rcperl.,\° Procureur du roi, t. 13, p. 720 et

suiv. ; iOid, t. 11, v° Ministère public, p. 532 ;
Rodier, Qucst. sur

fordonn., tit. 14, art. 4, quest. 3% p. 248; FerriÈre, Dictionn.

de droit et de pratique, t. 1, p. 326; Nouveau Dénisart, t. 4,

p. 770, v° Communication, § 2, n» 3; Ordonn. de 1657, tit. 35.

art. 34.)
Il était même d'usage au parlement de Paris que toutes les

causes, quelles qu'elles fussent, qui se plaidaient aux grandes

audiences du lundi, mardi et jeudi matin, fussent communi-
quées sans distinction aux gens du roi. (V. Encyclopéd. méthod.,

t. 3 p. 79, V* Communication, partie de la jurisprud.; Nouveau

Dénisart, t. 4, p. 771.)

Anciennement les communications ne se faisaient pas comme
elles se font aujourd'hui, les avocats ou les procureurs ne se

bornaient pas à remettre leurs dossiers au magistrat qui

devait porter la parole, mais ils allaient au parquet (2;, et

et par l'état des mœurs judiciaires à la fiu du xiv^ siècle, et par le texte

d'une ordonnance de Cliarles VI, de l'année i4oS, qui défend aux séné-

chaux et auties juges royaux de consulter les avocats et procureurs du roi,

et de délibérer avec eux sur la sentence à prononcer, dans les causes où

ces avocats ou procureurs occupaient, soit pour le roi, soit pour d'autres

parties.» Protiibcmus ne senescliali aul aiii juiJices 'coyàVLkviT patbonos et

B ADVOCATOS NosTttOS, vcl cum cis dclibcreiU r/ualiier pronunciare Itaheant vel

tjudicarein causis noslrls, vcl aliis in quibus ipsi procuralorcs fuerint vel pa-

rt Ironi, sed eos a consitio et dcUberaLione, kujusmodi omaino repellant, nec

s ibidem inlersint. » ( f. Dumoulin, Ancien style, du parlement, ù" partie,

p. iSj, édit, de i5jS, )— Quoi qu'il en soit, il paraît qu'on a trouvé sur les

registres du Chàlelet un arrêt de 1 325, quiporte'queles statuts des mégissiers

de Paris ne turent bomologués qu'après avoir ouï les avocats du roi, qui en

avaient pris communication. {V. Encyclopédie méthod., Jurisp., t. 5, p. 78,

v^ Communication.)

(i) L'arrêt du 3 septembre 1667 a cela de remarquable, qu'il permet aux

avocats du roi ou à leurs substituts de parler, même dans les causes qui ne

sont pas commuuicables, quand ils le jugent nécessaire.

(2) Dans les premieis temps de l'établissement du parlement à Paris, les

avocats du roi n'étant point institués en titre d'office et n'ayant point de

parquet, le» communications se faisaient avant l'ouverture de l'audience

debout «t eu se promenant daiL» la grand'salle,
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exposaient verbalement les moyens dont ils entendaient se

servir.

A la vérité, ce mode de communication n'était pas obliga-
toire, mais les avocats l'employaient toujours, soit par délé-
rence pour les officiers du parquet, soit dans l'intérêt même de
leurs parties.

Cet usage ne s'est pas conservé. Aujourd'hui les communica-
tions se font par la simple remise des dossiers, et c'est aux
avoués qu'en incombe la charge. (Art. 83, décret du 30 mars
1808; art. 90, §2, du tarif.)

Le plus souvent la communication n'a lieu qu'à l'audience,

et quelquefois même après les plaidoiries; mais le décret du
30 mars exigé qu'elle se fasse au parquet avant le jour où la

cause doit être appelée (1), à peine de rejet, lors de la taxe, du
droit alloué par le tarif. [F. art. 83 du décret de 1808.)

Lorsque la cause est instruite par écrit, les pièces doivent
être communiquées ou par le rapporteur, ou par la voie du
grefTe, et doivent être rétablies dans le plus bref délai. (Art. 86,
déc. 30 mars 1808; Carré, t. 1 -, p. 258, art. 112.)

]Mais, dans tous les cas, les conclusions du procureur du roi,

quelle que soit la nature de l'alïaire, doivent être données à
l'audience. (Art. 112C. P.C.) Cette règle reçoit application même
lorsqu'il s'agit de procès intéressant l'enregistrement. {F', arr.

14 mars 1821, J. A., t. 23, p. 87.) (2)

INous n'essaierons pas de faire ici l'énumération des diffé-

rents cas dans lesquels la communication au ministère public
est exigée par la loi, cette nomenclature serait sans aucune uti-

lité; personne n'ignore qu'en thèse générale, le procureur du
roi doit être entendu dans toutes les causes qui intéressent
l'ordre public.

Tel est le principe posé par le législateur, et auquel viennent
se rattacher, conune autant de conséquences, une infinité de
di^^posilions éparses dans nos lois et dans nos règlements (3;.

C'est, du reste, ce qui a été nettement expliqué par M. Treil-
HARD, en présentant le projet de loi au Corps législatif. «Toutes
» les ailaires, a-t-il dit, dans lesquelles l'ordre public peut être

(i) Si la cause est contradictoire, la communication doit être faite trois

jours avant celui indiqué pour les plaidoiries, (Art. 85, § i, du décret du
3o mars i8o8.)

(2) Sous l'ancien droit, lorsque la cause était appointée, les conclusions
du ministère public devaient être données /7rtr ecn'f, parce que le rapport
de l'appointement se faisait en la chambre du conseil. (F, Cabbé, t. i,

p. 25S, arî. 112.)

(5) F. art. 85 C. P. C; art. 53, gc), ii.f, i8i, 200, 36o, 471, 5i5 C.C.
f

art. 47> 227, 24g, a5i, ^u, SSg, 372, 385, 589, 4^8, 668, 762, 7S2, 79J),

. 8o5, 856, 858, 863, 879, 885, 88^^ 891, 895, 900 et loôg C.P. C.T. aussi
BoHCBH«B, t. 2, p, aSo; CiaBB, 1, 1, p. u3, et (Jarr. Comi-., t. i

, p. a.lr;.
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» intéressé, seront communiquées ; il est sensible que, dans cette

» classe, doit se trouver tout ce qui touche, soit les établisse-

» nients publics, soit l'ordre des juridictions, soit les personnes
» qui ne sont pas en état de se défendre elles-mêmes. »

La loi ne s'en est pas tenue là ; elle a voulu que le ministère

public cûl le droit de prendre communication de toutes les

causes indistinctement dans lesquelles il jugerait convenable de
porter la parole, alors même que l'ordre public n'y serait pas

directement intéressé ; les tribunaux peuvent également ordon-

ner d'office cette conununication. (Art. 83 C. P. C. ; Exposé des

motifs^ DiDOT, l. 1, p. 27 et (32.)

Dans ce dernier cas, le ministère public peut-il se refuser à

recevoir la communication ordonnée?— Non ; mais il aie droit

de s'en rapporter à la prudence du tribunal. {V. J. A., t 16,
y° Ministère public, 'ç. 764, n" 20, un arrêt de la Cour d'Orléans,

du 16 août 1809.)

Il y a plus, cette faculté appartient au ministère public, même
dans le cas où la loi exige la communication ; c'est ce qui a été

jugé plusieurs fois, et notamment par arrêt de la Cour de Cas-

sation, du 5 mai 1808. (^. J. A., t. 16, v° Ministère public, n° 13.)

La loi du 24 août 1790, tit. 8, art, 3, voulait que le ministère

public fût entendu dans toutes les causes des femmes mariées:

c'était donner une trop grande extension à la loi, et surcharger

le parquet de communications inutiles. Le Code a modifié cette

disposition, et avec beaucoup de raison, ce nous semble; en
effet, à quoi bon la communication au ministère public dans le

cas où la femme mariée agit avec l'autorisation de son mari ?

Dans celte hypothèse, n'est-elle pas assimilée à un majeur qui

a la pleine jouissance de ses droits? J\e peut-elle pas faire tous

les actes dont elle serait capable si elle n'était pas mariée?
Or, si la femme dûment autorisée peut valablement aliéner,

elle doit, par voie de conséquence, pouvoir plaider. (/^. Dis-

cours de M Fadre, Exposé des motifs , t. 1, p. 62; Boncenne,
t. 2, p. 283 ; LoCRÉ, Esprit du Cod. de procéd., t. 1'% p. 195.) (1)

Tel est le principe consacré par la loi ; mais, à côté du prin-

cipe, il y a une exception, et cette exception s'applique au cas

où la femme mariée sous le régime dotal plaide à raison de
sa dot. Dans cette hypothèse, la comnmnication est requise,

encore bien que la femme fût autorisée par son mari.

Le motif de celte exception s'explique facilement en remon-
tant aux principes qui sont particuliers au régime dotal. En
effet, la loi ayant proclamé, dans l'art. 1554 du Code civil,

(i) A Genève on n'a pas admis cette distinction; le ministère public est

tenu de donner ses conclusions dans toutes les causes concernanl les

femmes mariées, (f'. Loi sur l'organisation judiciaire^ du 5 décembre i83a,
art. 91, §2.)

1
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l'inaliénabilité du fonds dotal, il a bien fallu qu'elle prît des
précautions pour enipêclier les époux de faire indirectement et

d'une manière déguisée ce qu'il leur e?t interdit de faire direc-

tement et ouvertement. Voilà pourquoi elle a exigé l'interven-

tion du ministère public. {V. Boiïard, Leçons de prcccd. ci\'.,

t. 1"", p. 351 et suiv. ; Carré, Coinpét., t. l^, p. 258)
Il suit de là que lorsque la femme, quoique mariée sous le

régime dolal, plaide pour ses biens parapliernaux, la commu-
nication n'est plus i*equise. (/^. Roitard, iùid., p. 353.)

Il en serait de même si les époux avaient stipulé, dans leur

contrat de mariage, que l'immeuble dotal serait aliénable, ainsi

qu'ils y sont autorisés par l'art. 1557 C. C. — C'est ce que déci-

dent en effet IMM. Carré, Proccd., t. l*', quest. '504; Carré
CoMPÉT., t. 1", p. 258; Pigeau, Procéd., t. 1", p, 225, et Bon-
CE>NE, t. 2, p. 284 et 285.)

Il s'est élevé quelques doutes sur le point de savoir si la

cause était communicable lorsqu'on n'opposait pas une incom-
pétence à raison de la matière, mais un simple déclinatoire à

raison de la personne ou du domicile. Quelques auteurs ont
prétendu que, dans ce dernier cas, l'incompétence n'étant pas
d'ordre public, et pouvant être couverte, il n'y avait pas néces-

sité que le ministère public fût entendu. Mais cette opinion ne
peut être admise.

En effet, nous ferons remarquer d'abord que l'art. 83 ne dis-

tingue j)as entre l'incompétence ratione personœ et l'incompé-
tence ralione inalcriœ, et que sa disposition, si l'on s'en tient au
texte, s'applique à l'une tout aussi bien qu'à l'autre.

IN'ous ajouterons que, bien que l'incompétence à raison de
la personne ou du domicile ait principalement pour objet l'iu-*

térèt privé, cependant elle touche aussi par quelque ]»oint à
l'intérêt public : nuT ne doit être distrait, malgré soi, de ses

juges naturels ; cette seule considéiation suflit pour légitimer

l'intervention du ministère public en pareille matière.

Au suiplus, il y a une autre raison plus décisive encore à
l'appui de cette opinion, c'est qu'elle est conforme à la volonté

des rédacteurs du Cotle. Pour s'en convaincre, il suffit de com-
parer le texte actuel de l'art. 83 avec le texte du projet. Le
projet portait : « Seront communiqués au procureur du roi

» les déclinatoires sur incompétence à raison de la matière. »

Mais, sur les observations du Tribunat, qui fil remarquer que
les incompétences // raison de la personne devaient également
être comprises dans l'article, le Conseil suppriuia ces mots, à
raison de la matiiirc, afin d'étendre la nécessité de la communi-
cation à l'une et à l'autre espèce d'incompétence. — JNéaiunoins,

M. PiGEAU, t. 1, p. 235, n" 9, enseigne qu'il n'y a de conunu-
nicables que les déclinatoires à raison de la matière ; mais le

contraire a été jugé par la Cour de Rennes, le 12 mai 18l3,
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et parla Cour de Cassation, le 15 janvier 1812. {V. J. A., t. 16,

x° Ministère public^ n"' 27 et 34. f^. aussi Boncenne, t. 2, p, 282
et 283; Carré, Compct., t. 1, p. 256, § 3; Boitard, t. 1", p. 349,
et les auteurs du Praticien français, t. 1, p. 334.)

Dans les premières années qui suivirent la publication du
Code de procédure, il s'est élevé quelque controverse sur le

point suivant : Faut-il que le ministère public soit entendu
lorsqu'un tribunal de première instance juge comme tribunal

de coiniuerce? M. Rocca, dans ses Annales du Code de procédure,

et M. CoFFiNiÈRES, dans la première édition du Journal des

Avoués, soutenaient que la communication était nécessaire dans
ce cas ; mais cette opinion a été repoussée par la Cour de Ren-
nes, le 23 décembre 1810 (^. J. A., t. 16, p. 779, n» 42), et

aujourd'hui l'on tient qu'en première instance les causes com-
merciales ne sont pas communicables. (/^. Carré, t. 1, p. 2l8,

n°4l0.)
Cependant, on admet une décision contraire quand il s'agit

de causes commerciales à juger en appel {V. J. A., t. 16, p. 770,
n' 27, l'arrêt du 15 janvier 1812); on ne peut nier que cette

distinction n'ait quelque chose de bizarre. En effet, comme le

ministère public existe dans les tribunaux civils aussi bien que
dans les cours d'appel, on ne voit pas pourquoi il resterait passif

dans le premier cas, tandis qu'il intervient dans le second. Sans

doute il n'y a pas de cause communicable devant les tribunaux

de commerce; mais pourquoi? Par une raison bien simple,

c'est que, devant les juges consulaires, il n'y a pas de fonc-

tionnaires à qui l'on puisse communiquer ; l'organisation de
ces tribunaux résiste à ce mode de procéder : mais la position

n'est plus la même lorsque la cause est portée devant im tribu-

nal civil jugeant commercialement; là, rien ne s'oppose à ce

que le ministère public donne ses conclusions, si les circon-

stances l'exigent. Pourquoi donc le lui interdirait-on?

Ces considérations nous portent à penser que le procureur du
roi peut, en vertu de la disposition finale de l'art. 83, demander
à être entendu dans les affaires couinierciales, lorsqu'il le juge

convenable; seulement nous n'admellons pas que la communi-
cation soit forcée; elle doit avoir lieu, s'il la requiert, sinon le

tribunal peut passer outre, sans qu'il y ait ouverture à requête

civile.

Ce n'était pas assez d'établir en principe la nécessité de la

communication dans des cas déterminés, il fallait donner une
sanction à la loi ; aussi, les rédacteurs du Code n'ont-ils eu
garde de l'oublier. Le défaut de communication au procureur

du roi est un moyen de requête civile ( /^. art. 480, § 8 ) : ainsi,

le jugement peut être rétracté, lorsqu'on ne s'est pas coufoimé

aux prescriptions de l'art. 83 C P. C. — Il en était de même
sous l'empire de l'ordonnance de 1667, avec cette différence
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cependant que, d'après le système du Code, la voie de la re-
quête civile n'est ouverte qu'en faveur de la partie dans l'intérêt

de laquelle la conununicatioa est requise, tandis que, d'après
roidonnance, les deux parties avaient le droit de demander la

rétractation dujiigement. — Mais nous n'insistons pas sur cette

observation, nous y reviendrons lorsque nous examinerons les

questions qui se rattachent à la matière de la requête civile : ce
sera l'objet d'une revue spéciale.

Ad. B.

DISSERTATION (1).

Exception. — Héritier. — Chose jugée.

Le principe de Vindivisibililé du titre d^héritier est-il applicable au
cas d'un jugement qui a condamné l'héritier comme héritier pur et

simple. — En d'autres termes : L'héritier ainsi condamné ne doit-il

être réputé héritier pur et simple quà l'égard du créancier qui a ob-

tenu le jugement, ou bien sa qualité rcste-t-elle généralement con-

statée, de telle sorte que ce jugement profite même à ceux qui n'y

étaient pas partie? (Art. 800 C. C; 174 C. P. C.)

Je suis obligé, pour énoncer celte question, de répéter que l'habile à suc-
céder est toujours à temps de faire inventaire et de se déclarer héritier bé-
néficiaire, pourvu qu'il n'ait point fait acte d'héritier pur et simple, ou qu'il

n'existe point du jugement passé en force de cliose jugée qui le condamne en
cette qualité (2).

Faire acte d'héritier, c'est accepter une succession, expresEément ou ta-

citement. L'acceptation est expresse lorsqu'on prend le titre et la qualité
d'héritier dans un acte, soit authentique, soit privé ; elle est tacite loisqu'oa
fait ce qui ne pouvait être fait que par un héritier : quod citia nonicn etjus
hteredis facere non poterat (3).

a Qui prend des biens de la succession, y i/59H'à la valeur de cinq sous, di-

sait Loisel dans ses lustilutes, l'ait acte d'heiitier. » M. de Lanioignon a dit
dans ses arrêtés : Jusqu'à la lalcur d'un ccu.

Toutefois il j a beaucoup de uuances à discerner dansl'intention des per-
sonnes, dans leur position, et dans la nature des choses, pour juger si tel

acte suppose ou ne suppose pas nécessairement la volonté d'accepter : Pro
bœrede aulem gcrere potius est animi quam facti, nam hoc anima esae débet ut

relit csselueres. La loi 20, ff. de adquircnda vel omittcnda Itœredilale, qui me

(1) L'honorable M. Boncenne, avec sa bienveillance habituelle, nous a envoya
une iniporlanle disserlalion qui doit commencer la seconde partie de son lome 3e-

nous sommes heureux de pouvoir la donner de suile à nos lecleurs. Celte secondé
livraison du lome i paraîtra ,(rès-incessamnient chez YIdecoq, libraire, rue des
Grès.

(2) Ce sont les termes de l'art. 8Q0 do Code civil, reproduit» par l'art. 17i du
Code de proce'dure.

(3) L. SO, § i,Jf. de adquir. yel omitt. hœred.
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fournit cette règle, contient un grand nombre d'exemples qui servent à leur

application. Ainsi, le fils qui rend les derniers devoirs à son père, n'est pas

réputé, par cela seul, faire un acte d'héritier : Ut puta patrem sepelivlt vel

justa ci fecil, si pietalis causa hoc fecit, non videtur pro hœrede gessisse. La cou-

tume de Nivernais se distinguait par une disposition contraire : « Qui paie

les dettes et Irais fiinéraux du défunt, il est tenu et réputé héritier (i). »

Dumoulin a dit, sur un article de cette coutume, stiilta consuetudo 1 Com-
ment n'a-t-il pas écrit en marge de celui-là, impUi consuetudo?

Les auteurs ont paraphrasé la loi romaine, et chacun a voulu y ajouter le

tribut de son liyi)othèse particulière. D'Argentré s'est demandé si le suc-

cessible qui chasse avec les chiens du défunt fait acte d'héritier, el il a ré-

pondu négativement, parce que c'est l'exercice d'un droit de familiarité :

Canes vcnaticos definirli aliduxisse, pro liœrede gessisse non est, quia famlliari'

tatls poilus ista fiunt (a).

Eu définitive, tous s'accordent à répéter aujourd'hui comme autrefois,

que l'appréciation des faits et des circonstances, concernant l'adition d'hé-

rédité, est abandonnée à la sagesse et à la prudence des magistrats.

On convient également que le successible qui a pris dans quelque acte,

ou qui s'est donné par quelque fait, la qualité d'héritier, en demeure revêtu

à l'égard de tous les intéressés, et qu'il ne peut plus prétendre au bénéfice

d'inventaire.

Mais ce principe d'indivisibilité est-il applicable au cas d'un jugement

ùui a condamné l'héritier comme héritier pur et simple ? En d'autres ter-

mes : l'héritier ainsi condamné ne doit-il être réputé héritier pur et simple

qu'à l'égard du créancier qui a obtenu le jugement, ou bien sa qualité reste-

t-elle généralement constatée, de telle sorte que ce jugement profite même
à ceux qui n'y étaient pas parties ? Voilà la diDBculté.

Les docteurs en donnaient autrefois des solutions diverses. Quand est

venu le moment de faire le Code civil, il a fallu choisir entre les systèmes ;

chacun tenait aux sympathies avec lesquelles il avait vieilli, et le choix, en
définitive, a été peut-être trop timidement déclaré dans la loi nouvelle. Il

fallait une expression assez haute pour dominer les dissidences, assez lumi-

neuse p'our les éclairer, assez puissante pour les faire cesser.

Le projet du Code civil, présenté par MM. Portails, Tronchet, Bigot de

Préameneu et Malleville, portait au chapitre de l'Acccptaiion el de la Répu-

diation des successions, un article conçu eu ces termes :

« Celui contre lequel un créancier de la succession a obtenu jugement

» contradictoire, passé en force de chose jugée, qui le condamne comme
« héritier, est réputé avoir accepté la succession.

bSI le jugement passé en force de chose jugée n'a été rendu que par dé-

> faut, la condamnation obtenue par un créancier seul ne profite point aux

» autres (3). »

Cette distinction était alors prudente el sage ; on n'avait pris encore aucun

parti pour extirper les vieux abus dont était hérissée la matière des juge-

ments par défaut et des oppositions. C'est ce qui faisait dire à M. Emmery,
diins la séance du Conseil d'Etat que je vais rapporter tout à l'heure : « Les

jun-ements par défaut sont souvent obtenus à l'iusu de ceux qu'ils frappent.

On objectera qu'ils sont susceptibles d'opposition : mais les déboutes d'op-

position s'obtiennent d'une manière aussi cachée que les jugements par dé-

faut; et quand on considère que la négligence d'un avoué ou d'un domesti-

que peut compromettre la fortune d'un citoyen, on est disposé à donner

moins d'importance à ces sortes de condamnations. »

(1) Chap. 34, art. 26.

(2) AJ art. 514 ^'eler. consuet. Britan. glot. î, n° 3.

(3) Cet article était le 87«da titre 1 duliv, 3. II y avaitdans le projet une série

particulière de numéro» pour chaque titre.
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LasectiondeIégi$Iatioa(i),à laquelleJe projet avait été renvoyé, suivant

la marche accoutumée, tourna l'article dans un sens tout contraire, et, le

9 nivôse an 1 1, elle proposa au Conseil assemblé la rédaction suivante :

« Celui contre lequel un créancier de la succession a obtenu un juge-

» ment, même contradictoire, passé en force de chose jugée, qui le con-

» damne comme héritier, n'est réputé héritier, en vertu de ce jugement,

» qu'à l'égard seulement du créancier qui l'a obtenu. »

Les opinions se partagèrent. Beaucoup de nos livres contiennent des

fragments de la discussion qui fut engagée; toutefois je demande la per-

mission de la reproduire ici, parce qu'elle a été fort diversement nuancée
dans les résumés qu'on en a faits, et dans les conséquences qu'on en a dé-

duites.

M. Treilhard, président de la section de législation, dut soutenir son ou-

vrage :

« En principe général, dit-il, les jugements contradictoires, ou par défaut,

ne profitent qu'à ceux qui les obtiennent. 11 est d'ailleurs possible que le

condamné ait été mal défendu, ou trahi par ses défenseurs, ou qu'on n'ait

point allégué tous ses moyens. »

M. Deferuiou observa qu'il était également possible que le condamné
s'avisât de traiter avec sa partie adverse, de retirer ses pièces, et de le»

supprimer.
M. Treilhard, qui venait de supposer qu'un client pouvait bien être trahi

par ses défenseurs, répondit qu'accune loi ne saurait être boune, si l'on

s'arrêtait à la possibilité des prévarications.

Après quelques mots jetéspar MM.Boulay et Muraire contre ce système

de cisaillement qui vous fait héritier à l'égard de l'un, sans que vous ayez

cette qualité à l'égard d'un autre, M. Malleville dit « que si le successible

quia fait acte d'héritier est par cela seul réputé, à l'égard de tous, avoir

accepté la succession, à plus l'orte raison doit-il en être ainsi de celui

dont la qualité a été jugée d'après une plaidoirie contradictoire. Pour
faire adopter une opinion contraire, on objecte qu'un jugement n'a de
force qu'à l'égard de celui contre lequel il est rendu, et qu'il est étranger

à tous les autres; mais on pourrait faire la même observation vis-à-vis du
successible qui a payé volontairement un seul des créanciers de la succes-

sion, ou qui revendique quelques fonds de cette succession; cependant,

en ce cas, on convient que le successible a fait irrévocablement un acte

d'héritier, et qu'il est tenu comme tel vis-à-vis de tout le monde. On invo-

que la règle rci inter altos ac(a; mais pourquoi, diins la inème matière,

cette règle aurait-elle plus d'eflét contre un jugement solennel qui déclare

positivement que tel est l'héritier de tel ? »

M. Treilhard remarqua < qu'il y avait entre les deux cas cette différence,

que, dans le premier, l'appelé a manifesté la volonté d'être héritier
; que,

dans le second, au contraire, ii a désavoué cette qualité. •

M. Bigot de Préameneu insista sur ce qu'il serait bizarre d'obliger cha-

que créancier à faire juger de nouveau la qualité de l'héritier. A la vérité,

les jugements n'ont d'effet que pour le même fait, entre les mêmes per-

sonnes; mais ce n'est que lorsqu'il s'agit du règlement de droits particuliers.

« S'agit il d'une qualité universelle, le jugement qui la déclare profite, en
toute occasion, à celui à qui elle est donnée, comme elle profite contre lui

à tous les intéressés. »

Je passe quelques légères observations présentées par MM. Regnault de
Saint-Jean-d'Angély et Jollivet, au soutien de l'un et de l'autre système,

et j'arrive à l'opinion de M. Tronchet : «L'intérêt delà société repousse

une disposition qui multiplierait les procès, en forçant une foule de créan-

ciers à faire juger de nouveau un fait déjà jugé. Quelquefois même, à l'é-

(1) Elle était composée de MM. Treilhard, Berlier, Real, Faure el Albijjon.
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poqne où leg créanciers formeraient leur action, les preuves auraient dis-
paru , et la succession dilapide'e dans l'intervalle n'offrirait plus de prise à
leurs driijts.

• Une qualité universelle déclarée par les tribunaux doit être certaine
à l'éf^ard de tous ceux qui ont intérCt à la faire valoir. »

M. Berlier reprit avec un plus long développement les raisons déjà
données par M. Treilhard, pour démontrer qu'un successible condamné
comme héritier sur la poursuite d'un créancier du défunt, ne conserve pa»
vis-àvis de tous les autres l'empreinte de celte qualité. «Ce serait trop
circonscrire le ministère des juges, ressusciter la jurisprudence des arrêts,
et lui donner plus d'intensité qu'elle n'en eut jamais.»

Toutefois M. Berlier réduisit la question à de très-minces dimensions,
car il reconnut que dans les cas où, d'aventure, un individu, déjà déclaré
héritier par jugement, voudrait, dans un autre procès, se débattre contre
ce préjugé, la lutte serait fort difficile et fort rarement heureuse. Il termina
en disant que l'article en discussion pourrait être supprimé comme inutile,
si, par la suite, le Conseil adoptait la disposition du projet (1) qui définit
l'autorité de la chose jugée.
M. Real ajouta un dernier mot : « L'individu déclaré héritier par un

jugement peut être ensuite exclu parle véritable héritier; sa qualité n'est
donc pas irrévocablemant certaine, et dès lors elle peut être soumise au
jugement de plusieurs tribunaux. »

Rien n'était plus vrai; mais il fallait observer aussi que l'héritier exclu
est héritier à l'égard de tous, tant qu'il est héritier apparent ; de même que
le véritaùte héritier devient héritier à l'égard de tous, dès qu'il est reconnu.
C'était une tout autre question.
Le procès-verbal n'offre pas d'autres ^résultats que celui-ci: «L'article

estretranché.i»

Ce retranchement fut-il voté dans le sens de M. Berlier î

Il est permis de croire que la discussion n'alla pas se perdre dans une
telle indétermination.
Au vrai : ni la disposition primitive, ni celle qu'on y avait substituée,

ne furent admises.
Mais il existait dans le projet de la commission un autre texte qui ren-

dait identiquement la pensée de son article 87. Ce dut être en vue de cet
autre texte, devenu l'article 800 du Code civil, que le Conseil d'état sup-
prima les deux propositions qui lui avaient été respectivement soumises.

Si l'on objecte que les procès-verbaux n'offrent aucune trace apparente
de cette intention, je puis citer beaucoup de séances où l'on a discuté, dé-
piécé, retranché des articles qui se sont reproduits tout entiers dans la

rédaction définitive, sans que l'on y trouve ce qui les a fait maintenir, ce
qui a empêché de les remanier, et ce qui a fait modifier et transformer des
dispositions que personne n'avait attaquées.
Le texte dont je viens de parler, cet article 800 du Code, qui formait,

dans le projet, l'article io4 du litre des SuccessionSy s'exprimait ainsi:

«Quoique les délais soient expirés, l'héritier conserve encore la faculté de
«faire inventaire et de se porter héritier bénéficiaire, pourvu qu'il n'ait pas
» fait acte d'héritier, ou qu'il ne soit pas intervenu de jugement conlradic-
» toire, et passé en force de chose jugée, qui le condamne en qualité d'héri-

» tierpur et simple. »

N'oubliez pas que cette disposition avait été tracée par la main qui déjà
avait écrit celle-ci : L'héritier contre lequel un créancier de la succession
a obtenu jugement contradictoire passé en force de chose jugée, qui le

condamne comme héritier, est réputé avoir accepté la succession. »

On s'est donc généralement trompé quand on a dit que, dans le cours

({)Ccttrarticlt 135) du Code civil.
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des discussions, l'articla 800 du Code civil avait été tubitUiié à l'article 87

des premiers rédacteurs (1)? Non; tous deux existaient dans le projet ;

tous deux appartenaii;nl au même système ; ils sortaient de la môme source,

et la même pensée respirait dans les mots dont ils se composaient.

En définitive, l'arliclo Pon seul est resté, parce que seul il suffisait ; et,

si j'ai le bonheur de me faire comprendre, je m'assure qu'il n'est plus pos-

sible de méconnaître sa véritable entente.
L'habile a succéder a laissé passer les délais que la loi lui accorde, et

ceux que le juge y avait ajoutés, pour connaître les forces de la succession

et délibérer; il n'en a eu aucun souci. Une peut plus renoncer. Néanmoins

il conserve encore la faculté de faire inventaire et de se porter héritier bé-

néficiaire. C'est un retour vers ce principe d'équité naturelle qui semble

répugner à ce que l'héritier soit obligé d'acquitter les dettes d'autrui , en

payant plus qu'il ne retire de la succession.
Mais la loi exige que les choses soient restées entières. Ici l'imprudence

se confond avec la fraude ; elles sont punies de la même peine quand l'in-

tégrité de ceschosesest entamée, parce que, d'une manière ou d'une autre,

la garantie du droit des tiers se trouve compromise.
De là cette condition sans laquelle il n'est plus permis à l'héritier de

prétendre au bénéfice d'inventaire; il faut qu'il n'ait pas fait acte d'héritier,

ou iju'il n'existe pas de jugement passéen force de chosejugée, qui le condamne

en qualité d'héritier pur et simple.

Tous le voyez : l'acte d'héritier qui le rend incontestablement héritier

à l'égard de tous, et le jugement qui décide qu'un acte d'héritier a été fait,

sont juxia-posés ; ce sont deux causes semblables qui produisent le même
effet. Pourvu qu'il n'existe pas dejugement., dit la loi!; cela signifie : Pourvu

qu'il n'existe aucun jugement, Donc si un jugement existe, celui que ce ju-

gement déclare héritier, est aussi héritier de tous. Les mots ne peuvent

pas avoir une autre portée. Eh! comment hésiter encore, quand ces

mots ont été placés là par les rédacteurs de cette disposition surabon-

dante qui précédait : a Celui contre lequel un créancier de la succession a

obtenu jugement contradictoire, passé en force de chose jugée, qui le con-

damne comme héritier, est réputé avoir accepté la succession. »

Autre remarque fort importante : la première rédaction de l'article 800

n'assimilait à l'acte d'héritier que la condamnation contradictoiremcnl pro-

noncée; mais la rédaction définitive parle en ternies généraux d'un juge-

ment passa en force de chose jugée.
Il y eut donc, à ce sujet une discussion qui ne se trouve pas dans le re-

cueil des procès-verbaux du Conseil. Certes, si la majorité des voix ne se

fût point ultérieurement prononcée en faveur du système de M. Tronchet

et de la commission, MM. Treilhard et Berlier n'auraient pas laissé passer

l'article 800, tel que leurs adversaires l'avaient fait, avec ses expressions

si absolues qui généralisent, en les assimilant, les effets de l'acte d'héritier

et ceux de la sentence qui le constate.

Enfin, je le demande, est-il sérieusement possible d'accuser des hommes
graves et expérimentés, d'une niaiserie telle, qu'ils auraient cru nécessaire

de mettre deux lignes à la fin de cet article 800, dans la seule intention

d'apprendre aux gens que la chose irrévocablement jugée entre un débiteur

et son créancier est irrévocable, et que le premier, condamné comme héri-

tier /JHre^ simple sur la poursuite du second, ne pourrait plus être admis à

lui dire : Je ne veux èlrt: encore qu'un héritier bénéficiaire ?

Tout en convenant de l'inutilité d'une pareille disposition, les auteurs

qui veulent toujours l'entendre dans le sens restrictif, et ne donner droit

de se prévaloir du jugement qu'au créancier qui l'a obtenu, répondent

(1) Cette err^or «été CQmmije, npiamment pv M. ToulUcr^ <• '1 P- 337, 4 U
note.
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qu 11 y a bien d'autres surérogations à relever dans le Code ; el ils saisis-
sent, pour exemple, ces autres mots de notre article 800 : S'il n'a pat fait

a tVi'.r'''*r* ^^ savait-on pas de reste, ajoutent-ils, que celui qui a fait
»'^-'' '^ ."^''tier s'est rendu irrecevable à invoquer le bénéfice d'inven-
taire (1) ?

^

e reponds à mon tour que ce principe n'était point reçu et observé par
oute la France, et qu'il était indispensable de s'en expliquer.
Avant comme après l'ordonnance de 1667, le parlement de Bordeaux

admettait l'héritier, qui avait fatt inventaire, à prendre la qualité d'héritier

^,^"/^. .
'^''"^' quoique d'abord il ne l'eût pas prise, et quoiqu'il eût fait ad»

a héritier pur et simple. C'était un usage constant dans le ressort (a). De
même, en ligne directe, celui qui n'avait point fait d'inventaire, et qui
^'v Bit fait acte on pris qualité d'héritier, pouvait, durant trente années, ré-
pudier la succession, en rapportant une simple description en état som-
maire du mobilier, sur la sincérité duquel il était cru jusqu'à preuve con-
traire (3).

^ J ^ f

On dira peut-être que c'était un écart bizarre, un attentat à l'autorité
au droit romain, une révolte contre l'ordonnance de 1667. Mais les lois
romaines n'étaient obligatoires en pays de droit écrit, qu'autant qu'elles
n y avaient point été abrogées ou modifiées par l'usage. Pour ce qui se
peut rapporter à l'ordonnance, il serait dilTicile d'y trouver un texte que
la jurisprudence bordelaise eût formellement violé : il s'ensuit que, jusqu'à
'a promulgation du Code civil, cette jurisprudence n'a pas dû cesser de
régir le ressort où elle était née (4).
Ma remarque subsiste donc. Oui, s'il fallait donner aux mots qui termi-

nent
1 article 800 rinferprétatiou que je combats, cette disposition qui

viendrait proclamer là, au profit du créancier, l'irévocabililé de la chose
1" '' ^ ^i^it irrévocablement juger contre son débiteur, serait ridicule, tant
elle serait inutile. Il n'est point permis de faire au législateur une injure
que nul exemple et nulle considération ne pourraient excuser.

Je m'arrête pour faire observer que jusqu'ici je me suis uniquement
attaché à rechercher ce que le Code a voulu, et non ce qu'il a dû dire.
Deux systèmes étaient en présence; il fallait choisir. C'est ce choix que
)
ai essayé de constater. Je n'ai point eu la prétention de refaire la loi à

1 image de telle ou telle doctrine ; je l'ai exposée, ou, si l'on veut, je l'ai

racontée comme j'ai cru qu'elle avait été faite.

Mais, au fond, est-il vrai que cette loi, animée du souffle de MM. Tron-
cjiet. Portails, Bigot de Préameneu, Boulay, Malleville, Muraire, etc., dé-
roge aux anciens principes du droit et aux traditions de la jurisprudence?
Nos vieux auteurs n'en conviendraient pas. Voyez l'article 326 de la cou-
tume de Bourbonnais ; voyez Coquille sur l'article 27 du titre 34 de la

coutume de Nivernais, et La Lande sur l'article 557 de la coutume d'Or-
léans. No're Boucheul, qui les cite sur l'article 27S de la coutume de Poi-
tou, admet avec eux, comme règh; de droit commun, « que quand la

sentence qui déclare le proche parent héritier, est contradictoire, elle

profite à tous les autres qui y ont intérêt, par la raison de la loi la ff,

de rébus auctorilatejudieis possidendis (5) ; mais que quand elle a été portée

(l)Voyeï la Jurisprud. gén. de M. Dalloz, t. <8,p. 371.

(2) Voyez Lapeirère et son annotateur, lettre H, n» 6. Voyei aussi let attestations

rapportées par Salviat, t. J, p. 28, édition de 1824.

(3) Salviat, ibid. , p. 16.

(*) M. Merlin, Quetl. de Droit, v. Héritier, §S.

(5) Cum unus ex creditoribus postulat in bona debiloris se mitti, quceritur utrum
solus is qui petit possidere polest? An cum, unas petit, ef prœtor permisit, omnibuf
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par défaut, elle ne le rend héritier qu'à l'égard de celui qui l'a obtenue
et que môme l'héritier condamné est reçu à revenir contre, en refonda t
les dépens (i).» C'était alors uue définnce très-légitime que celte disti -
tion entre les effets des sentences contradictoires et ceux des scnten"*^'
par défaut, car on sait que celles-ci n'arrivaient souvent à l'état de ch^"
jugée, que par des voies obscures et déloyales.

°^*

Ne lisait-on pas dans le Code du président Favre • Res judicata contrahœre
dem facit jus, qnoad omnes qui jus oliquod habtitt in hœreditatèm aut bon'a
defuncti, si modo hceres contradtxerit , ncc fueril per conlumaciam aut collu.
sionem condemnalus (a).

«Quelques-uns, disait Perrière (5), mettent de la différence entre l'ac-
ceptation de la qualité d'héritier en une cause ou contrat, et la quait'
d'héritier fondée sur des actes d'héritier, en ce que par dès actes d'he'

^
tier, celui qui les a faits est oblige envers tous Its créanciers, mais qu'Iu
premier cas la qualité d herilitr n'oblige qu'envers la partie avec laquelle
on a pris cette qualité, et non envers les autres créanciers. lis se fondent
sur la loi dernière If. de intenogat. injure faciend., oii le juriscoubulle Scé
Tola dit : Procui atore Cœsaris où deiilum fiscale interroganie, unus ex iilii

'

ncc bonorum poit^ssionetn accepcrat, nec licsres eral, respondit'se li(eredln\^'^"\
an quasi interrogatorià {acUone) creditoribus cœleris leneatur? Hespondu"^
liis, qui injure non interrogeassent, ex responso suo convenirt non pose

> Je n'estime pas que cette opinion soit souleuable, d'autant qu'il p
absurde que cette qualité se puisse diviser, et qu'une même personn
soit en partie héritier, ou envers quelques créanciers, et ne l/^r^u
en partie, ou a 1 égard d autres créanciers. Cette qualité entraîne la ron
fusion des patrimoines du delunt et de l'héritier, fait que i'iieritie
présente la personne du défunt, et est obligé, parce moyen i touslir
créanciers de la succession. Or, une pareille fiction ne peut point "

lieu pour une personne seulement, si ce n'est en un cas, savoir lor^sa""
l'héritier présomptif a répudié la succession, et que néanmoins il a nriU*
qualité d'héritier dans un procès qu'il avait contre un particulier -t-n
qualité ayant empêché ce particulier créancier du défunt, de Doursniv
ces droits contre d'autres que contre celui qui aurait pris cette aualt
pour lors je n'estimerais pas que les autres créanciers pussent oref^n 1

'

que ce présomptif héritier fût héritier pur et simple. Et peut-él
^^

c'est dans celte espèce que la loi dernière fi', de interro^at i'

""^^

^r^
fiend., a été faite, suivant ces termes, née hœres erat, le junsconsuh'"^^
posant que celui qui avait dit être héritier dans les inlerrot-atoiré *"-T
avait subis à la requête du procureur du prince, n'était réellpm^L^"

"

héritier (4).»
réellement pas

creditoribus aditus sit ? Et commodius dicitur, cum prœtor permiserit
sonœ solius petentis,quam creditoribus. et in rem permissum videri

' """j ''''" ^"""

putat... ' *"'"' '* Labeo

(1) Sur la réfusion des dépens, voyei Tkéor. de laproccd. t 3 n uo i

(S)i/i. 6,<//. H, </r//j. 6,/io/. 61. ' ' 'P-"^-|

(3) Corps et compilation de tous les commentateurs sur la coutnrr,. j n
p, 569, édiiion de 1685.

coutume de Pans. %. 3^

(4) L'auteur indique fort bien ici le sens de la loi dernière ff ^
jure fac. ; mais M. Merlin, dans ses Questions de. Droit v' H''t '"'"'''"Sat. m
jusqu'à la dernière évidence que celle loi ne s'applique qu'au

'^^
'^'^'

^ ^' f""^*
déclare hériliern'étail cependant pas habile à prendre cet«. „''i""

"'"' "ï"' «
loi 12. eod. tu., dil, en lermes exprès, que l'héri.ier sien «./S!- •^"' ''

point encore immisce dans la succession de son père, fait acle d'J
• " "' *'"*

dant qu'il est héritier: Si responderit se hœredem èsse tenebitur'"'^^'^
'" répon-

dendo pro harede gessisse videtur. Et il n'est pas besoin' de démo 1

""'" ""
'""'P"""

pro harede gessit est oblige cnver» tous le* «réaneier» de 1« »ueJ»,?'
^'" "'"' ***'
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Je sais que Pothier a dit dans son Traité de$ Succeislons : « L'héritier

condamné eu cette qualité envers un créancier, par jugement souverain

ou en dernier ressort, est bien obligé, à cause de l'autorité de la chose

jugée, à payer les sommes auxquelles il a été condamné; mais il ne
devient pas héritier pour cela, car il ne peut être héritier sans avoir

voulu l'être, selon notre règle de droit coutumier : Jl n'est héritier qui

ne veut. »

Cette raison n'est pas très-concluante : la règle il n'est héritier qui ne

veut, dont le style a été rajeuni par l'article 775 du Code civil signifie

seulement que nous n'avons point, comme chez des Romains^ des héritiers

siens et nécessaires (i).

t-; S'il ne l'allait que dire : Je ne veux être héritier, chacun pourrait, se re-

tranchant dans ce qu'il appellerait le candeur de son intention, neutraliser

trop commodément les conséquences de ses actes, ou jouir trop impuné-
ment de sai'raudc.

L'erreur de droit n'est pas même un motif qui puisse venir en aide au
majeur, pour le relever des suites d'une imprudente immixtion; on lui

Urail : Cum ignûrantiajuris facile excusari non possis, sera prece su(>ieniri

tibi dcsideras (2).

Le successible qui se trompe et se rend héritier, croyant qu'il s'abstient,

est un héritier qui ne veut l'être, et qui n'en reste pas moins, en dépit de sa

volonté contraire, soumis à toutes les charges de l'hérédité. La règle invo-

quée par Fothier est doue ici sans application.

Cependant, ne serai-je point accuse de méconnaître, à mon tour, cette

autre règle du droit civil, qui veut que la chose demandée soit l.i même, et que

la demande soit entre les mêmes parties, pour que l'on puisse dire: 11 y a aa-

torité de chose jugée (3;?

Oui, il est écrit dans la loi que les jugements n'ont d'effet qu'à l'é-

gard des personnes entre lesquelles ils ont été rendus; mais vous y lisez

également que les conventions n'ont d'ell'et qu'entre les parties contrac-

tantes (4).

Or, riiériticr présomptif qui traite avec un créancier de la succession,

ne fait-il pas acte d'héritier, et cet acte ne le rend-il pas héritier pur et

simple à l'égard de tous? L'affirmative est incontestée; il n'y a pas une
ombre de dissidence sur ce point.

L'art. 800 C. C. fait donc exception à l'art. ii65.

Pourquoi la règle générale de l'art. »55i ne céderait-elle pas de même
à cette exigence ï^péciale de la nature des choses?

Je sais qu'on insistera. La différence est giande^ dira-t-on, entre le suc-

cessible qui se reconnaît volonlairemcnt héritier par l'effet d'une conven-

tion, et celui qui ne reçoit cette qualité que par l'effet d'une condamna-
tions Je répondrai, avec M. Merlin (5), qu'il est toîijours permis d'argu-

menter des conventions aux jugements, et qu'un jugement suppose une
convention tacite entre le demandeur et le défendeur, par laquelle ils se

sont soumis d'avance à ses dispositions, s'ils ne peuvent réussir à le faire

réformer par les voies de droit. Ut in stiplilaiione contrahitur^ itajudiciis con-

trahilur (b}.

(1) Nccessarii l'ero dicunlur quia omnino, sii'e velinl, sii-e noliut, tam ah inlestato

quam ex iestamento, ex legs duodecim labularum, Itœredcs Jiunt. Voye* le tit. 19

des Institutes, lîv. 2, de hœredum qualitate et dijjerentid.

j
(2) Voyez l'article 783 C. C.

(3) Code civil, art. 1351.

(4) Codetclvil, art. H65.

(5) Répertoire,y^ Effet rétroactif, scot. 3, } 9, et Quest, de ûroitt r Hériiietr, f 8.

(6; t.'ii\S\,ff,de peculio.
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Serait-ce trop de subtilité, que d'en tirer la conséquence qu'il faut assi-
miler au successible qui a volontairement acquitté une dette de l'hérédité
celui qui s'est vu contraint de la payer par la puissance d'un arrêt, et après
l'entier épuisement de tous les moyens de recours? On convitndra du
moins, ajouterai-je avec M. Merlin, que l'assimilation deviendra parfaite
en se plaçant dans l'hypothèse d'un jugement contre lequel il n'y a ni'op-
positiuu, s'il était par défaut, ni appel, ni requête civile, ni pourvoi en
cassation, s'il était contradictoire. Alors la condamnation n'aura pris force
définitive et irrévocable que par le libre acquiescement de l'héritier qui a
bien voulu la subir et céder au premier choc. La position sera la même que
celle du successible qui a paye sans se laisser traduire, parce que, en résul-
tat, ne vouloir point résister, ou ne vouloir plus résister, quand on n'est
pas désarmé, c'est chose toute pareille; c'est toujours se rendre volontaire-
ment ; c'est toujours acquiescer; c'est toujours, de gré et non de force
faire acte d'héritier.

*

Cela étant hors de doute, et en raisonnant, si l'on veut, dans le sens
restrictif que donnent à l'art. Soo les continuateurs du système de Polhier
il faudrait donc en venir à le modifier, et à confesser qu'il y aurait lieu de
l'appliquer seulement au cas où la défense du successible condamné comme
héritier pur et simple, a été poussée jusqu'aux dernières limites des voies
de recours.

Mais la loi permettrait-elle cette sorte d'accommodement? Non, sa dis-
'position est absolue; elle a été reproduite avec toute sa généralité dans fe
Code de procédure; elle embrasse le cas d'une condamnation à laquelle
l'héritier a volontairement acquiescé, comme le cas où il a fait tout ce qui
dépendait de lui pour la faire réformer; dans l'un et l'autre, elle le rend
héri'ier pur et simple envers tous les créanciers.

M. Touiller combattait cette doctrine par l'absurdité des conséquences
qu'il lui imputait. La réciprocité sera forcée, a dit le vénérable et trés-
regrettable professeur : ainsi, le premier jugement qui, sur la poursuite de
l'un des créanciers, aura déclaré que le successible n'a point fait acte d'hé-
ritier, pourra également être opposé à tous les autres ! Ce sera donc pour
tous, la chose généralement jugée, quoiqu'ils n'aient été ni entendus ni
appelés, et lors même qu'ils viendront alléguer des moyens et des faits
nouveaux, inconnus à celui qui le premier a plaidé et succombé!

Je suis de l'avis de M. Touiller : Ce serait d'une absurdité sensible. •
Mais cette conséquence qu'il a déduite, pour la qualifier ainsi, n'était
qu'une illusion de critique.

Le successible qui prend le titre d'héritier se rend héritier à l'égard de
tous: voudriez-vous en conclure que celui qui se dit n'être pas héritier
ne l'est à l'égard de personne ?

'

Le successible qui traite sur quelque dette de la succession s'oblio-e en-
vers tous : voudriez-vous en conclure qne celui qui se fdit reconnaître par
l'un comme pur de toute immixtion, ne peut pas être recherché par les au-
tres? Ce serait une large porte ouverte aux collusions.

Et de ce qu'un jugement rend héritier, envers tous, le successible qu'il
condamne en celte quahlé, je demande quelle spéciale et rigoureuse né-
cessité il y a d'inférer que sa relaxance devra lui donner gain de cause à
toujours, et s'étendre comme l'autorité prédominante d'une chose univer-
sellement jugée, sur toutes les réclamations, faits et moyens nouveaux des
créanciers qui n'ont encore ete ni appelés ni entendus.'*

Le jugement qui constate l'acte d'héritier produit les mêmes effets on
le contrat ou se manifeste l'acte d'héritier; et cesellets sont acquis à lou

*

parce qu'ils se rattachent à une qualité indivisible^ parce qu'ils «ont g-J

est permis d'ainsi parler, les rayonnements d'un fait /'ojid/' qui luit pour,
tout le monde. Mais ce qui est ncga^/ ne peut avoir qu'un ell'et actuel et
individuel} car ce n'est que la chute d'une action dont la pceure a failli
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Celui qui est une fols héritier, est héritier pour toujours. Celui qui ne

l'est pas à présent, peut le devenir.

Ces deux mots répondraient seuls à l'argument de réciprocité déduit

par M. Touiller, contre le sens que j'ai cru devoir adopter pour l'appli-

cation des articles 800 C.C.et 174 O.P. G.

Je dois un dernier mot à une dernière objection.

La voici : 11 est admis en jurisprudence que les contestations incidem-

ment élevées dans les tribunaux inl'crieurs sur la qualité des parties, doi-

vent être jugées sans appel, lorsque la valeur de la demande principale

n'excède pas les iimiles du dernier ressort. Et s'il était vrai que nos Co-

des eussent voulu rendre commun à tous le bénéfice d'un jugement

qui sur la poursuite d'un seul, a condamné le successible en qualité

d'héritier pur et simple, il s'ensuivrait que des juges de première ins-

tance et même un juge de paix, pourraient, statuant à la fois sur le

principal et sur l'incident, conlérer irrévocablement cette universelle qua-

lité d'héritier, devenue l'accessoire de la plus mince condamnation.

Toutefois on dislingue deux cas : celui où la qualité d'héritier forme

l'objei principal et direct de la demande, et celui où i« débat sur ce point

ne sort qu'incidemment du système de la défense.

Au premier cas, on veut bien permettre l'appel, parce que la qualité

d'héritier, avec ses incommensurables efl'ets, n'offre point une valeur fixe

et certaine.

Au second cas on prétend que la question de qualité vient s'absorber

dans la juridiction du principal, sequitur sorlem principalis, et qu'elle ne

met aucun poids dans la balance du premier ou du dernier ressort. Ce

serait le rejet d'un moyen, et non l'attribution d'une qualité en dehors

de la cause.
, . . , , . ,

Je réponds que vamement on chercherait, dans tous les âges de notre

législation, un texte sur lequel se puissent appuyer cette jurisprudence

abstrative et ses imperceptibles distinctions. Jamais la qualité d'héritier

ne put avoir en soi, principalement ou accessoirement, une valeur fixe et

certaine; jamais ce qui est indéfini ne put légalement être resserré dans

le calcul d'une compétence déterminée.

Au temps où les baillis et les sénéchaux ne jugèrent plus qu'à la charge

d'appel les moindres affaires parcouraient de nombreux degrés avant d'ar-

river aux parlements qu'elles venaient surcharger. C'est ce qui porta

Henri II à créer un dernier ressort intermédiaire, afin d'arrêter les ia-

Tolutions des plaideurs qui ne craignaient d'appeler, jusque dans les Cours,

pour quelque petite manière que ce fût (1).

Les présidiaux furent établis au mois de janvier i55i, avec pouvoir de

prononcer sans appel sur toutes les matières civiles qui n'excéderaient pas

a5o livres en capital, ou 10 livres de revenu.

II y eut toujours dans les créations nouvelles un germe d'envahissement.

La présidialilé voulut élargir le cercle de sa compétence souveraine, et j
faire entrer la qualité des personnes, comme l'accessoire d'un principal

de dernier ressort, toutes les fois que cette qualité serait l'objet d'une

contestation incidente. Ses efforts étaient trop ambitieux. Evidemment,

lorsque vous ajournez quelqu'un pour payer une dette du défunt, vous l'a-

ïournez en qualité d'héritier; il ne devra rien s'il n'est pas héritier; la question

nréiudlcielle, devenue la question dominante, est donc celle de savoir

s'il est héritier. Tout le reste en dépend : Per minorem caiisam majori

tosnitioni proejudicum fieri non oportet, major enim qucestio minorem ad se

trahit (a)- O'est l'intérêt que les parties apportent dans le débat, c'est l'en-

inVoyei mon premier volume, t. 1, eh. 7, p. H 15.

(S) L. hkff. de Ju4icih>
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de chacun, si j'ose ainsi parler, qui forme la mesure dé la coiupétehce.
îst-ce que la valeur d'une demande reconventionnelle, qui n'est autre
chose qu'un incidtnt, n'entre pas en ligne de compte pour fixer le taux de
l'instance ? Ce sont des vérités que l'on ramasse à fleur de terre.

« Les présidiaux ne peuvent juger par jugement dernier ou présidial,
disait Fiileau, quand il est question de répudier ou appréliender une
hérédité, et que la qualité d'héritier est révoquée en doute. Il i'ut ainsi dé-
cidé par arrêt des Grands Jours de Clerniont, le 28 septembre i5t52 entre
Jean et Thomas Berthereau appelants de Saint-Pierre-le-Moustier de ce
qu'ils avaient été condamnés par jugement dernier, comme héritiers de
leur défunt père, à payer les arrérages d'une rente foncière à Louis Dubois
intimé, combien qu'ils eussent soutenu n'être héritiers et avoir répudié ; et
furent faites défenses auxdits présidiaux de plus juger de telles causes pré-
sidialement. >

En l'année lâjg, la cour ne traita si doucement le présidial de Lyon
contre lequel elle rendit un décret d'ajournement personnel, pour avoir
passé par-dessus l'appel d'un défendeur ainsi réputé héritier. 11 y a arrêt
semblable du 9 aoftt i585, et le parlement de Rennes avait prononcé dans
le même sens, le 10 septembre \Syb (1).

On alléguera peut-être que ces décisions étaient cassables, parce qu'une
déclaration du 27 décembre 1674 refusait aux parlements le droit de re-
cevoir l'appel des jugements présidiaux, sous prétexte de vérifier leur
compétence, sauf le pourvoi en règlement de juges, devant le Grand Con-
seil. Mais à supposer que cette déclaration, qui fut révoquée depuis, ait
jamais obtenu quelque effet, il est certain que les arrêts cités n'avaient
point été cassés.

Je pourrais invoquer encore une ordonnance du i5 aoirt 166g, quiexcep-
tait des causes dévolues à la tournelle civile du parlement de Paris (2), celles
concernant les qualités d'héritier ; et l'édit de janvier i6iS5, donné pour le
Chàtelet, qui défendait de porter au présidial les affaires où il s'agissait

de l'état des personnes et des gualités d'héritier de femme commune ou sé-

parée de biens. On ne manquerait pas de me répondre que c'étaient des
exceptions, des spécialités, des règles particulières à la tournelle etau Chà-
telet ;

qu'on ne doit pas argumenter d'un cas à un autre, et dépayser les

principes. Jousse, conseiller au présidial d'Orléans, en son Traité des prési-
diaux (3), n'a pu trouver que ces lieux communs d'une argumentation
malheureuse, pour etayer les prétentions présidiales.

L'opinion de Jousse ne devait point peser sur l'avenir, car un nouvel
édit survint au mois d'août 2777, comme pour lui donner le plus éclatant
démenti. Il était dit dans le préambule : « Nous nous proposons de pour-
voir aux difficultés relatives à l'exercice de la juridiction des présidiaux, en
déterminant les objets de sa 'Compétence d'une manière précise, qui ne permette
presque plus aucune incertitude. »Et l'art. 10 portait : « IN'entendons que
lesdits juges présidiaux puissent connaître en dernier ressort de de-
mandes à l'occasion desquelles il s'élèvera contestation sur l'état et qualité
des personnes, sur celles d'héritier, de femme commune ou séparée, d'as-

sociés, de gardien noble ou bourgeois, de tuteur ou curateur, ni des oppo-
sitions ou des levées de scellés, inventaires ou partages. »

C'était le dernier état de la législation, lors(]ue les temps s'accomplirent
et que les bailliages, les présidiaux et les parlements disparurent dans les

révolutions de l'ordre judiciaire. Mais le fond du droit, en ce qui touche

(1) Dictionnaire de Brillon, v* Présidiaux, n° 29.

(2) La tournelle civile était une chambre du parlement e'iablie pour l'expe'ditîon

de certaines causes de valeur et de nature déterminées. Voye» lei déclarations du
18 avril H67 et ^du ii août 4 669.

(3) Pag. 179 etsuivantçf,

18
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uotre question, n'a point été changé ; car, pour l'effacer de nos vieilles

tables et pour lui substituer un principe contraire, il eût fallu une disposi-

tion expresse et quelque cliose de gravé dans les Codes qui nous régissent

aujourd'hui.

La doctrine de Jousse, quoique condamnée, et peut-être parce qu'elle

avait été condamnée, réunissait encore quelques partisans. Des arrêts de
l'an 9, de l'an ii, de l'an i a et de 1806 la remirent en lumière; et la

Cour de Cassation, dans son projet d'un titre préliminaire pour le Code de
procédure, présenta un article ainsi conçu ; «Tous les incidents, même ceux

relatifs à la compétence, se jugent en premier ou dernier ressort, suivant la

nature do l'action principale.»

Si le principe eût dû être admis, c'était raisonner fort juste que d'en

étendre l'application ,aix matières de compétence.

En effet, vous voulez que, dans un cas de dernier ressort, le tribunal

prononce à la fois et sans appel, soit sur le fond de la demande, soit sur

une qualité que le défendeur répudiait et que son adversaire lui avait né-

cessairement supposée ;
pourquoi ne voudriez-vous pas que dans les mêuies

circonstances, et mettant une question de domicile à la place de tout autre

incident, cette question puisse Cire souverainement jugée?

Toutefois, ni le principe, ni ses conséquences ne furent accueillies. Les

art. 425 et 4^4 du code portent expressément que les dispositions sur la

compétence peuvent Toujouas êlre attaquées par la voie de l'appel, encore

que to jugement ait été qualifié en dernier ressort. Certes, on ne trouvera

aucun autre texte qui permette d'inférer qu'il en doive être autrement,

lorsque l'intérêt qui s'attache à la qualité d'héritier devient incidemment
la question préjudicielle et véritablement principale de la contestation.

Ùépéterez-vous que la qualité n'a été jugée en dernier ressort que
comme un accessoire de l'objet qui était en litige ; qu'elle peut être remise

en question et décidée en sens contraire, dans une autre cause
; que l'on

peut bien être déclaré héritier à l'égard de celui-ci, et ne l'être pas à

l'égard de celui-là? Je redirai que toutes ces raisons s'appliqueraient tout

aussi justement à l'exception d'incompétence personnelle, et qu'il n'en

est pas moins vrai que cet incident ne se comprime jamais dans les limites

du dernier ressort, si petitement que soit déterminée la valeur du litige.

Je ne m'occupe point de l'incertitude et des déviations de celte juris-

prudence, qui s'est faite le présent du passé. La loi doit prévaloir sur les

subtilités de la vieille ligue présidiale. Tel qui cite aujourd'hui le Traité

des présidiaux ne s'est guère mis en souci de connaître les tracasseries du

temps où ce livre fut écrit, et ce qui dut amener, pour y couper court,

réélit de 1777, alors que les parlements étaient rentrés en grâce.

Celle question de compétence, avec son intérêt particulier, se présentait

tout naturellement pour être rattachée à ma discussion sur l'art. 800C. C. :

en définitive, elle vient s'y confondre.

La Cour supérieure de justice de Bruxelles a très-clairement fait voir

leur afiinité dans un arrêt du 9 décembre i8i5. Il s'agissait d'une somme
au-dessous de i.ooo IV., pour laquelle un particulier était assigné comme
héritier de son père. Le défendeur répondait qu'il n'avait point accepté la

succession. 11 y eut jugement qui admit la preuve de certains faits de re-

cèlement imputés au prétendu héritier. Ctlui-ci se rendit appelant; ses

adversaires soutinrent qu'il était non recevable dans son appel, parce que

leur demande n'excédait pas le taux du dernier ressort. La Cour rejeta la

fin de non-recevoir par les motifs qui suivent :

( Attendu que, d'après le contenu de l'art. 800 C. G. , celui qui

veut se porter héritier sous bénélice d'inventaire est recevable à le faire

même après les délais expirés, à moins, entre autres, qu'il n'existe contre

lui un jugement passé en force de chose jugée qui le condamne en qualité

d'héritier pur et eimpU; d'où résulte ^ue, ^ud ^u« toit le oioataat de l4



demande principale, il y a à décider préalablement si l'appelant doit être

tenu pour héritier pur et simple, ou non;
«Attendu que le jugement à intervenir ne doit pas seulement avoir son

effet contre les parties, mais qu'il peut encore avoir cet effet même vis-à-

vis des tiers qui ne sont point en cause; par conséquent ce n'est pas tant

la demande d'une somme quelconque, mais bien la qualité d'héritier qui
est à considérer principalement dans la cause. »

Une décision conforme fut rendue par la Cour royale de Douai, le

39 juillet 1816.

AI. Merlin rapporte ces deux arrêts dans ses Questions de Droit (1). Il

avait d'abord adopté et fait adopter la doctrine de J eusse ; mais, plus tard,

il n'a point épargné les regrets à son erreur, o Comment, a-t-il dit, ai-je pu
soutenir dans mon réquisitoire du 28 janvier 1806 (2J, que le jugement du
12 messidor an 12, que j'y ai rappelé, était valablement rendu en dernier
ressort? et comment la Cour de Cassation elle-même a-t-elle pu le consi-

dérer? C'est que ni la Cour de Cassation, ni moi, n'avons alors fait atten-

tion au changement que l'art. Soo C. C. avait apporté, en cette matière,
au prétendu principe qui avait déterminé les précédents arrêts des S fri-

maire an 11 et 18 nivôse an 12 (3). »

Je ne le dissimule point : l'opinion que je défends n'est pas celle que
l'on suit le plus aujourd'hui dans les tribunaux. Je ne sais si la jurisprudence
restera dans cette direction ; mais, en attendant, et après y avoir beaucoup
réfléchi, j'ai cru devoir maintenir mon verum tamen.

BONCENNE,
Doyen de la Faculté de droit de Poitiers.

FFÏCES, TAXE ET DEPENS.

COUR ROYALE DE PAHÎS ,

Copies de pièces. — Avoués.— Huissiers. — Jugement du tributfal de
commerce. — SigniCcalion.

C^est à rhuissier, et non à l'afoué, qu'appartient le droit de copie

d'un jugement du tribunal de commerce (4).

(M= Legrand C. M« Dupaty.) :>

L'huissier Dupaty, ayant signifié en tète d'un commande-

(<) V° Htritier, § 8.

(2) Répertoire, V. Dernier ressort, ^ Hâ.

(3) Ibid. M. Merlin dirait aussi dans une note du texte dont une partie vient
d'être citée : "J'ai adopte' trop le'gèrement l'opinion de Jousse, elle m'a entraîné
parle grand nombre d'aulorite's dont je l'ai vue alors environnée; mais j'aurais

dû mieux «ppre'cier les autorités qui la combattent, et surtout mieux peser les rai-

(ons qui la détruisent. •

(4) F. dans le même sens, siiprà, p. 19, 6< question, l'arrêt de la Conr
d'Amiens du 24 novembre iSr.tj, et les observations. — Dans l'espèce ci-
dessus, il n'y a eu aucune discussion : M"' Cure, avoué de M'' Legrand s'est
borné à lire les conclusions motivées que nous rapportons plus bas et
M* Paillet, avocat de l'intimé, pour toute plaidoirie adonné lecture' da
l'arrêt de la Cour de Cassation «juç nous «vons rapporté J, A.,t, 5o p. aô,
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ment tendant à contrainte par corps, la copie d'un jugement
du tribunal de commerce en vertu duquel les poursuites

étaient dirigées, réclama, indépendamment du coût de son ex-

ploit, le droit de copie du jugement, quoique cette copie fût

certifiée par M® Legrand, avoué à Versailles. Celui-ci refusa

d'acquiescer à cette prétention, mais le tribunal l'accueillit

par jugement du 24 août 1831, ainsi conçu :

«( Attendu que le tarif des frais de justice n'a eu pour objet

que de déteriumer la quotité des droits qui seraient perçus par

les officiers ministériels, mais nullement de déterminer la com-

pétence de ces oHlciers
;
qu'il ne contient aucune disposition

spéciale à cet égard, d'où il résulte que, sur ce point, il s'en est

référé aux principes généraux; — Attendu que les avoués ne

sont institués que pour postuler et représenter les parties dans

les instances pendantes devant les tribunaux civils ;
— Qu'en

deliors de ces fonctions, ils n'ont aucun caractère public et se

trouvent dès lors sans droits pour certifier les copies de pièces

étrangères auxdites instances; — Attendu que dans les piè-

ces eu copie à signifier était celle d'rm jugement du tribunal

de commerce
;
par ces motifs, le tribunal condamne Legrand

à payer à Dupaty la somme de 1 fr. 85 c, montant de l'émo-

lument de la copie de pièces dont il s'agit.

» En ce qui touche les dommages-intérêts : attendu que Du-
paty ne justifie point que la confection de ladite copie fpar

Legi'and lui ait causé aucun autre préjudice que celui de la

privation de l'émolument ; déboute Dupafy de sa demande à

cet égard. >»

Appel par M« Legrand (1), qui devant la Cour pose les con-

clusions suivantes :

a Attendu, en fait, que M« Legrand, avoué, a reçu directement de son

client la grosse d'un jugement du tribunal de commerce avec mission

d'en surveiller et suivre l'exécution ; — Que cette grosse et les soins à

donnera l'exécution lui ont été confiés en raison de sa qualité d'avoué •

qu'en cette même qualité, il a signé la copie du titre qui était en ses

mains, pour en certifier l'existence et l'authenticité, et qu'il ne l'a remise

à l'huissier qu'après que la garantie de sa signature d'avoué eut été don-

née à cette copie, pour que l'huissier lit l'acte de son ministère, c'est-à-dire

l'exploit de sa signification
;

B Attendu, endroit et en principe, que les avoués ont un caractère légal

hors de l'instance et des actes de postulation ;
— que cela résulte des ar-

ticles 492, 548 et io5S C. l'. C;
» Attendu que les lois qui instituent les avoués et les huissiers ne con-

(i) L'appel était recevable, car en première instance M'= Dupaty ayait
demandé qu'on lui adjngeût uov frt de doiumages-iatérôts.
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tiennent aucune disposition relative aux copies de pièces ; — Que le décret

de 1S07 a résolu la question par le principe dérivant de la nature des cho-

ses en accordant le droit de copie de pièce à celui qui en serait déposi-

taire par suite de laconfiance que la partie peut avoir dans l'officier public

qu'elle a choisi;

• Qu'il résulte de là, et en appliquant ces principes à l'espèce, que M*" Le-

grand, officier tninisléricl, ayant été choisi par la partie comme déposi-

taire de la grosse du titre dont elle voulait suivre l'exécution, a pu certifier

la copie de ce titre par sa signature, à l'exclusion de l'huissier qui ne peut
pas certifier un acte que la partie ne lui a pas confié, et qu'il n'a pas entre

les mains
; que sa mission, dans ce cas, se borne au simple acte de signifi-

cation
;

» Attendu que la copie d'un titre n'est pas nn acte d'huissier et qu'il ne
8 agit vis-à-vis de celui à qui est signifié le titre que de la constatation de
son exactitude et de son authenticité, constatation qu'aux termes de la loi

l'avoué, en sa qualllé d'avoué, a droit de faire comme l'huissier, sans que
l'on trouve nulle part une attribution exclusive au profit de celui-ci, notam-
ment pour lasignification destinée à constater l'authenticité d'un jugement
du tribunal de commerce;

*

» Qu'il suit de là que, pour la'copie des actes en dehors de la postulation

auxquels il y a à imprimer, par la signature d'un officier ministériel, le carac-

tère de la sincérité, de l'exactitude, de l'authenticité, la signature de
l'avoué doit être admise avec autant de raison que celle de l'huissier; —
Que conséquemnaent la concurrence existe légalement et de droit com-
mun entre ces deux classes d'ofSciers ministériels, et que pour qu'elle n'ait

pas lieu, il eût Fallu dans la loi une exception qu'on ne trouve nulle part ;

qu'aux yeux de la loi, qui attribue positivement l'émolument delà copie de

pièce à l'ofiBcier qui a sif;né sans faire une distinction qui aurait été indis-

pensable pour donner un droit exclusif aux huissiers, tout se réduit à une
question de responsabilité, laquelle en principe atteint le signataire parti-

culier de l'acte, avoué ou huissier;

» Attendu'enfin que l'art. 28 du Tarif, relatif aux actes des huissiers, et

que l'on doit prendre comme interprétation de la loi, porte expressément

que le droit de copie de toute espèce de pièces el dejugements appartiendra

à l'avoué quand elles auront été faites par lui ;— Que l'art. 29, spécial aux

huissiers, admet également les avoués à faire concurremment avec les huis-

siers les copies de pièces, par ces expressions finales : Indépendamment des

copies de pièces qui auraient été faites parles avoués;

» Qu'enfin l'art. -2, après avoir parlé des copies de pièces dans le cours

d'une instance, ajoute que les copies de tols actes oujugemenls qui seront

signifiés avec les exploits d'hoissier appartiendront à l'avoué, si elles ont été

faites par lui, à la charge de les certifier véritables et de les signer;

» Que du texte de ces dispositions du Tarif il résulte évidemment, pour

les avoués, la reconnaissance, par le législateur, du droit d'en faire eux-

mêmes les copies de pièces et jugements en dehors des procédures, et de

leur donner, par leur signature, le caractère de vérité qui doit y faire

ajouter foi ; — Que la seule distinction qu'il y ait à faire, c'est que, pour

les copies de pièces quifont partie des actes de postulation, ils ont le droit
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excltisif, et que pour les copies des ncles en dcîliors de ces instances les

huissiers sont admis à l:i concurrence : par ces motifs, ineltre l'appellation

et ce dont est nppel au néant, clc... »

Arrêt.

Li CovR ; — Adoptant les motifs des premiers juges; — ConriftMb.

Du29 mai 1837.— !>•« Cb.

COUR ROYALE DE PARIS.

Avoué. — Dépens. — Pension alimentaire. — Insaisissabilité,

L'a^'oué qui a occupé dans une instance pour un client et qui lui

a fait obtenir la pension alimentaire qu il réclamait^ ne peut saisir-

arreicr les arrérages de cette pension, même pour le remboursement

desfrais dont il a fait l'ai'ance.

( Lemaire C. Desaur.
)

Le sieur Desaur avait formé devant le Tribunal de la Seine

une demande tendant à obtenir une pension aliiuentaire, et

avait été représenté dans cette instance par M* Lemaire, avoué.

Desaur gagna son procès, mais ne remboursa pas M« Lemaire
des frais dont il avait fait l'avance. Celui-ci forma une saisie

-

arrêt entre les mains du débiteur de la pension, et fit assigner

Desaur en validité.

Desaur soutint que la saisie était nulle, aux termes de la loi,

puisque les pensions alimentaires sont insaisissables.

M* Jjemaire répondit prenùèiement que les pensions alimen-

taires, pouvant être saisies pour cause d'aliments (art. 5o8 C.

P. G. ), il était vrai de dire qu'on était dans l'exception, puis-

que les frais, objet de la saisie, n'avaient été faits que pour as-

surer des aliments au sieur Desaur.

En second lieu, il soutint que, d'après l'art. 2101 C. C,
le privilège des frais de justice étant préférable à celui qui

est accordé pour les fournitures de subsistances et d'aliments,

il en résultait que les sommes saisissables pour cause d'ali-

ments, pouvaient, à bien plus forte raison, être saisies-arrêtées

pour frais faits en justice, surtout lorsque ces frais avaient été

indispensables pour obtenir la pension alimentaire.

Malgré ces raisons, le tribunal ordonna la main-levée de la

saisie par un jugement ainsi conçu :

« Attendu que l'insaisissabilité des sommes alimentaires est

» un principe consacré par la loi ;
que la seule exception admise
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» par elle ne l'a été qu'à raison d'aliments fournis mntéridle-
» ment, et que ce n'est que par voie d'analogie que Lemaire
» voudrait étendre cette exception dans son intérêt, ce qui est

» inadmissible. » — Appel.

Arrêt.

La Colu ; — Adoptant hs motifs des premiers juges ;
— Confirme.

Du 8 juillet 183u. — 3<= Ch.

COUR DE CASSATION.

Discipline. — Officier ministériel. — Non bis in idem. — Autorité de la

ciiose jugée.

Le notaire qui a été poursuivi devant la Cour d'assises comme
coupable d'un crime defaux et qui a été acquitté, ne peut être pour-

suivi pour les mêmes (ails defaux devant lajuridiction disciplinaire :

il y a autorité de la chosejugée (1).

( Tinland C. Ministère public. )

Le sieur Tinland, notaire, ayant été traduit devant la Cour
d'iissises de l'Ai dèclie, comme prévenu d'avoir antidaté un acte

de vente, dans le but d'anéantir une vente verbale antérieure
,

et ayant été acquitté parle jury, fut poursuivi disciplinaircmcnt

pour le même fait devant le Tribunal deLargentières et menacé
d'une destitution.

M« Tinland opposa l'exception de la cbose jugée, et invoqua

la maxime non bis in idem (art. 360 C. I. C). Ce système de
défense ayant été accueilli par le tribunal, le ministère public

interjeta appel devant la Cour de Nîmes, qui adopta les mo-
tifs des premiers juges. — Pourvoi. '"*

Arrêt.

La-Coor; — Attendu qu'il résulte des faits constatés par l'arrêt que,

sur la déclaration du jury, le notaire Tinland a été acquitté par la Cour

d'assises de l'Ardéche, de l'accusalion de faux dirigée contre lui, et que

c'est uniquement sur les faits de faux, qui avaient servi do base à l'accu-

salion, que le procureur du roi près le Tribunal civil de Largenliéres a pro-

(i) Cet arrêt est contraire à la jurisprudence. V. siiprà, p. a4, l'arrêt de

la chambre des requêtes, du 29 décembre i856, et la note ; F. aussi J.A.,

t. 57, p. 222, et t. 34, p. i63, les arrêts des 2O décembre 1828 et 20 avril

1820» Probablement la chambre civile se sera déterminée au rejet parune
appréciation personnelle de» faits de la cause,
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vuqué la destitution dudit Tinland, et qu'en se fondant sur ce motif pour

le relaxer de l'action en destitution formée contre lui, l'arrêt attaqué n'a

violé aucune, loi ;

Attendu, d'ailleurs, que l'arrêt attaqué a réservé tous les droits du mi-

nistère public ," relativement aux nouveaux faits articulés tardivement à

l'audience de la Cour royale ; — Rejette,

Du 24 janvier 1837. — Ch. Civ.

COUR DE CASSATION.

Dépens. — Matière sommaire. — Saisie immobilière. — Incidents.

Les incidents sur saisie immohilièrt^ sont réputés matière som-
maire, et doii'ent être taxés conformément à Vart. 67 du Tarif{1).

( Villeperdrix C. Langlade. )

Des poursuites en saisie immobilière étaient dirigées par

le sieur Villeperdrix contre le sieur Langlade. — Des incidents

ayant été soulevés à l'occasion d'un sursis demandé parle saisi,

sur l'appel, il fut conclu par le sieur de Villeperdrix à ce que
les dépens de l'incident fussent taxées comme en matière

ordinaire. Arrêt de la Cour royale de Nîmes du 11 février

1832, qui statue en ces termes:

« Attendu que le jugement dont est appel n'a fait que statuer

sur des nullités et prononcer un sursis à l'adjudication provi-

soire ;
— Que cet appel se trouve classé dans le Code de procé-

dure civile au chapitre des incidents sur la poiusuite de saisie

immobilière; — Qu'aux termes de l'art. 718 du même Code,
ces incidents doivent être jus;és sommairement ;

» Attendu d'ailleurs que l'art. 734, n'accordant qu'un dé-
lai de quinzaine pour relever cet appel, le classe parmi les

causes qui requièrent célérité, et qui par conséquent doivent être

jugées sommairement aux termes de l'art. 404
;

» Attendu que les articles du Tarif qu'on invoque, en attri-

buant aux avoués quelques droits spéciaux sur une matière
toute spéciale, loin de déroger aux règles générales ci-dessus,

ne font que les confirmer indirectement; sans s'arrêter à cette

partie des conclusions, la Cour ordonne que les dépens seront

taxés sommairement. » — Pourvoi en cassation.

(i) Comme cette question est très-grave, et que le système adopté par
la Cour est contraire à l'opinion de plusieurs auteurs [F. MM. Thom. Dbs-
MASunBs, t. 2, n" Sjg; Carré, t. a, p. 218, note 1; Berriat Saint-Pbix, t.i,

p. 396, note 16, n" 4 ; et le Comment, du tarif, t. a, p. au), nous en i'eroni

l'objet d'qn examen spécial dans le prochain cahier.
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Arrêt.

Li Cona; — Attendu que les affaires d'expropriation forcée requièrent

célérité par leur nature, et que c'est à ce titre et conformément au § 4 de

l'art. 4o4 C. p. C, que toutes contestations incidentes aux poursuites de

saisie immobilière sont placées par l'art. 718 du môuieCode au nombre

des matières sommaires;

Attendu que le Tarif, qui a uniquement pour objet l'exécution de ce

Code, n'a ni pu ni voulu modifier les règles que le Code a établies ;
que

l'allocation d'une requête que fait l'art. 124 du Tarif au § 10 du chap. 2 ne

change rien à la nature et au caractère de la procédure fixée par le Code

de procédure ; que l'on en trouverait, au besoin,une nouvelle preuve dans

le § Il du même cbap. 2 relatif ii des poursuites d'ordre; qu'il n'en de-

meure pas moins constant et universellement reconnu que, malgré les

allocations spéciales, les poursuites d'ordre conservent toujours le carac-

tère de causes sommaires, qui leur est formellement donné par les articles

761 et 765 C. P. C. ; — Que l'arrêt attaqué, loin de violer aucune loi, s'est

donc exactement conformé aux dispositions du Code de procédure civile ;

— Donnant défaut ; — Rejettk.

Du 4 avril 1837, — Ch. Civ.

LOIS, ARRETS ET DÉGISIONS DIVERSES-

COUR ROYALE DE PARIS. :<..

Surenchère, — Faillite. — Formes. — Chaînes.

1° Dans les ventes (Timmeubles dépendant d'une faillite, la sur-

enchère peut avoir lieu dans la forme prescrite /)ar les art. 710 et

suie. C. P. C. : toutefois ce mode de surenchère n est pas exclusifdu
mode déterminé par l'art. 2185 C. G. (1).

2" La surenchère., pour être valable, doit porter non-seulement sur

le pri.K de la vente exprimé en argent, mais encore sur toutes les

charges imposées à l'acquéreur (2j.

(i) La Cour d'Aix a jugé de même par arrêt du 10 juin i8i3 [V, J, A.,
t. 21, v" Surenchère, n° 67); mais l'opinion contraire a été embrassé'* par
les Cours de Limoges et de Rouen, (K. ibid. n"' 74 et 80, les arrêts des 23 mai
et 19 novembre i8i4.) — C'est par erreurqu'uu arrôtiste signalecedernier
arrêt comme conforme à celui de la Cour de Paris; il juge formellement
qu'en matière de faillite, il ne peut pas y avoir deux modes de surenchère,
et que les formes prescrites par le Code de procédure ne sont pas appli-
cables.

(2) y. dans le même sens, J. A., t. 21, v" Surenchère, n" 92, l'arrêt de
la Cour de Rioiu,du39 'oa" 1816, et M. Tboplohg, Hypothèquet, t. 4,
0*935, p. 171. ;

-J
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(Syndics du Creuzot C. Schneider et Consorts.)

Ces questions ont été décidées en ce sens par un jugement
du Tribunal de la Seine, ainsi conçu :

Lb Teibonal ; — En ce qui touche la nullité de la surenchère pour vice

de formes et dtfaut de caution; — Attendu qu'en matière de vente de
biens de failli parles syndics del'union des créanciers, l'art. 565C. Comm.
détermine le délai de la surenchère, son importance et les personnes qui
ont le droit de l'exercer; mais que cet article est muet sur sa forme, sur

le mode de l'opérer, de la dénoncer et de la mettre à fin ;

Attendu qu'en l'absence d'une législation spéciale, le Code de procé-
dure civile est la seule loi dont les dispositions doivent être consultées,

suivies et observées pour la mise en action d'un droit quel qu'il soit ; que,
dès lors, la surenchère dont il s'agit rentre nécessairement par sa forme,
ses conditions et ses suites sous l'empire du Code de procédure civile

;

Attendu que l'art. 564G. Comm. assimile la vente d'immeubles faitepar

les syndics de l'union à la vente des biens de mineurs, et les assujettit aux
mêmes formes

; qu'en confondant ainsi les deux espèces de vente, qu'en
les rangeant sur la même ligne, qu'en leur rendant communes les forma-
lités qui doivent les accompagner, il est manifeste,que l'intention du lé-

gislateur a été que toutes les dispositions compatibles, soit de l'art. 4^9
C. C, soit du Code de procédure, complément indispensable de ce dernier

article, devinssent également le régulateur de l'une et de l'autre vente et

de leur suite, et que, par voie de conséquence forcée, la surenché.re qui

succède à la vente des biens de l'union lut réglée par les ^arl. 710 et sui-

vants C. P, C. , sous l'empire desquels se trouve incontestablement placée

la surenchère qui intervient sur la vente des biens de mineurs, aux termes

de l'art. 965 du même Code, dont l'application s'étend naturellement et

nécessairement à la vente des biens de l'union, cette vente n'étant autre

chose qu'une vente de biens de mineurs ; — Qu'il suit donc de là que la

caution et la forme de la surenchère exigée en matière d'aliénation pure-

ment volontaire, soit par l'art. 2i85 C.C, soit par le titre l\, livrer",

2" part. C. P. C, sont sans application et absolument étrangères à la sur-

enchère dont s'agit, de même qu'elles le sont à la surenchère sur vente de
biens de mineurs, parce qu'en effet les deux surenchères ont une origine

commune
; qu'elles découlent de ventes identiques, appuyées sur les

mêmes bases, environnées des mêmes formalités, et qu'alors les deux sur-

enchères élantde même nature, ne sauraient être soumises à des conditions

ni à des exigences différentes sans une exception formelle, comme celle de
l'art. 665 C. Comm,, mais qu'au delà de l'exception elles doivent rester

sous l'empire des mêmes principes et de la même loi ;

Qu'aussi faut-il reconnaître qu'en matière de vente des biens de l'union

de la faillite, la surenchère du dixième de l'art. 565 C. Comm., introduite

en faveur des créanciers chirographaires, ne fait que remplacer la suren-

chère du quart de l'art. 710 C. P. C, consacrée en faveur des créanciers

inscrits, les deux surenchères étant susceptibles de concourir ensemble

pour être exercées successivement par les personnes y ayant droit, de U
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même tnaniëre qu'elles pourraient être mises en action par la vente des

biens de mineurs; que cette conséquence ne saurait être reponssée par la

considération que la vente des biens de l'union est faite par les syndics au

nom de la masse des créanciers, puisque, par l'effet du contrat d'union, la

propriété des immeubles n'est pas moins restée assurée sur la tête du

failli; que les syndics définitifs n'agissent réellement que comme n)aDda-

taires forcés et légaux du propriétaire, et que la poursuite par eux dirigée

ne peut priver les créanciers inscrits d'aucun des droits ni des privilèges

attachésà leurs titres, ainsi que, dans la cause, semble le consacrer impli-

citement le jugement d'adjudication, par les art. lo, 1 1 et 12 du cahier

des charges, qui imposent à l'adjudicataire l'obligation de transcrire et

prévoient le cas de notification; — Qu'ainsi, en se conformant aux pres-

criptions des art. 710 et 711 G. P. G., Schneider a pleinement satisfait au

voeu-de la loi ;

» En ce qui touche la nullité de la surenchère comme inférieure au taux

de la loi: — Attendu qu'aux termes de l'art. 565 C. Comm., la surenchère

ne peut être au-dessous du dixième du prix principal ; que par prix princi-

pal, il faut non-seulement entendre le prix exprimé en argent, mais encore

toutes les charges qui profitent au vendeur, ou qui, payées en son acquit,

font nécessairement partie du prix ; que c'est en effet ce qui découle de la

saine intelligence dudit article 5ô5 combiné avec l'art. 710 C. P. G, et les

art. 2i85 et 2iS5 G. G., qui tous concourent par leur rapprochement à

démontrer qu'en matière de surenchère; les expressions de prix principal

ont été employées, dans la pensée de l'auteur de la loi, non pour indiquer

qu'il y avait une somme ou une chose qui seule formerait ou constituerait

le prix principal, mais uniquement afin qu'on ne fût pas porté à compren-

dre dans le prix, d'une part, les intérêts échus du jour de la surenchère,

qui en doivent être séparés, et d'autre part, les frais légalement faits à la

charge de l'acheteur
;

» Attendu, en fait, que par l'acte du 2 décembre l855, Schneider a dé-

claré que conformément à l'art. 565 G.Comm., il surenchérissait du dixième

en sus du prix principal, et offrait de porter à 2,o35,ooo fr., en sus des

frais et des charges, le prix princip;J de l'adjudication du 25 novembre
précédent

;
qu'il résulte bien évidemment des termes et de l'esprit de cette

déclaration que Schneider n'a surenchéri et n'a voulu surenchérir du

dixième que le prix eu argent de l'adjudication, et qu'il n'est point entré

dans son intention de frapper du dixième aucune des charges qui faisaient

ou pouvaient faire partie du prix ; qu'ainsi, il a rigoureusement limité l'é-

tendue du dixième et fixé l'importance de sa surenchère en renfermant

ren;,'agenient qu'il contractait à 2,oj5,ooo fr., indépendamment des frai»

et charges de Tadjudicahon
;

Que cette fixation de la surenchère à 2,o35,ooo fr, n'est pas le résultat

d'une erreur matérielle, mais l'expression d'une volonté bien précise, déve-

loppée de nouveau dans l'acte de signification du 3 décembre, où il est dit

que la vente aura lieu sur la mise à prix de 2,o55,ooo fr., en sus des frais et

charges, ce qui, à défaut d'enchères, rendait le surenchérisseur proprié-

taire pour sa mise à prix
;
que cette volonté de restreindre le dixième de la

surenchère à i,85o,ooo fr., se manifeste encore par les couclusious de

Schneider
; <k aiuuv.. ' ih^ 'U>Qm»'^>i^i'iB's mç^^ ol "i



» Attendu qo» cette somme de a,o35,ooofr. représente le prix en ar-

gent de l'adjudication réuni au dixième, mais qu'elle laisse en dehors la

valeur de 260 hectolitres de charbon que les adjudicataires sont tenus de
fournir annuellement en l'acquit du Tendeur, et qui font partie intégrante
du prix

; qu'ainsi la surenchère se trouve au-dessous du dixième
;

» Attendu que vainement on prétend que ces a(Jo hectolitres sont étran-

gers aux prix, par la raison que le prix principal, sur lequel doit frapper
la surenchère, consisterait, suivant Schneider et les syndics du Creuzot,
uniquement dans la somme d'argent moyennant laquelle se prononcera
1 adjudication, et non dans les charges, puisque souvent il arrive que tout

le prix repose dans les charges, et que la somme à payer en sus est si

modique qu'elle est sans considération pour l'acheteur, comme le serait,

par exemple, 10,000 fr. de rente perpétuelle à servir à un tiers comparatif
vement à 5oo fr. qui auraient constitue le prix en argent, ce qui démontre
1 absolue nécessité de réunir les charges à la somme à payer, pour connaî-
tre et fixer le véritable prix, le prix principal dont parle la loi ;

» Que vainement encore on objecte l'impossibilité pour le surenchérisseur

de découvrir les charges faisant partie du prix, et d'asseoir les bases de la

surenchère, sous le prétexte qu'il se trouve privé de la notification prescrite

par l'art, ai85 C. C. ; qu'en effet, il ne tient qu'au surenchérisseur de pren-

dre communication du cahier d'enchères déposé au greffe, de le lire atten-

tivement, et de bien se pénétrer des obligations qu'il impose, de faire ce

qu'a fait ou dû faire l'adjudicataire avant d'acquérir; que c'est précisément

cette facilité qui vaut et remplace pour le surenchérisseur en matière de

vente forcée ou jut^Iciaire, la notification de l'art. ai83 ;

» Sans s'arrêter ni avoir égard à la nullité de la surenchère dont s'agit,

soit pour vice de forme, soit pour défaut d'offres de caution, déclare néan-
moins ladite surenchère nulle et de nuleffct,comme inférieure au dixième

prescrit par la loi. > Appbl.

ARRix.

Ra Cour;— En ce qui touche l'appel des adjudicataires du Creuzot,

adoptant les motifs des premiers juges;

En ce qui louche l'appel de Schneider et des syndics du Creuzot: —
Adoptant également les motifs des premiers juges, et considérant, en outre,

que la condition imposée au surenchérisseur par les art. 565 C.Comm.etjio
C. P. C, relativement à la quotité de la surenchère, est une condition sub-

stantielle dont l'inobservation entraîne de plein droit la nullité de la suren-

chère ; — ConriBME.

Du 19 mars 1836. — 3« Ch.

COUR ROYALE DE POITIERS.

Saisie immobilière. — Appel. — Délai.— Adjudication préparatoire.—

Opposition.

1" L'appel d'unJugement qui déboute le saisi de son opposition à
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l'adjudication préparatoire de ses immeubles^, et qui prononce l'ad-

judication définitii>e de ces mêmes immeubles y e.t rececable quoiqu'il

ait été interjeté dans la huitaine de la prononciation du jugement.

Ici s'applique ta disposition de l'art. 736 C. P. G., et non celle de
Vart. 449 (1).

2° Le saisi ne peut se pourt'oir par opposition contre lejugement
par défaut, qui prononce l'adjudication préparatoire de ses immeu-
blés saisis immobilièrement (2).

( Réau C. Réau. ) — Arrêt.

La Coub ; — Considérant, sur la fin de non-recevoir proposée contre

l'appel de Réau, que le jugement du 4 août i856, contre lequel il porte, con-
tient deux dispositions

;
par la première, il l'a déclaré non rccevable ou, ei>

tout cas, mal fondé dans son opposition à l'exécution du jugement d'adju-

dication préparaloire, en date du s juin précédent, de» immeubles saisis

sur lui; par la seconde, il a prononcé l'adjudicatioa déCnitive desdits

biens
;

Considérant que la réformation de la deuxième disposition est siibor-

donnéc à celle de la première
;
que l'appel de celle-ci devant, aux termet

de l'art. 706 C. P. C, être interjeté dans la huitaine de sa prononciation,

l'art. 449 du même Code ne peut être invoqm'' contre l'apjjel en ce qu'il est

relatif à la seconde disposition qui, dans l'espèce, ne doit pas être séparée
de la preuiicre, dont elle est la conséquence;

Considérant que la femme Réau a poursuivil'expropriation forcée des im-
meubles de son mari, tant en vertu de juf;ement du Tribunal civil de Poitiers

du ai août 182a, et de l'arrêt confirmatif du 19 décembre i8a3,quia pro-
noncé sa sépaiation de corps et de biens d'avec son mari, et a condamné
ce dernier aux dépens envers elle, qu'en vertu de jugement par défaut du
tribunal civil du 20 juin 1824, qui a liquidé ses droits et reprises; que les

jugements et arrêts des ai août iSaa et 19 décembre iSaS ne sont ni atta-

qués ni attaquables;

Considérant que la voie de l'opposition n'est pas ouverte contre un juge-

ment par défaut qui prononce l'adjudication préparatoire de biens saisis

inimorjiiièrement
;

Que ro|jposition de Réau au jugement d'adjudication préparatoire de ses

immeubles saisis, en d;ile du a juin i856, n'était pas recevable
;

Que celle qu'il a ainsi formée au jugement par défaut du ao juin 1824»

(1) f., dans le même sens, les arrêts cités dans le Dictionnaire général de
procédure, y" Saisie immobilière, n"> 1099. — Cependant la Cour de Rourges
a jugé, le i5 mai iSi 2, que la prohibition d'interjeter appel dons la huitaine
du jugement s'applique au jugement d'adjudication définitive comme aux
jugements ordinaires. (V. ibid., n" 112a, et J. A., t. 20, p. Sôj, n» StJi.)

(a) La Cour de Rennes a jugé, le 9 juillet i835, que le saisi qui a fait dé-
faut lors de l'adjudication préparatoire, ne peut opposer en appel des
moyens de nullité contre la procédure antérieure à ladite adjudication.

( ^ . J. A., t. 5i, p. 610.) Cette décision repo»o sur la même princip* que
c«ll« de la Cour d« Poitiers,
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comme étant la base de la procédure en expropriatioa forcée de ces im-

meubles, ne pouvait, aux termes de l'art. 735 C. P. C, être proposée, ainsi

qu'elle l'a été, après ladite adjudication préparatoire;

Considérant que ce n'est qu'à raison de son opposition au jugement d'ad-

judication préparatoire et à tout ce qui l'avait précédé et suivi, et comme
moyen à l'appui d'icclle, que Réau a conclu dans la procédure en expro-

priation forcée, à ce qu'il fût dit que le jugement du 20 juin 1824 cesserait

de produire effet
;
qu'il avait, avant le jugement dont est appel, saisi le Tri-

bunal de Parthcnay par une action ordinaire de son opposition audit juge-

ment (lu 20 juin 1824, et que les délais n'étant pas encore écbus, ledit tri-

bunal a pu réserver les droits de Réau quant à ce
;

Cont;idérant, au surplus, que la famille Réau n'a point déclaré appel in-

cident du jugement du 4 août iS56 ;

Sans avoir égard à la fin de non-recevoir proposée contre l'appel, tact

ledit appel à néant
;

Du 7 avril 1837. — 2» Ch.

TRIBUNAL DE MARSEILLE.

Instance. — Soci'té.— Mandat. — Qualité.

96

.

1° La maxime : nul en frange ne plaide par procureur, doit

s^entendre en ce jc«v que pour intenter ou soutenir une actionjudi-

ciaire, ilfaut figurer en nom dans les qualités de l'instance.

2° Le poui'oir d'administrer conféré à quelques membres d'une

société ci^>ile non autorisée, ne leur donne pas le droit de représenter

en justice les autres associés, lorsque l'existence de la société elle"

même est mise en question.

(Brochier et Consorts C. Tassy et Consorts.)

En 1833, divers emballeurs de morues et de poissons salés

formèrent à Marseille une société pour l'exploitation de leur

industrie. — En 1836, les sieurs Brochier, Cayol et quelques

autres ouvriers emballeurs déclarèrent qu'ils se retiraient de

la société, et en demaiulèient la dissoluiion et la nullité. La
question fut portée devant le tribunal de commerce qui se dé-

clara compétent; mais sur l'appel des sieurs Tassy et Consorts,

cette sentence fut réformée par arrêt de la Cour d'Aix, en date

du 15 février 1836, et la cause fut renvoyée devant le Tribunal

civil de Marseille.

En exécution de cet arrêt, une nouvelle assignation est lancée

contre les sieurs Tassy, Louis Cayol et consorts, en leur qua-

lité de président et chefs de compagnie; mais les défendeurs

opposèrent à cette nouvelle action une fin de non-recevoir,
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tirée de ce qu'ils n'avaient pas qualité pour représenter la so-
ciété ; suivant eux, les sieurs Brocliier et consorts auraient du
mettre en cause tous les intéressés.

Jugement;

Lb Tbibdmal ;
— Auciidu, en droit, que nul en France, si ce n'est le roi

n'est admis à plaider par procureur
; que cette maxime, suivie sous l'an-

cienne législation, et qui a continué d'être admise sous la nouvelle, ne doit

pas être entendue seulement dans ce sens, que nul ne peut a^ir en partie
pour autrui en qualité de ne^otiorttm gcslor, et qu'il ne le peut qu'en vertu
d'un mandat; mais qu'elle signifie encore que, pour intenter ou soutenir

une action judiciaire, il faut figurer en nom dans les qualités de l'instance
;

Que si des associations et corporations sont quelquefois admises à ester

en jugement collectivement, sous le nom de leurs chefs ou syndics, ce n'est
que par suite de la capacité qui est conférée à ceux-ci, soit par le mandat
exprès des associés, soit par une disposition spéciale de la loi, soit par un
acte de l'autorité, qui reconnaît et constitue le corps moral de i'associatioa

et lui donne l'existence civile;

Attendu, en fait, qu'une Société non autorisée dans la forme légale par
le gouvernement existe à Marseille entre les emballeurs de morues et autres
poissons salés ;

que les demandeurs ont souscrit aux règlement et statuts de
cette Société, et les ont exécutés

;

Qu'ils ne contiennent pour les président et chefs de la Société que des
attributions limitées à des objets de surveillance, de discipline et d'admi-
nistration, et qui n'embrassent pas l'exercice des actions, soit actives soit
passives, qui peuvent nailre de l'association

; qu'il est de principe, en effet,
que le pouvoir d'administrer ne donne pas le droit d'agir en justice lorsque*
le fond des droits et intérêts, objet de l'administration, est mis en question •

Attendu que l'action dirigée contre les chefs des emballeurs de morues a
pour objet le paiement réclamé par les demandeurs des parts leur revenant
sur les travaux, proGts et bénéfices faits par la Société pendant la dernière
campagne, et sur les fonds en provenant et mis en réserve

; qu'elle tend en-
core â leur faire concéder acte de la déclaration qu'ils font; qu'ils enten-
dent se retirer de la Compagnie pour esercer librement leur profession et
industrie

;

Attendu qu'une telle action attaque dans son principe même l'existence
de l'association, et qu'elle peut avoir pour eU'et son entière dissolution;
qu'en admettant qu'elle soit illégale, ce que le tribunal ne peut examiner
en l'état, il est certain néanmoins, et il ne peut être dénié par les deman-
deurs qui ont souscrit à ces statuts et les ont exécutés, qu'elle existe en fait

et qu'elle est en plein exercice
;

Faisant droit à l'exception proposée parles défendeurs, déclare, en l'état,

les demandeur» non recevablcs, et les condamne aux dépens envers toutes

les parties.

Du2inail836. — 2«Ch. i
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Observations.

Il y aurait une curieuse dissertation à faire sur le sens de la

maxime si souvent invoquée, et si peu comprise : nul en France

ne plaide par procureur^ si < e n'est h rui ; mais connue ce travail

aurait plutôt un intérêt historique que pratique, et ne serait

peut-être pas à sa place dans ce recueil, nous opposerons seu-

lement à la doctrine du tribunal de Marseille, l'opinion de

M. BoNCENNE. Voici en quels termes ce savant professeur, que
nous ne nous lassons pas de citer, développe le sens et la portée

de la maxime dont il s'agit:

« On ne peut en général s'engager ni stipuler, en son propre

nom, que pour soi, dit l'art. 1119 C. C. De même on ne peut

agir en justice et plaider, en son propre nom, que pour soi. Ce
principe a été renfermé dans la fauieuse maxime: nul ne plaide

en France par procureur, si ce n est le roi.

« Celte maxime demande quelques explications, car les

auteurs sont encore divisés sur le sens qu'il convient de lui

donner.
»Au temps passé nous avons vu les procureurs, et de nos jours,

nous voyons les avoués faire signifier sous leurs noms, comme
chargés des pouvoirs de leurs clients, des actes de procédure,

des sommations, des oppositions, des jugements, etc., sans que
jamais une voix se soit élevée pour invoquer la règle qui défend

de plaider en France par procureur. Il est trop clair qu'elle ne
s'applique pas là.

» Mais un simple mandataire peut-il, en cette qualité, faire

assigner quelqu'un? Où serait la raison d'en douter, si l'exploit

signifié à sa requête contient en même temps la désignation des

prénoms, du nom, de la profession et du domicile du deman-
deur qui lui a donné procuration pour agir? Le défendeur ne

perd aucune des garanties que lui assure la prévoyance de la

loi; car le mandataire n'est point ici un champion qui vienne,

comme au moyen âge, porter et recevoir des coups pour le

mandant; celui-là reste toujours le véritable plaideur et le

tenant responsable du procès.

). Cependant il subsiste dans quelques esprits une telle véné-

ration pour la maxime, que, s'ils veulent bien se résigner à

voir figurer sur l'exploit le nom d'un mandataire, c'est avec la

condition expresse qu'il sera écrit après celui du mandant. Ainsi,

ils annuleraient un exploit conçu en ces termes: à la requête de

Pierre N..., au nom et comme/onde de pouvoir de Paul N..., pro-

priétaire, domicilié à..., etc. Mais ils consentiraient à admettre

le vieux style de la rédaction suivante: à la retjuê.c de Pnul N...

propriétaire, domicilié à, etc.
y
poursuite et diligence de Pierre N...

fondé de ses pouvoirs.
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» Cela ne mérite guère une réfutation sérieuse. II importe
fort peu que le nom du mandataire soit avant ou api es, pourvu
qu'il ne masque pas celui de la personne en qni réside l'inté-
rêt de l'aflaire : ce que fait pour moi le fondé de mes pouvoirs
n'est-ce pas comme si je le faisais moi-même?

» Cependant on demandera ce que veut dire en définitive
cette maxime : nul ne plaide en Fiance par procureur, si ce //est le
roi, et quand et comment elle s'applique.

» Elle s'applique au cas où un particulier vient plaider en
son nom pour une chose à laquelle il n'a point d'intérêt per-
sonnel, et se faire, comme chez les Romains, le maître du
procès.

» Elle s'applique au cas où l'on s'établit demandeur pour un
autre, sans faire connaître si c'est à titre de mandataire de
cessionnaire, de tuteur, etc.

» Elle s'applique encore au cas où, dans im exploit, on se
dit agissant comme chargé de pouvoir, sans indiquer les pré-
noms, le nom, la piofession et le domicile de celui ou de ceux
que l'on entend représenter.

» Par exemple, vous me faites assigner à votre requête tant
pour vous que pour vos consorts, ou tant pour voi/s que pour vos
cohéritiers; l'ajournement est nul, en ce qui touche vos consorts
ou vos cohéiitiers, que je ne suis point obligé de rechercher
et de connaître; autrement, je ne saurais à qui payer si je perds
le procès, ni par qui me faire payer si je le gagne.

» Le roi seul a le droit, dau'j son royaume, d'a^-ir etde défen-
dre sous le nom de ses procureurs généraux. Le 1<"" juin 1549
Henri II écrivit au parlement de Paris qu'il lui plaisait que la
reine, en ses procès, fût reçue à les poursuivre et plaider par
un procureur, to' t ainsi comme lui; ce que la Cour approuva
'Les monarques étrangers ont vainement réclamé dans nos tri-
l)unaux celte prérogative réseï vée à la couronne de France
•comme une marque de sa souveraineté. A IMetz, en 1697 le
roi de Suède, intéressé dans la succession du prince de Vel-
.dens, fut obligé de plaider sous son propre nom.

y Auirefois les seigneurs de fiefs pouvaient faire donner des
assignations, et plaider sous le nom de leurs procureurs fiscaux
mais seulement lorsqu'il était question des droits de leur sei-
gneurie, et dans leur justice. << Ou ne trouve pas bon disait
» Loyseau, qu'un seigneur soit nommé en ses causes; mais il

» faut qu'un procureur fiscal soit en qualité, couune si c'était
» la seigneurie qui plaidât et non le seigneur, afin d'ôter une
» marque d'impression. »

» Voilà l'explication de la maxime. » {Théorie de la proccd 1

t. 2, p. 127 et suiv.
)

i^
•)

T. LIT.
'9
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COUR ROYALE DE POITIERS.

i» et 2° Appel. — JiifTement interlocittoiie. — Eséculion. — Réserves.

3" Jugement. — lacompètence. — Conclusions du niinialère public. —
Nullité.

1" Lejugement qui écarte un moyen (Tincompétence cl ordonne une

expertise, n est pas un jugement purement préparatoire dont on ne

puisse interjeter appel qu'après le jugement clé/initi/ (l).

2" O/i est non recei'aùle à injer/etcr appel d'un semblable Juge-
ment, lorsqu'on l a exécuté en assistant à l'expertise ordonnée par le

tribunal, et en faisant, dans le cours des opérations, des dires et réqui-

sitions, alors même que ces dires et réquisitions seraient accomja-
gnés de protestations et de résen'es (2j.

3"^ Est nul lejugement qui a rejeté un moyen d'incompétence sans

que le minis1ère public eut été entendu

,

</

(Geoffrion C. de Gagemont. )

//
La Cour; — Considérant que le jugement du 28 août i835 est définitif

en ce qu'il a écarté l'exception d'incompétence proposée par Geoffrion

contre la demande incidente du sieur de Gagemont, et est interlocutoire en

préjugeant le fond par l'expertise ordonnée; qu'il ne doit être rangé, sous

l'un ou sous l'autre rapport, dans la classe des jugements dont l'appel ne

peut être interjeté qu'après le jugement définitif, et conjointement avec

l'appel de ce jugement;

Considérant que le jugement du 20 novembre i835, qui est le complé-

ment de celui du 28 août, est définitif, puisqu'il nomme, à la demande des

parties, trois experts au lieu d'uu, nommé parole premier pour l'expertise

ordonnée
;

Que la voie de l'appel contre l'un et contre l'autre jugement devait être

exercée dans les délais ordinaires;

Considérant que toutes les parties en cause ont exécuté le premier de ces

jugements en demandant la nomination de trois experts, au lieu d'un qu'il

nommait ;

Qu'elles ont exécuté ces deux jugements en concourant à l'opération dont

les trois experts étaient chargés ; que Geuffrion n'a pu en même temps faire

des protestations valables et agir à cette expertise; qu'il aurait, au surplus,

renoncé à ces protestations parla réquisition formelle qu'il a faite pendant

le cours de ladite opération aux experts, de constater les améliorations par

lui faites sur le domaine qu'il tenait à ferme du sieur de Gagemont;

Que de ces faits d'exécution il résulte une fin de non-recevoir contre

l'appel de Geoffrion des deux jugements du 28 août et 20 novembre i835
;

(1) V, Dictionnaire général de procéddbe, v" Appel, n"' 2i4 à 222.

(2) V. DiciiONNAiEE GÉNÉRAL UK PROCÉDURE, v Acquiescement, p, 8, Aar, 4»

Uc« Ueci-'ioas en sen* diveis, et nolamajcnt les u"» i6^ et «uiv,
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Coiisiilciaut que la ikpiandc incidente du sieur de GaginKuit étaii ré-

conventionnelle et eu défense à la demande principale du sieur Geolfrion
;

que ces demandes étaient connexes, et que le tribunal, d'où vient l'appel,

compétent pour pionoucer sur celle principale, l'élail également quant à

celle incidente ;

Que les parties, en exécutant le jugement du 28 août, ont renoncé à la

nullité dont il était vicié sur la non-audition du ministère public dans ses

conclusions préalables audit jugement
j

Qu'il en résulte, en outre, que GeoU'rion est|mal fondé dans son exception

d'incoujpétence contre les deux jugements dont il s'agit, et dans celle de
nullité du jugement du a8 aoùtjj

Considérant, relativement au jugement du 27 février iS56, dont Geof-

frion s.'est également rendu appelant, que, dans ses conclusions à ce juge-
ment, il a de nouveau excipé de l'incompétence du tribunal quant à la de-

mande incidente du sieur de.Gageniont ; que, quoique cette exception eu*

été écartée par une décision devenue inattaquable, le ministère public de-

vait être entendu sur cette exception ; et que l'inobservation de cette for-

malité frappe de nulliié ce dernier jugement ; — Déclare le sieur Geoflrion

non recevabie et mal fondé dans son appel sur ce qu'il a pour objet les ju-

gements des 28 août et ao novembre ibôô ; déclare nul et de nul effet le

jugement du ij février 1826; et statuant en même temps sur le fond, etc.,

Dii 6 janvier 1837. — 2« Ch.

COUil KOYALE UK KORDEAUJ^.

Compétence, -r- Etranger. — Autorisatioii. — JQomicile en France, —
Tribunal français. — Débiteur soliijaire. -r jj^i^ppodancp. — Tribunaj:

^tr^nger.

1" llélranger qui a ohlenu l'autorisation d'établir son domicile
en France, peut citer un autre étranger devant les tribunaux
français.

2" La qualité de Français dun seul des demandeurs entr0(ne
celte juridictiû/i.

3° Lu reconnaissance de la compétence d'un tribunal faite par un
débiteur solida rc peut élrc opposée à son codébiteur.

4" L'étru'.ger ne peut arguer contre un Français datant un tribunal
dfi France, d'une instanc^ engagée di ^'unt un tribunal etra/tger.

(De Goyenèclie C. Vasquez et conip. )

Une société eu participation avait existé entre les sieurj^

Orense et compagnie de Londres, et la maison Vasqtiez et coin»\

pagnie de la Havane. Ces derniers, après avoir inutilement
})0ur3uivi leurs coassociés devant la chancellerie de Londres,
e« paiement d'une sommo. le ui,r>-2(3f.. abaii lormèrent l'iMslaiice
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à cause des lenteurs de la procédure, et introduisirent une nou-

velle action devant le tribunal de commerce de Bordeaux;

mais il n'y fut encore donné aucune suite.

Le 22 avril 1834, nouvelle assignation devant le tribunal,

tant contre les sieurs Orense que contre le sieur Goyenèche

qui s'éuit constitué leur caution solidaire.

Les défendeurs opposèrent l'incompétence des tribunaux

français, attendu 1° que toutes les parties en cause étaient étran-

gères, et 2° que l'instance était encore pendante devant un tri-

bunal étranger (la chancellerie de Londres). Ils soutinrent

d'ailleurs que, dans tous les cas, l'affaire devait être renvoyée

devant arbitres-juges.

Ces exceptions ayant été rejetées par jugement des 23 juin et

22 août 1834, les sieurs Orense interjetèrent appel.

Arrêt.

La Cour;— Attendu queVasquez a obtenu le aS octobre iSSa une or-

donnance du roi, qui l'a admis à établir son domicile en France pour y jouir

de tous les droits civils tant qu'il continuera d'y résider; qu'aux termes de

l'arl. i3 C. G., et en vertu de cette autorisation, il a pu assigner Orense de-

vant le Tribunal de commerce de Boideaux; que si une première assigna-

tion a été donnée le 5 mai iSôa, l'instance ainsi commencée a été suspen-

due ;
qu'une seconde assignation a été donnée le 22 avril i834, et que le

premier jugement par défaut est du 25 juin de la mémo année; qu'ainsi,

soit à l'époque de l'assignation, soit à celle du jugement, Vasquez était in-

vesti des droits résultant de l'ordonnance du roi, et autorisé à citer les dé-

fendeurs devant les tribunaux français;

Attendu, d'autre part, que Durou, qui a la qualité de Français, est mem-

bre de la Société Vasquez et compagnie
;
que, représenté par sa raison so-

ciale, il est fondé à se prévaloir du privilège altacbé à sa qualité; et que,

puisqu'il est dans l'instance comme l'un des associés de la maison Vasquez

et compagnie, on ne peut pas dire que le litige existe entre des étrangers

seulement;

Attendu enfin que, par l'acte authentique du 28 avril i832, Goyenèche

s'est obligé solidairement avec Orense au paiement de la somrne de 57,236 fr.

00 c ;
qu'il a, en outre, formellement consenti à ce que la cc-ntestation fût

portée devant les tribunaux de Bordeaux
;
qu'en vertu de cette conventioa

et des pt^cipes en matière de solidarité, Vasquez a été autorisé à pour-

suivre simultauément son action contre ses débiteurs solidaires devant le

tribunal dont la compétence avait été reconnue par l'un d'eux ;

Attendu, quant à la lilispendance, que l'étranger ne peut exciper devant

un tribunal français contre des Français ou contre de» personnes qui exer-

cent les mêmes droits, d'une instance engagée devant un tribunal étranger}

qu'il résulte de tous ces motifs que le tribunal de commerce était compé-

tent sous le rapport de la qualité des parties;

Attendu qu'il en est autrement si l'on considère la nature de la conteS'*
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tation ; qu'elle est le résultat d'une Société en participation entre Orcnse

et Vasquez et compagnie; que, s'agissant d'une contestation entre asso-

ciés, et à raison de leur Société, le tribunal de commtrce était incompétent

à raison de la matière; qu'il devait renvoyer les parties devant des ar-

bitres;

Sans avoir égard à l'exception d'incompétence proposée a raison de la

qualité des parties, annule les jugements des 23 juin et aa août 1 834, comme
incompétemment rendus, à raison de la matière; ordonne que, par des ar-

bitres, il sera procédé, conformément à la loi, au jugement de leurs contes-

tations.

Du 19 juillet 1836. — P' Ch.

COUR ROYALE DE TOULOUSE. '

Avoué. — Exécution . — Jugement,

L'exécution (funjugement rendu contre une partie ayant constitué

avoué, peut ëfe poursuivie contre cet ai^oué, quoiquil se soit écoulé
plus d'un an depuis la prononciation dujugement, si, depuis Vexpi-
ralion de l'année, ce même avoué a consenti à faire un acte de son
ministère pour la partie condamnée; par exemple, s'il aformé oppo-
sition à l'exécutoire des dépens. (Art. 1038 C. P, C.

)

(Aureille C. Mercier et Boudet.) — Arrêt.

Lk CoDH ; — Attendu que si l'art. io38 C. P. C. ne fait pas une obliga-

tion aux avoués d'occuper sur l'exécution des jugements qu'ils ont obtenus
pour leurs parties, lorsque plus d'un an s'est écoulé depuis leur prononcia-
tion, il ne leur en interdit pas la faculté ; que, du moment où ils ont con-
sentià occuper après l'expiration de ce terme, ils ne peuvent plus se pré-

valoir de la disposition de l'article précité; — Attendu que B. Gasc a fait

le 6 juin iS56 opposition à l'exécutoire à lui signifié
; que, par cet acte, il a

agi comme mandataire et avoué encore constitué d'Aureille; qu'il s'est

donc rendu irrecevable à prétendre que l'exécution de l'arrêt de la Cour
du 7 décembre iSôa ne pouvait pas être poursuivie contre lui; — Pah cm
MOTIFS, etc.

Du 4 aoiît 1836. — 2» Ch.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Exploit. — Commune. — Maire. — Absence. — Conseiller municipal.

Nullité.

Lorsquun huissier, chargé d'assigner une commune, a laissé la

copie de son exploit à un conseiller munie pal, sans avoir constaté
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l'absence dû Wtàîre et de l'adjoint, l'assignation est huile, Surtout »î

elh ne mentionne pas le transport de l'huissier au doTtticilè dé céi

deuxfonclionnaires (1).

(Le maire d'Izon C. Lefeuvre). — arrêt.

La Coub; — Attendu que, suivant le § 5 de l'art. 69 C. P.C., les com-

munes doivent être assignées en la personne et au domicile du maire, qui

est tenu de viser la copie de l'exploit qui lui est laissé
; qu'en cas de son

absence ou de son refus, le visa doit être donné, soit par le juge de paix,

soit par le procureur du roi, auquel la copie doit être laissée
; que pour se

conformer à cet article, l'huissier chargé de faire la signification doit s'a-

dresser au maire, parlant à sa personne, ou se transporter à son domicile,

pour y constater soit sa présence, soit son absence; qu'il en doit être de

même lorsque la signification est faite à l'adjoint du maire ; — Attendu que,

dans l'espèce, il n'est nullement constaté que l'huissier se soit rendu soit au

domicile du maire, soit à celui de l'adjoint; qu'il s'est borné à dire qu'en

leur absence il signifiait « un coîh^eiller; que cette énonciation ne remplit

pas le but de la loi, parce qti'elle ne prouve pas qu'il s'est transporté au

domicile du maire et de l'adjoint; d'où il suit que leur absence n'est pas

légalement constatée; que l'huissier a mis une vague allégation à la place

du fait qu'il devait constater par son transport au domicile indiqué;

Attendu, d'autre part, qu'indépendamment de ce que la qualité de con-

seiller n'est pas suffisamment précisée, et en admettant que la signification

ait été faite à un conseiller municipal de la commune d'Izon, le conseiller

municipal, en cette circonstance, ne pouvait remplacer le maire et l'adjoint,

et que, d'ailleurs, rien ne justifie que le conseiller municipal désigné dans

l'exploit fût le premier en tète du tableau;

Par cks MoriFS, faisant droit à l'appel interjeté, par le maire de la com-

mune d'Izon, du jugement du Tribunal de première instance de Libourne,

du S décembre i855, annule tant l'exploit d'assignation du 28 novembre

i?>7}5 que le jugement.

i.
Du 14 juillet 1836. - l'« Ch.

»ao ... GOÙR fiOYALE DE LIMOGES.

Jugement par défaut. — Signification à avoué. — Exécution. —
Acquiescement.

1° La signification d^unjugement par défaut, faute de constituer

afoué, faite à un acoué dont la constitution a eu lieu postérieure-

ment à ce jugement, n^est pas un acte d^exécution dans le sens de l'ar-

ide 156 G. P. C.
t

(l) V. .1. A., t. 48, p. 4^, l'arrêt de la Cour de Golmaï dii i 1 décembre J
ïS.^4, et leè observations. '
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2" Vacquiescement à un jugement semblable périméfaute (Texc'

cution dans les délais voulus, na aucun effet (1).

(Montlouis C. Forêt. ) — Arrêt.
"

La Couh ; — Attendu que, aux termes de l'art. i56 C. P. C, tous juge-

ments par défaut contre une partie qui n'a pas d'avoué doivent être exécutés

dans les six mois de leur obtenlion, faute de quoi ils sont réputés noa

avenus;

Attendu que lors du jugement, en date du aô février i8a5, rendu par dé-

faut contre Jacques-Philippe Laval, tuteur des mineurs Montlouis, ledit

Laval n'avait point constitué d'avoué ;

Attendu encore que, dans les six mois qui ont suivi ledit jugement, il n'a

été fait aucun acte qui pût le faire regarder comme exécuté ; — Qu'il s'en-

suit qu'il doit être réputé comme non avenu, et par suite comme s'il n'avait

jamais existé; que l'on dirait en vain que Laval constitua avoué le 3 mars

1525, et que le jugement du 25 février fut signiGé à cet avoué le a5 mars, la

signiGcation à un avoué n'étant point un acte auquel la loi attache l'effet de

l'exécution d'un jugement ;

Attendu que l'on serait aussi peu fondé à dire que le tuteur ayant ac-

quiescé à ce jugement, cet acquiescement doit sortir à effet ; d'une part,

l'acquiescement donné par le tuteur ne l'a été que par acte clu 8 février

1526, c'est-à-dire lorsque le Jugement par défaut du 23 février iSaS n'exis-

tait plus; d'autre part, Forêt demandait, lors de ce dernier jugement, que

des experts fussent nommés pour fixer une portion du bois de rachat dont le

produit serait jugé suffisant à ses besoins et à son usage, pour que cette por-

tion lui fût attribuée à titre de propriété ; il s'agissait donc d'une action re-

lative aux droits immobiliiîrs de mineurs, demande à laquelle l'art. 4^4 C. C,

interdit aux tuteurs d'acquiescer sans l'autorisation du conseil de famille;

qu'il suit de tout ce qui précède que le jugement par défaut, rendu le 23 fé-

vrier i8a5 par le Tribunal d'Ussel, doit être déclaré non avenu, et les par-

ties placées au même et semblable état où elles étaient avant ce jugement
;

— Attendu au fond, etc.

Du 2 avril 1835. — 1« Ch.

COUR ROYALE DE PARIS.

Surenchère. — Dixième. — Prix. — Charges. — Erreur.

La surenchère est vah.ble lorsque le créancier surcnchcrisfeur a
offert, dans sa soumission, défaire porter le prix de Vimmeuble à
u n dixième en sus du pnx et dès rharges portées au contrat, encore
bien que, par erreur, il ail fixé le chffre de sa surenchère inexac-
tement.— Cellefixation étant surabondante, Verreur qu'elle contient

ne peut vicier la surenchère. (Art. 2175 C. C.)

(1) r. en sens contraire, J. A., t.

Paris du 7 juin x^%\, 3* question.
48, p. 58 et suiv., l'airêt de la Cour (îe
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( Leblant C. Langlois. )

Le 28 décembre 1835, le sieur Langlois, acquéreur d'un immeu-
ble y levé die plusieurs inscriptions, fait aux créanciers inscrits

la notilicatioii voulue par la loi, déclarant qu'aux termes de son

contrat d'acquisition, le ])rix de l'immeuble est fixé à 8,000 fr. ^

plus une redevance au profit de la commune de JNoisy-sur-

Ecole s'élevant à 34 fr. 94 cent., au capital de 698 fr. 80 cent.

Le 27 janvier 1836, le sieur Leblant, créancier inscrit, re-

quiert la mise aux enchères de l'immeuble vendu en ces termes:
« Requiert, 31^ Leblant, la mise aux enchères et adjudication

publique desdits biens immeubles, s'obligeant de porter et

faire porter le prix ci-devant énoncé à un dixième en sus

d'icelui et des charges déclarées, ce qui fera pour la première
enchère la somme de 8,920 fi-. , dont 1° 8,000 fr. pour le prix ;.

2 800 Ir pour le dixième du prix principal ; S"" et 1« suiplus

(120 fr.) pour le dixième des charges déclarées d'après le contrat

autant que le requérant a pu calculer ce dixième, aucun capiial

n'étant énoncé dans les notifications relativement à la rede-

vance de la commune de Noisy-sur-Ecole
;
pourc|uoi il est fait

toutes réserves de nullité desdites notifications. »

Le sieur Langlois demande et fait prononcer par le tribunal

la nullité de la surenchère, attendu que l'acte de notification

contient l'évaluation de la redevance, et que, d'après le capital

de cette redevance, la première mise aux enchères aurait dit

être de 9,568 fr. 61 cent, et non de 8,920 fr.

Appel p.ir le sieur Leblant, qui soutient que l'erreur par lui

commise de bonne foi ne peut le priver du bénéfice de sa

surenchère. Suivant lui, il suffit, pour que le vœu de la loi soit

rempli, cj ne le surenclérisseur ait offert de porter le prix de l'im-

meuble à un dixième en sus du prix et des charges; il nest pas

nécessaire d'exprimer numériquement le chiff^re auquel s'élève

la soumission. Uu reste, pour pv'venir toute difficulté à cet

égard, le sieur Leblant demande acte de ce qu'il porte sa mise

à prix à 9,600 fr.

Conformément à cette demande, la Cour, après un premier

arrêt de partage, a infirmé la sentence des premiers juges, et

^.yalidé la surenchère en ces termes :

trv Arrêt.

La Cour ;
— En ce qui touche la nullité de la surenchère, comme conte-

nant l'offre d'une somme inférieure au dixième du prix et des charges :
—

Cousidéiant qu'aux termes de l'art. 2iS5 C. G., l'obligation du créancier

surenchérisseur se borne à porter ou faire porter le prix à un dixième en sus

de celui énoncé au contrat et des charges déclarées; — Qu'aucune disposi-
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tion de loi n'impose au surenchérisseur l'obligation d'exprimer numérique-

ment la somme totale à laquelle doit s'élever sa soumission; que le calcul

inexact qu'il en aurait fait ne saurait vicier sa surenchère, puisque cette

fixation est surabondante et qu'elle ne peut modifier l'engagement qui ré-

sulte de la soumission même ;

Considérant que Leblanf, qui reconnaît que la redevance à payera la

commune de Noisy fait partie du prix de la vente sur lequel doit porter sa

soumission, a offert, dans l'acte de surenchère du aj janvier iSôô, de porter

le prix à un dixième en sus d'icelui et des charges déclarées ; que dans cette

expression du prix et des charges se trouvait comprise la redevance ; — Que
s'il a fait ensuite un calcul erroné du prix et des charges augmentées d'un

dixième, c'est par suite de l'erreur causée par l'absence de renonciation du
capital de la redevance, dans l'extrait de l'acte notifié ; que Leblant a ré-

paré plus tard cette erreur en offrant une somme équivalente au prix prin-

cipal et au capital de la redevance, avec un dixième en sus de l'un et de
l'autre; qu'ainsi Leblant a satisfait au vœu de la loi; — Ihfibme, au prin-

cipal, déclare la surenchère bonne et valable, ordonne que la caution sera

reçue en la forme accoutumée; qu'il sera ensuite passé outre à la mise aux

enchères de l'immeuble dont s'agit, surla mise à prix de 9,600 fr., à laquelle

le surenchérisseur a porté, par rectification de sa première soumission, le

dixième du prix et des charges.

Du 1" décembre 1836. — 2« Ch.

Observations.

La Cour de Cassation a jugé, comme la Cour de Paris, que le

créancier pouvait faire sa soumission de porter l'immeuble à un
dixième en sus rn terme généraux et sans déterminer aucune somme.

{V. arr. 3 avril 1815, J. A., t. 21, V Surenchère, p. 437. ) Mais
M. Delvincourt, t. 3, p. 365, note 5, et plus tard M.Troplongsc
sontélevés contre cette dccision.Yoicicequedit à ce sujet ce der-

nier jurisconsulte dans son Commentaire sur les bypotbèques,

t. 4, 11° 935 bis, p. 175 : << Toute enchère doit se produire avec

l'offre d'une somme déterminée ; sans cela, comment les enchères

successives pourraient-elles s'ouvrir et engager leur lutte pour
se dépasser ? Comme la surenchère du dixième doit servir de
base à celles qui viendront ensuite, il faut qu'elle se traduise

nécessairement en une somme fixe et précise, afin qu'on sache

quelle est la mise, et qu'on se décide à la couvrir s'il y a lieu :

force est donc de sortir de ces généralités dont parle la Cour
de Cassation, et d'arriver à préciser la somme offerte ; et alors

de deux choses l'une : ou c'est le créancier qui fait cette appré-

ciation, et il peut la faire d'une manière dérisoire, ce qui rend
inutile la réquisition d'une surenchère à cet égard ; ou bien

c'est le tiers détenteur qui doit la faire, et dès lors comment
sera-t-il fondé à se plaindre que le créancier n'ait pas fait porter

la surenchère sur des sommes que lui, tiers détenteur, n'avait

pas pris soin de déterminer? »
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COUR ROYALE DE BORDEAUX.

.)i Acte d'appel. — Comparution dans les délais. ^^ Nullité.

' Est nul l'acte d'appel dont la copie contient assignation à compa-
raître DANS LES HÉLAIS.

(Neyrat C. Rougier.) — Arrêt.

tiA Cour ;
— Attendu que la copie de l'acte d'appel notifiée à RôUgier

énonce simplement qu'a.ssignalion lui est donnée dans le déJai
; que l'ar-

ticle 456 G. P. C. dit : dans les délais de la loi, à peine de nullité, et que
l'art. .72 exprime que le délai ordinaire sera de huitaine ; que cette expres-

sion de l'acte d'appel, dans te délai, n'étant pas suivie de celle-ci, rfc /a /ot,

ou de termes éqiiipoUents, il est vrai de dire que Rougier n'a pu connaître

d'une manière positive le jour où il devait se présenter; — Déclare l'appel

nul, avec (li'pcns.

Du 16 novembre 1836. — 2* Ch.

OBSERVATIOrfS.

Il est évident, d'après le contexte de l'arrêt qui précède, que
si l'acte d'appel, au lieu d'assigner dans les délais , avait ajourné
dans les drlaisDE la loi, il aurait été déclaré valable par la Cour.
Mais ne pomrait-on pas soutenir que, inènie avec l'addition de
tes derniers mots, l'exploit attaqué n'aurait paseiicoie rempli
le vœu de la loi? Cette question n'est pas nouvelle, et nous de-
vons convenir que la jurisprudence la décide généralement dans
le sens de là validité de l'exploit ainsi libellé ( /^. J. A., t. 13,

v° Exploit, n"' 142 et 190) : mais il faut dire aussi que cette ju-

risprudence a été critiquée, a été combattue par M. Boncenne,
t. 2, p. 173 et suiv., avec une force de raison telle qu'il nous
semble impossible, lorsqu'on a lu sa dissertation, de ne pas

partager son sentiment. Cette dissertation si remarquable a été

insérée en IS'JO dans le Journal des A^'onés, t. 37, p. 257 ; nous
la recommandons à l'attention des légistes, comme un modèle
de discussion et de critique, et nous ne craignons pas de dire

que la démonstration de l'illustre professeur ne laisse rien à

désirer.

Aussi son opinion a-t-elle fait des prosélytes; elle a été ensei-

gnée notamment par M. Boitard, dans ses Leçons de Procédure,

t. 1", p. 249 et 250. Voici en quels ternies il s'exprime :

^*' « La fixation précise du jour de la comparution résulte de
Vidée, parlons mieux, du nom même à*ajournement, qui n'est

autre chose, au fond, que l'indication du jour auquel on doit
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comparaître. Cependant, relativement à ces derniers mots, il

paraît s'être introduit, établi une jurisprudence assez facile, assez

relâchée. Voici dans quels cas. Un exploit est remis conformé-

ment à toutes les foruialités que nous venons de parcourir jus-

qu'ici ; il est remis, par exeuiple, le 10 février; au lieu de dé-

clarer qu'il est donné au défendeur pour comparaître le 20, ce

qui est le délai ordinaire, le délai de huitaine franche, ou pour
comparaître à la luiilaine de la loi, ce qui est la même chose, et

tout aussi clair, le demandeur, ou l'ollicier ministériel rédac-

teur, s'est borné à dire, dans l'exnloit, que l'assijjnation est

donnée pour couiparaître dans les délais de la loi. Celte foinude

est-elle sullisante? remplit-elle le but des derniers mots du texte?

doit-elle au contraire entraîner la nullité de l'ajournement?

Plusieurs arrêts se sont décidés en faveur de la première opi-

nion; on a maintes fois déclaré valables des ajonrnementsdonnés

à l'eflet de comparaître dans le délai de la loi. (1)

» Il est diflicile d'adopter une pareille opinion; la loi com-
mande impérieusement au demandeur d'indiquer, de faire con-

naître le délai de la comparution ; me renvoyer à la loi, me for-

cer à chercher dans le Code quels peuvent être ces délais, qui

d'ailleurs ne sont pas toujours bien clairs, bien précis, bien dé-

terminés, ce n'est pas m'indlquer le délai, le jour où je dois

comparaître. Avec cette doctrine on irait beaucoup plus loin, et

quelques-uns de ses partisans ont mêu'.e avoué la conséquence.

En effet, uotie dernier parii[;rajihe n'exijje pas seulement l'indi-

cation du délai pour coninaïaîire, il veut aussi qu'on indique le

tribunal devant lequel la demande sera portée. Validerait-oa

par hasard un exploit ainsi conçu : ponr comparaître, dans le

délai de la loi, devant le tribunal compétent? Certainement non,

quand la loi veut qu'on m'indique le tribunal devant lequel il

me faut comparaître, il est impossible d'aduicltre que ces ex-

pressions vagues, insignifiantes, dci'ant le iriùunal compétent^ puis-

sent me suffire ; si l'indication générale du tribunal ne suffit

pas, l'indication vague, générale du délai, ne peut pas, ne doit

pas suffire davantage. Peut-être opposerait-on cet adage trivial,

que nul n'est censé ignorer la loi, et que la loi, dans l'art. 72,

détermine elle-même quel est le délai ordinaire des ajourne-

ments. La réponse est bien facile; cette règle, vraie ou fausse,

est évidemment sans application ici, la loi ne suppose pas que je

sois tenu de la connaître, puisqu'elle recommande précisément

au demandeur de m'indiquer, à moi défendeur, devant quel

tribunal et à quel délai je dois comparaître. Cependant, je vous

le rappelle, la jurisprudence, à cet égard, s'est montrée assez

facile, et elle a plusieurs fois validé de tels exploits. »
..,

j,

^i)^'KDtbnô»*AilR'i'Ggi«igtiAt DE pSocÉbi'BE, i" Exploit, p. i'96, iiTuS.
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COUa ROYALE DE NIMES,

!• Surenchère. — Qualilé. — Contestation.

a° Jugement par défaut. — Signification. — Péremption.

ô' SiirenclùTC. — Mise en cause. — Assignation.

1* L'acquéreur d'un immeuble qui a été frappé de surenchère ne

peut pas opposer au créancier surenchérisseur la nullité de son in-

scription, / ésultant de ce qu'elle a été prise dans les dix jours de la

faillite : les créanciers seuls du failli ont qualité pour exciper de ce

moyen. (Art. 443 0. Conim.)
2° Un jugement par défaut qui, sur une opposition du défendeur^

rétf-acie un précédent jugement par défaut contre lui rendu , ne
tombe pas en péremption, alors même quil n aurait pas été signifié

dans les six mois, s'il ne renferme aucune condamnation et s'il n'est

pas susceptible d'exécution matérielle. (Art. 156 C. P. C.)

3° Le créancier surenchérisseur n'est pas tenu d'assigner et de

ynettre en cause les précédents vendeurs, si ceux-ci n'ont pasfait no-

tifier leurs contrats.

(Fermand C. Bourdon etNicol.)

Le 2 mars 1824, le sieur Nicol vend au sieur Blondin quel-

ques propriétés immobilières assez Importantes. Le 16 jan-

vier 1828, Blondin les affecte liypothécairement au sieur Fer-
mand, qui prend inscription le même jour. Dès le lendemain,

ces mêmes immeubles sont revendus par Blondin au sieur JNicol,

précédent propriétaire, qui ne fait pas notifier son contrat aux
créanciers inscrits.

Le 24 janvier suivant, Blondin est mis en état de faillite.

Le 10 novembre 1833, Nicol vend à un sieur Bourdon les

immeubles qu'il a rachetés de Blondin. Bourdon fait notifier

son contrat d'acquisition au sieur Fermand, créancier inscrit,

qui forme une surenchère, et assigne non-seulement le sieur

Bouidon, mais encore le sieur Nicol. Ces deux derniers soutien-

nent que la surenchère est nulle, attendu que Fermand a pris

inscription dans les dix jours qui ont précédé la faillite.

Le 12 mars 1835, jugement du tribunal de Nîmes, ainsi

conçu :

f LsTBiBCHAt;— Attendu que, pour aroir qualité à faire surenchère sur

aliénation Tolontaire, il faut avoir hypothèque|inscritc sur les biens vendus !

qu'il faut donc, avant tout, examiner cette première condition ;
— Attendu

que l'obligation avec hypothèque, dont se prévaut Fermand, avait été con.

sentie par Blondin le i6 janvier 1828
;
qu'un jugement du Tribunal de com-

merce de Nîmes déclare l'ouverture de la faillite dudit Blondin à la date

du 34 du même mois; — Attendu que cette hypothèque était nulle aux
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termes de l'art. 443 C. Comtn. ;— Attendu que Nicol et Bourdon ont l'un et

l'autre intérêt et qualité pour attaquer cette hypothèque
; qu'en effet, Nicol

était créancier de Blondin avec pritiiége de Tendeur, sur les biens hypo-
théqués au moment de l'obligation consentie i Ferroand

; qu'à ce seul

titre il avait intérêt et qualité pour attaquer cette obligation
; qu'il l'avait

encore à cause de la rétrocession à lui faite des biens vendus, puisque l'hy-

pothèque donnée à Fermand, et plus tard la surenchère dont elle lui ou.

Trirait aujourd'hui la voie, aurait pour résultat d'anéantir cette rétroceg.

sion et ses effets, et de l'exposer encore à une garantie envers le nouvel ac-

quéreur des mêmes biens, qui s'en trouverait évincé
; que, pour Bourdon,

l'intérêt et, par conséquent, la qualité existent bien aussi, puisque la sur-

enchère, dont l'obligation de Fermand serait 'la base, aurait pour résultat

de faire résoudre l'acquisition par lui faite, ou de l'obliger à en augmenter
le prix; — Attendu, d'ailleurs, qu'il résulte de la disposition impérative
et générale de l'art. 445, qui défend absolument d'acquérir hypothèque
sur les biens du failli dans les dix jours qui précèdent la faillite, de la com«
paraison de ces termes avec ceux de l'art. 444» qui ne donne qu'à la masse
des créanciers le droit d'attaquer les aliénations à titre onéreux, faites par
le failli dans le même délai, qu'à la différence de ce dernier cas, le législa-

teur a voulu, dans l'art. 443» frapper d'une nullité absolue l'hypothèque ac-
cordée dans le délai, et a, par conséquent, donné à toutes personnes, ayant
intérêt quelconque, le droit d'opposer cette nullité ; — Pa» ces MOTirs dé»
clare nulle et non-avenue l'hypothèque consentie par Blondin à Fermand
dans l'acte du i6 janvier ibaS; casse et annuUe la surenchère à laquelle
Fermand a procédé le 7 mars i835, sur les biens vendus par Nicol et
Bourdon.

Appel parle sieur FeriTiand, qui soutient que ses adversaires
sont sans qualité pour exciper de la nullité prononcée par l'ar-
ticle 443 C Comm. , et que cette disposition ne peut être oppo-
sée que par les créanciers du failli.

Arrêt.

La Coua; — Attendu que Bourdon n'est pas créancier de Blondin et
que Nicol, en cette quaUté,est sans intérêt à critiquer la créance de Fer-
mand, laquelle ne pourra jamais primer la sienne, en cas qu'elle existe* —

.

Attendu qu'en qualité d'acquéreur et de sous-acquéreur de Blondin Nicol
ni Bourdon n'ont point qualité pour contester la validité d'une créance '

inscrite antérieurement à la vente consentira Nicol; que c'est donc sans
motifs qu'ils veulent se prévaloir de la nullité prononcée par l'art. 445 G.
Comm., contre les obligations hypothécaires souscrite» dans le» dix jours
qui précédèrent la faillite déclarée de Blondin; — Attendu, du reste, que
i Blondin a été déclaré en état de faillite par le jugement en défaut du ai
janvier iS»S, il a immédiatement formé opposition envers ledit jugement,
et en a obtenu le rétractemcnt par celui du 3 octobre i83i, lequel n'étant
SQSceptible d'aucune exécution active, n'a pu tomber en péremption; —
Attendu que Fermand s'est exactement conformé au prescrit des art. ai83
et ai85, en notifiant la surenchèr» au vendeur et à l'acquéreur que 1« notifi»
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cbHoiI de leur contrat lui irisait connaître; qu'il n'a pu être tenu de aavsoir

autre chose que ce qui résultait du contrat qui lui était qolifié, et que sa

réquisition de mise aux enchères ne saurait être viciée par des réserves lé-

eitiuies pour le cas où il serait privé plus tard de l'ubjet vendu, en ca9

qu'il en reslât adjudicataire ; — Par ces moiifs, léforaiant, déclare boaue

et valable la surenchère de Feruiand.

'

Pw 13 avril 1836.— 3« eu. ,;

* ÇQVii ]PE gASSATION.

jgjljj Jugcuieot.;TTS- Publicité. — Incident.

'^'f^orsqiief daM W coitrs ^es çlçbçils qui ont lien à huis clqs^ il Inler^

Vient V.ahiSC"''^"-'- i^^f^i-d-CfUi çc jugement doit être pio.foncc puùiis

'guçi.neiil à jje,mç de nullité, ( Avl. 7, l^, ^0 slYVvl jSjOi art. 05 de

• (Létard C. Miuist. pub. ) ^-r Arrêt,

.' La Col'b; —Vu l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 et l'art, 55 de la Charte;

-T.- Attendu qu'aux termes de la première de ces dispositions, tous les arrôls

doivent être r<;ndus publiquement; — Attendu que l'exception établie par

l'art. 55 de la Charte est restreinte aux débjXls seulement, et qu'elle doit

être renfermée dans ses limites; — Attendu que h s arrêts incidents sont

intrinsèques aux débats, et ne sauraient êlr« considérés comme en Taisant

partie ;
qu'ils rentre nt, dès lors, dans la règle générale et doivent être pro-

noncés publiquement ; — Et attendu, en fait, qu'il résulte du procès-verbal

d'audience que le ministère public «'étant opposé à ce que la i'emme et la

belle-fille de l'accusé fussent entendues comme témoins, deux arrêts de la

Coqr d'assises ont lait droit à ces réquisitions, sans qu'il soit constaté que

les portes qui avaient été fermées au public aient ete rouveitcs j en quoi a

été violé l'article précité de la loi du 20 avril 1810, et faussement appliqué

l'art. 55 de la Charte ;
— Cassk l'arrêt de la Cour d'assises de la Seme-ln-

fcrieure, du 23 décembre iS35.

Du 28 janvier 1836. — Ch. Criiii.

'''*"' COUR ROYALE DE PARIS.

Bn«s ':>i'
'" 'Récusation. — Juge, — Alliance. — Créancier.

D ' . • . . .

Liejuge qui est parent ou allié du créancier de l une dos parties en

cause peut être récuié., sans que le récusant soit tenu de justifier de

Vexistence ou de la valulilé du titre que le créancier prétend iin^oquer.

(An. 378, §4, C. P.C.)

- : ,io;;c|msv>q o-. .
(AirauU C. Feri'aud. )

^Jjte sièût Henri Al rault, qui squl avaiuccepté lasaecessioa
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de son père, était en procès avec l'un de ses frères au sujet de la

succession, lorsqu'il apprit que le sieur Hippolyte Arrault, son
troisième frère, se préieiidait son ci éancier connue subrogé aux
droits de tierces personnes qu'il avait désintéressées. Aussitôt
Henri somma Hippolyte de déclarer quelles réclamations il

était dans l'intention de faire contre lui, mais celui-ci lit ré-
ponse qu'il attendait, pour réclamer ses droits, la lin du procès
existant.

Dans ces circonstances, Henri forma une récusation contre
M. Ferraud, président du tribunal de Joigny, devant lequel
l'instance était pendante, attendu sa parenté arec Hippolyte,
créancier de l'une des parties en cause. (M. Ferraud était le

Leau-père d'Hippolyte)

Le président ayant refusé de s'abstenir, faute par le récusant
de prouver que son gendre fut réellement créancier de l'un des
colitigauts, la question fût portée devant le tribunal qui, avant
faire droit, ordonna une enquête à l'effet d'établir si le sieu^"

Hippolyte Arrault était réellement créancier de la succession.— Appel. .'/. î'
'

Arrêt. .rr

La Coua; — Considérant qu'il, est constant, en fait, qii'Hippolyto Ariault
est gendre du président du Tribunal civil de Joigny ; — Que de la décla-
ration dudit Hippolyte, par lui faite et signée au bas de l'acte extrajudi-

ciaire du 9 septembre iS55, il résulte qu'il n'attend que la décision sur la

contestation actuellement pendante audit tribunal, entre ses frères Louis-
Jacques et Henri Arrault, pour réclamer contre ce dernier, et dans le cas
où une indemnité quelconque lui serait allouée, les droits qui peuvent lui

jipparleuiv contre la succession de l'auteur coumiun, tant pour les sommes
p^f lui payées personneilewent et directement qut caninie cessionnaire

pour un cinquième de la demoiselle Leg^qs, sa tante ; — Que cette dèct»-

ïatiua indique sulUsamiuent que ledit Hippolyte Arrault a le droit, ou da
ryoius qu'il prétend avoir le droit d'ejtercer sous un double titre une action

contre la s^uççessiun pateinçllc c>u contre Henri, qui seul l'a acceptée ;

Que le §[ 4 4e 1'^rt, Sj^ Q. V» tl» P'e*ige pour l'admissibilité de la lécusalioH

que le l'ait de l'alliance y désignée, eotre le juge et le créancier d'une par-

tic, sans astreindre le récusaut à justilier p^éulable^}lent de l'exislence ou
de la validité du titre que lecréancier peut invoquer contre lui, t;t que dans
aucun cas, il n'aurait la possibilité de produire; — A mis et met l'appella-

tion et ce dont est appel au néant; — Et, néanmoins, considérant que la

matière est en état de reçe^îoic }i>gcaicat déllnitif; — Evoquant le prin-

cipal, conformément à l'art. 475 C F. Ç., et y faisant droit ; — Considérant

que M. le président du tribunal est atljé d'Hippolyte Arrault, à l'un des de-

grés proUibés pur l'art, ôjS C P. C. ; — Adiuet'lv» récusation pro^oséç.

Du 1" mars 1836, — 1" Cli, ,

'
-'''>V»"^ >..

-
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COUR ROYALE DE BOURGES.

OlEcier uiinlstériel. — Injures. — Menaces. — Délit d'outrage.

Le fait d'a^'oir proféré des paroles injurieuses envers un officier

ministériel, lors même qiiil serait accompagné de gestes et de mena-
ces, mais non siiii'i de voies de fait, constitue le délit doutrage

préfu par l'art. '^24 C. Pén., et non le délit de résistance aç'cc vio-

lences et voies défait prét'ii par les art. 209 et 212 du mcnie Code,

i , (Godard Vacher C. le Miaist. public. )

Le 30 novembre dernier, le sieur Godard a été condamné,
par le Tribunal correctionnel de Bourges, à sixmoisd'emprison-

nement et aux dépens, par les motifs suivants : « Considérant

qu'il a été établi au procès que le 19 de ce mois, alors que
l'huissier Dufour s'est présenté chez lui pour exercer une sai-

sie à la requête de l'administration des contributions directes,

Godard a traité cet officier ministériel de brigand, de coquin, de
voleur, l'a menacé de le frapper, et l'a poursuivi, armé d'un

morceau de bois dont l'huissier n'a évité l'atteinte qu'en se re-

tirant précipitamment ;
que ces faits constituent les délits pré-

vus et punis par les art. 209 et 224 C. Pén., etc. » — Appel.

Arrêt.

La Codr; — Considérant que les faits prouvés contre le sieur Louis

Godard-Vacher constituent le délit d'outrage prévu par l'art. 224 C.Pén.,

et non le délit de résistance avec violences et voies de fait prévu par les

art. 309 et a 1 a du même Code ;
— Qu'en eflet Godard a proféré des paroles

injurieuses envers l'huissier
;
qu'il a accompagné ces paroles de gestes et

de menaces, mais qu'il n'a point exercé de voies de fait sur sa personne;

— Que, dès lors, il y avait lieu à l'application, non des art. 209 et 212,

mais bien de l'art. 234 ; —Vu ledit article, etc. . . , dit qu'il a été mal jugé,

bien appelé; et, faisant ce que les premiers juge» auraient dû faire, con-

damne Godard en 5o fr. d'amende et aux dépens.

Du 5 j anvier 1837-- Ch. Corr.

COUR DE CASSATION.

»• Jugement.— Motifs. — Nouvelle demande. — Expertise*

a» Frais réservés. — Possessoire. — Pétitoire.

3° Amende. — Fol appel. — Cassation.

1° Uarrêt qui rejette, en adoptant les motifs des premiersjuges

^

la demande d^une expertise déjà rejetée en première instance^ motii>e
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suffisamment le rejet des pièces présentées pour la premièrefois en

appel, à l'appui de la demande d^expertise.

2° Les faits réseri'és sur ^instance au possessoire peufenl être

mis en fin de cause « la charge de la partie qui succombe au péli-

ïoire, bien que cette partie 71 eut pas succombé aw possessoire.

3' On ne peut se pourt'oir en cassation contre la condamnation à
Vamende defol appel [\). .p^,; .,ij-^ .0;;<5l : .^I

(Colasson C. Papon-Beaurepaiie.)

Sur une action possessoire formée par le sieur Papon-Beau-
repaire contre la dame Colasson, il intervint un jugement qui
délaissa les parties à se pourvoir au pétitoire, toutes choses
denieurant en état, dépens réservés. — Sur l'inslance au pé-
titoire, introduite en conséquente par le sieur Papon-Beaure-
paire, une expertise est demandée par les représentants de la

dame Colasson; jugement qui rejette cette expertise, et con-
damne les héritiers Colasson. Appel de la part de ces derniers,

jqui demandent de nouveau une expertise, et à l'appui de celte

demande produisent de nouvelles pièces. Le 3o juillet 1835, arrêt

qui, adoptant les motifs des premiers juges, quant à la de-
mande d'expertise, la rejette. Cet arrêt réfoime ensuite le ju-
gement en un point, puis il condanuie les héritiers Colasson en
tous les dépens, tant à ceux de l'instance au possessoiie, qu'à
ceux de l'instance au pétitoiie, et'à l'amende de fol appel.

Pourvoi 1° pour défaut de motifs ;
1" pour violation de

l'art. 130 C. P. C, relatif aux dépens; 3" pour violation de
l'art. 471 C. P. C, en ce que l'amende avait été prononcée,
bien que les appelants n'eussent pas succombé sur tous les

chefs. -j .'Jc. sirtfjio'j .1 >. ,!;.tJi>.a jy •;

La Cocb ; — Sur le premier moyen : — Attendu que l'arrêt attaqué, en

adoptant les motifs des premiers juges, a rejeté implicitement, mais néces-

sairement, les nouveaux titres produits seulement devant la Cour royale, à

l'appui de la demande d'une expertise noavelle, demande que le premier

jugement de première instance avait formellement repoussée;

Sur le deuxième moyen :— Attendu que les arbres, su paiement desquels

les demandeurs ont été condamnés, étaient des arbres de haute futaie qui

n'avaient pas été mis eu coupes réglées; qu'ainsi, ils ne faisaient pas partie

des fruits que le possesseur de bonne foi est autorisé à recueillir
;

Sur le troisième moyen : — Attendu que les dépens faits sur l'action pos-

sessoire avaient été réservés par le jugement du 20 août iS84, contre lequel

aucune des parties n'avait élevé de réclamation, pour y être statué en

même temps que sur l'action pétitoire; que, dès lors, ces dej>ens ont été

(ti) -La jurisprudence de la Goar de Cfi$$atioi) çst invariable sur ce point,

T. LU. 20
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avec raison mis à la charge des IiériliersCoIasson,qui ont succombé an pé-
titoire

;

Sur le quatrième moyen : — Attendu que la condamnation à l'amende
de fol-appel ne profite pas à la partie qui a obtenu gain de cause devant la

Cour royale, et ne peut autoriser un recours en cassation contre cette

partie ;— Kejbxtb.

Du 8 décembre 1836. —Ch. Req.

COUR ROYALE D'ORLEANS.

Tiers détenteur. — Sommation. — Opposition. — Préliminaire de conci-

liation.— Bordereau de collocalion.— Résolution de vente.

1° Vinstance introduite par le tiers-détenteur à qui il a été fait

sommation de payer le montant d''une collocalion^ faute de quoi il

serait procédé à la résolution de la renie, nest point dispensée du
préliminaire de conciliation. (Art. 49 C. P. C.)

2" La dclii'runce d'un bordereau de collocation ne donne pas au
créancier qui en çst muni, la faculté de demander^ comme se /'réten-

dant subrogé à son débiteur, le vendeur, raction en résolution de la

vente contre le tiers-détenteur.

(Bouchet C. Auquet.)

Le sieur Boucliet, créancier inscrit, colloque dans un ordre
ouvert à la suite d'une vente faite par le sieur Turquet
au sieur Gillet^ avait fait sommation au sieur Auquet,
second acquéreur, de payer le montant de cette colloca-

tion, sinon qu'il provoquerait, au nom du sieur Tuiquet,
premier vendeur, et couune subiojjé à ses droits, la résolution

de la seconde vente. Le sieur Auquet y forma opposition, et

assij^iia, devant leTriLunal de Blois, sans citation préalable eir

conciliation, le sietu' Bouchet qui, de son côté, le lit assigner

également devant le même tribunal, aux fins de la sommation
dont il vient d'être parlé.

Le 26 novembre 1835, jugement du tribunal de première itï-î

stance, ainsi conçu :

« Attendu, en la forme, que Boucliet a commencé ses pour-*

suites par un commandement en saisie immobilière contre Gil-

let, et dénoncé à Auquet;
» Qu'il est vrai que la sommation de payer, faite dans la dé-

nonciation, n'est pas accompagnée de l'injonction de délaisser,

mais seulement de la menace de demander la résolution;

» One, toutefois, le commandement suivi dedénonciation,n'ea
substituait pas moins, au respect d'Auquet, des poursuites aux-
quelles il potivait s'opposer par action principale

;

» Qu'il avait un intérêt évident à faire juger s'il devait être
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considéré corri'îiie àcquéi'ear paisiMe, et que Tait. 40 C. if*. C.

dispense de conciliation les demandes sur les saisies en L;cnéial
;

» Que ce texte de la loi s'applique aux actes préalables aux
saisies, aux commandements, et, par consécjucnt, à la procé-
dure d'Auquet, pour arrêter les poursuites tle Boucliet;

» Attendu, au fond, qu'un créancier, muni d'un bordereau de
coUocation, ne peut avoir les mêmes droits qu'aurait eus le

vendeur
;

» Qu'on ne saurait lui permettre de reprendre l'immeuble
dont une partie seulement du prix lui a été attribuée ;— Qu'en
sa qualité de créancier inscrit, il n'a que le droit d'agir contre
le tiers détenteur

;

» Accueille l'opposition d'Auquet, et déclare Bou tbt mal
fondé dans son action résolutoire. »—Appel.

Devant la Cour, comme il l'avait fait en première instance,

le sieur Bouchet prétendait que l'assignation conttenant oppo-
sition de la part du sieur Auquet, auiait dû être précédée du
préliminaire d i conciliation. De son côté, le sieur Auquet re-

poussait la prétention du sieur Bouchet, de vouloir se faire

considérer comme subrogé aux droits du premie' vendeur, et

par conséquent devant jouir de la faculté d'int^^ntcr l'action ré-

solutoire : en admettant, disait il, que la délivrance d'un bor-
dereau de coUocation diit être tegaidée comme une cession

judiciaire du prix jusqu'à due concurrence de la veule, elle nç
transférei'ait que les accessoires de cette créauce, tels que pri-

vilèges et hypothèques, et non le droit d'anéautii pav une action

résolutoire cette même créance. ,;.;;i aoii.Q;.i ...iii'i,

.,,:5r,>ui.i.'jv Jii;K) il ifciuc';rp

j ti I. ..u.;.,.« - Arrêt. laitUwd rjeiîO.uup ;tl»:iv:>iu

LaCoch; — En ce qui touche l'opposition d'Auquet: — Atlendu que
celte instance n'a pas été précédée d'une citation en conciliation, et

que cependant elle ne se trouve dans aucune des exceptions prévues par
l'art. 49 C. P. C; -^ Que, par sa nature, cite ne requérait point célérité,

et n'était pas intentée à l'occasion d'une saisie; — Que rexj)loif du i3 juil-

let 1834 qui l'a provoquée ne contenait que sommation a Auquet de payer
à Bouchet le montant de son bordereau de coUocation, avec menace, CQ
cas de refus, de poursuivre la résolution de la vente de rimiueubic

;

En ce qui touche l'action résolutoire : — Attendu que ïîouchet n'est que
le c.éancicr hypothécaire de Turiiiet, et qu'il a intenté, comme subrogé
ta son propre et privé nom, contre Gillet, une demande en resolution de
la vente faite parce dernier à Auquet ;

Q'i'il n'aurait pu valablement diriger cette action que comme exerçant
le droit de son débiteur, aux termes de l'art. iiGG C. G. ; — Que la déli-
Vtance à lui faite d'un bordereau de collocatiou n'a pas changé la nature
de son droit, qui, d'après l'art. 2166, n'était qu'un droit de suite sur i'ini'^

rtf^nble hypotliéqiié, à l'elTet d'uhfruir le paiement de sa créance
;
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Que, dès lors, ii ne pouvait agir que de son chef, conformément aux dis-

positions de l'art. 216g ;

Attendu qu'il n'existe aucune subrogation conventionnelle, soit expresse,

soit tacite, et que les parties ne sont dans aucun des cas desquels la loi fait

résulter, aux ternies de l'art. laSi, la subrogation légale;

Kéforaie par rapport à l'opposition d'Auquet, et rejette ses poursuites,

mais dit bien jugé quant à l'action résolutoire du chef de Bouchet.

Du 16 novembre 1836. — 1" Ch.

OV COUR ROYALE DE TOULOUSE.

CiOnipi'jtence. — Tribunal de commerce. — Caution.

Le tj'ibunal du lieu où la promesse a clé faite et la marchandise

lii>rée est compcte'H, non- seulement pour connaître de faction dirigée

contre l'acheteur, obligé principal, mais encore de celle qui est

intentée contre la caution. (Art. 420, § 2, C. P. C.)

( Pradère C. Durègne. )

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que Pradère convient qu'il faisait anciennement le

commerce des bestiaux; que s'il prouve qu'avant l'époque où a été con-

tractée la dette dont le paiement est réclamé par Durègne, il avait cessé

d'être compris sur le rôles des patentés, il résulte de la déposition de deux

témoins qu'il continuait son trafic, puisqu'il a parlé devant l'un d'eux d'un

troupeau qu'il voulait mener à la foire de Béziers ;
qu'il a dit devant l'autre

qu'il avait dans son étable des bœufs qu'il achetait pour les revendre ;

qu'ainsi il était commeiçant ; que, d'ailleurs, la dette de son Cls était com-

merciale ;
que sous ce double rapport il était soumis à la juridiction consu-

laire ;

Attendu que plusieurs témoins attestent qu'au retour des assises de

l'Aiiége, Pradère promit à Durègne de lui payer la somme qui lui était due;

que leurs déclarations, au lieu de prouver que l'engagement se forma à cette

époque, mènent à croire, au contraire, qu'il était antérieurement pris, et

que Pradère ne faisait, par sa promesse, qu'en assurer déplus fort l'exécu-

tion ;
que de ce fait découle une grande présomption en faveur de l'asser-

tion de Durègne, qui ne vendit les moutons au lils que lorsquele père se fut

directement obligé avec lui;

Attendu qu'il importe peu que Pradère ait contracté directement et se

soit obligé en son nom personnel, ou qu'il ait seulement fourni son cau-

tionnement ; que, dans l'un comme dans l'autre cas, il y a lieu à faire ap-

plication du § 2 de l'art. 420 C P. C, qui dispose que le débiteur peut

être assigné devant le tribunal dans l'arrondissement duquel la promesse

a été faite et la marchandise livrée; que cet article ne distingue pas, en

effet, entre les divers modes dont l'obligation est contractée; que le lieu

où elle est formée dans les circonstances qu'il prévoit, détermine la com-

pétence envers tous ceux qui en sont tenus; qu'ainsi Pradère savait ou de«
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Tait savoir qu'il renonçait à ses juges naturels en promettant à Saint-Girons

de payer pour son fils la valeur du troupeau qui était livré à ce dernier ;

Attendu, d'ailleurs, que la caution se lie au sort du débiteur principal, de

telle manière qu'elle est tenue des mêmes engagements, aux mêmes con-

ditions et dans les mêmes délais; d'où il suit que, se mettant au lieu et

place de celui-ci, elle est obligée exactement aux mêmes choses; elle ne
peut pas, à moins de stipulations contraires, forcer le créancier .'i poursuivre

son paiement dans d'autres lieux que ceux où il pouvait le recevoir de son

débiteur; qu'ainsi Pradère, dùt-il n'être considéré que comme caution, et

quels que soient l'époque et le lieu où il s'est engagé à ce titre, aurait tou-

jours pu être assigné devant le Tribunal de Saint-Girons, qui s'est à bon

droit déclaré compétent ;
que sou jugement (du la juin xS55) doit donc être

maintenu
;

Pae ces motifs, etc.

Du 16 avril 1836. — 2e Ch.
''

COUR DE CASSATION.

1» Huissiers. — Commissaires-priseurs. — Marchandises neuves.

2° Cassation. — Exception. — Fin de non-recevoir.

1° Les huissiers et commissaires-priseurs ne pcui>ent procéder à la

vente aux enchères publiques des marchandises neui'cs qu en se con-

formant aux formalités prescrites, pour ces sortes de ventes, aux
courtiers de commerce (1).

2° Le défendeur en cassation ne peut opposer à son adi>crsaire son

défaut de qualité, lorsque, ayant dé/à présenté sans succès celte ex-

ception (levant les juges dont la décision est attaquée, il ne s'est pas

pourvu lui même contre leur décision.

(Leroux-Vain ier C Lewy.)

En 1832, le sieur Lewy, niarcband colporteur, s'établit uio-

mentanément à Pontoise et y fait procéder, par le ministère du
sieur Mesnier, huissier, à la vente aux enchères publiques des

marchandises qu'il possède, et qui consistent en étoiles et autres

articles de nouveauté.

Le sieur Leroux-Yarnier, négociant à Pontoise, s'opposeàla

vente, et fait assigner les sieurs Lewy et Mesnier devant le tribu-

nal, attendu l'inobservation des formalités spéciales exigées

pour ces sortes de ventes.

(i) La jurisp.udence est très-controversée sur cette question qui touche

à des intérêts fort délicats. V. infrà, p. 5ii, deux arrêts postérieurs à celni

de la Cour de Cassation, et qui jugent en sens contraire. Jusqu'à présent la

doctrine de la Cour de Cassation a toujours été repousséc par les Cours

royales,
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Le 14 juin 1832, jugement qui déboute Tarnier de sa de--

mande par les motifs suivants : « Attendu que la liberté du
conuneice a été proclamée par la loi des 2, 17 mars 1791

;
que

La législation postérieure qui a rappelé l'exécution des édits et

arrêts du conseil de févi ier et juillet 1771, août 1775 et novem-
bre 1778, n'a ijoint prohibé les ventes publiques aux enchères

de marchandises neuves, mais seulement décidé qu'aucune
vente à l'encan d'eltets mobiliers ne pourra aVoir lieu qu'en

présence et par le ministère d'officiers publics ayant qualité

pour y prccéder
;
que les marchandises sont même énoncées

dans l'art. 1^^ de la loi du 22 pluviôse an 7 ; — Que dans le tarif

des droits «le patentes, adopté par la loi du 1'^'^ brumaire de la

même année, la piciuière cl.isse comprend les directeurs et en-
trepreneurs d'ctnl>!issements de ventes à l'encan; — Attendu
que les comiiussaires-priseurs établis par les lois des 27 ventôse

an 11 et 28 a lil 181Ô, et par l'ordonnance du 26 juin suivant,

ont qualité { .ur vendre publiquement et aux enchères toute

espèce d'effet , inobiliers j déclare le sieur Leroux mal fondé dans

sa demandt-'.

Leroux-Varnier interjette appel de ce jugement, Levs y sou-

tient qu'il est non recevable et qu'il n'a pas qualité pour s'op-

poser à la vente publique des marchandises neuves : ce droit,

suivant lui, n'appartient qu'au ministère public et aux courtiers

de commerr '".

Le 8 aoiil 1832, arrêt de la cour de Paris qui, sans qu'il soit

besoin de statuer sur la fin de non-recevoir, confirme par les

motifs des premiers juges. — Pourvoi.

Arrêt.

La Cour ; — Vu les art. 2, 3, 4 et 6 du décret du 17 avril 1812, l'art. 5 de

l'ordonnance du 9 avril 1819; et attendu sur la fin de non-recevoir que les

décrets et ordonnances qui ont prescrit des formalités et donné des limites

aux ventes publiques des marchandises neuves ont été rendues, ainsi qu'il

rébulte de leurs dispositions, dans l'intérêt du commerce en détail;

Attendu, au surplus, que l'arrêt attaqué ayant refusé de statuer sur la fin

de non-recevoir, et le défendeur ne s'élantpas pourvu contre l'arrêt, ne peut

opposer devant la Cour de Cassation un moyen qui serait la censure de

l'arrêt qu'il respecte;

Sur le fond, attendu que le principe général de la liberté du commerce,

proclamée^ par la législation de 1791, est nécessairement modifiée par les

dispositions législatives ou réglementaires intervenues pour l'exécution des

lois qui déterminent l'usage et les limites de cette liberté, dans l'intérêt

public, celui du commerce et de ceux qui s'y livrent; — Attendu que les

décrets de 181 1 et 1812, l'ordonnance de 1819 ont pour objet principal le

mode en général des ventes publiques des marchandises à l'encan, les me-

sures et les formalités qui doivent les accompagner, l'éleiidue et les limites

des lois qui doivent faire l'objet di.» adjudications; que toutes les pre« rip-
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tions qni y sont contenues se rapportent à l'intérêt public, qui préside à

cette ad]udication;'quesicesdécretsetordoQûancesmentionnent seulement

les coiirliers de commerce, c'est parce qu'en efl'et c'est par leur ministère

(dans tous les lieux où il en existe) que toutesces ventes doivent être faites ;

mais qu'il serait dér*aisonnable de prétendre que, lorsqu'à défaut de cour-

tiers, les ventes sont faites par d'autres officiers, commissaiie -priseurs, huis-

siers ou autres, ceux-ci ne sont pas soumis aux mêmes prescriptions
;
qu'Us

sont exempts de tout recours aux tribunaux de commerce non sujets à leur

surveillance, autorisation et décision ;

Attendu qu'il fast donc tenir pour constant que les formalités imposées

anx courtiers pour les ventes de ces marchandises, le sont nécessairement

à ceux qni les suppléent, puisque toutes ces formalités et conditions ayant

été prescrites dans l'intérêt public et dans celui du commerce et des mar-

chands, elles ne peuvent avoir été jugées nécessaires à l'égard des cour-

tiers, sans l'avoir été pareillement pour les ventes faites par les commiS'-

saires-pfisenrs ou les huissiers;

Qu'il est évident que ce que le législateur exige des courtiers de com-

merce, qui ont des notions spéciales sur la nature et la valeur des marchan-

dises, il l'exige, à plus forte raison, d'autres officiers qui ne sont pas obligés

par état d'avoir le même genre d'instruction ;

Attendu que, dans l'espèce, l'arrêt a violé les dispositions précises en dé-

cidant qu'un commissaire-pviseur a pu procéder à la vente des marchan-

dises neuves faisant l'objet du commerce du sieur Lewy, sans l'accomplis-

sement d'aucune des formalités prescrites par les décrets et ordonnances,

et à y procéder en détail, par pièces et non point par lots, comme les dé-

cret» le prescrivent dans l'intérêt des marchands en détail ;
— Par ces mo-

tifs, donnant défaut contre le défaillant ; — Casse.

Du 12 juillet 1836. — Cb. Civ.

COURS ROYALES DE CAEN ET DE RENNES.

Çomoiissaires-priseurs. — Huissiers. —Ventes publiques. — Maichandises

neuves.

Les commissaires-priscurs et les huissiers ont le droit de procéder

à la l'ciile aux enchères publiques des marchandises neuves, encore

bien qu'ils n aient pas rempli les formalités prescrites, pour ces sortes

de ventes, aux courtiers de commerce par les décrets des 22 no^'embre

1811 et 17 ai'ril 1812 (1).

1^^ Espèce. — (Isay et consorts C. Lucas) — Arrêt.

La Code; — Considérant qu'aucune disposition positive de la loi n'inter-

disant la vente de marchandises en détail à l'encan, le droit d'y procéder

existait d'une manière au moins assez apparente, surtout dans l'état actuel

- - -

.. _. I _ I ML I

'

(t) F. l'arrêt qui précède, et la noie. ,. eh
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de la Jurispruclcnce admise par la Cour royale de Caen, pour que F«3scrcice

n'en dîit pas être provisoirement suspendu; que, dès lors, i'infIrmaîiGn de
l'ordonnance de référé dont est appel, qui en a autrement décidé, doit être

pTononcée ;

Considérant qu'il a été conclu et plaidé à toutes fins, que la cause est en
état de recevcrtr droit sur le fond, et que les parties sont d'accord qu'il y
soit statué par voie d'évocation du principe

;

Considérant que la loi du 2-17 mars 1791 ayant établi la liberté indéfinie

du commerce, à la seule condition pour les commerçants de se pourvoir de

patentes, a par cela mCme autorisé toute espèce de mode de vente de

marchandises, et, par conséquent, la vente à l'encan, soit en gros, suit ea

détail ;

Considérant que le législateur a tellement regardé la vente des marchan-

dises à l'encan comme permise, que dans le tarif du droit de patente an-

nexé à la loi de l'an 7, il range dans la premièreclassedt s patentableslesen-

trepreneurs d'établiss( menis de ventes à l'encan, et que, dans l'art. 632 C.

Gomm., il soumet ces mêmes entrepreneurs à la juridiction consulaire pour

l«s actes relatifs à ce genre d'entrepiise
;

Considérant que la loi du 22 pluviôse an 7 reconnaît ce droit d'une ma-
nière formelle en déclarant, art. i'''", que les marchandises et tous autres

effets mobiliers ne pourront être vendus publiquement et parenclière (sans

distinction des ventes en gros ou en détail) qu'en présence et par le minis-

tère d'ofllciers publics ayant qualité pour y procéder ;

Considérant que l'art. 1" de la loi du 17 ventôse an 9, portant rétablisse-

ment des commissaires-priseurs, concède à ces officiers le droit exclusif de
faire dans leur ressort les ventes publiques d'effets mobiliers, termes qui

comprennent incontestablement les marchandises comme tous autres objets

classés parmi les biens meubles
;

Considérant qu'en adiuettant que, pour connaître les limites dans

lesquelles le droit de vendre certains objets mobiliers aux enchères serait

renierme, l'on dût se référer aux lois anciennes, qui réglaient les attri-

butions des huissiers et autres officiers ministériels, auxquels les commis-
saires-priseurs ont été substitués , il n'en serait pas moins constant que le

droit de vendre des marchandises à l'encan ne pourrait être refusé à ces

derniers
;

Considérant en effet que l'arrêt de février 1771, rappelé dans l'arrêté

du directoire exécutif du 27 nivôse an 5, attribue aux jurés priseurs-ven-

deurs la vente ti l'encan de tous biens meubles qui aurait lieu volontaire-

ment; qu'à la vérité la construction grammaticale de la phrase renfermant
la disposition fondamentale de cet édit peut présenter quelque ambiguïté
quant au point de savoir si, lorsqu'il y est parlé des ventes faites volontaire-

ment, cette expression doit être prise dans un sens absolu, ou si elle ne
doit s'entendre que des ventes faites volontairement sur inventaires ; mais
que, quelque opinion que l'on en puisse prendre, toute équivoque est

levée à cet éganlpar la finale de celte disposition, qui embrasse toutes

les ventes, en quelque sorte et mariière que ce puisse être, et sans aucune
exception, clause ayant évidemment pourobjet d'investir par son extrême

généralité les conimisaires-priseurs du droit de procéder à toutes les ventes

de meubles possibles, dès qu'elles seraient faites aux enchères ;
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Considérant, d'ailleurs, que cette interprétation de l'édit est élucidée

jusqu'au dernier degré d'évidence, par l'arrêt du Conseil du 21 août ijjS,

également cité dans l'arrête du directoire de l'an 5, où les ventcsà l'encan

des meubles et effets mobiliers sont positivement attribuées aux jurés-pri-

seurs; «soit, porte le texte de l'arjêl, qu'elles soient faites volontairement,

• soit après les inventaires, soit devant les juges ou par autoiité de justice;»

Considérant qu'aussi est-il d'un usage constant que chacun puisse faire

vendre volontairement ses meubles, soit pour cause de départ, cessation

d'exploitation ou autres motifs qneironques, par le ministère d'un officier

public, même hors le cas d'inventaire, et sans qu'il ait été besoin d'une

autorisation de justice à cet effet;

Considérant que l'on ne peut ohjocter ici ni l'arrêt de règlement du

parlement de Paris, en date du 25 août 1708, qui défendait aux huissiers-

priseurs de faire aucune vente publique de marchandises du commerce

des six corps de marchands de Paris, si elles n'étaient pas comprises

dans les inventaires faits après décès, ou dans les saisies exécutées en

vertu de titres de créances sérieux, et qui, dans tous les cas, ne permet-

tait les autres ventes des meubles et ustensiles de ménage qu'avec autori-

sation de justice, ni l'ordonnance du lieutenant civil du Châtelet, du 3 fé-

vrierijoô, qui renouvelait à peu près les mêmes défenses; car l'arrêt du

parlement de Paris n'a été rendu que dans l'intérêt du monopole des six

corps de marchands, et n'était d'ailleurs, ainsi que l'ordonnance du lieu-

tenant civil du Châtelet, que d'une exécution locale ;

Considérant qu'il n'y a point d'application à faire, dans l'espèce, des

décretsde iSii et 1812, et de l'ordonnance de 1819, relatifs aux courtiers

de commerce
; qu'effectivement, les diverses conditions prescrites par les

décrets et ordonnances aux ventes à faire parles courtiers, et notamment

celle de l'autorisation à réclamer par ceux du tribunal de commerce, et

celle concernant la nécessité de vendre par lots hors de la portée des con-

sommateurs, ont pour but de circonscrire ces officiers dans le rôle d'inter-

médiaires entre le marchand et le consommateur, c'est-à-dire de les ren-

fermer dans les opérations de courtage proprement dit, et elles ne peuvent

être étendues aux commissaires-priseurs, à qui, au contraire, elles laissent

tous les droits qui ne sont point transférés aux titulaires des nouvelles

fonctions
;

Considérant que la jurisprudence de la Cour est fixée en ce sens par les

arrêts des 3i décembre 1829 et 9 décembre i855, aux motifs desquels il

est persisté ;

Par ces motifs, infirme l'ordonnance de référé rendue parle président du

Tribunal de Valogncs, le i5 septembre dernier, en ce qu'elle a prononcé la

surséance provisoire à la vente des marchandises à l'encan, tentée par Isay

et consorts; et, évoquant le principal et y faisant droit, dit définitivement

à tort l'opposition à ladite vente faite par Lucas et Joints, condamne les

intimés à l'amende et aux dépens. .,.., , t. or< . if

Du '26 septembre 18 J6. — Cour royale de Caen.
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2* Espèce. — (Chaumont C. Salomon.) —- Aruet.

Là CoiiR ; — Considérant que la liberté du commerce n'entraîne pas pour
les citoyens le droit de vendre arbitrairement; que ces sortes de ventes
sont du domaine de l'autorité publique, et ne peuvent se faire que par
SCS ofTiciers ou agents, ainsi que l'a proclamé la loi du 22 pluviôse an 7,
laquelle elle-même ne flt que rappeler les principes de tiotre ancien

droit public ;

Considérant que l'autorité publique est libre de désigner ses agents,

de fixer leurs attributions, et de Jeurimposer telles conditions ou précautions

qu'elle juge convenables ; — Considérant qu'au nombre de ses agents sont

les comuiissaires-priseurs; que si l'ordonnance du 26 juin i8i<i, qui en

établit dans toute la France, ainsi que la lui du 28 avril précédent, en
exécution de laquelle celte ordonnance fut rendue, donnent aux com.
missaires-priseurs des départements les mêmes attributions que celles

départies aux commissaires-priseurs de Paris par la loi du 27 venlûse an 9,

et que si cette dernière loi comprend évidemment les marchandises dans
la généralilé de ses termes prisée de meubles et vente d'effets mobiliers,

l'auloiilé publique avait le droit incontestable de modifier ces attributions

soit par la loi du 28 ventôse an 9, qui créa les courtiers de commerce,
soit même par les décrets des 22 novembre 181 1 et 17 avril 1812, éten-

dant les attributions de ces olïîciers d'autant plus que force de loi est

acquise à ces décrets impériaux;

Mais considérant que ces lois et décrets ne s'occupent que des courtiers

de commerce, et ne peuvent dès lors enlever aucun droit aux commissai-
res-priseurs, puisqu'ils ne parlent pas même de ceux-ci ;

Considérant que le décret du 17 avril 1S12 ne déclare pas non plus

communes aux commissaires-priseurs les conditions qu'il impose aux cour-

tiers, et que l'indication tirée de renonciation formelle du motif de ces

précautions n'est pas suIBsante, quelle que soit la force, pour limiter les

droits des commissaires-priseurs
;

Considérant qu'une simple ordonnance eût pu encore, dans l'intérêt

général de la société, imposer des conditions à l'exercice des droits des

commissaires-priseurs, officiers de l'autorité publique, mais que l'ordon-

nance du 9 avril 1810 relative aux courtiers de commerce, est égale-

ment muette sur les obligations des commissaires-priseurs;

Considérant enfin que la juste crzinte des dangers déplus d'un genre

que font naître les ventes de marchandises à l'encan, ne saurait suppléer

au silence de la législation; — Réformant, déboute le situr Chaumont de
l'opposition par lui formée à la continuation des ventes aux enchères

par le sieur Israël Salomon, et faites par le ministère de Bouttier, etc^t..

Du 28 novembre 1836. — Cour royale de Rennes.
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COUIl DE CASSATION..- .•:.';.'>»? :.>ibBl liUWri

Patlage. •— J ugemeiit. — C':iefc distincts. tp

Lorsque plusieurs chefs de demande sont présentés, les juges qui

sont d'accord pour le njel de l'un et partagés sur l'admission d un

autre, nepeui>ent statuer dèf à présent sur le premier chcj et d/jclarer

le partage sur l'autre, si les deux chejs ont une eonnexUc ét-'idenlc et

doii^cul se juger tous les deux par le même motif: dans ce cas, les

juges doit>ent déclarer le partage sur le tout. (Art, 1 18 et i^^.P.vl.î

çrt. 7y îoi du 20 avril 1810 ) (1) . ii'^î m.i.-wA
- . ;. 'in)

(Perret C. Dtirand.) — Arrêt. :\s

La Coob ; — Vu les art. 1 18 et 4CS C. P. C. ;
— Vu l'art. 7 de la loi du

20 avril 1810; — Attendu, en droit, qu'en déclarant qu'au cas de partage

d'opinions, l'affaire doit être « de nouveau plaidée ou de nouveau rappor-

tée, » les art. 118 et 468 C. P.C. établissent par cela même que les juges

qui déclarent le partage d'opinions ne peuvent statuer dès à présent sur

des questions dont la solution dépend, en fait ou en droit, du niênie point

de contestation que les questions sur lesquelles ils déclarent le partage

d'opinions; — Qu'en effet, lorsque les questions sont connexes et liées à

un même principe de solution, la bonne administration de la justice, |3

raison et la loi exigent que les juges appelés pour vider le partage trouvent

entiers, et non jugés à l'avance, les éléments de la décision qu'ils sont ap-

pelés à rendre ; — Qu'autrement, la même question entre les mêmes par-

ties, et par conséquent la même cause, p Jurrait êlre jugée par deux arrêts

différents, ou pourrait l'être diversement, ou le serait en tout cas par des

juges dont quelques-uns n'auraient point assisté à toutes les audiences de

la cause ;

Et attendu, en fait, 1» qu'après avoir posé en ces termes la première

question : Auguste Durand et C= doivent-ils être reconnus libérés vala-

blement vis-à-vis de Bavastro père, des 6,001 fr. 87 cent, qu'ils ont payés

à son filsî 1) l'arrêt du 5û juin iSôa a résolu cette question en puisant un

de ses motifs de décision dans le fait que Bavastro (Ils élail mandaluire do

son père, point sur lequel les parties étaient dissidentes et qui formait

même la principale base du lilige; — Que relativement à la seconde ques-

tion sur laquelle l'arrêt du 3o juin iS'12 a déclaré le partage d'opinions, et

que cet arrêt, ainsi que celui du 4 juillet iS52, ont posée en ces teimes :

« Auguste Durand et C"" doivent-ils être reconnus libérés valablement vis-

à-vis de Bavastro, des i,o(j2 fr. 53 cent, qu'ils ont payés à François Du-

rand de Perpignan, recevant pour compte de Raymond Durand de Barce-

(1) F. dans le même sens, J, A., t. 4(J. p. 19') l'arrêt du 12 mars i834.

— Riais il a été jugé que lorsqu'une contestation présentait des cbels dis
' •• " 1"»- T 1 '

I

-ftntrfs et indépendants tes uns des autres, les juges pouvaient statuer

l'un et déclarer le partage d'opinions sur les autres «ans encourir la ca,-

lion. {V. J. A., t. 5o, p. 125, l'arrêt du a3 novembre i835, a« question.)

sur

assa-
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lonne? » ledit arrêt du 4 juillet i832, rendu sur le partage d'opinions, a
résolu ladite question en puisant un de ses motifs de décision dans le
même fait que Bavastro fils était mandataire de son père, et avait, en cette
qualité, approuvé ledit paiement; — Qu'ainsi la connexilé de ces deux
questions du procès résulte des arrêts attaqués eux-mêmes;

2° Que relativement à la troisième question, sur laquelle l'arrêt du
3o juin iSôa a aussi déclaré le partage d'opinions, et qu'il a posée en ces
termes; o Au cas où Auguste Durand et C« seraient reconnus débiteurs
ae / une ou de l'autre des deux sommes ci-dessus, devraient-ils être condamnés
à payer les inlcrcls d'icelles depuis le 5i mai iSi i ?» l'arrêt du 4 juillet iS32,
rendu sur ledit partage, ne la pose plus qu'en ces termes : « Au cas où
Auguste Durand et C"" seraient reconnus débiteurs de la somme ci-dessus

(
e 4.092 fr. 33 cent,), devraient-ils être condamnés à payer les intérêts

a icelle depuis le 3i mai 1811 î — Que néanmoins ledit arrêt, tant dans ses
motifs que dans son dispositif, statue sur ladite troisième question dans l'é-

tendue que comportait en effet la déclaration du partage dont elle avait
etérobjet, puisque, d'une part, il a adopté les motifs du jugement arbitral
(qui s'appliquaient à la question d'intérêts afférents à l'une et l'autre des
deux sommes de 6,001 fr. 87 cent, et de 4,092 fr. 35 cent.), et que, d'autre
part, il a confirmé ledit jugement (qui portait également sur la question

intérêts de l'une et de l'autre de ces deux sommes) ; — Que, sous ce se-
cond rapport, la connexité des questions est encore évidente, puisque le

' "ge accessoire relatif aux intérêts d'une somme se lie nécessairement au
l't'ge principal relatif à cette somme elle-même;

Attendu qu'en scindant en deux parties la même cause, et en la jugeant
par deux arrêts, à l'un desquels tons les juges de cette cause n'ont pas
concouru, la Cour royale d'Aix a formellement violé les articles précités
du Code de procédure et de la loi du 20 avnl iSio ; — Casse.

Du 13 février 1837. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Acquiescement. — Expertise. — Maire. — Comparution.

^ Un maire est non rcce^'ablc à demander la nullité d'une expertise

faite par un seul expert, lo'squil a assisté personnellement à l'opé-

ration sans faire aucune réscn>e : celte comparution emporte acquies-

cement aujugement qui a ordonné que l'expertise serait faite par un
seul expert (1).

(Le maire de Gaillac-Toulza C. le maire de Lissac. ) — Arrêt.

La Codr; — Attendu que le maire de Gaillac-Toulza n'a pas relevé

appel du jugement interlocutoire qui n commis Lacurie seul à l'expertise

(1) Reste à savoir si un maire a qualité pour acquiescer à un jugement
qui compromet les intérêts de la commune qu'il représente.
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qu'il avait prescrite; que ledit maire a, au contraire, comparu devant

l'expert, l'autorisant ainsi à procéder
; qu'une semblable exécution donnée

sans réserve à ce jugement emporte un acquiescement qui rend le maire

de Gaillac-Toulza irrecevable à le quereller et à demander l'annulation du
rapport; Attendu, au fond, etc. ;— Par ces motifs, rejette la demande en
annulation du rapport de l'expert Lacurie.

Du7janvierl837. — S'^Ch.

COUR ROYALE DE PARIS.

Distiibution par contribution. — Faillite. — Cession de bieOS.'"^'
'

Lbrsquun commerçant a cessé ses paiements et a été admis ati

bénéfice de cession sans auoir été déclaré en Jaillite, son actif mo-
bilier, frapi é de saisies-arréls, doit être distribué, non par voie de
contribution judiciaire y mais suivant le mode déterminé par le Code
de commerce en matière d'union après faillite.

( Contribution sur la veuve Duclos. )
-

En 1834, madame veuve Duclos, qui était à la tête d'une
entreprise de messageries de INIelun à Paris, se trouva dans la

nécessité de cesser ses paiements.

Elle tenta d'abord d'obtenir une cession de biens amiable
de ses créanciers : sur quatre-vingt-un, trente-trois adhé-
raient, mais les autres ne se présentaient pas ou résistaient.

Force fut donc pour elle de s'adresser aux tribunaux.
Après avoir déposé son bilan et avoir rempli les formalités

voulues par les art. 898 et suivants C. P. C, elle fut admise
au bénéfice de cession de biens par jugement du Tribunal civil

de Melun, du 10 mars 1835. Le même jugement autorisait les

créanciers à faire vendre les biens meubles et immeubles dans
les formes voulues par la loi, pour leur prix être attribué aux
créanciers, suii>ant leurs droits^ jusqu'à concurrence en principaux^

intérêts et frais.

~ On voit que le tribimal n'avait pas fixé de mode de distri-

bution des deniers, et qu'il s'en était référé à la loi.

Sur la réquisition d'un des créanciers, un juge-commissaire
fut nommé à l'effet de procéder à la distribution par voie de
contribution des deniers provenant des ventes mobilières, et

, déposés à la caisse des consignations.

Déjà même les créancieis opposants avaient été sommés de
produire; des quatre-vingt-un créanciers de la dame Duclos,

opposants ou non opposants, cinquante-trois avaient produit;

il ne s'agissait plus que de passer au règlement provisoire,

lorsque, par un dire consigné au procès-verbal, un des créan-
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ciers requit M. le juge-commissaire de renvoyer les parties

devant le tribunal, à l'effet 1° de fixer le délai dans leqtiel

les créanciers «on Of)posants et non encore sommés de produire dé'"

vraient produire ;
2" d'indiquer le mode de ttiise en demettfe à

observer à leur égard.

Sur le renvoi du juge-commissaire à l'audienc'e, toutes lés

autres parties, le ministère public lui-même, déclarèrent au
tribunal qu'elles s'en rapportaient à justice.

Mais, le 9 août 1836, intervint un jugement du Tribunal
de Melun, conçu en ces termes :

« Attendu que la veuve Ducîos est commerçante; que la

cession de biens qu'elle a faite, soit judiciairement, soit à

l'amiable, n'a pu avoir d'autre effet que celui de la cession de
biens faite par un commerçant

;

» Que, conséquemment, on ne saurait disfrihuer les deniers mobi-

iicrs appartenant à cette cession, par un autre mode que celui pres-

crit par le Code de commerce pour les unions de créanciers, satis

courir le risque de ne pas appeler à la dislrihulion fous les créanciers;

» Le tribunal se déclare incompétent ; dit qu'il n'y a
lieu de statuer sur le contredit ; renvoie les parties devant
qui de droit ; et, attendu que les parties ont été constituées

en fais inutiles par le poursuivant, condamne ce dernier en tous

les dépens de la contribution. »

M^ Devesvres s'est présenté devant la Cour pour justifier

l'appel interjeté contre ce jugement par le créancier pour-
suivant.

Il a commencé par blâmer cette tendance dangereuse de
certains magistrats qui, voulant être plus sages que la loi, n'en
respectent pas les dispositions, et substituent leurs idées et leurs

systèmes aux principes que la loi a proclamés.
Il a prétendu que le jugement déféré à la Cour en était un

exemple frappant.

Aux termes des articles 656 et suivants du G. P. C, a-t-il dit,

il y a lieu à conti'ihniion judiciaire, toutes les fois que les de-
niers arrêtés ou les prix des ventes ne suffisent pas })our payer
les créanciers, et qu'un mois s'est écoulé sans que la saisie et

les créanciers se soient entendus pour convenir d'une distri-

bution amiable par contribution.

Voilà le principe général auquel il n'est permis de déroger
qu'autant que la loi l'aura dit expressément.

Or, en matière de cession de biens, obtenue par un commen-
çant, la loi n'a apporté aucune modification au principe gé-

.<néral dont il s'agit-

C'est ce que prouve la lecture des articles 1265 et suivants

C. P. G. , 556 et suivants G. Comm,
Ces deux derniers Codes règlent le mode particulier des

ventes de biens, nieubles et immeuble.s, de.s individus com-
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meiçants on non commerçants admis au bénéfice de cession de

biens judiciaire, mais ils gardent le silence sur le mode de

distribution des prix de vente. Ils s'en réfèrent donc au droit

commun.
Ce n'est pas sous ce premier rapport seulement que les

premiers juges ont méconnu la loi, disait M^ Devesvres, ils

ont encore fait la plus fausse application qu'il soit possible

d'imaginer, des principes en matière d'union.

En elfet, lorsqu'un commerçant a cessé ses paiements, qu'un

jugement du tribunal l'a déclaré en faillite, qu'un juge-com-

missaire a été nommé, et que ce magistrat, contradictoire-

ment avec les syndics provisoires, a vérifié et admis les créances,

il est ensuite lacile de procéder à la répartition, au marc le

franc, des deniers communs entre tous ces créanciers.

Mais quand il n'y a pas eu faillite déclarée, qu'au contraire

la cessation de paienients n'a été suivie que d'un jugement qui

a admis incontinent le failli au bénétice de cession de biens ;.

lorsque, par conséquent, il n'existe et ne peut exister ni juge-

commissaire, ni syndics, ni créances véiifiées et admises

,

comment donc serait-il possible de procéder à la répartition,

comme dans le premier cas ?

D'abord qui aura qualité pour faire cette répartition ?

Qui aura ensuite pouvoir de reconnaître tel ou tel pour

créancier de telle ou telle somme ?

Et, qu'on ne vienne pas dire qu'il faudra faire nommei*
un juge commissaire, des syndics, etc.... Ce SL'iait là une?

nouvelle erreur non moins grave que celles qui ont été signalées.

Un commerçant a pu être admis au bénéfice de cession de

biens judiciaire, sans passer par les épreuves prescrites en cas

de faillite ouverte (1) ; et, une fois le jugement de cession de

biens rendu et ayant acquis l'autorité de chose jugée, il n'y a

plus de faillite. Il n'y a donc plus à nommer ni de juge-com-

missaire, ni de syndics.

Sans doute, ajoutait en terminant M' Devesvres, il pourra

arriver que tous les créanciers ne soient pas appelés à la contri-

bution : mais cet inconvénient existe dans le cas de cession de

biens d'un individu non commerçant, comme dans celui de la

cession de biens d un commeiçant.
D'ailleurs ce même inconvénient se révèle toutes les fois

qu'on procède à une répartition de deniers par voie de contri-

bution judiciaire.

C'est aux créanciers non participant k la contribution à

(i) F. M. Rorur-PATY, 2" vol. sur le» faillites et banqueroutes, p. a55 j

arrêts de Bruxelles du 7 février iSio, J. A., t. 6, p. 626, y Cession ^dc

biens ; de Rouen, du i3 décembre i8i6, J. .V., U 6, p. 627, n° i5, et de

passation, du 4 novembre iSaS, J. A., t. 25, p. 358,
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s'imputer de n'avoir pas fait des actes conservatoires sur les

biens de leur débiteur.

Pour répondre à ces arguments pleins de force, M« Michel a
reproduit et développé le système du jugement frappé d'appel.

M. l'avocat général Berville, tout en regrettant les frais

considérables qu'allait occasionner une contribution judiciaire

entre les nombreux créanciers de la veuve Duclos, a déclaré

qu'il ne pouvait partager l'opinion des premiers juges qui lui

paraissait entièrement contraire aux dispositions des trois Codes
ciyil, de procédure et de commerce.

«' Arrêt.
n

LaCodr;—Adoptant les motifs des premiers juges, met l'appellation au

néant, ordonne que ce dont est appel sortira effet; condamne l'appelant

en l'amende et aux dépens, qu'il pourra employer en frais privilégiés de

contribution et prélever sur les fonds consignés.

^ Du 20 mars 1837. — 1"= Ch.

Observations.

Cette dernière disposition de l'arrêt prouverait à elle seule

que la Cour, tout en annulant la procédure suivie par le

créancier poursuivant, ne la désapprouvait cependant pas com-
plètement; mais on ne peut se dissimuler que cette disposition

implique contradiction avec le principe consacré par l'arrêt.

En effet, pourquoi annuler la procédure, si le créancier a

bien fait d'agir d'après les errements suivis ? Ou pourquoi,

s'il a eu tort, mettre à la charge de tous les créanciers les

frais considérables qui ont été faits, et en pure perte? Nous
savons que c'est assez l'usage des magistrats d'autoriser l'emploi

des dépens dans les instances qui se rattachent à une liquidation,

à une faillite, à une distribution ; mais c'est un abus, et, le

plus souvent, une injustice. C'est faire supporter une partie

des dépens à celui qui gagne son procès, et quelquefois même
à celui qui n'y était pas partie, qui n'y avait aucun intérêt. Un
pareil résultat n'est ceitainement pas dans l'esprit de la loi :

mais, du moins, est-il conforme à son texte? pas davantage.

L'art. 130 veut que toute partie qui succombe soit condamnée
aux dépens ; les dépens sont la peine du plaideur téméraire :

d'où vient donc que les juges absolvent quand la loi con-

damne?... Quant à nous, nous blâmons énergiquement ce dan-

gereux système : il tend à multiplier les procès ; le Code veut

au contraire qu'on fasse tout pour les éviter.

ah
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DISSERTATION (1).

Garantie. — Huissier. — Appel.

Dans le cas où une action en garantie est exercée contre un
huissier, à raison de la nullité d'un exploit d'appel qu'il a signifié,

ce le action peut-elle être exercée de prime-saut dans une cause

d'appel {'î) ?

Considérée dan.s ses rapports avec l'instance primitive, la

demande en garantie est une exception dilatoire, comme dit la

loi;, ce n'est qu'un incident, une sorte d'épisoJe. Mais entre

celui qui la forme et celui contre lequel elle est formée, c'est le

premier pas de la poursuite, c'esi véritablement une action

principale, qui doit subir, à ce titre, les deux degrés de juri-

diction. Le garant ne pourrait donc être amené de prime-saut

dans une cause d'appel.

Toutefois ou agite encore la question de savoir si cette doc-

trine ne doit pas iléchir dans le cas particulier où la garantie

est exercée, devant une Cour royale, contre un huissier, à

raison de la nullité d'un exploit d'appel qu'il aurait signifié.

La difficulté est giave : elle a été plus souvent tranchée que

résolue.

D'abord, c'est à la Cour seule qu'appartient l'examen et le

jugement de la nullité d'appel. Ce point n'est pas contestable.

Si la nullité est prononcée, les dommages-intérêts encourus
par l'huissier devront être proportionnés au préjudice causé.

Il y aura ou il n'y aura pas de préjudice, suivant que l'espoir

du succès enlevé à l'appelant était ou n'était pas fondé. D'où
suit la nécessité de vérifier s'il avait été bien ou mal jugé par

les premiers juges.

Or qu'arrivera-t-il, si 1 on veut que cette demande en ga-

rantie ne puisse être alirauchie de la règle des deux degrés de
juridiction ?

Deux hypothèses se présentent :

L'huissier demeure dans l'arrondissement des premiers juges.

— Ne serait-ce pas une insultante déraison d'aller conclure

(i) Nous sommes heureux de pouvoir enrichir nos feuilles d'une nou-

velle dissertation du plus grand intérêt pratique, du savant M. Boa-

cenne. La fin de son troisième volume !doit paraître très-incessamraent à

la librairie de Videcoq.

(2) V. J. A., t. 4'Sî p. 295, l'arrêt de la Cour de Bastia du 3i mars i835,

«;t la note.
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devant eux à une condamnation de dommages-intérêts, qu'ils

ne peuvent accorder qu'en se blâmant eux-mêmes, et en dé-
clarant qu'à bon droit leur sentence aurait été réformée, si

l'appel iiilerjeté ne se fût point trouvé nul?

L'huissier demeure daus le ressort d'un autre tribunal. —
Serait-il moins étrange d'aitribuer à ce tribiinal la haute puis-

sance de contiôler une décision rendue par des juges qui lui

sont égaux eu pouvoirs ?

Il paraîtrait donc plus conforme à la marche naturelle des

idées, à la saine logique, au bon ordre de la justice et à sa

dignité, de laisser aux magistrats supérieurs l'entière connais-

sance d'un recours en garantie, dont le germe est éclos dans

la sphère élevée de leur juridiction.

JVJais voici qu'à ces considérations on oppose un texte formel,

spécial. C'est l'art. 73 du décret du 14 juin 1813, portant règle-

m nt sur l'organisation et le sen'icc des huissiers ; il est conçu
en ces termes :

« Toute condamnation des huissiers à Vamende, à la restitution

et ADx DOMMAGES-INTÉRÊTS, pour dcs faits relatifs à leurs fonc-

tions, sera prononcée par le trihunal de première instance du lieu

de leur résidence, sauf le cas prévu par le troisième paragraphe

de l'art. 43 (l), à la poursuite des parties intéressées ou du
syndic de la coinnumauté, au nom de la chambre de discipline.

Elle pourra l'être aussi à la requête du ministère public.

Cette disposition est sage. La conduite et les fautes d'un
officier ministériel seront toujours mieux appréciées, mieux
jugées, et plus justement excusées ou punies par le tribunal

auprès duquel il exerce ses fonctions. Mais il est assez évident

que les rédacletusdu décret ne songèrent guère aux encombres

que leurs articles de compétence allaient jeter sur les degrés de
la juridiction.

En 1828, la Cour royale de Bourges déclara un appel nul;

l'huissier qui l'avait signifié était en cause, et il demanda la

remise à tine prochaine audience pour plaider sur la garantie.

Au joTU- indiqué, l'huissier prétendit que la Cour était incom-
pétente, et qu'il devait être renvoyé devant le tribunal de pre-

mière instance de Paris, où il résidait. On répondit qu'il avait

renoncé au inoyeu d'incompétence, en sollicitant lui-même une
remise pour plaider sur la garantie, et que ce serait une confusion

inouie d'attribuer aux juge.s de Paris la censure d'un jugement
rendu par ceux de ChAteauroux. Mais la Cour de Bourges con-

sidéra que l'exception de l'huissier n'avait pu être couverte,

(i) Le cas prévu par le troisième paragrapUe de l'article 4-^ ^s' celui

d'une copie incorrecte et illisible siniiifiée par un liui.ssier. L'amenrle en-

courue pour ce fitil peut être infliger par la (iour ou le tribunal devant

lequel la copie aura été produite. C'est une exception à la règle.
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paice qu'elle était d'ordre public, et se tondant sur l'art. 75
du décret de 1813, elle se déclara incompétente (1).

Cette entente trop littérale du décret, si elle était générale-

ment adoptée, tourueiaità une déviation des principes sur les-

quels reposent la constitution des diflérens corps judiciaires et

l'ordie liiérarcldque de leurs pouvoirs.

La question s'est présentée depuis à la Cour supiènie, mais
l'espèce diftérait un peu. C'était un appel de jugement interlo-

cutoire que l'on avait argué de nullité. Les appelants avalent

fait assigner l'huissier mstrumcnicur devant la Cour de Dijon,

afiu d'obtenir contre lui toute garantie : l'exploit d'appel lut

annulé, et l'huissier condamné à les indemniser, non-seule-
ment des frais résultant de l'exception de nullité, mais encore
des'suites de Cexccidion du jugement inlcrlociitoirc, (\vn^e trouvait

inattaquable. Remarquez que l'huissier avait reconnu la com-
pétence de la Cour, en se bornant à soutenir qu'il ne devait

aucune garantie.

Il y eut pourvoi, et la Cour suprême le rejeta par les motifs

que l'on va lire :

« Attendu que, s'agissant d'une nullité commise dans un acte

d'appel, la Cour royale devait statuer sur cette nullité à laquelle

les intimés avaient conclu
;

» Attendu, quant au recours en garantie exercé par les appe-
lants contre l'huissier qui avait signifié l'exploit d'appel, que
cet officier ministériel pouvait sans doute, invoquant le prin-

cipe des deux degrés de juridiction, réclamer son i envoi de-
vant un tribunal de première instance, puisqu'une demande
en garantie est une demande principale; qu'il avait le droit

notamment, en vertu de l'article 73 du décret du 14 juin 1813,

de demander son renvoi devant le juge de son domicile; mais
qu'il n'a pas usé de celte faculté, et qu'en défendant au fond,

il a consenti à être jugé directement par la Cour royale
;

» Attendu que la nullité de l'appel entraînait la nullité de la

procédure qui l'a suivi, et que les frais de cette procédure ont

dû retombera la charge de l'huissier qui l'avait occasionnée

par sa faute
;
qu'au surplus l'arrêt attaqué n'a rien ])réjugé

sur la réparation du dommage causé; qu'en renvoyant l'huis-

sier, ainsi que les parties, devant les premiers juges, sur les

suites du jugement interlocutoire dont était appel, il a laissé à la

justice l'appréciation de ce dommage, s'il existe, et à l'huissier

tous ses moyens de défense personntUe (2). »

On dirait, à la première vue, que cet arrêt a dénoué la dilli-

culté, et qu'il a parfaitement coordonné les dispositions spé-

(i) Juurnal des Avoués, t. 56, p. 88.

(a) Journal des Avoués, t. 59, p. 192,
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ciales du décret, et les règles générales des attributions juridic-

tionnelles.

Mais observez que, dans l'espèce de l'affaire, il n'était pas

possible de prendre une autre direction. Il s'agissait de l'appel

"d'un jugement interlocutoire, c'est-à-dire d'un jugement qui,

ai'ant de faire droit au fo.nd, avait ordonné une preuve, une vé-
rification quelconque. L'appel étant annulé, c'était comme s'il

n'eût pas été interjeté, et l'exécution du jugement appartenait

aux juges de première instance qui l'avaient rendu. Or, on
ne pouvait savoir que par les suites de cette exécution, ou, ce

qui est la même chose, par les résultats de la vérification, si

l'appelant éprouverait quelque préjudice de la nullité de son
appel; car, supposé que la vérification ne lui ait pas été défa-

vorable, vous conviendrez qu'en définitive il n'aura point eu
de domniages-ititérèts à réclamer. L'application du décret du
1 i juin 1813 était donc forcée.

Dans le cas de l'appel d'un jugement définitif, la Cour de
Dijon, en annulant cet appel, eût-elle renvoyé au tribunal de
première instance l'appréciation du dommage causé par la faute

de l'huissier? Les termes de son arrêt permettent d'en douter.

Et si le renvoi n'eût pas été prononcé, l'arrêt aurait-il été

cassé ? Il e:?t probable que la Cour suprême n'aurait pas moins
rejeté le pourvoi, par ce motif que l'huissier, en défendant au
fond, avait renoncé au droit d'invoquer l'article 73 du décret

du 14 juin 1813, et consenti à être jugé directement parla Cour
royale.

Au résidu : la jurisprudence n'offre encore à cet égard rien

de précis, rien de positif. Ici l'on ne s'arrête point au décret

du 14 juin, on n'en tient aucun compte ; on semble ne connaître

que l'article 1031 du Code de procédure, et on l'applique à
tous les degrés, comme si le texte spécial du décret n'était pas

venu depuis. Là oa décide que l'huissier assigné en garantie sur

l'appel doit être renvoyé, même d'office, devant le tribunal de sa

résidence ; ailleurs, l'infraction à la règle des deux degrés de
juridiction se résout simplement en une incompétence relatii/e,

qui se couvre et n'est plus écoutée dès qu'elle n'a pas été le pre-

mier mot de la cause (1).

Il faut bien que je le dise : je ne puis assouplir mon esprit à

cette doctrine, qui met l'ordre des juridictions à la merci des

plaideurs. Les tribunaux d'appel furent institués pour pronon-
cer sur lesappels des jugements rendus en première instance (2) ;

ils ne reçurent point d'autres attributions touchant les procès

(i) Voyez les tables des recueils d'arrêts, x'" Degrés dejuridiction.

(2) Loi du 27 ventôse an 8, art. 22; Gode de procédure, art. 809,

1023; Code de commerce, 5i, Sa, et 64/i.
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civils, en prenant la dénomination de Cours d'appel (1), et plus

tard celle de Couis royales (2). Les appels sont la maticre do leui'

compétence; par conséquent il' y a incompétence /wn/cnV/Zr, ab-
solue, toutes les fois que le magistrat supérieur retient et jnge,

hors les cas d'exceptions écrits dans la loi, les matières du pre-
mier degré, c'est-à-dire les demandes qui doivent originaire-

ment se produire et se formuler devant le magistrat inlérieur.

Le silence et même l'adhésion des parties n'y peuvent apporter
aucun changement.
La chauïbre des requêtes de la Cour de cassation, dans un

arrêt du A février 1829 (3), a considéré la règle des deux degrés
de juridiction comme purement relative à l'intcrcl privé, à l'in-

tcret individuel des parties, puisque, a-t-elle dit, il leur est per-
mis, devant les i.uges de paix et devant les tribunaux de pre-

mière instance, de consentir à être jugées en dernier ressort. A
mon avis, la différence est grande : de ce que ie consentement
réciproque des parties peut ériger un juge inférieur en juge
souverain, il ne s'ensuit pas qu'elles puissent de rncme faire

d'un juge d'appel un juge de premier et dernier ressort. Sans
doute rien ne s'oppose à ce que les plaideurs s'accordent pour
reculer les bornes de la juridiction d'un tribunal inférievu-,

parce que ce n'est pas en conférer une nouvelle, ce n'est cjue

développer en lui et étendre le germe préexistant de son pou-
voir (4). Mais vouloir se faire juger par une Cour royale sans

passer par le premier degré, c'est lui donner une juridiction

dont le germe n'existe pas encore, et qu'elle ne peut acquérir
que par un appel; ce n'est pas proroger, c'est créer.

<i Les Cours d'appel ont, il est vrai, la plénitude de l'autorité

judiciaire, disait ]\L le présidcntHenrion de Pansey ; leur juri-

diction est universelle, mais elle n'est pas immédiate : bornées
aux affaires dont la connaissance lein- est dévolue par la voie

de l'appel, il y aurait de leur part excès de pouvoir, si elles se

permettaient de statuer sur une demande principale qui n'au-

rait pas subi le premier degré de juridiction (5). »

Je demande pardon si cette discussion me rappelle les vieux
appels de grief à venir, à future gravamine, que l'on pratiquait

du temps deBouteiller (6). Les juges royaux les avaient mis en

usage, comme un moyen de dépouiller les justices subalternes,

(i) Sénatiis-consulte organique du 28 floréal an la, art. i"6.

(2) Loi du 20 avril i8io, art. 1.

(3) Journal des Avoués, t. 36, p. 255.

(4) Voyez l'introduction, chap. 6.

(5) De l'aiitcrilé Judiciaire, chap. 29. ^'oyez aiisi les Questions de droit de

M. Merlin, au mot Appel, $ il\, art. 1.

(6) Somme rurale, liv. 2, tit. 14^ p. 77^- '
''

' '" ' '
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et d'accoutumer lespeuples à recouriraux tribunaux supérieurs.

Le principe en venait d'une décision du pape Fabien : Si quis

judiccm adversum sibi se}i.:ei"'y vocin appellalinjiis (xhiheat{\).

C'était, dit-on vulgairement, opp' 1er de la mhi'' <hi i"ge , mais
au moins fallait-il l'avoir vue.

De ces prémisses trop étendues peut-être, je conclus : 1° que
les juges d'appel sont incompétents pour statuer sur une de-
mande en garantie portée devant eux, omi<^o niedio, et que le

silence ou l'adhésion du garant, quel qu'il soit, ne couvre
point cette incompétence, parce qu'elle est matérielle, absolue,

radicale ;
2° que dans le cas particulier d'un recours exercé

contre un huissier, à cause de la nullité qu'il aurait commise
en s giiifiant un acte d'appel, les condamnations ne peuvent
être prononcées que par le tribunal de première instance de
l'arrondisseinent où il réside ;

3" que néanmoins il appartient

aux juges d'appel senls de statuer sur la nullité de l'appel,

et de déclarer la chance qu'il aurait pu obtenir, s'il eût été ré-

gulier.

On va se récrier et dire qu'il y a implication dans ces consé-

quences, et que j'ai traversé quelques vérités pour me précipiter

dans l'absurde. On va me demander le moyen de mettre ces

conséquences en action, sans qu'elles se heurtent et s'entre-dé-

truisent.

Voici comme je l'entends.

Vous êtes appelant ; votre exploit d'appel est argué de nul-
lité : c'est l'acte introductif d'une instance à la Cour royale, et

c'est là que devra être jugée la question de nullité. A cet égard
le doute n'est pas permis.

L'huissier est responsable de sa faute, suwant l'exigence des

cas ; ce point n'est pas plus contestable.

Vous voulez être garanti du dommage qui peut vous en ad-

venir.

Vous assignerez donc cet officier ministériel à comparaître
devant la Cour, non pour le faire immédiatement condamner à

vous payer des dommages-intérêts, au cas où la nullité serait

admise, mais pour assister dans la cause, pour défendre la

forme lie son exploit, et pour qu'il ne vienne pas vous objecter,

en définitive, qu'à tort vous voiis étiez chargé seul de ce soin,

et que vous vous en êtes mal acquitté.

Vous concluez aussi à ce que la Cour veuille bien déclarer

que le jugement dont vous .ivlez interjeté appel aurait été ré-

formé, si cet appel eût été iégnlier, et vous demanderez acte

de la réseï ve de t';us vos droits et actions de garantie, à rai-

(i) Décret, i, part, a, caus. s, qiiœsl. 6, catis. p.
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son de la nullité, pour les exercer devant les juges com-
pétents.

Ces couclusions n'auront rien d'insolite ; car les Cours qui

croient pouvoir, après l'annulation d'un appel, statuer sur le

fond de la garantie et sur les donimnp,es-intérets réclamés

contre l'bnissiir, entrent nécessairement dans l'examen du bien

ou du mal jugé, poui constater la vérité du préjudice et pour en

apprécier les résultats.

La marche que j'indique me paraît conforme à la nature des

choses, à la distribution légale des pouvoirs judiciaires, à la

lettre et à l'esprit du décret.

BoNCENNE,

Doyen de la Faculté de droit de Poitiers.

OFFICES, TAXE ET DEPENS.

COUR ROYALE DE PARIS.

Officier ministéripl.— Garde du commerce. — Peine disciplinaire.

—

Révocation. — Légalité.

1° Les gardes du commerce sont compris dans la classe des ojjî-

ciers ministériels.

2° Vofficier ministériel qui a été l'objet d'one condamnation

DISCIPLINAIRE peul^ sur le rapport du procureur générai au ministre

de la ju.uicc, é'ire réi'0(/ué de ses fonction; s. — La réi'ocalion J}ii/r

dans ces circonstances est légale. (Art. 102, 103 et 104, décret du
30 mars 1808.)

(^Vnnistère public C. Horhac.)

Le sieur Horliac a interjeté appel du jugement du Tribunal

correctionnel de la Seine, que nous avons rapporté supr'/,

p. 213; ju{;einent qui Ic^ condamnait à ÔO Ir. d'amende, par

application des art. 197 et 463 C. Pén.

Après le rapport de M. le conseiller îMonan, 31' de \ ati-

luesnil, avocat du sieur Hotline, prend la paiole en ces termes :

« Messieuis, il y a dans cette affaire, portée aujourd'hui de-

vant vous, des questions dont la gravité n'a pas échappé à votre

pénétration : quel est le mode dedcstitntion des officiers minis-

tériels? Les garanties qui leur sont données sont-elles illusoi-

res? Lorsqu'un ofticlcr ministériel destiliu'» sera accusé d'avoii

continué illégalement l'exercice de ses fonctions, lui sera-t-il

défendu d'exripcrde l'illégalité d'une ordonnance qui le révo-

que? Peut-on s'arrêter à l'opinion des juges de première in-



( J'28 )

slatice, qui ont reconnu qu'il suHisait que rautorité dont émanait
l'ordonnance fût compétente, pour que les tribunaux fussent
obligés de courber la tête, sans avoir le droit d'examiner si

l'ordonnance était légale, si les formes substantielles de sa léga-

lité avaient été observées? Devant vous, Messieurs, je viens

défendre votre droit méconnu, compromis par cette clécision.

Loin de moi la pensée de venir demander au pouvoir judiciaire

d'empiéter sur le pouvoir administratif, de détruire ces déli-

mitations si sages tracées par le législateur ; loin de moi la

pensée de soulever ici une question de corps, d'amour-propre;
mais, je le répète, c'est le droit de la magistrature que je viens

vous supplier de consacrer. »

Ici M*^ de Vatimesnil retrace rapidement les faits de la cause,

il rappelle les réclamations du sieur Horliac, la sorte de fin de
non-recevoir opposée par M. Persil, alors garde-des-sceaux;

et cette lettre, dit M- de Yatimesnil, j'ai besoin de me per-

suader qu'elle a été signée par le ministre sans qu'il la lût, au
milieu des préoccupations et des travaux nombreux du cabinet;

car j'ai trop de respect pour la haute science de celui qui était

alors revêtu des fonctions de garde-des-sceaux, pour croire

qu'une semblable réponse eût pu émaner de lui.

<( Il y a dans cette affaire, continue M> de Yatimesnil, deux
questions bien dictinctes, une question de compétence, et une
question de fond. Occupons-nous d'abord de la première.

»Les juges de première instance ont pensé que, par cela même
que l'ordonnance émanait de l'autorité compétente, il n'y avait

pas lieu à s'enquérir si les formalités essentielles avaient été

observées. C'est là une grave erreur, une doctrine qui n'est

pas soutenable. »

L'avocat, analysant l'art. 197 du C. Pén., fait ressortir toute

l'importance de ce mot légaiement, qui donne le moyen de

reconnaître quand il y a délit. Il faut que l'individu ait été

destitué par l'autorité compétente, avec les formalités exigées

par la loi.

M" de Vatimesnil reproduit les distinctions qui existent entre

le pouvoir administratif et le pouvoir judiciaire. Sans doute ce

dernier ne peut rapporter, annuler la décision administrative;

mais lorsqu'on vient demander aux tribunaux un acte de leur

juridiction, une condamnation pour une violation de cette

décision, ils ont le droit, le devoir même, d'examiner s'il y a

délit, s'il y a transgression ta la loi, en un mot si l'administra-

tion a agi légalement. L'avocat d'Horliac tire ensuite de puis-

sants arguments d'analogie de l'art. 47 duC. Pén. en matière

de simple police.

Il rappelle que cette doctrine était consacrée formellement

par la jurisprudence sous l'empire de la loi du 24 août 1790,

dont les termes cependant étaient bien moins explicites que
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ceux de l'art. 197 du C. Pén. La Cour de Cassation l'a aussi

reconnu dans l'alTaire Clioy, huissier, et cela sur les conclu-

sions confoimes du ministère public. << Ici, Messieurs, s'écrie

M'^^ de Vatiniesnil, vous êtes tout à la fois jurés et uiajjistrats.

Vous constatez, vous appréciez les faits, et vousappliciuezlaloi,

et ou veut enchaîner votre conscience, et ou vous dit que vous

devez punir tel fait comme illégal, et il vous est défendu d'exa-

miner s'il existe quelque chose de légal qui ait été violé. Non,
vous ne ])Ouvez admettre une pareille doctrine : elle répugne

autant à votre dignité qu'à votre raison.

"Lorsque l'autorité administrativeprocèdepar voie réglemen-

taire, il est plus difficile que les tribunaux soient appelés à

apprécier la légalité des actes administratifs; mais lorsque les

droits des citoyens sont lésés par une décision, lorscju'on vient

solliciter une condanmalion, ira-t-on dire que les tribunaux

n'ont pas le droit d'éclairer leur religion en examinant la léga-

lité de l'acte attaqué.Ce serait là un euipiétementdéplorable du
pouvoir administratif sur le pouvoir judiciaire. En matière

d'expropriation pour utilité publique, là où l'administration

agit de la manière la plus dégagée d'entraves, il arrive cepen-

dant un moment où l'action des tribunaux commence, où ils

agissent en vertu des droits cjui leur sont conférés par l'art. 2

de la loi du 17 juillet 1833.

»La loi, Messieurs, continue M'' de Vatimesnil, c'est vui pou-
voir inviolable et sacré, placé au-dessus de ceux-là mêmes
qui l'ont créé. Tous, vous êtes ses gardiens, vous l'appliquez,

vous obligez tout homme, quel que soit son rang, son pouvoir,

à l'exécuter, à la respecter. Mais aussi il faut que cette loi

existe; vous ne reconnaissez à aucune puissance le droit de la

suppléer, il faut qu'il y ait légalité dans l'acte en vertu duquel

on réclame de vous une décision; l'examen de cette légalité est

dans votre domaine, et s'il n'y a qu'arbitraire, si la propriété

du citoyen, sa profession, lui ont été confisquées, vous la lui

rendez en l'absolvant, lorsqu'il viole ce qui n'était qu'illégal. »

Arrivant à la question du fond. M" de Vatimesnil examine si

la destitution d'Horliac a été pi ononcée légalement ; si on s'est

conformé aux dispositions des art. 102 et 103 du décret du 30

mars 1808. Il soutient que l'ordonnance est conçue en termes

généraux, qui ne supposent en aucune manière que ces condi-

tions aient été remplies.

« Il y a eu des plaintes contre Horliac, mais elles remontent à

1833. Sont-ce les motifs de la destitution? qui nous le dit?

Personne, Rien ne l'indique. En première instance, le minis-

tère public a reconnu qu'on n'avait pas agi conformément aux

art. 102 et 103 du décret précité, mais qxie la destitution n'en

était pas moins légale. Le tribunal a refusé de connaître de
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cette contestation. C'est ce qu'Horliac vient demander aujour-
d'hui à la Cour. >

Après cette plaidoirie remarquable, M. G^odon, substitut du
procureur {>énéral, prend la parole.

Il est parfaitement d'accord avec M" de Vatimesnil sur les

principes. Aussi, touie sa tàcKe consiste à exaniiner si la desti-

tution a été prononcée légalement, conformément aux art 102
et 103 du décret du 30 mars 1808. Il soutient que l'ordonnance
n'a pas besoin d'être motivée, et cela dans l'intérêt même de
celui qui est révoqué ; car son honneur aurait souvent à souf-
frir des motifs de la révocation.

Il pense que les faits de 1833 ontpu motiver la destitution de
1836 ; car le droit de l'autorité ne peut se prescrire par une
longanimité plus ou moins prolongée. Il conclut donc à ce que
la Cour inllrme le jugement, en ce qu'il n'a pas voulu exami-
ner la légalité de la destitution, mais à ce que, jugeant au fond,

elle maintienne la condamnation.
M' (le Yatiujesnil, dans une courte et chaleureuse réplique,

démontre la nécessité de trouver énoncés dans l'ordonnance
les termes qui constatent l'exécution des formalités conserva-
trices imposées par la loi.

Arrêt.

La Cotiii ; — Considérant que, d'après les règles générales de leur insli-

Intion, coinme d'après la nature de leurs fonctions, les gardes du commerce
sont compris dans la classe des orficicrs ministériels ;

Considérant qu'H«<iliac, après une condimmation correctionnelle suivie

d'une condamnation disciplinaire, a été révoqué de ses fonctions par or-

donnance royale du 20 avril i856;

Considérant qu'aux termes des articles 102, io5 et io4 du décret régle-

mentaire du 3o mars 1808, l'officier ministériel qui a été l'ohjel d'une

condamnation disciplinaire peut, sur le rapport du procureur général au

ministre de la justice, être destitué par une ordonnance royale;

Qu'ainsi la révocation d'Horliac a été légalement prononcée, aux termes

desilils articles 10a et io3 du décret du 5o mars 1808;

Considérant qu'Horliac, postérieurement à la notification qu'il a reçue

de l'ordo.inance susdatée, a, par ])rocès-verI)al du 16 novembre i856,

procédé à la recommandation de Bouffé, et par conséquent fait acte du

ministère qui lui était interdit;

Qu'ainsi, il s'estrendu coupable du délit prévu par l'article 197 du Code
pénal

;

En ce qui touclic l'application de la peine

Considérant qu'elle a été proportionnée au délit;

CoNFIBMIi.

Du 27 mai 1837. — Cii. Corr.
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Observations. '*'

L'arrêt de la Cour de Paris dilFcMe essentiellement du juge-

ment dont le sieur Horliac s'était rendu appelant, et mérite,

sous ce rapport, d'être sijjnalé à l'attention de tous les ofliciei s

ministériels.

En première instance, le tribunal avait lefusé de s'expliquer

sur la légalité de l'ordonnance de révocation du sieur Horli;!c ;

il avait pensé qu'il n'était pas juge de cette question, et qu'il

suffisait, pour que la disposition de l'art. 197 C. Pén. fût

applicable, que la révocation eut été prononcée à tort ou à

raison.

Cette doctrine était certainement erronée. Tout le monde
reconnaît depuis longtemps que les tribunaux ne sont pas tenus

de se conformer aux ordonnances qui sont illégales ; il faut

donc, avant tout, qu'ils apprécient leur légalité ; c'est une
question préjudicielle qui doit recevoir d'abord sa solution.

Aussi la Cour royale et le minislèie public lui-Uiéme ont-ils

fait bon marché de la théorie du tribunal de police correction-

nelle sur la question de compétence.
La compétence une fois reconnue, la dissension n'a plus porté

que sur le point desavoir si le sieur Horliac avait été réi>oqué

LÉGALEMENT.

Cette question a été résolue par la Cour aftlrmativemeiit, et

elle s'est fondée sur ce que le sieur Horliac avait encouru une
peine correctionnelle et une peine disciplinaire, loisque sa

révocation fut prononcée par le ministre^ sur le rapport du
procureur f^énéral. Or, suivant l'arrèî, ces circonstances justi-

fiaient la destitution, aux termes des art. 102 et 103 du déciet

du 30 mars 1808.
Il a été en effet jugé par la Cour de Cassation, notamment

dans l'affaire Choy, qu'il suffisait qu'une piine disciplinaire eût
été prononcée contre un officier ministériel, pour qu<; le garde-
des-sceaux pîlt légalement le révoquer. { f^. J. A., t. 50,
p. 204.)

Mais nous avons toujours combattu cette interprétation de
l'art. 103 fl) Suivant nous, le ministre n'est autorisé à pro-
noncer la destitution que lorsqu'il y a été provoqué par l'ar-

rêté du tribunal ; ce n'est que dans ce seul cas qu'il doit exa-

miner s^ily a lieu de révoquer.

(i^ Cet article rst ainsi conrn : < § 5. Notre procureur général rendra
»coni|ite de tous les actes de discipline à notre iuiiiiïir<> de la justice, en lui

»tran.smcllant les arrêtés, avec ses oi)servalions, afin qu'il (misse être
• statué sur les réclamations, on que la destitution soit prononeèe, s'ii, y t

>I.IIO.
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Cette opinion, nous l'appuyons d'abord sur les tc;inies mê-
mes de la loi, sur son texte, et ensuite sur des considérations
qui nous semblent de la plus grande force.

Et d'abord le texte. Que l'on compare les derniers mots de
l'art. 102 avec les derniers mots de l'art. 103, et qu'on nous
dise s'il est possible, après ce rapprochement, d'entendre cette
dernière disposition en ce sens que le ministre soit autorisé à
destituer un officier ministériel dès qu'il a encouru une peine
de discipline quelconque, même la plus légère. Evidemment
ces mots de l'art. 103 : Afin... que sa destitution soit prononcée,
s IL y A LIEU, se réfèrent, dans la pensée de la loi, à ceux-ci qui
terminent l'art. 102 : Et leur destitution toubra être procoquce,
s'il V A LIEU.

Or, nous demanderons dans quel but l'art. 102 aurait donné
au tribunal la faculté de provoquer la destitution d'un officier

ministériel, si le ministre avait, dans tous les cas, le droit de la

prononcer, et s'il pouvait le faire, même dans le cas où le tri-

bunal aurait décidé qu'il ny m'ait pas lieu de la proi^oquer.

Mais laissons les arguments de texte, et passons à un autre
ordre de considérations.

Est-il raisonnable que le ministre, qui n'entend pas les par-
ties, qui ne fait l'enquête, qui ne connaît les faits que par le

rapport des officiers du parquet, dont les conclusions ont peut-
être été rejetées, puisse prononcer la révocation, c'est-à-dire la

ruine d'un officier ministériel, alors que le tribunal, réuni en
assemblée générale, et entouré de tous les élémeirts propres à
éclairer sa conscience, a pensé qu'une peine légère, une répri-

mande, une injonction d'être plus circonspect à l'avenir, était

une répression suffisante? Comprend-on que la loi entoure
de tant de garanties protectrices les officiers ministériels dont
l'honneur est inculpé, pour livrer ensuite leur réputation et

leur fortune, sans précautions et sans défense, à tous les ha-
sards d'un pouvoir discrétionnaire sans frein et .sans limites?

Cela est impossible : telle n'a jamais été la pensée des auteurs
du décret.

Nous nous en référons du reste, sur cette question, aux ob-
servations insérées J. A., t. 45, p. 701 et 765; t. 46, p. 80, et

t. ^8, p. 139 et 214.

COUR ROYALE DE PARIS.

Discipline. — Notaire. — Compétence. — Evocation.

1° Le ministère public a qualité pour poursuii^re, et les tribunaux

sont compétents pour réprimer les contraventions aux lois et règlements

sur le notariat, m(me dans le cas oii ces contraventions ne peuvent
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donner lieu qu'à l'application des peina portées par les art. 9 et 10

de Varrêté du 2 nii>ose an 12 (1).

2° En matière disciplinaire, la Cour peut é^'oquer le fond lorsque

la cause est en état. (Art. 473 G. P. C.)

( Ministère public C. M» Kiggen.)

M^ Kiggen, notaire, après une première absence à l'assem -

blée générale des notaires de son arrondissement, qui lui valut

une réprimande, ayant encore manqué à l'assemblée du 4 mai
1836, fut cité devant la chambre de discipline, qui déclara

qu'elle était incompétente, mais qui arrêta, en même temps,
que sa délibération serait transmise au procureur du roi, afin

qu'il fût pris par ce magistrat telle mesure que bon lui semble-
rait.

Sur cette communication , le ministère public fit citer

M* Kiggen devant le Tribunal civil de Meaux, et conclut à ce

que, vu les dispositions des art. 53 de la loi du 25 ventôse

an 11, et 45 de la loi du 20 avril 1810, il fût fait application à

ce notaire des peines disciplinaires portées par l'art. 10 de l'ar-

rêté des consids du 2 nivôse an 12.

M« Kiggen ayant opposé l'incompétence du tribunal, il inter-

vint un jugement ainsi conçu :

« Attendu que les chambres de discipline des compagnies de
notaires sont instituées pour réprimer des manquements à la

discipline intérieure commis par ces fonctionnaires publics
;

qu'elles seules ont le droit de prononcer les peines mentionnées
dans l'art. 10 de l'arrêté du 2 nivôse an 12; •— Que c'est dans
l'intérêt de la dignité de la profession du notariat que ces

chambres ont été investies d'un pouvoir disciplinaire; que si le

ministère public, à qui d'ailleurs appartient la surveillance des
notaires, peut déférer au tribunal la conduite d'un notaire, ce

ne peut être que pour des faits dont la gravité pourrait mériter
l'application des peines prévues par l'art. 53 de la loi du
25 ventôse an 11;

» Attendu que, si les art. 102 et 103 du décret du 30 mars
1808 confèrent aux Cours et tribunaux le droit de statuer, par
mesure de discipline, sur les plaintes dirigées contre les offi-

ciers ministériels, ces articles ne s'appliquent qu'aux officiers

exerçant leur ministère près de ces mêmes Cours et tribunaux,

(i) V. dans le uiônie srns, J. A. t., 34, p. 139; t. /^ij, p. ^ùj, et t. 5i,

p. 412, les arrêts de la Cour de Bourges, du 23 juillet iSSj; de la Cour de
Douai, du i.5 juin i855, et de la Cour de Cassation, du i5 juiu i836; et,

en sens contraire, V. l'arrêt suivant.
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et non aux jiotaires, considérés comme fonctionnaires publics

par la loi de ventôse organique du notariat;

» Attendu que le ministèie public, par l'exploit d'assignation

en date du 13 septembre 1836, a fait citer M. Kigyen pour se

voir appliquer les art. 9 et 10 de l'arrêté du 2 nivôse an 12,

qui ne meniioauent que les peines disciplinaires à prononcer

par la chambre ; par ces motifs, le tribunal se déclare incompé-
tent. »

Appel par le ministère public.

Arrêt.

La Coi'B ; — Considérant qu'aux termes des lois, et notamment de

l'art. 63 de la loi du 25 ventûse an ii, les notaires sont placés, relative-

ment à l'exercice de leurs Ibnclions, sous la surveillance des tribunaux ;

— Que, par une conséquence nécessaire de ce principe, le ministère

public a droit de poursuivre et les tribunaux ont droit de réprimer les

contraventions que les lois et règlements sur le notariat punissent d'une

peine disciplinaire ; — Que si le décret du 2 nivôse au 13 autorise les

chambres des notaires à appliquer certaines peines de discipline dans les

cas qu'il prévoit, cette disposition n'enlève pas au ministère public, ni

aux tribunaux, lesdroitsde poursuite et de répression inhérents à la nature

de leurs fonctions, et l'ondés d'ailleurs sur des considérations d'ordre

public; — Considérant, d'ailleurs, que la citation donnée devant le ïiibu-

nal de Meaux énonçait l'ormellement l'art. 53 de la loi du 25 ventôse an il,

et que nièuie le ministère public, dans ses conclusions à l'audience du

Tribunal, a requis l'application dudit article ; — InCrme le jugement du

Tribunal de Meaux; — Et vu l'art. 4j3 C. P. C, évoquant le fond ;
—

Considérant.., etc., renvoie M" Kiggen de l'action intentée contre lai.

Du 9 janvier 1837. — 1" Ch.

COUR ROYALE DE NAINCY.

Discipline. — Notaire. — Compétence.

Les tribunaux ne sont pas compétents pour prononcer contre un
notaire les peines disciplinaires déterminées par l'art. 10 de l'arré'té

du 2 niuôse an 12 : ce droit appartient exclusiç'ement aux chambres

de discipline (1).

(Me C....) — Arrêt.

La Coub ; — Considérant que si la loi aétabli lespeines de la suspension,

de l'amende et de la destitution contre les notaires qui violeraient les obli-

gations qui leur sont imposées par des textes formels, elle n'a pas borné

là sa sollicitude à l'égard de fonctions qui se trouvent liées d'une manière

(i) F, en sens contraire l'arrêt qui précède et la note.
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»i intime aux înt*r6t« les plus chera des familles ; — Que de» chanibreï d«

discipline ont donc été créées pour lendi-f le notaire comptable de devoirs

dont la loi n'a pas parlé, mais que !a d(licatessf. le respect de sa profes-

sion iinjjosfnt, et dont l'accomplissement rend la personne ausi^i reconi-

mandableqiie [es fonctions qu'elle exerce; mais cette dernière juridiction,

à qui a été dévolue la l'acuité de prononcer soit le rappel à l'ordre, soit

la censure simple par la décision même, soit la censure avec réprimande

par le président au notaire en personne, soit la privation de voix déU-

bérative dans l'assemblée générale, soit l'interdiction de la tbambie,

appliquant des peines purement morales, ne pouvait être astreinte aux l'or-

mes du droit commun, comme lorsqu'il s'agit de ces condamnation» sé-

vères qui doivent affecter la fortune et la considération d'un notaire

d'une manière plus ou moins grave, et qu'il n'appartient qu'aux tiibu-

naux civilsde prononcer ;—Qu'aussi, c'est en séance secrète et en présence

de s'es seuls collègues qu'un notaire peut se voir déclarer passible de l'un»

de ces décisions disciplinaires, qui sont bien plus un averlissemetit, un

blâme, qu'une peine proprement dite, qui corrigent sans déconsidérer, el

dont le but est de ramener à la ligne de l'honneur et du devoir par des

voies douces et paternelles; — Que ces deux juridictions, dont les attribu-

tions lespectives sont nettement classées par la nature des décisions qu'el-

les peuvent rendre, sont fondées sur les dispositions des art. 55 de la loi

du a5 Ventôse an ii, et 2, 9, 11 et 13 de l'arrêté du 2 nivôse de l'année

suivante; que, si le texte de ces articles avait besoin de commentaire, ce-

lui-ci se trouverait à un haut degré de clarté et de précision dans les mo-
tifs où le législateur a expliqué lui-même sa pensée; qu'il est impossible

,

après avilir lu ces motifs, de ne pas se convaincre que l'on a voulu établir

pour les peines de suspension, d'amende et de destitution, et l'application

des mesures disciplinaires, deux pouvoirs différents, le tribunal de pre-

mière instance et la chambre de discipline ; d'où il suit que chaque juridic.

tjoo doit être indépendante dans sa sphère d'action; que, dés lors, l'une

comme l'autre doit se renfermer dans les attributions dont elle a été spé-

cialement investie
; que, si les chambres de discipline sont incompétentes

pour statuer sur des faits qui motiveraient une suspension ou une destitu-

tion, par une réciprocité aussi rationnelle que légale, un tribunal civil est

inconijrétent pour appliquer les moyens disciplinaires énumérés dans

l'art. 10 de l'arrêté du 2 nivôse an 12
;

Considérant que cette démarcation d'attribution ainsi entendue n'a rien

qui blesse l'ordre public
;
qu'elle y porterait sans doute atteinte dans le cas

où un fait susceptible d'entraîner la suspension ou la destitution ne serait

néanmoins considéré par la chambre des notaires que comme passible de
dispositions disciplinaires ; mais qu'une pareille décision ne saurait, de l'a-

veu de l'appelant lui-même, lier le ministère public et les tribunaux es«

senliellement investis, el en toute liberté de jutidiclion, de l'appréciation

des faits qui donneraient lieu à l'application de l'art, ft'5 de la loi de ven-

tôse précitée ;
qu'ainsi, et sous le rajiport de l'ordre public, une pleine

garantie est assurée à la société contre les notaires qui méconnaîtraieti t

leurs plus graves devoirs; mais que, cet intérêt, satisfait, il n'appartient

pas aux tribunaux, sous le prétexte d'une surveilhince qu'ils prétendraient

devoir être sans limites, de transgresser celles qui ont été posées par le lé-
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eislateur lui-même ;
— Qu'en matière de compétencf , il n'existe pas d'au-

tres attributions que celles que la loi a clairement définies, et que, sous au-

cun niofif, on ne pourrait franchir une barrière dont l'ordre public lui-

uiême réclame avant tout le maintien; — Que si les tribunaux s'atlri-

buaient le droit d'appliquer les mesures disciplinaires exclusivement

dévolues aux chambres des notaires, soit après que celles-ci auraient déjà

prononcé, soit avant qu'elles eussent rendu une décision, la prérogative

établie en faveur des notait es ne serait plus qu'illusoire, et la juridiction

de leurs chambres une véritable déception, puisqu'au lieu d'un débat se-

cret, de formes bienveillantes et protectrices de leur réputation, une con-

damnation requise par le procureur du roi et prononcée à l'audience,

après lout l'éclat d'une discussion publique, viendrait porter à la considé-

ration du notaire inculpé une atteinte funeste, et dès lors rendrait com-

plètement inutile la juridiction de la chambre de discipline; — Que peu

importe donc que le fait pourlcqucl un notaire est poursuivi devant un tri-

bunal de première instance ne concerne pas sa vie privée, et signale, au

contraire, la violation de l'une des obligations qui lui sont imposées par la

loi, si le tribunal, dégageant le fait de sa gravité, ne le considère plus que

comme passible de mesures disciplinaires, et le fait par là rentrer dans la

classe de ceux dont les chambres sont les seuls juges; — Que, dans une pa-

reille occurrence, loin d'accuser les principes ci-dessus de compromettre

la cause de l'ordre public, c'est à la faiblesse des magistrats qu'il faut ren-

voyer l'imputation, puisqu'ils se sont eux-mêmes dessaisis de l'arme que la

loi avait placée dans leurs mains, puisqu'au lieu de suspendre ou de desti-

tuer le notaire coupable, ils n'ont fait que le rappeler ix l'ordre ou le cen-

gm.ei. j — Que s'ils ont pensé avec raison qu'il ne fallait pas sévir, et que

l'action du ministère public n'était pas fondée, alors toute juridiction a

cessé de leur part ; et si l'honneur réclame encore, après que la justice a

renvoyé, c'est à la juridiction spéciale qu'il appartient seule d'examiner si

le notaire, reconnu non coupable par les tribunaux, ne doit pas êlre blâmé

et censuré par ses collègues;

Considérant que, dans l'espèce, la chambre de discipline des notaires

deMirecourt,examinantlaconduite de M'^ C.dansl'aftairedunotaire M..,

d'après une lettre du procureur du roi, qui avait signalé cette conduite

comme très-blâmable, a renvoyé, dans sa séance du i3 janvier dernier,

ledit C... de la plainte formée contre lui par le syndic;— Que le tri-

bunal de première instance, saisi ensuite de la connaissance de ces mô-

mes faits, en vertu d'une citation à fin d'application de l'une des peines

écrites en l'art. 53 de la loi du 25 ventôse an ii, et subsidiairement,

de telle autre peine de discipline qui serait requise à l'audience, a re-

connu que, si la conduite du notaire C... était condamnable, il n'y avait

lieu cependant que de le rappeler à l'ordre, mesure disciplinaire qui a

été en eifet prononcée; — Qu'en statuant ainsi, les premiers juges ont

dépassé les limites des attributions dont le cercle était pour eux renfermé

dans l'art. 53 delà loi de ventôse; que le fait imputé à l'appelant, étant

à leurs yeux dépouillé de la gravité qui aurait motivé sa suspension ou

ga destitution, n'était plus qu'une question de discipline intérieure, sur

laquelle la chambre avait légalement et définitivement statué ;

Considérant toutefois, que si ce sentiment qui porte les notaires ii
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conserver inlacte la prérogative de n'être jugés discipiinairement que par

leurs pairs est honorable, ils doivent sentir aussi que de graves obli-

gations sont imposées à leurs ciianibres, à qui la loi a confié les ques-

tions délicates qu'une conscience sévère, «ne probité scrupuleuse peu-

vent seules bien résoudre; — Que la Cour n'a pu lire, dans la délibéra-

tion du i5 janvier, sans ui^ mécontentement qu'elle doit exprimer, que
le notaire C... avait fait tout ce qui était nécessaire, dans l'opinion

de la chambre, pour conférer l'authcnlicité à l'acte qui lui avait été

présenté, tandis qu'il avait mensongérement certifié sa présence à la ré-

daction et à la signature de l'acte, lequel, en outre, lui avait été remis

hors de la présence des témoins, tandis qu'il y avait là ajjsence mani-
feste des formalités essentielles pour la validité de l'acte, et prescrites

formellement par la loi; — Que la chambre avait sans doute la faculté

d'accueillir les considérations d'indulgence que le notaire C... pouvait

invoquer, et de leur donner la j)référence sur une mesure de sévérité ;

mais que là était seulement la base d'une décision judicieuse; que le res-

pect de la loi devrait du moins rester sauf;

Considérant enfin que, dans l'état oii la cause se présente, la Cour n'est

saisie que de l'appel du notaire C...., tcnilant à l'infirmation du juge-

ment de première instance, pour cause d'incompétence; que cette question

d'incompétence est donc la seule que la Cour ait à résoudre, l'apprécia-

tion du fond ne pouvant lui être déférée que par l'appel du procureur

général, qui ne l'a pas encore interjeté, mais qui, à cet égard, a demandé
acte de ses réserves; que si les premiers juges ont été saisis d'une

demande à fia de suspension ou de destitution, et ont pu prononcer

l'une ou l'autre peine, la Cour n'a pas eu la même faculté, puisqu'elle

n'en userait qu'en aggravant la position du notaire C... sur son seul appel,

ce qu'elle n'a pas droit de faire ;
—Par ces motifs, donne acte au procu-i

reur général de ce que, sur l'appel du notaire C...., fondé sur l'incompé-

tence du tribunal de Miiecourt, il s'en rap|)orte à sa prudence, sous la

réserve de tous droits, et notamment de celui d'interjeter appel du juge-

ment du 28 février dernier; et statuant sur l'appel, met l'appellation et le

jugement dont est appel au néant, comme incompétemmenl rendu;

— Décharge le notaire C... du rappel à l'ordre contre lui prononcé, etc.

Du 2 juin 1834. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE PARIS.

Dépens. — Emploi. — Désistement. — Nullité.

/.c denslement de l'appelant est insuffisant lorsque^ l'intimé ayant

droit d'ol/tenir l'emploi de ses dépens comme accessoire de sa

créance, le désistement se borne à offrir le paiement des frais.

(Art.403, C. P.C.)

(Billard C. demoiselle Duclos.)

Le sieur Billard, après avoir interjeté appel d'un jugement

du Tribunal de la Seine qui lui faisait grief, se désista de son

appel, et oftVit de payer 1rs frais.

T. LU. 22
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Mais Tintimée, la denîoiselle Duclos, refusa d'accepter ce dé-
sistement, el soutint qu'il était insufiisant, puisqu'il ne conte-
nait pas l'offre d'employer les dépens comme accessoire de la

ciéance.

Arrêt.

La Cour; — Considérant que l'inlimée a droit et intérêt à être payée
c!e ses frais sur l'appi'! de la même manière que sa créance ; — Que, dans

l'espèce, les oHVcs laites par l'appelant dans son désistement ne lui don-

nent pas ce droit ;
— Qu'ainsi le désistement est insuffisant, et que c'est

avec raison qu'il n'est pas accepté par l'intimée; sans s'arrêter ni avoir

égard au désistement, lequel est déclaré nul comme insuffisant ; faisant

droit sur rapj)el et adoptant les motifs des premiers juges, confirme ;coa-
damne l'appelant à l'amende et aus dépens d'appel, que l'intimée pourra
employer comme accessoire de sa créance.

Du 7 juin 1837. — l"Ch.

COUR ROYALE DE PARIS.

Frais. — Matière correctionnelle. — Contrainte par corps.— Partie civile.

La partie cn'de, alors même qu'elle ne succombe pas, doit être

condamnée par corps au remboursement desfrais de poursuite correc-
tionnelle qui ont clé aisances par rEtal, et qui ne sont pas à sa
charge : toutefois cette partie a un recours contre le pré^'cnu con-
damné et contre les personnes cit^-ilement responsables. (Art. 157,
160 et 174, décret du 18 juin 18U)(1).

(Dubois C. le ministère public.) — Arrêt.

La Couit ; — En ce qui touche la veuve Dubois, paitie civile : — Con-
sidérant qu'aux termes de l'art. 174 du décret du 18 juin iSn, la pour-
suite par corps est autorisée au profit de l'Etat poui le recouvrement de
tons les frais de justice avancés, conformément audit décret, et qui ne
sont ])as à sa charge; — Que cette disposition générale comprend néces-

sairement les frais avancés par l'Etat, et dont les parties civiles sont

personnellement tenues, même alors qu'elles ne succombent pas, aux ter-

mes de l'art. 167 du même décnt, et sauf leurs lecours contre les pré-

venus condamnés el contre les personnes civilement responsables du délit;

— Considérant qu'il s'agit, dans l'espèce, des frais dont la veuve Dubois,

partie civile, eût dû faire l'avance, aux termes de l'art. 160 diidit dé-

cret; qu'ainsi, il y a lieu également de fixer la durée de la contrainte par

corps, à l'égard de la veuve Dubois, partie civile, dans les limites déler-

miuéis par les art. 4o et 7 de la loi du 17 avril i852; — Reformant...;

Condamtie Savin, prévenu condamné, et la veuve Dubois, chacun en ce
qui le concerne, aux frais faits sur l'appel du ministère public, desquels

frais, ainsi que de ceux faits en cause principale, la veuve Dubois sera éga-

(1) Celte décision Irès-rigoureuse est contraire à l'opinion de MM. Cab-
ivoT. Conmenl. d,i Cod. Pcn. , t. i""", p. i5i, et Daimas, Tr. des frais de
Juiiice, et est fortement combattue dans le Code pénal progressif, p. 53.
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ietnent tenue même par corps, envers l'Etat, sauf son recours contre ledit

Sa vin ; fisc à son égard la durée de la contrainte par corps à un an, etc.

Du 9 mai 1837. — Ch. Coir.

LOISt ARRETS ET DÉGISIONS DIVERSES.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Saisie immobilière. — Mandat in rem siiam. — Vente. — Mineurs. —
Publication.

1° La clause par laquelle, dans un acte de prû, temprunteur
donne au prêteur pouvoir irrévecablcy en cas de non paiement., de
vendre l'immeuble hypothéqué à sa créance sur simples publications,

et renonce auxformalités de la saisie immobilière., est valable entre

majeurs.

2" l^effet de cette clause s'étend même au cas où ^emprunteur
est mort et a laissé des enfants mineurs : il n'est pas nécessaire,

pour la validité de la vente dans celte hypothèse, que le prêteur ait

recours aux formalités requises pour la vente des biens de mineurs
i^ 1).

(Soala C. héritiers Rhodes.)

En 1826, les sieur et dame Rhodes, solidaires, emprun-
tèrent à la caisse hypothécaire une somme de 2,000 IV., iciu-

boursable par annuités, et allectèrent à la sûreté de leur dette

une maison située à Foix. Dans l'acte d'emprunt, il est sti-

(i) Jamais jusqucs à ptésenl applicalio» plus monstrueuse n'avnit été

faite par les Cours royales du principe posé dans la preuiiére question.

Comme nous l'avons f.iit observer (J. A., t. 4/» p. SiS, et t. 5o, p. aSj), les

auteurs les plus graves, les Cbambres de notaires elles-mêmes avaient res-

serré ce principe dans des limites qu'on voulait lâcber de rendre raisonna-

bles; mais nous persistons à croire que la plus insoutenable d<; toutes les

opinions est celle qui voudrait introduire un moyen terme. La Cour de Tou-
louse, adoptant ce principe, a voulu être logique, et elle eu a adopté une
des conséquences les plus rigoureui.es. Le père de i'amille, selon tlle,par

cette clause extraordinaire, ne renonce pas seulement pour lui-même aux
formalités protectrices du débiteur mallieureux, mais il comproaiel l'avenir

de ses enfants mineurs malgré la délénse formelle de la loi; il concède

un privilège inconnu sur tous ses biens a un créancier qui a obtenu de lui

l'intérêt légal et une hypothèque; et ce privilège qui peut dimiuuer le ga"e
commun, et qui primera même les créanciers privilégiés, tels que les fem-
mes et les mineurSj existera par la seule force de la volonté déposé dan» un
acte notarié. N'est-ce pas là le bouleversCiUent des principes les plus élé-

mentaires? Espérons qu'une décision de cette nature hâtera la solution fa-

vorable que nous avons fait pressentir en rapportant les observations judi-

cieuses de MM. Mkstadier et Viceh, conseillers à la Cour de Cassation
{suprà, p. 2o5 ). Voyez l'arièt qui suit et la consultation de M. Lemerle
jurisconsulte distingué, auteur de l'ouvrage sur les fins de uon-recevoir

A. C.
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piiié que, faute de paiement de certain uoinbre d'annuités, la

caisse liypothécaire pourra, après un simple commandement,
vendre l'immeuble garantissant sa créance; etilestdit (art. 13),

qu'au cas où la caisse hypothécaire voudrait user de cette

faculté et poursuivre la vente, après le simple commande-
ment exigé, les emprunteurs lui donnent poui^oir irréi^ocable,

pendant toute la durée des annuités, de procéder à cette vente,

sur deux publications aux enchères, et devant un notaire dé-

signé, déclarant que, dans ce cas, ils renoncent au droit d'exi-

ger l'accomplissement des formalités de la saisie immobilière.

Les emprunteurs ne fvirent pas exacts à payer les annuités
;

divers commandements leur furent faits, sans néanmoins que
la caisse hypothécaire se déterminât à faire vendre la maison
hypothéquée. En 1834, le sieur Rhodes meurt, laissant des

enfants mineurs ; on ne se montra pas plus exact à payer les

annuités : après un commandement, la vente de la maison a

lieu, devant le notaire de Foix désigné, au profit du sieur

Soala. Il est à remarquer que le procès-verbal d'adjudica-

tion constate qu'elle a eu lieu sur de nouvelles afiiches, tandis

qu'un procès-verbal dressé un mois auparavant, et constatant

le renvoi de l'adjudication à un autre jour, faute d'enchéris-

seurs, ne mentionne pas cette formalité. Rien non plus ne
constate que des affiches aient annoncé les publications du ca-

hier des charges.

La dame Rhodes, tant en son nom personnel qu'au nom
de ses enfants mineurs, demande la nullité de la vente : 1° la

vente est nulle à l'égard de la dame Rhodes, car, entre ma-
jeurs, la clause consentie en 1826 est illicite; 2" elle l'est

entre mineurs, à plus forte raison ; car les formalités pres-

crites par la loi pour l'aliénation de leurs biens doivent être

observées dans tous les cas ;
3" enfin, admît-on la validité de la

clause, les formalités qu'elle prescrit n'ont pas été observées.

Jugement du Tribunal de Foix, qui maintient la vente, sur

le molii que la clause étant licite a pu engager les enfants,

comme elle eût engagé le père, et que les formalités que s'é-

taient imposéesles parties avaient été religieusement observées.

—Appel.

Arrêt.

La Codr ; — Attendu que les époux Rhodes, en empruntant 2,000 fu. à

la caisse hypothécaire, l'out autorisée, par un acte authentique, à faire ven-

dre leur maison, en cas de non paiement au terme fixé, mais sans autre

formalité qu'un commandement préalahle, devant un notaire désigné, après

deux publications et aux enchères
;

Attendu que ce traité entre majeurs n'a rien de contraire aux bonnes

mœurs ou à l'ordre public ; il n'esl pas non plus prohibé par la loi, il doij;

donc être exécuté, aux termes de l'art. ii34 Code comm., tenant lieu de loi

entre les époux Rhodes et la caisse hypothécaire ; on oppose les art. 2078

et ao88 : suivant le premier, le gage ne peut être vendu par le créancier,
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sans y ède autorist; p;ir la justice ; d'apn'.-s le second, on no peut, dans l'an-

tichrèsp, stipuler qu'à dél'aut de paiement, le créancier deviendra proprié-

taire de l'ininipubie; il doit le faire vendre par les voies légales. Cliacun de

ces articles est trop expressément limite à un cas spécial, et ne peut donc
en comprendre aucun autre, savoir : pour le premiei-, le gage; pour le

deuxième, l'antichrésc. Les nullités ne sont point arbitraires ; on doit les

circonscrire dans les teimes de la loi qui les a prononcées, et, puisqu'elle a

gardé le silence sui- les traités de la nature de celui du 29 janvier jSaG, il

doit être exécuté : ce n'est qu'une vente conditionnelle, où la désignaliun

de l'acquéreur et la fixation du prix ne seront connues que par l'acconi-

- plissement des conditions arrêtées entre les paities, c'est-à-dire par les pu-

blications, les enchères et l'adjudication qui doivent avoir lieu en exécution

de ce traité ; c'est ainsi que l'on procède également dans les expropriations

forcées', dans les ventes des biens des mineurs et dans toutes celles sou-

mises à la forn)alité des enchères, et dans les ventes où, conformément à

l'art. J.592 Code civ., le prix est laissé à l'arbitrage d'un tiers ; toutes ces

ventes deviennent parfaites par l'accomplissement des conditions aux-

quelles elles étaient subordonnées; il en doit être de même pour le traité,

objet du procès, et que la caisse hypothécaire a fidèlement exécuté ;

Attendu sur le moyen pris : 1° de ce que, lors de la vente, après le décès

deRhodes, la caissehypothecaire n'avait plusdepouvoir ; 2° de ce que cette

vente ayant eu lieu contre des enfants en état de minorité, on devait, à

peine de nullité, suivre les formalités prescrites pour l'aliénation des biens

des mineurs :

• 1" Que le traité de janvier 1S26 n'est pas un pouvoir donné à la caisse hy-

pothécaire dans l'intérêt seul de Rhodes, ce qui aurait constitué un mandat

révocable ; c'est, au contraire, une convention synallagmatique dans l'in-

térêt réciproque des deux contractants.- pour Rhodes, afin d'obtenir le

prêt des 2,000 fr. ;
pour la caisse hypothécaire, afin de s'assurer le rem-

boursement de cette somme ; l'une et l'autre furent donc liés irrévocable-

ment par ce traité bilatéral, autant pour eux que pour leurs héritiers ;

Attendu 2° que la caisse hypothécaire a suivi dans la vente les formalités

déterminées dans l'acte de prêt des 2,000 fr., moins compliquées et moins

dispendieuses que celles exigées pour l'aliénation des biens des mineurs;

c'était pour la caisse un droit consacré par un acte authentique; acquis

dès lors irrévocablement, ce droit n'a pu être perdu ou modifié postérieure-

ment par le changement d'état dans la personne des débiteurs : ce serait

donner à ce changement un effet rétroactif, ravjr à la caisse hypothécaire

un avantage qui fut la condition de rigueur, sans laquelle on déclara que

le prêt n'aurait pas été fait; ce serait enfin décider que Rhodes, maîtr*; de

ses propriétés, était frappe d'incapacité pour assurer à des tiers l'exécution

d'un traité légal contre ses héritiers, s'ils étaient en état de minorité. Sans

doute le père, disposant seul de ses biens, ne peut ordonner qu'on pourra

les vendre pendant la minorité de ses enfants sans les formalités prescrites

dans leur intérêt ;

Mais il n'en peut être ainsi quand auparavant le père avait constitué sur

ses bieus des droits en faveur de tiers par un acte légal et authentique, et

quand ces droits étaient déjà un avantage acquis à ceux-ci irrévocable-

meut; d'ailleurs l'héritier, même mineur, succédant dans tous les droits du

défunt, en doit supporter, à l'égard des tiers, toutes les charges: la mine-
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rite n'a pas d'effet rétroactif qui puisse l'en affranchir. On oppose encore
l'art. 747 <îu Code de procéd. ; on y voit qu'après une saisie immobilière, ,

si des majeurs convieunrnt que l'adjudication sera faite aux enclières,ce ne
doit être que suivant les formalités prescrites par cet article. Ici aucune
analotfie avec le traité de 1826; il ne s'agit pas de saisie immobilière, ni de
ses conséquences, mais seulement de l'exécution d'un contrat synallagma-
tique entièrement différent, et pour lequel la caisse hypothécaire, loin de
vouloir le modifier, en réclame la sti icte exécution ;

C'est aussi par les mêmes motifs que toutes les dispositions des lois sur

les formalités prescrites dans diverses autres aliénations ne peuvent être in-

voquées contre la caisse hypothécaire ; elle fonde ses droits sur des conven-
tions particulières, et comme le traité sur ces conventions l'ut légal et irré-

vocable dans son principe, il l'est nécessairement dans son exécution et

dans toutes ses conséquences;
Attendu qu'il ne lèse, sous aucun rapport, les intérêts des mineurs: que

pouvait-on exiger pour eux? que la caisse hypothécaire ne fût point seule

J'arbitre da prix de leurs biens, et que ce prix fût porté à leur plus grande

valeui ; tous ces avantages leur furent assurés par l'acte de 1826 ; la vente

ne pouvait avoir lieu qu'après un commandement chez un notaire préala-

blement désigné, après deux public^itions et aux enchères: quelle autre

garantie eût mieux assuré leurs intérêts? Ce traité doit donc être maintenu
contre les prétentions injustes de la tutrice des mineurs et de leur subrogé-

tuteur
;

Attendu que les formalités prescrites par cet acte ont été suivies par la

caisse hypothécaire, ainsi que cela résulte surtout du cahier des charges

déposé chez le notaire désigné;

Attendu que la vente, objet du procès, étant maintenue, la Cour n'a point

à statuer sur le surplus des conclusions des parties ;

La Cour démet de l'appel.

Du 5 mai 1837. — 2« Ch.

COUR ROYALE DE RENNES.

Saisie immobilière. — Mandat in rem suam. — Vente. — Intérêt.

La clause par laquelle, dans un acte de prêt, ^emprunteur donne
an préteur pouvoir irréi'ocahlc, en cas de non paiement même des in-'

téréts ou d'autres emprunts, de vendre Vimmeuble hypothéqué à sa
créance, après publications, est valable (1).

(Peneau C. Peneau.
)

Dans cette affaire, le piêf avait pour but de rembourser des
créanciers hypothéciiies ; il fut stipul-^ dans l'acte que le ca-

(i) L'espèce qu'on va lire est tellement favorable au débiteur qu'on ne
peut attribuer la décision de la Cour de Rennes, qu'à une obéissance pas-
sive au principe, une fois admis, de l'espèce de mandat irrévocable créé
par quelques Couis royales. Voyez l'arrêt qui précède et notre note. —
M. IMorin, avocat .i la (Jour de Cassation, a présenlé un pourvoi contre cet
arrêt. Noi;s donnerons à nos lecleius le travail complet de ce savant avo-
cat, qui, nous n'en doutons pas, fera triompher devant la Cour suprAme,
des principes qui intéressent à un si haut degré l'intérêt public. A. C. ;
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pital deviendrait exigible, 1 si les débiteurs ne remboursaient

pas ininiédiatement, ou au fur el à mesure des étliéances, les

créances livpolliécalrcs iiisrntes ;
'2" s'ils niaiiquaient à p^yer

deux semestres d intérêts après une mise en demeure ; 3 si la

déclaration fies hypothèques exisiatites lî'etait pas reconnue

exacte ;
4*^ si les débilfurs contractaient ou encouraient de ouvellcs

hypothèques par su'lc de condamnations judiciaires ; 5" sMs n en-

tretenaient pas oudégradaienl les propriétés hypothéquées; et

qu'alors les prêteurs, au moment oii ils auraient le droit d'exiger

leur remfjoursement, et après qu'ils auraient Jait constater le dé aut

de paiement par un comnuindenient resté infructue x pendant un
mois, pourraient Jairc rendre les propriétés hjpolhéqu^'es, aux en-

chèvcs publiques, en l'élude de 31^ Pomnteraje, notaire à Nantes,

à leur reqnc'te, en qualité de nmndataires irréi'ocables des époux

Peneau-Dclilréy en in tiquant dans le c- mmandcment les lieu, jour

el heure des adjudications préparatoire et définitive, el en obscn>ant

les formalités prescrites par l\irt. 747 C. P. C
A l'échéance des intérêts, les débiteurs ne paient pas, parce

qu'ils soutiennent qu'une somme de trois mille francs est restée

déposée entreles mains du notaire, et que cette somme doit être

imputée à compte sur ces intérêts. Les prêteurs ne tiennent

aucun compte de ces prétentions, el sans débat judiciaire ds font

comniandtment et b'apprélent à vendre un des inuneubles de

leurs débiteurs. Ceux-ci font alors signifier lur acte d'opposition,

dans lequel on lit ce qui suit : Les requérants forment opposition à

la vente annoncée pour le 17 de ce mois, en l'élude de âP Pomnuraye
de leur propriété, révoquant au besoin tout pouvoir, quel qu'il

SOIT, qu'ils auraient donné aux FRILBES PENEAU A l'eFFET DE

VENDRE lesdits BIENS, réscri>ant toute action afin de dommai;es-inté-

ré'ts pour le tort que leur ont /ail éproui'er les poursuites déjà dirigées

contre eux.

Le 30 août 1836, le tribunal de Nantes a rendu un jugement
ainsi conçu :

• Considérant qiH-, par acte du 17 décembre i8i4,aii rapport de M'Polii-

ineiape el «on collègiif, nolaiiis à Nantes, les époux t'fnean Delilré ont

reconnu avoir reçu, a titre de prôt , des frérts t'eneaii, une somme de

2^,500 fr., dont ils se sont encrages à leur payer les inlérêl-i à cinq pour cent

par an en deux termes, s.'ivoir : le 17 juin el le 17 décembre, ju.Nqu'au rem-

boursement du capital qui devait avoir li<'n le 17 décembre 1857;—Que dans

i'acte sus-mcationné il fut .-.tipulé qu'à dét'aui de paiement à l'échéance

de deux semeilre.s d'inlérêls et qninz' jours, un commaiidenienl de payer

demeurésanseflVl, le capital deviendrait cxifibie, s'il plaisait aux prêteurs;

que dans le même acte il fut stipulé que les époux Peneau-Delitré paie-

raient imniédiatemenl, et an fur et à mesure des échéances, diverses som-

mes s'elevant à 20,000 fr.,dont ilsétaient debiteuis envers plusieurs tréan-

liers, et, pour sûreté de paiement desquelles il existait des inscriptions

ntérieurts sur les immeubles airictés à la créance des sieurs Peneau,el
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qu'ils rappoilcraienl le certificat .le radialiou desdiles inscriptions quinze
jours après chaque remboursement successif, faute de quoi les sieurs Pe-
neau pourraient exiger le remboursement immédiat de la somme par eux
prêtée;—Qu'il fut également stipulé que les sieurs Peneau pourraient exiger
leur remboursement dans le cas où les époux Delitré consentiraient des
hypotbèquesconventionnelks, ou encourraient des condamnations confé-
rant hypothèque judiciaire postérieurement à l'acte de prêt; qu'il fut

stipulé enfin que, dans tous les cas où il serait libre aux sieurs Peneau
d'exiger leur remboursement, ils auraient droit, après l'avoir demandé, et

avoir fait constater le défaut de paiement par un commandement resté in-

fructueux pendant un mois, de faire vendre les propriétés à eux hypothé-
quées aux enchères publiques, en l'étude et par le ministère de M'^Pomme-
raye, notaire à Nantes, à leur requête, en qualité de mandataire irrévocable
des époux Peneau-Delitré, qui leur conféraient à cet égard tous pouvoir»
nécessaires;

» Considérant que les diverses clauses ci-dessus-, quoique sévères, n'ont

rien d'illicite, et que la dernière, qui confère aux sieurs Peneau un mandat
irrévocable pour vendre, et dont les époux Peneau-Delitré contestent la

validité, n'a rien qui doive la faire considérer comme nulle; qu'elle n'est

contraire ni aux lois ni aux bonnes mœurs ; qu'elle n'est point prohibée par
les articles 2078 et 209S, dont les dispositions, ne s'appliquant qu'aux ob-

jets remis en nantissement, ont surtout pour objet d'empêcher que ces ob-

jets demeurent, de piano, la propriété de ceux en la possession desquels ils

ont été remis pour sûreté de leur créance; qu'aucune loi ne défend à un
débiteur et à un créancier, maîtres de leurs droits, de stipuler qu'en cas de
non paiement de la somme due, aux termes fixés par le contrat, l'im-

meuble donné en hypothèque sera vendu dans des formes par eux adop-
tées; que le débiteur, qui pouvait vendre son immeuble immédiatement et

sans formalités, peut tout aussi bien donner pouvoir à son créancier de le

vendre dans un cas déterminé, surtout lorsque cette vente doit avoir lieu

avec des formalités et une publicité qui garantira tous ses droits ;

» Considérant que la révocation faite par les époux Pineau-Deiilré des

pouvoirs par eux conférés pour vendre dans la clause ci-dessus, ne peut pa-

ralyser lesdits pouvoirs; et en effet, si le pouvoir est irrévocable ad nuliim de

la part du mandant, il n'en est pas ainsi lorsque ie pouvoir donné est la

condition de l'exécution d'une convention synallagmatique
; que, dans ce

cas, le pouvoir donné ne peut être révoqué, parce que la révocation est

nulle par la volonté d'une seule des parties, ce qui ne peut être que par la

mutuelle volonté des contractants; que, dans l'espèce, le mandat irrévo-

cable donné par les époux Delitré aux sieurs Peneau, à l'effet de mettre

en vente chez M<'Pommeraye, notaire, les biens hypothéqués à leur créance,

a été la condition du prêt fait par ceux-ci, et ne pourrait être révoqué sans

détruire un engagement réciproque librement consenti;

» Considérant que les sieurs Peneau, dûment autorisés à vendre, le cas

échéant, se trouvent dans le cas pour lequel le pouvoir de vendre leur a

été conféré, et ont rempli les formalités qui leur étaient imposées
;
qu'en

effet il est constant que les deux termes d'intérêts échus au 17 dé-

cembre i835 n'ont pas été payés par les époux Peneau-Delitré, ce qui,

aux termes du contrat du 17 décembre i854, donne aux sieurs Peneau le



( 345 )

droit de réclnmer leur remboiirjemcnl et de mettre en vente les im-
meubles iiypolliéqiiés à leurs créances

;
que c'est vainement que les époux

Delitré allèguent que la somme totale de 24, 5t>o fr. portée au contrat ne

leur a pas été versée, et qu'il leur a été fait une retenue de 5,ooo fr. qui

doit se compenser jusqu'à due concurrence avec les intérêts échus, puisque

le contrat constate que la somme de a4î5oo fr. a été payée aux époux Delitré

en présence des notaires; qti'aucune preuve ne peut être admise contre le

contenu à l'acte ; que si, comme le reconnaissent les sieurs Pcneau, une

somme de 3,ooo fr. est restée en dépôt, ce ne peut être que pour compte

des époux Delitré qui reconnaissaient dans l'acte la somme totale portée,

et cette somme, ainsi retenue, ne pouvait par conséquent entrer en com-

pensation avec les intérêts dus aux sieurs Peneau ;

» Considérant qu'indépendamment du premier motif ci-dessus énoncé,

il est constaté, par un certificat du conservateur des hypothèques de Nan-

tes, que trois inscri|)tions ont été prises sur les biens aCTectés aux sieurs

Pineau, en vertu de condamnations judiciaires obtenues contre les époux

Delitré; que ces inscriptions existaient encore au i5 août dernier
;
qu'il est

constaté pareillement que deux inscriptions, existant avant le 17 dé-

cembre 1S34 sur lesdits biens en faveur du sieur Dugier (vol. io3,n° 67,

et vol. 1 15, n" aôS) , n'ont point élé radiées ; que si la créance pour laquelle

a élé prise l'inscription du 6 juillt^t iS.)5 (vol. ii5, n» 208) n'est exigible

que du 4 juin iS36, et ne l'était pas par conséquent au moment où a été fait le

commandement du 3 mai dernier, elle l'est depuis longtemps aujourd'hui:

cependant il n'y a eu ni paiement de la créance, ni radiation de l'inscrip-

tion ; qu'au reste les deux moyens résultant de l'existence des inscriptions

ci-dessus mentionnées ne sont que surabondanls, puisque le défaut du

paiement des deux termes d'intérêts échus suffirait pour autoriser la mise

en vente, par les sieurs Peneau , des immeubles hypothéqués à leurs

créances;

» Considérant que, par exploit de Dernet, huissier à Nantes, en date du
3 mai i83f>, dûment enregistré, les sieurs Peneau ont fait commandement
aux époux Delilré de payer les deux termes d'intérêts échus du 17 dé-

cembre iSj5, et annoncé l'intention de réclamer le remboursement de

leur capital ; que, par exploit du même Dernetj huissier à Nantes, en date

du 19 mai iS36, ils ont fait aux époux Delitré nouveau commandement
de leur payer les intérêts qui leur étaient dus et le capital, devenu exigible

à défaut de paiement des deux termes d'intérêts échus; qu'ils ont ainsi

accompli les préalables qui leur étaient imposés par le contract du 17 dé-

cembre 1S34, pour avoir le droit de mettre en vente les immeubles hypo-

théqués à leurs créances;

• Considérant que les frères Peneau agissent en vertu d'un titre authen-

tique entraînant exécution provisoire ;

» Partons ces motifs, déboute les époux Peneau-Delitré de leur opposition

à la vente, poursuivie par les sieurs Peneau, des immeubles affectés aux

créances de ceux-ci et de leurs autres fins et conclusions ; ordonne que la

vente desdits immeubles aura lieu en l'élude de M"^^ Pommeraye, confor-

mément aux stipulations de l'acte du 17 décembre i834, après toutefois

que de nouvelles affiches et de nouvelles insertions aux journaux auront

annoncé derechef l'adjudication définitive, laquelle devra avoir lieu après
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le délai et dans les formes indiqués dans l'acte susdit et à l'ai'. 747 C. P. C.
auquel il se réfère; condamne les époux Delitré aux frais de la présente
instance, qui seront considérés comme frais de vente, y compris le coût et

notification du présent, qui sera exécuté provisoirement, nonobstant appel
et sans caution, conformément à la loi. •

Arrêt.

La Coch; — Adoptant les motifs des premiers juges, met l'appel au
néant.

Du 2 février 1837. — 2« Ch.

Observations.

La question est tellement grave que nous ci oyons faire plaisir

à nos lecteurs en 1 appoi tant le texte d'une tonsultalion donnée
pai' deux jurisconsultes distingires du barreau de Nantes.
{y. notre note, siiprà, p. 339.)

Le Conseil, qui a lu i" un contrat de prêt du 17 décf uibre i834 ;
3» un

jugement du tribunal civil du 3o août iS36, confirmé à la Cour royale

de Rennes le 2 février 1837, par adoption de motifs; 3" les pièces con-

cernant l'affaire
;

Après avoir entendu un exposé duquel résulte que les époux Delitré

désirent savoir s'il existe des ouvertures à cassation contre l'arrêt de la

Cour royale de Reunes, qui s'est approprié les motifs des premiers juges,

pour sanctionner la vet)te d'un immeuble, nonobstant révocation du
pouvoir d^ faire vendre devant notaires; jjpposition extrajudiciaire et ju-

diciaire
;

Estime,

Que notre législation civile n'admet de propriété incertaine ou tloltantc,

que celle qui est rendue litigieuse entre plusieurs contendants, reclamant,

à l'exclusion l'un de l'autre, un objet dont aucun n'aurait la possession

légale, car cette possession seule fait présumer la propriété jusqu'à pieuve

contraire.

Tant que le droit de propriété est reconnu subsister en faveur d'une

personne, ce pouvoir de Vutiéner ou de le conserver en est inséparable;

c'est la liberté de transmettre ou de retenir qui conslilue la propriété,

soit absolue (art. 544\ soit relative (art. 537), Aucune stipulation ne peut

détruire celte liberté sans violer le droit de propriété

Dan» le domaine des contrats à titre onéreux, la renonciation à la

liberié d'aliéner soi-même, soit pure et simple, soit conditionnelle, pour

souffrir aliénation ultérieure ne peut valoir que comme vente ou promesse

de v(;nle aux conditions déterminées [lar les art. i5fi2 et iSgo. Hors de là^

point de transmission opérant mutation depropricté; donc, la liberté de re-

tenir ou de vendre comme bon semble ne peut être détruite que par la

vente ou la promesse de vente.

Sans doute le propriétaire peut «//ec/er tout ou ]iartie de ses biens à

l'acquittemenl de ses obligations ; mais cette atieclion la plus conside-
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rable, la plus puissante que la loi ait permise, rbypothéque accompagnée

d'antichrèssc ne donne au créancier que le droit d'exproprier et de per-

cevoir les fruits en attendant. Ce droit n'ûle pas au propriétaire la l'dcrte

de vendre, de révoquer les pouvoirs de vendre jusqu'à la consonmiation

d'une transmission.

Dans le droit civil, les effets des contrats font reeis par les règles qui

leur sont propres (art. 1107); on ne peut s'en écarler sans anéantir 1 éco-

nomie des lois, sans jeter le désordre et la confusion, au milieu desquels

il n y a de sécurité pour personne; chaque contrat a ses limites qn ou ne

peut franchir impunément; la faculté de contracter est subordonnée à

l'observance des lois régulatrices des contrats : point de milieu entre une

vente volontaire et une vente forcée quant à la commission du gage; a

défaut d'un dépouillement actuel, le dépouillement ultérieur dépend de

la persévérance dans la volonté de l'opérer au moment où il s'opère en

effet. En un mot, la transmission consommée n'est pas ri-vocable, parce

que l'irrévocabilité est de l'essence de la transmission. Mais le pouvoir

de transmettre est toujours révocable, parce que ce pouvoir o'ôte pas la

propriété à laquelle est inséparablement uni le droit de retenir, de sus-

pendre et de changer de résolution (art. 208S, 2204).

Le droit d'aliéner ou de ne pas aliéner étant la prérogative du droit de

propriété, il continue d'exister jusqu'à l'instant où le ilroii de propriété

cesse ; or, le droit de propriété ne cesse pas avant la trantmission. Quelle

que soit la nature de la stipulation pnr hiquelle on a vo\iIu l'entraver, le

pouvoir de vendre au nom dii propriétaire, avec ou sans condition, est

un hommage rendu à son droit de propriété; ce pouvoir sera l(iujoursun

mandat; or, la révocation de ce pouvoir n'est pas seulement une consé-

quence de la propriété non encore aliénée, mais elle est de plus la con-

séquence du contrat de mandat essentiellement révocable; car le man-

dant tient de la loi le pouvoir d<' révoquer quan<l bon lui semble

(art. aoo4).

Un contrat de prPt ne cesse pas d'être prêt, parce qu'on y a accolé une

procuration. Unraandat ne cesse pas d'être un mandat, parce qu'on yjouit

un prêt ; chacun de ces contrats a des règles particulières qui président à

sa formation ; le pouvoir de l'homme ne va pas plus loin que le pouvoirde la

loi qui a circonscrit le cercle de sa puissance, la détermination de la loi

emporte donc celle de l'homme; à la vérité, les parties ont le pouvoir

d'entrer ou de ne pas entrer dans les liens de tel on tel contrat, mais

aussitôt qu'elles y sont, elles ne peuvent en répudier les principes consti-

tutifs, elles ne peuvent ôter à un contrat essentiellement rèvocalile, comme
un tfslamenf, le principe de la révocabilité, pour le communiquera une

donaliofi entre-vifs, par exemple, dont ftpssence est l'irrévocabilité ; vaine-

ment, un prêt serait fait sous la condition imposée à l'enipriintcur, qu'il

ferait un testament portant révocation anticipée à l'exercice du droit de

révocation; l'emprunteur porirrait toujours révoquer le testament par

changement de volonté ; mais il ne pourrait jamais révoquer l'obligation de

rendre la somme prêtée, parce que le prêt est irrévocable.

A remarquer qu'une déclaration portant pouvoir lîe vendre, si elle était

irrévocable, en ce sens, qu'après une telle déclaration le propriétaire ne peut

varier; celui qui l'aurait obtenue serait r^nVafc/emen^ le propriétaire, il n'an-
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rait plus qu'à vendre en son nom; en efl'et, < ie droit dVnipêcher un autre
» de disposer est le droit de propriété. .(Polluer, Trwié des droits de pro-
priété, part. I, ch. 1, n° 5. ) Le tribunal et la Cour n'ont pas reconnu au
prêteur la qualité de propriétaire, puisqu'ils ont valide la vente au nom
des emprunteurs; dans l'intention des parties, ces derniers n'avaient pas
perdu le pouvoir d'emprunter après le mandat, puisqu'il est dit que leurs

emprunts rendraient le remboursement exigible. S'ils n'avaient pas perdu
le pouvoir de faire de nouveaux emprunts, comment auraient-ils pu per-

dre celui de vendre f L'un et l'autre étaient puisés à la même source, au

droit de propriété. Maintenant, qui osera séparer ces deux pouvoirs de celui

de vendre à qui l'on veut et quand on veut ? le moyen d'exercer celte der-

nière prérogative de la propriété après mandat consiste dans ]a révoca-

tion, rien n'est plus clair : donc la révocation ne peut être interdite à celui

qui n a pas aliéné. Apparemment qu'une stipulation qui tend au renver-

sement du droit de propriélc;, après avoir mis bors du commerce l'im-

meuble qui en est l'objet pendant la durée du terme accordé au proprié-

taire pour se libérer envers son prêteur, lequel terme pourrait être de

trente ans aussi bien que d'une année, n'est pas médiocrement contraire

aux lois d'ordre public, car celles qui régissent le droit de propriété, véri-

table base de la société, sont évidemment de ce nombre.
L'bomnie est naturellement jaloux des prérogatives de la projiriété et de

la liberté de volonté, la loi a voulu qu'il en tut ainsi; conçoit-on que,

propriétaire et auteur d'un mandat, il ne puisse (pendant dix ans, vingt

ans, trente ans, s'il plaît à un prêteur) faire acte de propriétaire et de
mandant, parce qu'il aura contracté l'obligation de rendre une somme
d'argent, et que, placé sous l'empire du besoin, on lui aura fait subir,

comme nécessité, la renonciation anticipée au droit civil de son pays, qui,

d'une part, favorise la libération et protège le malheur par les lenteurs et

les chances voulues dans l'cxpropiiation, et qui, d'autre part, laisse au dé-

biteur propriétaire la faculté de révoquer tous mandats ? Conçoit-on

qu'une stipulation si attentatoire à la liberté devienne obligatoirement un
contre-sens légal, une abrogation des lois elles-mêmes? Conçoit-on que
celte stipulation bizarre, enfantée par la cupidité notariale pour enchaîner

tousceux qiiise sont obligés comme emprunteurs, soit tolérée en présence de

l'art. 2oS8, portant que «le créancier n'est point propriétaire de l'immeuble

» par le seul défaut de paiement au terme convenu; toute clause contraire

» est nulle'; en ce cas il peut poursuivre l'expropriation de son débiteur par

» les voies légales? »Ce que ne peut laire un contrat approuvé par la toi,

sera-t-il fait par une stipulation bâtarde, imaginée précisément pour éluder

la toi? Car il ne faut pas se dissimuler que c'est en fraude de cet article et

des autres lois citées que la stipulation dont est cas est forgée. Conçoit-on

enfin la possibilité d'un mandat non révocable d'après l'art. 20o4, ainsi

conçu : Le mandant peut révoquer sa procuration quand bon lui semble ?»

N'est-ce pas une usurpation du pouvoir législatif de créer une exception en

dehors de la loi pour détruire Li règle qui est dans la loi?

Dire que la stipulation d'irrévocabilité du mandat proposée par le prê-

teur d'une somme d'argent, et souscrite par l'emprunteur, serait une con-

vention synatlagmathjue, c'est entreprendre de justiCer une violation de

la loi par deux autres, i° Celte stipulation accessoire au prêt comme su-
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reté ne change point la nature du contrat de prêt de consommation essen-

tiellement unilatéral, à [.\ dilTorcnce du prCt à usage, qui, soumettant l'em-

prunteur à conserver la chose elle-même pour la rendre, est synallagmatiquc.

(Polliier, Du prêt à usa^c, cli. i", sect. i, art. 2, n" 7, art. iio5 et 1898.)

3° La révocabilité du mandat, étant une vérité légale, ne peut cesser d'être,

parce qu'il aurait plu à deux parties, au lieu d'une, de la nier, comme si le

principe de la révocabilité voulu par la loi pouvait dépendre des caprices

des citoyens obligés de se conformer à la loi.

Ce ne sont que les conventions légalement formées qui tiennent lien

de loi, l'art. ii54 a pris soin de le dire; or, l'obligation de souffrir

une vente volontaire contre la volonté du propriétaire au moment de la

transmission, pour opérer expropriation sans expropriation préalable,

n'est point légale; elle n'est pas même raisonnable ni possible, suivant les

principes du droit. Si la condition d'une chose prohibée par la loi est nulle

(art. iijS}, qui osera contester que la loi prolwbe la conversion en vente

volontaire d'un immeuble avant la saisie ? Le néant n'est pas susceptible

de modiGcation, une expropriation ne résulte pas d'un acte de juridiction

volontaire qui ne contient point aliénation actuelle. Mais une saisie ayant

placé cet immeuble sous la main de justice, le propriétaire examine s'il a

plus à espérer des délais de la poursuite qu'à craindre des frais de cette

poursuite, il peut proposer ou agréer alors une conversion en vente modi-
fiée ; ce n'est plus lui qui donne un mandai, car il pourrait, comme nouveau
mandant, le révoquer. C'est la loi qui abrège la nécessité de la saisie (ar-

ticle 74") ; la stipulation dont il s'agit est donc contraire encore à cet ar-

ticle prohibitif de tout autre mode d'expropriation mitigée.

Ainsi, violation des art. 57>^ et 557 C.C., qui ont défini le droit de pro-

priété méconnu par les premiers juges et par la Cour.

Fiolation des art. i582et iSgo du même code, en ce que l'on a attribué

le caractère et les eficts d'une vente ou d'une promesse de vente à une sti-

pulation qui ne contenait point les éléments d'un dépouillement actuel

exigé par ces articles.

Violation des principes de la révocabilité en matière de mandat et par
suite des articles combinés 1 107 et 2004.

Violation des principes constitutifs de l'antichrése, et notamment de l'ar-

ticle 20S8, en fraude duquel la stipulation a été imaginée.

Violation des principes en matière de conventions synallagmatiques, mal
à propos appliquées à un contrat unilatéral (1 io5 et i8()8).

Violation des principes consacrés par les art. ii34, 1172 et 1173.

Violationdcs lois sur l'expropriation, la saisie immobilière, et notamment
de l'art 747 C. P.C.

Dans cet état, on pense que la Cour suprême n'hésitera pasà casser l'arrêt

adoptant les motifs d'une décision inconciliable avec les principes géné-
raux du droit et les règles constitutives des contrats.

Délibéré à Rennes, le i4 mars 1857.

Lemerlb,

Avocat à Cour royale de Rennes.

Je partage entièrement l'opinion de M* Lemeile sur la ques-

tion soumise à son exatnen. La solution qu'il adopte me semble
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entièrement amenée par les vrais principes sur îa matière, et

déterminée aussi par réiraii;^;tlé des stipulations du contrat

passé entre les consultants et le sieur Peneau.

Nantes, le 10 avril 1837.

Sisçné Waldeck-Rousseau.

COUR ROYALE DE PARIS.

Compétence. — Conseil de famille. — DélibératioD, — Mariage.

Lorsquua conseil de famille, appelé à consentir au mariage d'un

mineur^ dans le cas pre^u par Varl. 160 du Code cifil, na pas été

unanime sur les stipulations à insérer au contrat de mariage, sa dc-

libérntion peut cire attaquée devant les tribunaux par l'un des

membres du conseil, aux termes de Vart. 883 du Code de procédure

civile.

Le 25 octobre dernier, 31. Michau, notaire à Montereau,
oncle et tuteur de mademoiselle Anne-Amélie Michau, a con-

voqué un conseil de famille à l'etlet d'obtenir le consente-

ment au uiariage de sa pupille avec M. Olagnier, notaire à

Paris. Le conseil agréa la recherche de M. Olagnier, et décida,

à l'unanijnité, que le mariage projeté réunissait toutes les

conditions de convenance et de fortune qu'on pouvait désirer;

mais les avis furent partagés sur le point de savoir si une
.sonune de 50,000 fr. serait déclarée inaliénable et soumise
au régime dotal. Le jnge de paix, qui présidait le conseil et

dont la voix était préjOiidérante, s'étant réuni à ceux qui vou-
laient le rejet de cette clause, la délibération a été attaquée

par les membres de la minorité, et le Tribunal de Seiïs a été

saisi de la contestation.

Le tuteui- a prétendu que le tribunal était incompétent en
pareille matière, comme il le serait si c'était le père qui fût

appelé à consentir au mariage ; mais cette exception a été le-

poussée par jugement du 29 décembre dernier, en ces termes :

Attendu que le pourvoi formé parles sieurs Charpillon et Masson contre

la délibération du conseil de famille de la mineure Michau, du 25 octobre
dernier, s'appuie sur l'art. iS83 C. P. C.
Vu ledit article :

Attendu qu'il résulte de ses termes, que toutes les fois que les délibé-
rations d'un Conseil de famille ne sont pas unanimes, les membres de
l'assemblée peuvent se pourvoir contre la décision prise pour la faire ré-
form er

;

Attendu que cet article, conçu de la manière- la plus générale, n'admet
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aucune exception: qu'il faudrait une disposition précise de la loi pour dé-

cider qu'il ne doit pas s'appliq-jcr an c;is où !e conseil avait à se prononcer

sur ie consentement à donner au niaringe du mineur, et sur la di>cussioa

de ses ci nvention- matiimoniaies, vn exécution des art. 160 et lôcjS C. C;
Attendu que l'on cherche vainement un texte quelconque qui autorise à

restreindre en ce sens l'étendue et la généralité de l'art. S8ô précité ;

Attendu, en l'ait, que l'avis des parents de la mineure Michau, du 25 oc-

tobre dernier, n'a pas été unanime, et que dès lors, et par cette seule ci;-

conslance, les membres de la minorité avaient droit de l'attaquer devant le

Tribuual
;

Par ces motifs, rejette la Cn de non-recevoir proposée.

Appel.

Arrêt.

La CoiR ; — Adoptant les motif* des premiers juge» ; — CoMnaiis.

Du 24 avril 1837. — 1^^ Ch. •
- . ,. .

LOI •
•

iMirénchère. — Adjudications. — Coupes de bois. >-.

Loi contenant des modifications au Code Jorcstier.

Lot'is-PHii.ippE,etc... ART. i<'. Les art. 26 et 26 (J. F., relatifs aux sur-

enchères, en matière d'adjudication de bois, sont supprimés et remplacés

par les dispositions suivantes :

(I Aht. 25. — Toute adjudication sera définitive du moment qu'elle sera

» prononcée, sans que, dans aucun cas, il puisse y avoir lieu à surenchère.

> Aht. 26. — Les divers modes d'adjudication seront déterminés par une

• ordonnance royale : ces adjudications auront toujours lieu avec publicité

» et libre concurrence. •

ART. a. Les art. 20 et 27 dudit code sont modifiés ainsi qu'il suit :

« Art. 20. — Toutes les contestations qui pourront s'élever pendant les

1 opérations d'adjudication, soit sur la validité desdites opérations, soit sm-

» la solva!)ilité de ceux qui auront fait des oliVes et de leurs cautions, seront

» décidées immédiatement par le fonctionnaire qui présidera la séance

» d'adjudication.

B Aht. 2". — IjCS adjudicataires sont tenus, au moment de l'adjudica-

» tion, d'élire domicile dans le lieu où l'adjucation aura été faite ; a dél'aul

de quoi, tous actes postérieurs leur seront valablement signifiés au secré-

» tariat de la sous-prefecture. »

Du 4 mai 1837. ' ' " '
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COrR ROYALE DE POITIERS.

Exéfcutîon provisoire. — Appel. — Demande nouvelle. — Reconnaissance

de la dette.

1° L'intimé peut ^ en appel, et ai>ant la décision dufond, demander

rexécution proi'isoire du jugement, quoiqu'il ne fait pas demandée

en première instance. (Art. 458 C. P. C.)

2** Vexécution proi>isoire peut' c'tre ordonnée lorsque Vécriture des

billets en vertu desquels Vaclion est dirigée est tenue pour reconnue,

aux termes de Vart. 194 C. P. C. Cette reconnaissance, tant que

subsiste lejugement, a la mêmeforce que la reconnaissance expresse.

(Art. 135 C. P. C.)

(Dame Gillet C. Gillet.) — Arrêt.

La Cour ; — Attendu que l'art. 458 C. P. C. veut que l'intimé puisse de-

mander sur l'appel, et faire ordonner avant la décision du fond, l'exécution

provisoire du jugement attaqué, lorsqu'elle n'a pas été prononcée parles

premiers juges dans le cas où elle est autorisée; et que cette (lisposition, con-

çue en termes généraux, ne fait pas dépendre le droit de l'ordonner du point

de savoir si elle a été demandée ou non en première instance ; que ce n'est

pas là une demande nouvelle que défend l'art. 464» maistout simplement

un accessoire échu depuis le jugement dont est appel, et dérivant de la

nature du titre qui a servi de base à la condamnation
; que, cela posé et la

fin de non-recevoir ainsi écartée, il s'agit de vériCersi !a demande soumise

à la Cour est dans les conditions voulues par l'art. i35 du même Code ;

Attendu qu'aux termes de cet article, l'exécution provisoire sans cau-

tion doit être ordonnée toutes les fois qu'il y a promesse reconnue;

Qu'à la vérité, dans le cas particulier de la cause, il n'y a pas eu, de la

J)art de Gillet, appelant, reconnaissance expresse des billets en paiement

desquels il a été condamné; mais que le jugement, conformément à ce qui

'est prescrit par l'art. 194 C. P. C, a tenu pour reconnues les écritures et si-

:gnatures desdits billets, et que cette reconnaissance, tant que subsistera le

jugement, a la même force, et doit produire les mêmes effets que l'aveu ou

iia reconnaissance qui seraient émanés de la partie elle-même; qu'ainsi

rietï ne se fût opposé en première instance à ce que l'exécution provisoire

fût ordonnée au profit de la dame Gillet ; et que par une conséquence

nécessaire, d'après ce qui a été dit plus haut, il ne peut pas non plas y

avoir de difficulté à l'ordonner dans l'état actuel des choses; sans s'arrêter à

la fin de non-recevoir proposée par Gillet, et faisant droit à la demande de

la dame Gillet, ordonne l'exécution provisoire demandée.

Du 7 avril 1837.—2«Ch.
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COUR DE CASSATION.

I" Pourvoi. — Associés. — Solidarité.

2» Arrêt d'admission. — SignificatioD. — Parquet.

1" Le pouri'oi formé par un associé profite à ses co-associés,

encore bien que la société soit dissoute, s'il s'agit du paiement

a une dette sociale demandée solidairement contre tous les associés.

2° La signification d'un arrêt d'admission est valablementfaite à
la seule résidence connue de l^héritier du défendeur éi'cniuel décédé,

alors surtout que la signification a été légalement faite au parquet

du procureur général.

( Dugas-Yialis, Bessy etArdaillon C. deLainonie.)

Arrêt.

La Colh; — Sur la première fin de non-recevoir tirée de ce que le pour-

voi n'a été formé qu'après l'expiration du délai, en ce qui toncerae Dugas-

Vialis et Ardaillon : — Attendu que le liquidateur d'une société ne la re-

présente que comme détenteur des valeurs sociales et mandataire ; que

c'est, en effet, comme simple liquidateur que Dugas-Vialis a été condamné
par l'arrêt attaqué

; que l'action était en outre dirigée conire Bessy et Ar-

daillon, formant la raison sociale Ardaillon, Bessy et Comp., qui avait con-

tinué la société Ardaillon père et fils et Bessy; — Attendu que devant le

tribunal de commerce de la Seine, comme devant la Cour royale de Paris,

ce fait de la dissolution de la société est resté complètement étranger à la

contestation; — Qu'en effet, c'est d'uue dette sociale que Massilian deman-

dait le paiement; que c'est contre la société qu'il agissait, sans diviser sa

créance et son action, mais au contraire, en poursuivant son paiement in-

tégral contre les deux associés solidaires et en nom; — Que, de leur côté,

ceux-ci n'ont nullement décliné lesel'fets de l'engagement social, et se sont

bornésàexciper de ce (jue la dette sociale était entachée d'usure, exception

qui affectait la nature même de l'obligation sociale, et était commune à la

société; — Que le jugement et l'arrêt ont condamné Bessy et Ardaillon

conjointement, solidairement et par cdrjis, au pai(;ment intégral de la dette

sociale; qu'en cet état, la prétendue divisibilité de la dette ne peut être

opposée
;
qu'ainsi, la Cour est régulièrement saisie par le pourvoi de Bessy

formé en temps utile;

Sur la deuxième fin de uon-recevoir, tirée de la prétendue nullité de la

signification de l'arrêt d'admission: — Attendu qu'il est reconnu que Mas-

silian n'est décédé à Paris, où il était domicilié, que postérieurement à l'ar-

rêt d'admission, portant permission de le citer personnellement dans le

délai du règlement
; que, s'il est vrai que la dame Lamonie, sa sœur et son

héritière, n'ait que sa résidence à Paris, rue de la Ferme-des-Matliurins,

n°5, la signification y a été faite et reçue comme au lieu de son domicile et

de celui de son mari; et qu'en outre, l'exploit a été signifié au procureur

général, visé et affiché, couformémcnt à l'art, 69, n" 8, C, P. C. ,
pour le

T. Llf, 2:',
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cas où il existerait des héritiers sans dumiciie et résidence connue ;
— Que

rien n'indique, dans.i'espèce, que les demandeurs, qui avaient conslaniuient

plaidé à Paris avec Mas»>ilian seul, et qui étaient domiciliés dans le dépar-

tement de la Loire, aient su ni pu savoir, dans le délai fixé pour la signifi-

cation, que la dame de Lamonie fût domiciliée dans le département du Gard,

et quelle était la position de son mari ; points sur lesquels aucunes pièces ne

sont produites devant la Cour elle-même; qu'ainsi le vœu de la loi a été

renîpli; — Rejette les fins de non-recevoir.

Du 17 avril i837.--Ch. Civ.

COUR ROYALE DE COLMAR.

Exploit. — Constitution d'avoué. — Décès.

L'acte d'appel nest pas nul, quoique Vaifoué constitué pari'appe-

lant soit décédé, si c'est par méprise et dans Vignorance du décès que

la constitution a eu lieu (Art. 61, 1030 C. P. C) (1).

(A. C. B.)— Arrêt.

La Coub; — Sur le moyen de nullité opposé à l'acte d'appel : — Consi-

dérant que rappelant, en constituant un avoué d'appel, a manifesté par là

l'intention qu'il avait de .se conformer au vœu de la loi ; — Que, si cet avoué

était décédé à l'époque où cette coiisiitution a eu lieu, un pareil fait ne

saurait nuire à l'appelant, dont la méprise s'explique suffisamment parcette

circonstance qu'étant étranger à la localité, il a pu ignorer le décès de l'of-

ficier ministériel dont il a fait clioix
;
que dans cette position, il serait plus

que rigoureux de faire suliir à l'appelant les conséquences d'une erreur qu'il

n'a pas dépendu de lui d'éviter; — Sans s'arrêter aux moyens de nullité,

etc., etc.

Du 17 maisl836. — Ch.Civ.

COUR ROYALE DE POITIERS.

Ordre.- Acte d'appel. — Enonciation des griefs.

En matière d'ordre, l'acte d'appel est valable, quoiqu'il ne con-

tienne pas renonciation des griefs. (Art. 763 C. P. C. ) (2)'

^1 (Delaroclie C. Duhamel.)

La Coub; — Considérant qu'aux termes de l'art. loôoC. P. C, aucun

(i) y. dans le môme sens, l'arrêt de la Cour de Cassation du i6 mai i836

(J. A., t. 5i, p..Ç,8i), et les nombreuses autorités que nous avons indiquées

dans nos observations. [ILid., p. 6S2 et 683.
)

(2) Ce point de jurisprudence est bien établi. (F. le Dictiohw, G^wia. du

PROCÉu. , y Ordre, p. 398 bis, n"* 254, 255 et 256.)
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exploit ou acte de procédure ne peut être déclaré nul, si la nullité n'en

est pas formellement prononcée par la loi;

Considérant que nulle formalité n'est prononcée sous peine de nullité

par l'art, jbù C. P. C. ;

Considérant que l'acte d'appel du jugement dont est appel contient

au surplus l'énonciation des griefs que lui cause ledit jugement, en ce

qu'il â déclaré « que la femme mariée sous le régime dotal a pu alié-

» ner sa dot et s'engager valablement au profit de tiers sur ses biens

» dotaux.. ; »

Par ces motifs, rejette le moyen de nullité d'appel proposé. i i

Du 21 décembre 1836. — 1'^ Ch.

COUR DE CASSATION.

Péremption. — Justice de paix. — Déchéance.

On peut renoncer à la péremption de quatre mois établie par l'art.

i5. C. P. C. pour les instances pendantes defaut les juges de

paix. — Des conclusions prises après l'expiration des quatre moisy

par la partie au profit de laquelle la péremption s'est açcoû^lie^

sont une renonciation à cette péremption (1).
"^

>^ \

(D'Havrincourl C Tétait et autres.)

Onsouteuait pour le demandeui,' en cassation, qui prétendait

n'avoir pu, par ses coiiclusious, renoncera la péremption qui

lui était acquise, que la péreniptiou établie par l'art. IjC.P.C.
est d'ordre public, qu'elle est acquise de plein droit, et n'a

pas besoin d'être demandée. On invoquait sur ce point la dis-

cussion au Conseil d'état, {f^. Locré, t. 22, p. 55.) j
:•

Arrêt. >

L* Coia ;
— Attendu qu'en supposant que le délai de quatre mois dont

parle l'art. i5 C. P. C. fût expiré à la fin de juillet i8j5, le demandeur

en cassation prit alors des conclusions positives qui impliquaient la renon-

ciation au bénéfice de la péremption, si aucune était acquise, puisque,

dans son propre intérêt, il demande une nouvelle visite d'experts dont le

résultat lui a été profitable;. ...— Rejkitk.

Du 22 inavs 1837. — Ch. Req.

f i] Les auteurs reconnaissent généralement qu'on peut renoncer à la pé-

remption de l'art. iS; mais ils veulent que celle renouciatiou soit expresse

etnon tacite, comme dans l'espèce, (r, Lepagk, p. 7G; Caerk, t. i, n" 68 ;

— Thomins Uesmazibes, t. 1, n" â;.
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LOI.

Monopole télégraphique. — Pénalité.

Loi sur les lignes télégraphiques.

Article uniqde. — Quiconque transmettra sans autorisation des signaux

d'un lieu à un autre, soit à l'aide de machines télégraphiques, soit par tout

autre moyen, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un an, et d'une

amende de mille à dix mille francs. L'art. 465 G. Pén, est applicable aux

dispositions de la présente loi. — Le Tribunal ordonnera la destruction

des postes, des machines, ou moyens de transmission.

Du 2 mai 1837.

MINISTÈRE DES FINANCES.

Saisie-arrêt. — Caisses de l'Etat.— Déchéance.

Ai>is officiel du ministre desfinances aux créanciers qui ontformé
des saisics-arréls, soit au trésor., soit dans les caisses des payeurs et

desautres préposés de Vadministration des finances j antérieurement à

la loi du ^juillet 1836 (1).

Les créanciers qui, antérieurement à la loi du 7 juillet i836, portant rè-

glement définitif du budget de l'exercice de i835, ont fait signifier des sai-

sies-arrêts, oppositions, cessions ou transports, ou tous autres actes, ayant

pour objet d'arrêter le paiement des sommes dues par l'Etat à leurs débi-

teurs, en tels lieux que lesdiles oppositions et significations aient été faites,

notamment entre les mains du conservateur des oppositions au ministère

des finances et de celles des différents payeurs, agents ou préposés du

trésor public et des administralions des finances, quelles que soient

d'ailleurs la cause et l'origine des créances sur l'Etat; sont avertis que,

conformément à l'art. i5 de la loi du 9 juillet iS?)6, ils doivent renouveler

leurs significations dans le délai d'un an, à partir de la publication de la-

dite loi et conformément aux prescriptions de l'art. i3, faute de quoi elles

resteront sans effet et seront rayées des registres sur lesquels elles auront

été inscrites.

L'obligation du renouvellement s'appliquant sans exception à toutes les

oppositions et significations frappant sur des sommes dues par l'Etat, celles

qui auraient été faites à l'ancienne caisse d'amortissement et à toutes au-

tres administrations publiques, dont le passif est passé à la charge du tré-

Éor, sont dans le cas d'être renouvelées de la manière prescrite par l'art. i3,

si d'ailleurs l'Etat est encore débiteur.

(1) V. J. A., t. 5i, p. 707, la loi du 9 juillet i856, et nos observations ;

V. aussi suprà, p. 46, un premier avis du ministrç des finances sur le même
objet.
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Il en est de même clés opposilions et significations faites sur les capitaux

et inlérêls des cautionnements dus par l'Etat ; mais, dans ce cas, comme la

loi du g juillet i836 n'a pas dérogé aux lois des 2j nivûse et 6 ventôse an i3

et à l'avis du conseil d'Etat, approuvé le 12 août 1807, les oppositions et si-

gnifications doivent continuer à être faites au bureau des oppositions aumi-

nistère des finances et aux greffes des tribunaux civils et de commerce.

Le renouvellement des oppositions et significations serait sans objet si

l'Etat a cessé d'être débiteur, en vertu de lois qui ont prononcé la dé-

chéance contre les créanciers, s'il s'est libéré par un paiement ou par un

versement à la caisse des dépôts et consignations.

Le Bulletin des lois, n" 44^, dans lequel a été insérée la loi du 9 juillet

i83G, ayant été reçu le 16 du même mois de l'imprimerie royale, par M. le

garde des sceaux, ministre de la justice; le délai d'un an, à partir de la

publication de cette loi, accordé pour le renouvellement, expirera, conformé-

ment à l'art. i*f ce. et à l'ordonnance du roi du 27 novembre 1816, pour

les créanciers domiciliés dans le département de la Seine, le 17 juillet 1S57,

et pour ceux domiciliés dans les autres déparlements, autant de jours

après ce terme qu'il y aura de fois 10 myriamétres, environ 20 lieues an-

ciennes, entre Paris et le chef-lieu de chaque département, suivant le ta-

bleau annexé à l'arrêté du a5 thermidor an n (i5 juillet i8o5).

COUR ROYALE D'AGEN.

Saisie-brandon. — Témoins.

Pour procéder à une saisie-brandon^ il n'est pas nécessaire que

l'huissier soit assisté de témoins. (Art. 628 et 634 C. P. C; art. 43,

§ 3, déc. 16 février 1807.)

(Rispals C Lasmartres.) — Arrêt.

La Cocb;— Attendu que les formalités de la saisie-brandon sont réglées

par un titre spécial du Code de procédure civile (le titre 9); qu'on n'y

trouve aucune disposition qui prescrive à l'huissier, qui procède à cette

saisici de se faire assister de deux témoins; que, si l'art. 'C34 C. P. C.

recommande l'observation des formes prescrites au titre des saisies-exé-

cutions, ce n'est que pour le surplus, c'est-à-dire pour ce qui reste à

faire après l'apposition des placards; que cette entente toute naturelle

de la loi résulte assez de ce que, n'ayant pas prescrit que l'huissier se

fît assister de témoins dans la saisie des immeubles, à plus forte raison

n'a t-elle pas dû les prescrire pour la saisie des fruits excrus à leur sur-

face; qu'enfin, s'il pouvait y avoir quelque doute à cet égard, il s<!rait

complètement levé par l'art. 43, § 3, du tarif, qui porte textu(;llement

que, dans la saisie-brandon, l'huissier ne sera pas assisté de témoins;

— Emendant, démet les époux Lasmartres de la demande en nullité de

la saisie-brandoo dont il s'agit.

Du8ininl836. Ch. Corr.
,,; v v. , ., r
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Observations.

Il est assez étonnant que cette question ait eu les honneurs
d'une discussion en Cour royale; car, en supposant qti'elle ne
soit pas résolue fornieilernent par le Code deprocédure, toujours
est-il qu'elle est tranchée de la manière la plus claire par l'art. 43,

§ dernier du tarif. En effet, cet article dispose que Vhuissierne
sera pas assisté de Icmoins : comment équivoquer en présence
d'un texte aussi précis?. .

.

Cependant il faut bien que la question ait paru présenter quel-
que difficulté, car plusieurs auteurs ont jugé à propos de l'exami-
ner. Il n'est pas besoin d'ajouter qu'ils sont tous d'accord sur la

solution, et que leur solution est conforme à l'arrêt de la Cour
d'Agen. f^. Cabré, t. 2, n" 215; Demfau, Eléments de droit et de
pratique^ p. 4l4; Rauter, Cours de procéd., p. 337, n° 293; Ber-
RiAT Saint-Prix, t. 2, p. 605, n°3, au texte; Thom. Desmazures,
t. 2, p. 149; PiGEAu, t. 2, p. 120; elle Commentaire du tarif,

t. 2, p. 141, n°4.)

COUR DE CASSATION.

Saisie immobilière.— Nullités. — Forme.

Les nullités du fond, comme les nullités de forme, antérieures à
Vàdjudiéâtion préparatoire^ né pem^enl êlte proposées après cetie ad-
judication (1).

(De Lasouchais C. Boudin.) — Arrêt.

La Cour;— Vu les art. 735, 735, 7^6 et 745 C. P. C. ; — Attendu

qne, d'après ces articles, les moyens de nullité contre la procédure qui

précède l'adjudication préparatoire, ne peuvent être proposés après ladite

adjudication, et doivent être jugés avant cette adjudication;

Attendu qu'il est reconnu dans l'espèce que le défendeur n'avait

proposé aucun moyen de nullité contre la procédure qui a précédé le

jugeinent d'adjudication préparatoire intervenu contre lui en i83o, sur

la poursuite de folle enchère; — Que ce n'est qu'en i833, en se présen-

tant à l'adjudication définitive indiquée pour le 29 août, après avoir

même gardé à cet égard un silence absolu, lors des renvois demandés et

successivement obtenus par lui, en i83o, i83i et i832, qu'il a conclu

à la nullité de la procédure qui avait précédé l'adjudication prépara-

toire; — Attendu que les demandeurs lui ayant alors opposé la fin de

(1) V. l'état de la jurisprudence sur cette question dans le Diétionn.

général de procédure, v" Saisie immotnliére, p. 621, n" ioo3 et siiiv. / .

aussi J. A., t. 5i, p. 495.
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non-iecevoir tirée des art. 703 et suivants, cette fin de non-recevoir fut

adoptée par les premiers juges ; mais que celle décision iiyant été In-

firmée, sur l'appel émis par le défendrur, la Cour royale de Bordeaux a

repoussé la fin de non-recevoir et l'application des articles ci-dessus cités,

par le motif que le moyen du défendeur ne re|>osant pas sur nn vice

de forme, niais sur des moyens pris du fond, les :irt. joa et suivants

n'étaient pas applicables à l'espèce, et ne pouvaient justifier la fin de
non-recevoir admise par les premiers juges;

Mais attendu que la distinction créée par l'arrêt attaqué entre les

moyens de la forme et les moyens du fond, n'est appuyée sur aucune
disposition de la loi, et qu'elle ne peut dés lors être suppléée par les

tribunaux sans excès de pouvoir; — Attendu que la disposition des articles

invoqués par les demandeurs est générale, qu'elle embrasse sans distinc-

tion tous les moyens de nullité que l'on peut vouloir élever contre la

procédure qui précède cette première adjudication
; que cetle distinc-

tion, qui n'est donc point dans le texte de la loi, est encore contraire

à son esprit et aux vues du législateur, qui a voulu, d'une part, que
la procédure fût rapide, et, d'autre part, que les poursuivants et les en-

chérisseurs connussent avant les adjudications, les vices reprochés à la

procédure qui les précède, et qu'ils ne demeurent jias exposés à des

chances de nullité restées inconnues |)endant des années entières, comme
il est arrivé dans l'espèce actuelle

;
qu'il y a donc contravention ex-

presse aux articles ci-dessus dans le rejet de la fin de non-reeevoir qui

résultait de leur texte et de leur esprit ;
— (Iassk. ,, .

..'
-,;

.

Du 11 avril 1837. — Ch. Civ.
' ^ ^^

••-•

COUR ROYALE DE RIOM.

Matière sommaire. — Responsabilité civile. — Célérité.

Les demandes en dommages-intérêts à raison d'un délit ou
quasi-délit sont urgentes par leur nature, et doivent être jugées

sommairement, [kn. AqAqiA(ÏÏ Çt.V. Qt.)

(Fille Usclade C. Monier.) \ . . ; /

En 1834, la fille Lstlade a fait assigner devant le tribunal de
Clermont-Ferrand le sietu Monier, boulai;ger, comme civile-

ment responsable des faits de son fils mineur, et a réclamé
contre lui 3,000 fr. de dommages-intérêts, pour réparation

d'une bles.sure qui lui avait été faite imprudemment par le

jeune iMonier.

Le défendeur ayant dénié les faits, le tribunal de Clermont a

ordonné, par jugement du 12 mai 1834, qu'il serait fait pieuve
par témoins à l'audience du 2 juin suivant, et ce dans la forme
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déterminée par les art. ^07 et suiv. C. P. C, attendu que la
cause requérait célérité.

Il y a eu appel de ce jugement fondé sur ce que, s'agissant
d'une demande formée sans titre et excédant 1,000 f., l'enquête
devait être faite devant unjugecommissaire, comme en matière
ordinaire.

Arrêt.

La Coor;— Attendu que le fait imputé à la partie de Bernet est un
quasi-délit qui, par sa nature, rend l'affaire urgente et la classe au nombre
de celles qui doivent être jugées sommairement

; par ces motifs et ceux
exprimés au jugement dont est appel, dit bien jugé.

Du 6 janvier 1835. — Cb. Corr.

COUR ROYALE DE POITIERS.

Acquiescement.— Expertise.— Jugement interlocutoire.— Exécution.

—

Fin de non-recevoir.

Le jugement qui ordonne une expertise ne peut être attaqué par la

partie qui, appelée à Caudience pour faire procéder au remplace-

ment d'un des experts, déclare, après avoir demandé un délai de
huitaine, quelle s en rapporte à la prudence du tribunal : dans ce

cas ily a acquiescement (1).

(Collier C. de La Rochejacquelin.)-— Arrêt.

L* CotiB ; —Attendu que l'un des trois experts, nommés par le jugement

du 20 septembre i85(i, n'ayant pas accepté la mission qui lui était con-

fiée, et les parties ayant été amenées à l'audience, pour consentir au rem-

placement de cet expert, le sieur Collier comparut et demanda un délai

de huitaine ; qu'au jour indiqué, pour statuer définitivement, le sieur Col-

lier comparut de nouveau, et, loin de s'opposer à l'exécution du jugement

du 5o septembre, déclara qu'il s'en rapportait à la prudence du Tribunal;

Attendu que ces deux déclarations sont, de la part de Collier, un ac-

quiescement et un consentement à l'exécution du jugement du ao sep-

tembre i836;

Attendu que les conséquences d'un acquiescement sont absolues et ne

permettent pas de remettre en question ce qui a été décidé, même dans

le cas d'incompétence ; que, sans doute, pendant le cours du procès en

instance, le sieur Collier n'aurait pu renoncer valablement au moyen
d'incompétence, puisque le Tribunal pouvait le suppléer, mais que les

(i) V. le Dictionnaire général de paocBDURE, v Acquiescement, p. S,

n" i6o et suiv., et notamment le n" i6,i.



premiers juges ayant ainsi décidé la question, le sieur Collier pouvait, si le

jugement lui faisait grief, l'attaquer par la voie do l'appel; que, s'il eût

laissé passer le délai pour saisir le second degré de juridiction, il ne pour-

rait se plaindre aujourd'hui de ce que le jugement aurait acquis l'autoiité

de la chose jugée ; qu'il doit en être de même pour le cas où, sans attendre

l'expiration du délai de l'appel, l'une des parties fait des actes ou des dé-

clarations desquels résulte un acquiescement;

Que l'acquiescement est l'un des moyens qui éloigne ses actions, et

peut-être le plus favorable, puisque celui qui l'a donné ne peut s'em-

pêcher de suivre la loi qu'il s'est faite
; ...

Déclare Collier non recevahle dans son appel. '

. I

Du 11 janvier 1837. — 1'' Ch. '
;

:->'';';

COUR DE CASSATION.

Compétence.— Garantie. — Lettre de change.

Le tiré qui na pas accepté une lettre de change ne peut être

appelé en garantie par le tireur de^'ant un tribunal autre que celui

de son domicile (1).

j (Besnard et sœurs C. Cotty.) — Arrêt. —

La Codb;— Vu les art. Sg, iSi et 420 C. P. C. ;
— Attendu qu'il résulte

de l'arrêt attaqué que la lettre de change tirée par le sieur Cotty, d'E-

vreux, sur les sieurs Besnard et sœurs, d'Arras, et par lui mise; en circulation,

n'a point été acceptée par eux, et que dès lors le contrat de change leur

est étranger; — Attendu que, dans cet état de choses, et d'après les faits

également constatés par ledit arrêt, il ne pouvait y avoir lieu qu'à un

règlement de compte ; d'où il suit que c'était de\ant 'les juges de leur

domicile que les sieurs Besnard et sœurs devaient être nssignés, et qu'en

jugeant le contraire, l'arrêt attaqué a fauss«'ment appliqué, et par suite,

expressément violé les dispositions de loi ci-dessus visées ; — Casse.

Du 5 avril 1837. — Ch. Civ.

COUR DE CASSATION. ... ij ,,4

Inscription de faux.— Exploit. — Fraude.

L'inscription de faux contre un exploit qui énonçait, faussement

avoir été remis parlant à la personne, ne peut être rejclée par le

motifque l'huissier n aurait pas agifrauduleusement.

(1) Jurisprudence constante, V, t. 99, p. •46.
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(Richarme C. Chassaigneux et Chômât,)

Exploit de saisie immobilière signifié par l'huissier Chômât
au sieur Richarme k la requête du sieur Chassaigneux, énon-
çant qu'il a été remis parlant à la personne du sieur Richarme.
— Inscription de faux incident contre l'exploit de la part du
sieurRicharme qui soutenait que cette énonciation était fausse.

— 12 déc. 1832, arrêt de la Cour royale de Lyon qui rejette

l'inscription de faux en ces termes : » Attendu que. d'après

l'art. 45 du décret législatif du 14 juin 1813, contenant règlement
sur l'organisation et le service des huissiers, les infractions de
la nature de celles dont on voudrait, dans l'espèce, faire résulter

un faux, ne caractérisent véritablement un faux qu'autant
qu'il est démontré que l'huissier a agi frauduleusement; — At-
tendu que, dans l'espèce, toutes ces circonstances de la cause se

réunissent pour établir qu'en admettant que le fait articulé par
Richarme fut prouvé, l'huissier Chômât n'aurait pas agi frau-

duleusement; la Cour rejette le moyen de faux présenté par
Kicharme, etc. » — Pourvoi.

Arrêt.

La Cour ; — Vu l'art. 45 du i4 juin i8i3, l'art. 240 G. P. C. et l'ar" i46

C. pi'n.; — Attendu que l'inscription de faux incident étant un moyen
ouvert par la loi pour faire rejeter d'un procès une pièce qui y est pro-

duite, abstraction faite de toute fraude, de la part de l'auteur de la pièce,

les juges n'ont à apprécier que la pertinence ou la non pertinence des

faits présentés à l'appui de cette inscription; mais qu'ils ne peuvent la

rejeter sur le sieul motif qu'il n'y aurait pas eu fraude de la part de l'au-

teur de la pièce, puisque le faux malériei de la pièce peut exister en

l'absence de cette fraude, et suffire pour faire rejeter cette pièce du

procès; — Attendu, dans l'espèce, que sans apprécier les faits articulés,

soit sons le rapport de la matérialité, soit sous le rapport du préjudice

qui a pu en résulter, l'arrêt attaqué a simplement jnjjé, en droit, que

l'absence de fraude suffisait pour rejeter l'inscription de faux incident,

en quoi cet arrêt a. faussement appliqué l'art. 45 du décret du i4 juin i8i3,

et violé les art. 4*0 C. P. Cet i46G. pén. ; donnant défaut contre Chas-

«aigneux et Chômât;

—

Casse.

Du 1 1 av ril 1837. — Ch. Civ.

COUR DE CASSATION.

1'' Huissier. — Domicile élu. — Responsabilité.

>• Huissier. — Paiement. — Subrogation.

1° L'élection de domicile en son étude, volontairementfaite par un
ku ssier dans l'acte quil signifie^ peut être considérée comme le
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constituant mandataire de celui au nom duquel il agit ; de telle sorte

que s'il ne fait pas parvenir à son client les actes signifiés à son do-
micilej il peut être déclaré responsable du dommage qui résulterait

de celte omission.

2° L'huissier qui, par sa négligence, a été cause que le porteur d\in
billet à ordre na pas été payé, est responsable non-seulement cm>ers

le porteur, mais encore ent'ers VendosseuY qui, à défaut de paiement,

a remboursé le porteur.

(Leyrip C. Slatei.)

Ces questions, qui intéressent au plus haut point les Imis-

siers , se sont présentées dans l'espèce suivante : — Urt

billet de 1,000 fr., souscrit par lord Coclirane à l'ordre de la

dame Thompson, avait été passé par le sieur Slaler, héritier

de cette dernière, à l'ordre du sieur Dumas. — Faute de paie-

ment à l'échéance, le sieur Dumas fit faire opposition, par le

ministère de l'huissier Leyrip, sur une somme due à lord Co-
chrane.—Cette opposition contenait élection de domicile pour le

sieurDumas, entre lesmainsde l'huissier Legrip. — Plus tard,

une contribution s'étant ouverte pour la distribution de la

somme saisie-arrêtée, c'est en l'étude du sieur Legrip que le

sieurDumas fut sommé d'y produire ; mais il paraît que le

sieur Legrip n'instruisit pas son client d'une manière certaine

de la sommation qui lui était faite. Il suivit de là que le s'eur

Dumas ne produisit pas à l'ordre, et fat déclaré forclos. Il re-

courut alors contre le sieur Slater^ endosseur, qui le remboursa;
mais, après ce remboursemeilt, le sieur Slater forma une de-
mande en dommages-intérêts contre l'huissier Legrip, à raison

de la négligence qu'il avait mise à instruire le sieur Dumas de
la sommation de prodiiire à l'ordre. — Le sieur Legnp s'est

défendu en soutenant que l'élection de domicile dans son étude
ne le rendait pas mandataire du sieur Dumas, et que, dans tous

les cas, il ne pourrait être responsable qu'envers son mandant
et non envers le sieur Slater dont il n'avait jamais été le man-
dataire.

25 juin 1836, jugement duTribunal de la Seine, ainsi conçu :

«Attendu que dans l'exploit du 5 mai 1832, du ministère de Le-
grip, contenant opposition à la requête de Diunas, porteur d'un
billet à ordre de 1,000 fr. sur lord Coclirane, ès-inainsde M. le

ministre des finances, il a été fait élection de domicile en la de-
meure duditLe^rip, quoique cetteélection de domicile, d'après

l'an. 559C. P. C , ne fût pas nécessaire pour la validité de l'ex-

ploit, puisque Dumas demeurait à Paris, rue du Colysée,

n° 24 ;
— Attendu que, soit que Legrip ait pris sur lui de

faire cette élection de domicile, soit qn'il l'ail faite par l'ordre

exprès de Dumas, son client, ellf^ a constitué un mandat, ac-
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cepté par ledit Legrip, de recevoir les actes qui pourraient être
signifiés à Dumas et de lui en donner connaissance ;

— Attendu
qu'il n'est pas méconnu que, par exploit du 30 mars 1833,
Dumas a été sommé, au domicile élu chez Legrip, de produire
à la contribution ouverte sur lord Cochrane, pour la distribu-
tion d'une somme capitale de 50,000 fr., sur laquelle frappait
l'opposition du 5 mai 1832; — Attendu que Legrip ne justifie

pas avoir rempli le mandat qu'il avait accepté par l'élection de
doniicile; qu'il ne prouve pas avoir fait aucune démarche, ni
avoir pris aucun soin pour faire parvenir ou faire connaître à
Dumas la sommation de produire, et que ce dernier, qui a été
laissé dans l'ignorance de l'ouverture de la contribution, et n'a
pas produit, a été forclos; -- Attendu que Legrip, aux termes
de l'art. 1991 C. C, doit indemniser Dumas du préjudice qu'il
lui a causé en n'accomplissant pas le mandat par lui accepté;
— Que le montant de cette indemnité doit être égal à la somme
que Dumas aurait eue dans la contribution, s'il y eivt pro-
duit, et que, d'après le règlement définitif, la part contributoire
de Dumas aurait été de 050 fr., tant pour le capital et les in-
térêts de sa créance^ que pour les frais d'opposition et du ju-
gement de validité d'icelle

;

» Attendu que Slater, endosseur du billet souscrit par loid
Cochrane, ayant depuis remboursé et désintéressé Dumas, se

trouve subrogé de plein droit dans toutes les actions résultant
dudit billet, et des actes et exploits dont il a été suivi, etc. »

Pourvoi en cassation de la part du sieur Legrip.

Arrêt.

La Code; — Sur le premier moyeu : — Considérant que dans l'exploit

qu'il a signifié le 5 mai 18Ô2, à la requête de Dumas, son client, l'huissier

Legrip a fait volontairement élection de domicile en son étude ponr ledit

Dumas; — Que le jugement attaqué, appréciant ce fait de Legrip, a pu,
sans commettre aucune violation de loi, en conclure que ledit sieur Legrip

avait accepté un mandat de Dumas, et s'était soumis à toutes les consé-

quences de ce mandat
;

Sur le deuxième moyen : — Considérant que l'huissier Legrip, respon-

sable de sa négligence envers Dumas, l'était également envers Slater, qui

avait remboursé Dumas, et qui, par suite, aux termes du § 5 de l'art. i25i

ce, avait été subrogé de plein droit dans tous les droits, actions et re-

cours dudit Dumas, ayant pour objet de parvenir au recouvrement delà
créance ;

— Que le jugement attaqué, en le décidant ainsi, n'a contrevenu

à aucune des dispositions invoquées, mais a fait, au contraire, une saine

application des principes de la subrogation ; — Rkjettk.

Du 9 mars 1837. — Cli. Req.
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Observations.

Cet arrêt ne pose point, comme on le voit, un principe géné-

ral de responsabilité de l'huissier ou autre officier ministériel

envers son client, quand une élection de domicile a été faite
;

mais il apprécie les conséquences de cette élection de domicile
volontairement indiquée. Voici, au surplus, les observations de
M. le conseiller-rapporteur, Brière de \aligny, sur ce point

;

elles sont de nature à jeter un grand jour sur la difficulté :

« S'il s'agissait, a-t-il dit, de déterminer en thèse générale les

)) efFets de l'élection de domicile faite chez un officier ministé-
» riel, et l'étendue de la responsabilité de cet officier, relative-

» nient aux suites de cette élection de domicile, nous verrions

» une grave difficulté à reconnaître que l'officier est un man-
» dataire, et qu'à ce titre il est soumis à toute la responsabilité
» qui pèse sur un mandataire ordinaire.

» Mais, dans le procès, la question ne nous paraît pas avoir
» cette importance et cette étendue. Le jugement attaqué n'a
> pas admis en principe qu'un huissier fut responsable, dans
»> tous les cas, des suites de l'élection de domicile faite chez
» lui, et des termes mêmes du jugement on peut conclure que
» le tribunal n'a pas admis la responsabilité du demandeur en
» cassation, comme conséquence d'un principe général, mais
I) bien comme le résultat d'un fait personnel au demandeur.

» En fait, le jugement constate dans ses motifs que l'élection

X de domicile chez le sieur Legrip n'était pas nécessaire; elle a
» donc eu lieu, dit le jugement, ou par la volonté de Legrip,
» auteur de l'acte, ou par l'ordre exprès de Dumas, au nom
» duquel l'acte était signifié, mais dans l'une connue dans l'autre

» hypothèse, par le fait de Legrip, auteur de l'acte. — Or, le

» tribunal avait le droit et le devoir d'apprécier ce fait de
)» Legrip ; il a pensé que ce fait constituait l'acceptation d'un
» mandat, acceptation résultant de l'exécution donnée à l'acte

» par Legrip lui-même, ce qui rentre dans les termes de l'ar-

» ticle 1985, 2^ alinéa, G. G. — Il semble donc que l'on doit ré-

» pondre au moyen qu'il n'y a pas eu violation des articles in-

» voqués, mais seulement constatation d'un fait et appréciation
» des conséquences de ce fait. »

COUR DE CASSATION.

Avoués.— Excès de pouvoir. — Jugement.— Disposition réglementaire;

Doit être annulé pour excès de pou^'oir lejugement ou l'arrêt qui

maintient d'une manière générale et réglementaire les avoués dans

un droit qui leur serait contesté par le ministère public^ tel que celui

de plaider les causes sommaires.
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(Intérêt de la loi.)

Le procureur général expose qu'il est chargé par M. le garde
des sceaux, miaisLie de la justice, de requérir, en vertu de la

loi du 27 ventôse an 8, l'annulation, pour excès de pouvoir, d'uu
arrêt rendu le 31 décembre 1834 par la Cour royale d Amiens,
dans les circonstances suivantes : « A l'audience du Tribunal
» de Beauvais, le sieur Ailette, avoué, se disposait à plaider une
» cause sommaire, lorsque le ministère public, se fondant sur

il l'ordonnance du 27 février 1822 et sur les instructions mi-
» nistérielles, requit qu'il plût au tribunal de lui enjoindre de
» se pourvoir d'un avocat. Sur cet incident, les avoués en corps,

» et par l'organe de leur président, demandèrent à être reçus

» intervenants, et conclurent à ce que le tribunal ordonnât
» que, conformément à l'art. 3 du décret du 2 juillet 1812, les

» avoues tonlinueiaient à plaider les causes sommaires. — Par
» jugement du 30 novembre 1834, le tribunal, sans s'arrêter à

« l'intervention des avoués, et faisant droit aux réquisitions du
>i ministère public, ordonna au sieur Ailette de se pourvoir

M d'un avocat. — Le 10 décembre 183^, les avoués se pourvu-
» rent en appel, et le 31 du même mois intervint l'arrêt dé-

» nonce dont le dispositif est ainsi conçu : « Emendant et fai-

» sant droit au piincipal, et sur l'intervention des appelants,

» les maintient, conformément à l'art. 3 du décret du 2 juil-

» let 1812, dans le droit de plaider toutes les causes sommaires dans
« lesquelles ils occupent. »

» Cet arrêt, outre qu'il contient une violation des lois et rè-

» glements sur la matière, présente un excès de pouvoir carac-

» térisé. — Eu elfet, la Cour ne s'est pas bornée à statuer sur

» une espèce particulière ; ella a procédé par voie de disposi-

» tion générale et réglementaire ; elle a décidé qu'à l'avenir, et

» dans toutes les affaires sommaires dans lesquelles ils occupe-
» raient, tous les avoués de Beauvais seraient admis à plaider

» concurremment avec les avocats. Elle n'a pas, parlant d'un fait

» accompli ou contesté, réglé les conséquences ou le n)ode de
» ce lait en particulier; elle a porté une règle générale à laquelle

» elle a entendu soumettie, sans nouvel examen, des faits fu-

» turs et à l'occasion desquels aucune contestation ne pouvait

» encore être née. — Dans cette situation, la nécessité d'annuler

» l'arrêt de la Cour royale d'Amiens est aussi évidente que l'il-

» légalité qu'il contient, car, s'il continuait à être exécuté, on

tt verrait auprès du Tribunal de Beauvais la profession des

» avoués maintenue, en vertu d'une disposition léglementaii'e

« de la Cour royale, en possession d'un droit que la loi leur a

)> lefusé partout ailleurs, ainsi que l'ont jugé divers arrêts, no-
» lamment ceux des 15 décembre 1834, 18 mars 1835 et 8 avril



.( 367 )

» 1837; et cette contradiction se perpétuerait jusqu'à ce qu'une
» législation nouvelle vint y meitie uu terme» — Par ces mo-
» til's et ces considérations, vu l'art. 80 de la loi du 27 veniôse

» an 8, la lettre de M. le garde-dcs-sceaux, en date du 27 jan-

» vier 1837, l'art. 5 C. C, et les pièces du procès, nous requé-
» rons qu'il plaise à la Cour de casser et annuler l'arrêt pré-
» cité. >•

Arrêt.

La Colb ; — Vu, etc. ; — Par les motifs exprimés nu réquisitoire, annule

pour excès de pouvoir l'arrêt de la Cour royale d'Amiens, etc.

Du 27 avril 1837. — Ch. Req.

COUll DE CASSATION.

l'Arbitrage. — Partage. — Ordonnance d'exequatur, — Signification,

2° Arbitrage. — Tiers arbitre. — Conférences,

3° Arbitrage. — Tiers arbitre. — Avis distinct.

1° Il n'est pas nécessaire que ['acte par lequel les arbitres décla-

rent quil y a partage, soit rei>étu de l'ordatinancc d'exequatur, et

signifie. (Art. l47 et 1021 C. P. C. )

2° // suJlJlt que le tiers arbitre ait dans sa sentence constaté quil
s'est réuni, pour conférer ^ ai^ec les arbitres dn>isés^ sans qu'il soit

nécessaire que ce fait soit constaté par les autres arbitres eux"
mêmes. (Art. lOll et 1U18 C. P. G.)

S° Lorsquun des arbitres déclare n'être pas suffisamment éclairé

sur la question àjuger, et s'abstient de prononcer ; et que Cautn
arbitre déclare être sujfisaniment éclairé, etjuge le fond, il y a par-
tage, autorisant le tiers arbitre à statuer lui-même sur le fond, en
adoptant l^ai'is de celui des arbitres qui a jugé quilf aidait instruc-

tion suffisante. (Art. 108 C. P. C.)

( Héritiers Dubuc C. Bernault.)

Dans cette affaire, au nombre des questions soumises aux ar-

bitres, il s'en trouvait une ainsi conçue : » Est-ce le cas de statuei:

» dèsà présent sur le mérite de l'acte du 19 juin 1820, passé en-
» tre le sieur Dubuc et le sieur Bernault, en présence et de l'a-

» grément de madame la marquise de L'Aubépin ? L'afiaire est-

» elle suffisamment instruite sur ce chef? tt dans le cas de
» l'affirmative, l'acte dudit jour 19 juin 1820 a-l-il reçu son
» exécution? Ou, en d'autres termes, le sieur Bernault est-il

» resté, nonobstant cet acte, comme associé du sieur Dubuc
» pour un tiers dans le dessèchement dont-il s'agit? ou, au
» contraire, le sieur Bernault n'a-t-il droit à des bénélices

» qu'en raison des seules mises de fonds qu'd aurait faites dans
« ladite société ? »

Les arbitres déclarèrent qu'il y avait partage, et dans les avis
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distincts et motivés qu'ils rédigèrent, l'un des arbitres se borna
à dire que l'affaire ne lui paraissait pas suffisamment instruite

et qu'il s'abstenait en cet état de prononcer sur le fond, tandis

que l'autre, décidant qu'il y avait instruction suffisante, statua

sur le fond.—Sur le vu de ces deux avis, le tiers arbitre adopta
celui de l'arbitre qui avait prononcé sur le fond : il cons-

tatadeplus, dans sasentence, avoir conféré avec les deux arbitres

réunis à cet effet.

Pourvoi en cassation contre cette sentence,
1° En ce que le tiers arbitre avait statué sans que l'acte par

lequel les arbitres avaient déclaré le partage eût été revêtu de
la sentence à^exequalur et signifié

;

2° En ce que la réunion des arbitres au tiers arbitre avait été

constatée par ce dernier seul, et non par tous les arbitres réunis;

3° En ce qu'il n'y avait pas partage dans le sens de la loi, sur

la question du fond, puisqu'un seul des arbitres l'avait résolue.

Arrêt.

La Coua ; — Sur le premier moyen : — Attendu que le partage prononcé
par la sentence arbitrale du 28 mai i854, sur les deuxième, sixième, hui-

tième et dixième questions, et la nomination d'un tiers arbitre, laissaient

en suspens les droits des parties, et ne pouvaient donner lieu, à l'égard de
l'une d'elles, à aucun acte d'exécution; — Attendu que le tiers arbitre a

consenti, sur la simple représentatiou de l'acte portant sa nomination, à

accepter la mission qui lui était confiée, et que les arbitres se sont volon-

tairement réunis à lui pour conférer sur les questions qui les avaient parta-

gés ; — Qu'il n'y a pas eu, dès lors, nécessité de notifier l'acte déclaratif de
partage etcoutenant nomination d'un tiers arbitre, et par conséquent, d'ob-

tenir une ordonnance d'exécution de cet acte ;

Sur le deuxième moyen : — Attendu que le procès-verbal dressé parle
tiers arbitre le 11 juin i855 porte « qu'il a conféré avec les deux arbitres,

» réunis à cet effet dans son cabinet, sur les questions qui les divisent ; » —
Attendu qu'il n'y aurait eu obligation de sommer les arbitres de se réunir,

qu'autant qu'ils ne l'auraient pas fait spontanément; — Attendu que le

procès-verbal dressé par le tiers arbitre fait foi de ce qu'il contient, et

prouve, quoique non signé des deux autres, que la réunion et la conférence
ont eu lieu;

Sur le troisième moyen : — Attendu que la deuxième question posée
dans le jugement arbitral du 28 mai i854 est complexe et embrasse noa-
seulement l'instruction, mais encore le fond, relatif à l'exécution de l'acte

du 19 juin 1820; — Que le refus de l'un des arbitres, de prononcer sur la

dernière partie ou sur l'ensemble de cette question, ne pouvait empêcher
l'autre arbitre, (fui trouvait l'instruction suffisante, de le déclarer et de
faire droit au fond; — Que le tiers arbitre, nommé pour vider le partage

résultant do la diversité des opinions des deux premiers arbitres, n'était

pas obligé de ne s'occuper que d'une partie de la question, et a pu, au
contraire, adopter dans son entier l'une ou l'autre opinion ;

— Qu'ainsi, le

jsieur Oger, tiers arbitre, en jugeant que la deuxième question était suffi-

samment instruite et qu'il y avait lieu d'y statuer, et en adoptant à cet

égard, et sur le fond, l'opinion d'un des arbitres, loin de contrevenir à l'article

1018, qui dispose d'une manière générale que le tiers arbitre sera tenu de

»se conformer à l'un des avis des autres arbitres, » en a fait, au contraire,

une juste application ;
— Rkjbtte.

Du23mai1837. — Ch. Civ.
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COUR ROYALE DE CAEN.

Avocat. — Acluùsbioii au stage. — Conseil de discipline. — Appel.

Vavocat dont Vadmission au stage a été refusée^ peut se poun^oir

par appel defanl la Cour royale contre la décision du conseil de dis-

cipline (1).

(M« Jardin C. le bâtonnier de l'ordre des avocats de Falaise.)

M* Jardin, licencié en droit, après avoir prêté serment devant
la Cour de Caen, se présente devant le conseil de discipline de
l'ordre des avocats de Falaise, et demande à être admis au stage.

Le 1-i décembre 1 836, le conseil décide qu'il n'y a lieu à accueillir

la demande de M* Jardin.

Appel devant la Cour de Caen. — On soutient, au nom des
avocats de Falaise, que l'appel est non recevable, et qu'en ma-
tière d'admission au stage ou au tableau, les décisions des con-
seils de discipline sont souveraines. ^

Arrêt. -v'J ' '•^
•:''\ Or-y>v,\:i>^>-.

La Cota; — Considérant que l'inscription au tableau étant aujourd'hui

une condition de rigueur pour pouvoir exercer la profession d'avocat, il y
aurait les plus graves inconvénients, dans l'intérêt du public et dans celui

du barreau, à déclarer que lis décisions des conseils de discipline portant

admission au stage seraient en dernier ressort ; que, d'une part, on pourrait

craindre que le nombre des avocats exerçant auprès d'un tribunal ne se

trouvât quelquefois trop limité, et qu'ainsi les plaideurs n'eussent plus

assez de latitude dans le choix de leurs défenseurs; que, d'autre part, ce

serait faire dépendre l'état d'un citoyen d'une décision qui présenterait des

garanties moins rassurantes que celles qu'on accorde communément dan»

les matières dont l'intérêt n'est pas à beaucoup près aussi important ;

Considérant qu'à la vérité l'ordonnance du 20 novembre iSaa n'a point

de disposition spéciale qui autonsc l'appel dans le cas dont il s'agit;—Mais,

considérant d'abord que l'appel est de droit commun ;
— Considérant, en

second lieu, que l'ordonnance précitée le permet dans le cas d'une simple

interdiction temporaire, et qu'il n'est pas supposable qu'elle ait entendu

l'interdire dans celui d'un refus d'admission au stage, qui entraîne pour

l'avocat refusé la suppression de sou état ; — Considérant encore

qu'elle l'autorise contre l'arrêt prononçant la radiation du tableau, et qu'il

existe identité de raison pour l'autoriser contre le refus d'inscription, puis-

que les efl'ets sont les mômes;—Considérant, enfin, qu'en vertu de l'art. 45,

les usages observés dans le barreau, relativement aux droits et aujc devoirs des

(1) V. en sens contraire, J . A., p. 591, 1"' alinéa, ce qui a été dit dan*
la Revue de jurispiiulence, v Avocat, et les arrêts qui sont intervenus
sur la question.

T. LU. 24
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avotats dans l'exercice d» liur profession, sont maînteniti, et que, d'apréa les

anciens usage», le droit d'appelereût appartenu, dans l'espèce, à M* Jardin,

qui se présente d'ailleurs muni d'un diplôme de licencié et d'un arrêt con-

statant sa prestation de serment
;

Cousidériint que, suivant la jurisprudence d'alors, il est encore certain

que l'appel dont il s'agit ici aurait été porté devant le parlement, et que
dès lors il doit l'être devant la Cour, qui remplace aujourd'hui celte juri-

dicticm, et qui, de plus, dans l'état actuel de la législation, se trouve saisi

d'appels entièrement aualoj^ues; — Par ces motifs, déclare que l'appel

porté devant elle est recevable, et qu'elle est compétente pour statuer ;
—

Ordonne qu'il va être procédé à l'examen du fond, etc.

Du 11 janvier 1837. — Chambres réunies, jugeant à huis-

clos.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Cession judiciaire.— Faillite. — Contrainte par corps.

La cession de biens n empêche pas la déclaration defaillite du
débiteur ; elle na pour effet que de le soustraire à Cexercice de la

contrainte par corps (Ij.

(Bordet C. Bousset.) — Arrêt.

L\ GotR; — Considérant, en fait, que Bordes était créancier de Faurie,

lorsqu'en 1816 celui-ci demanda à être admis au bénéfice de la cession de

biens; que sa réclamation l'ut accueillie, mais que l'abandon ne fut jamais

effectue au profit des créanciers, el que Faurie, cessionnaire, continua de

posséder, du ujoiiis en nue-propriété, les biens qui lui avaient été constitués

par son contrat de mariage; — Que, dans cet étal de choses, et en i833,

Faurie vendit à Bousset quelques pièces de terre pour la somme de 7,000 fr.;

que, peu de temps après cette vente, Faurie tomba en faillite, et que, par

jugement du i''"' mai i834, le Tribunal de commeice de Libourne en fixa

l'ouverture au 21 avril précédent; qu'alors est intervenu Bordes qui a de-

mandé qu'on fit remonter la faillite au 7 juin 1S16, ce qui a été ordonné

par jugement du 10 décembre iS34; que Paul Bousset a attaqué ce juge-

ment par la voie de la tierce-opposition;

Considérant, en droit, que la tierce-opposition de Bousiîet est recevable,

puisqu'il ne fut point représenté au jugement du i''' mai i834, et que ce

jugement peut lui préjudicier; mais que la tierce-opposition ne sera pas

fondée si l'opposition de Bordes, tendant à faire remonter la faillite au

jG juin 1816, est recevable, ainsi que l'a décidé le Tribunal de commerce

de Libourne; qu'il faut doue se livrera l'examen de celte question
;

Considérant, à cet égard, que l'art. 45/ C. Comm. déclare le jugement

(i) F. sur celte question ce que nous avons dit J. A., t.49i P- ^4^ '^' ^4/?

dans notre revue sur la cession de biens.
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^ui a fixé l'ourerture de la i'ailiite susceptible d'opposition pour les crétn-

ciers du failli et pour tout autre intéressé, jusques et y compris le jou du

procès-verbal constatant la vérification des créances;

Considérant que deux lins de non-recevoir sont opposées à l'opposition

de Bordes par Bousset, et qu'il est juste de les apprécier;

Considérant, sur la première, que rien n'établissant que l'on se soit oc-

cupé de la vérification des créances, il est évident que Bordes a formé son

opposition dans les délais fixés par l'art. 4/>

Considérant, sur la seconde fin de non^-recevoir, prise de oe que Bordes

n'avait pas qualité pour que la faillite fut fixée à telle époque plutôt qu'à

telle autre : qu'il est positif que Bordes est créancier de Faurie ; que l'in-

térêt est la mesure des actions; que Bordes a un iulérèl incontestable à ce

que la faillite soit reportée ii une époque antérieure au i'^'' février i853;

que vainement Bousset lui oppose la cession de biens prononcée au profit

de Faurie en iSi6; que, pour se fixer sur les effets de cette cession, il con-

vient de consulter l'art. 568 C. Comm.
;
que cet article dit en termes exprès

que la cession judiciaire n'éteint point l'action des créanciers sur les biens

que le failli peut acquérir ; qu'elle n'a d'autre effet que de soustraire le dé-

biteur à la contrainte par corps; qu'ainsi, Bordes, malgré la cession ob-

tenue par Faurie, a conservé tous ses droits sur les biens que son débiteur

pourrait acquérir, et, à plus forte raison, sur ceux qu'il possédait déjà

quand la cession fut prononcée
;
que Faurie a seulement été dégagé de la

contrainte par corps; qu'il est po,silif que la cession judiciaire ne met au-

cun obstacle à la déclaration de faillite, et, par conséquent, à la fixation

de l'ouverture de celle-ci; que plusieurs textes, et notamment les disposi-

tions des art. 568 et 569 C. Comm., conduisent à ce résultat ; qn'il est très»

vrai que les tribunaux de commerce ne peuvent pas enlever à un cession-

naire les avantages de la cession de biens; mais que ce principe est sans

inlluecce dans la cause, puisque le Tribunal de Libonrne n'a point ordonné

l'arrestation de Faurie;

Ordonne que le jugement dont est appel sortira son plein et entier effet.

Du 12 novembre 1836. — 2» Ch.

COUR ROYALE DE POITIERS.

Saisie immobilière. — 5* Publication. — Adjudication préparatoire.

L'adjudication préparatoire de l'immeuble saisi peut avoir lieu

immédiatement après la lecture de la troisième publication du cahier

des charges. (Art. 702 C. P. C.) (1)

(i) V. dans le même sens les arrêts et les autorités indiquées au Dic-
TiOKN. GÉNKB. DB PBOCÉD., v° Saisie immobilière, n" Sig, p. 5oo.— A Paris,

l'usage constant dutribunal est de procéder à l'adjudication préparatoire
i la même audience où a été faite la 5" publication du cahier des charges.
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(liiraud C. Biiaud.) — Arhéx.

La Couh; — Attendu que l'adjudication préparatoire dont il s'agit a été

précédée des trois publications voulues par l'art. 702 C. P. C, de même,
que des annonces et appositions des placards ordonnés par l'art. 7o3;

Qu'on ne trouve nulle part dans la loi que la 3*= lecture ou publication

du cahier des charges et l'adjudication préparatoire ne puissent pas avoir

lieu à la même audience
; que, si les vœux du législateur ont été que celle

3" lecture et l'adjudication se fissent à des jours diil'érents, il n'eût pas

manqué de s'en expliquer, en déterminant un délai qu'il faudrait néces-

sairement observer ; qu'il ne l'a pas l'ait, et qu'on ne peut que se créer

un moyen de nullité de l'observation d'une formalité qui n'a pas été pres-

crite ;'

Que vainement on allègue que la 3« lecture et l'adjudication ayant été

simultanées, puisqu'elles ont eu lieu sur une seule et même réquisition faite,

pour le tout, par l'avoué poursuivant, l'absence d'un trait de temps moral

entre l'une et l'autre a enlevé aux saisis la faculté de proposer leur moyen
de nullité, conformément à l'art. jSS

;

Que cette prétendue simultanéité, impossible eu fait, est formellement

contredite par le jugement d'adjudication préparatoire^ lui même, qui

constate que les deux opérations ont été successives, et que ce n'est qu'a-

près avoir donné acte de la 5* lecture, que le tribunal a procédé à l'adju-

dication; que rien, dans cel élat de choses, ne pouvait empêcher les saisis,

s'ils eussent été présents ou représentés à l'audience, de proposer leurs

moyens de nullité, soit avant la 5'' lecture du cahier des charges, soit après

cette lecture, mais avant l'ouverture des enchères; qu'ayant fait défaut, ils

doivent s'imputer à eux-mêmes de n'avoir pas été en position d'user du

bénéfice de l'art. jôS précité; qu'ainsi leur appel n'est pas fondé; —
Déboute, etc.

Du 13 février 1837. — 1"^ Ch.

COUR DE CASSATION.

Arrêt par délaut. — Appelant. — Demandeur.

La règle que, lorsque le demandeur fait défaut, les conclusions

de rintimé doii'cnt être adjugées sans vérification préalable^ est ap-

plicable au cas oit jl'appelant fait défaut; cl cela encore bien que

l'intimé ait soulevée en première instance une exception à l'égard de

laquelle lesjuges auraient été incompétents, ratione materIjE. —
Le silence de l'appelant dispense les juges d'appel d'examiner leur

compétence j et ils ne s'approprient pas les vices dujugement de pre-

mière instance, encore bien que, surabondamment, ils en adoptent les

motifs. (Art. 150, 154,434, 470 C. P. C.) (1)

(i) A Genève, on ne vérifie jamais les conclusions, même dans le cas

«jù le défaut est requis contre le défendeur ou l'intimé : la disposition de

l'art. i5o C.P.C. a été supprimée lors de la révision, [V. M. Boncenne,

t. 3, p. 11 et suiv.)
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(De Moidière C. K.o\\\nV. de Toussieux)
[
b

Demande, par le sieur de Moidière contre la commune de

Toussieux, d'iuie rente qu'il piétcndait lui être due par cette

commune. — Résistance de la pari de la commune, qui soutient

que cette rente est due non par elle, mais par l'Etat. — 19

mars 1830, ju(jementdu Tribunal civil de Vienne, qui déclare

le sieur de Moidière non recevable dans la demande, attendu

que la dette de la commune est devenue dette de l'Etat.

Appel. — 5 mai 1834, arrêt par défaut de la Cour royale de

Grenoble ainsi conçu :

« Attendu que l'avoué du sieur de Moidière, refusant de

conclure et de plaider, son silence prouve suffisamment qu'il

n'a pas de moyens valables k proposer à l'appui de l'appel doi^t

s'agit ; adoptant d'ailleurs les motifs exprimés par les premicK^

juges, la Cour donne défaut contre M*^^ Cliollier, avoué du sieur

de Moidière, faute de conclure et de plaider, ainsi que contre

ce dernier, et poiu' le profit, ordonne qiie ce dont est appel

sortira son plein et entier effet, »

Pourvoi de la part du sieur de Moidière qui propose à l'ap-

pui de son pourvoi un moyen, pris de l'incompétence des tri-

bunaux pour statuer sur le caractère de la rente par lui récla-

mée : on lui répond qu'ayant fait défaut sur son appel, la Cour
royale n'a eu aucune vérification à faire, et partant n'a pu être

mise à même de reconnaître aucune incompétence.

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que les dispositions des .irt. i5o, i54et 4^4 C- P« t!.,

placées A\\Yvixe.inX\\.\x\ii^'. des irihunaux inférieurs, ^X rendues communes
aux Cours royales par l'art. 47» f^" môme Code, n'exigent la vérification

de la demande que dans le cas où c'est le défendeur qui est défaillant ;

mais que, dans le cas où le demandeui' fait lui-même défaut, le dcfendeur

<loit être renvoyé de la demande, sans qu'il soit nécessaire de faire aucime

vérification; que devant la Cour royale de Grenoble, de Moidière, en sa

qualité d'appelant, était un véritable demandeur; que, puisqu'il faisait

défaut, et que son avoué, ainsi que l'arrêt attaqué en porte déclaration

expresse, refusait de plaider et même de conclure, le jugement dont il

poursuivait la réformation pouvait et devait être confirmé, sans qu'il fût

nécessaire de procéder à la vérification
;
que, dans cet état, en démettant

de Moidière de son appel, la Cour royale de Grenoble a fait une juste

application des articles ci-dessus cités; — Attendu que la demande ori-

ginaire, portée devant le Tribunal de première instance de Vienne, et dévo-

lue par appel à la (]our royale de Grenoble (laquelle tendait au paiement

de redevances réclamées par de Moidière, pour concession de dioits d'u-

sage), était incontestablement de la compétence des tribunaux; — Que,

si l'une des exceptions qui ont été opposées à cette demande a fait surgir

dans la cause une question dont la solution n'aurait appartenu qu'.*! l'an-
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torité administratlTe, et a pu ainsi engendrer une incompétence à raison

de la raatiè-e qui aurait fait à l'autorité judiciaire une obligation de s'abs-

tenir de la décision de cette question, de Moidière, en désertant son appel,

et dispensant ainsi la Cour royale de toute obligation de vérifier les élé-

ments du procès, s'est rendu non recevable à lui reprocher de n'avoir pas

reconnu et par suite déclaré cette incompétence purement accidentelle;

— Attendu enfin que le motif surabondant par lequel cette Cour a énoncé

qu'elle adoptait d'ailleurs ceux qui avaient été exprimés par les premiers

juges, ne saurait vicier la légalité d'une décision déjà complète, et qui, au

surplus, a été suffisamment motivée ; — Rejette.

Du Î7 avril 1837, — Ch. Civ.

Nota. Cet arrêt n'est que la consécration nouvelle d'un prin-

cipe précédemment appliqué par la Cour. Il faut cependant
reconnaître qu'en .s'expliquant nettement sur les effets de l'a-

doption des motifs des premiers ju;>es, l'arrêt donne presque à
entendre que, si le fond avait été examiné, et que s'il y avait

eu des motifs exprimés, sa décision n'eût pas été autre, puis-

que ses motifs, de même que l'adoption pure etsimple, auraient

été surabondants Cette conséquence extrême des principes

semble même résulter des conclusions de M. l'avocat général

Laplafjne, qui a soutenu qu'il n'y avait pas seu\ement faculté

pour les juges de ne pas vérifier, mais qu'il y avait de plus

oblis^ation.

COUR DE CASSATION.

Autorisation de plaider. — Commune. — Exception. — Cassation.

L^adversaire d'une commune ne peut opposer pour la pre-

mière foi'S devant la Cour de Cassation le moyen de nullité tiré

du défaut d'autorisation de la commune. (Art. 1032 C. P. C,
1125 G. C.)(l)

(Sorel C. ville d'Amiens.)

La coub; — Attendu qu'il ne peut appartenir au demandeur de se

prévaloir, devant la Cour de Cassation, d'un moyen tiré des dispositions

des art. 54, 56 de la loi du i4 décembre 1789, et loSa C. P. C, foules

dans l'intérêt et pour la protection seule des communes, aux fins de faire

prononcer la nullité des poursuites et du jugement attaqué, sous prétexte

que l'action formée au nom du maire' de la ville d'Amiens, sur l'appel de

la sentence du juge de paix, n'aurait pas été autorisée par le conseil de

préfecture, lors même qu'il ne résulte pas des qualités de l'arrf^t que les

demandeurs aient cxcipé du défaut d'autorisation devant le tribunal qui a

prononcé le jugement, etc. Rejette.

Du 2 juin 1836. — Ch. Req.

(1) La jurisprudence est constante sur ce point. (V. Dictionh. grnbr. di

pBOciio., v Autorisation de* Communes, w' 1 14 et suivants.)
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BULLETINS SEMESTRIELS.

ACTION. 1. (Poursuites. — Femme commune, — Dette

antérieure au mariage.)— Z.< paiciiunt d'une deUc contracU'e

par lafemme rvnii.iunc en biens par acte sous seing privé daté
d'une époque antérieure au mariage, mais n'ayant pas date

certaine, peut être poursuivi non-setdement sur la nue-pro—
priée, ma'S sur les revenus d'immeubles personnels à lafemme,
quand le mari a eu connaissance de la dette avant son mariage.

Arr. Paris (3« ch.), 24 décembrte i836. (Sainte-Beuve C. François.)

2. (Fermier. — Qualité. — Délit de chasse.) — Le fermier
a qualité' pour porter plainte à raison d'un délit de chasse

commis sur le terrain qui lui est affermé.

Jugement du Tribunal correctionnel de Lille. (AIT. Brezsu.)

Nota Cette décision s'écarte de la jurisprudence adoptée par

plusieurs Cours royales et par la Cour de Cassation (arr.. Paiis,

10 mars 1812 et 8 janvier l836 ; Angers, 14 août 1826; Cassa-

tion, 12 juin 1828); mais elle est conforme à un arrêt de la

Cour de Cassation de Belgique d\i 6 novembre 1822, et à un ar-

rêt de la chambre criminelle du 17 mai 1834. (V. /. de dioit

criminel, t. 6, p. 291, et t. 8, p. 63, art. 1713. ) Les auteurs

sont divisés sur la solution de cette question. 3IM. Merlin,

TouUier et Favard dénient l'action au fermier; MM. Duver-

gier et Duranton la lui concèdent. , .
-

APPEL. (Demande nouvelle.) — Vans aucun (as, on nd peut

former en cause d'appel, ( antre des parties qui nefgaraient

pas en première instance, une demande dont le principe est an-

térieur à l'appel (l).

Arr. Riom (i« ch.), 10 mars i836. (Constant C. Chaius et Dumirai.)

AUDIENCE SOLENNELLE. (Dommages-intérêts.- Exécu-

tion d'un précédent arrêt.) — Lorsqu'un arrêt rendu en au-

(1) F. nne espèce arlalogne au DicTioNNâiR* ««NitRiL, v» Jniervtnt'wn.

"• 77-
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diaice solciiiicl/c a décide (inc 'es (lomnniges-nitércts rcidainc's

par une partie seraient donnés par état, les déba's auxquels
donne lieu la fixation du chiffre de ces dommages dois'enl

être portés, non. à l'audience ordinaire, mais en audience so-

lennelle (1).

Arr. P.iris (i''^ ch,), lo février 1837. Duc 'ie Brunswick C duc de Cam-
bridge.

)

AUTORISATION DE PLAIDER. 1. (Communes. — Pour-
suite. — Conseil de préfecture.) — L'obligation imposée aux
créanciers des communes de s'adresser au conseil de préfec-
ture avant d'intenter contre elles une action judiciaire, n'a
pour objet que d'assurer it l'administration le moyen d'empêcher
les communes de soutenir un procès onéreux : dans aucun cas, le

conseil ne peut refuser aux créanciers l'autorisation demandée.

Arr. Conseil d'Elaf, ii avril iSSj. (Prugneaux C. communes de Lam-
lierch, Rolli et autres.)

Noin. Le 26 juin 1835, le Conseil d'Etat a rendu une déci-

sion littéralement conforme, dans l'aff. Forbin d'Oppède C.

commune de Cavaillon.

2. (Conseil de préfecture. — Maire. — Action.) — f/action

intentée contre un maire pour obtenir niain-Lvéc d'une opposi-

tion qui a frappé les marcJiandises d'un négociant, faute par
celui-ci d'avoir acquitté les frais d' emmagasinage dont il était

réputé débiteur, n'est pas soumise à l'autorisation du conseil de
préfecture.

Arr. Rouen (i" ch.), 7 novenilMC iS36. (Perliizcn C. le maire de la ville

du Havre.)

Nota. La raison de décider a été, 1° qu'il s'agissait de matière

commerciale ;
2" que l'édit du mois d'août 1683 et l'arrêté du

gouvernement du 17 vendémiaire an 10 n'embrassent point

toutes les actions personnelles et mobilières^ mais seulement

les créances chirograpJiaires et hypothécaires.

AVOUÉ. (Garde particulier. — Serment. — Présentation.)

Les avoués n^ont en aucune manière le droit de présenter au
serment les gardes particuliers : ce droit appartient exclusive-

ment au ministère public.

Arr. Cassation (ch. crim.), i5 juillet i856. (Aff. Sohler.)

BORDEREAU DE GOLLOCATION. (Inscription, —Renou-
vellement. — Le créancier porteur d'un bordereau de colloca-

(i) V. au D'uiionnairc général, n» 55, l'arrêt de la Cour Metz da 4 niai

)8ao, qui contient une exception à ce principe.
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lion qui n'a pas clc jjnjru peut renouveler son inscription pour

consrn-er son r/roil vis-à-vis des licrs, quoiqu'il ti^nil pas be-

soin de remplir cette furmalité vis ci-vis de i'acqncnur : ce

drnier ne peut pas en denian 'cr Ui maif.-iei'e'c.

Arr. Paris (i" cli.}, 12 novembre iS/)6. (Raguideau C. Ladoucotfp.) •

BREF DÉLAI. (Ordonnance. — Président. — Recours.) —
L'ordonnance du président parlant pi rnnssicn d'assii^ncr a bref

délai n'est pas sujette a appel : le magistrat est le seul juge

des motifs d'urgence (1).

Arr. Douai (2'^cli.), 18 aofit 18.16. (Mallez C, Devaux.)
*

m

CASSATION. (Prescription. — Exception.) — La preserip-

(ion des intérêts demandés ne p(ut être opjiosée pour la pre-

mièreJ'ois en cassation (2).

Arr. Cassation (ch. req.), i5 novembre 18."6. (Colliu C. syndics de la

faillite Joumard.) '

CESSION DE BIENS. (Compétence. — Faillite.) — C'est le

tribunal civil ^ cl non le Inbuiial de commerce, qui est compé-

tent pour prononcer sur la demande en cession de biensformée
par un Jailli. _

Jugruicnt, Trib. civ. de Rnf'fec, a3 janvier 1807. (Aff. Coûte C. Valellc.)

CHAMBRE TEMPORAIRE. (Tribunal de Grenoble.— Pro-
rogation.)— Ordonnance du roi portant proi ogalion de la cham-
bre temporaire du Tribunal de première instance de Grenoble^

Ordonnance du 9 mars 1807.

C0MMANDE31E1NT. (Rente quérable.— Mise en demeure.)

— Le commandement fait au débiteur d'une rente quénihlr^

par un huissier non porteur des pièces, est insufjisant pour mettre

le débiteur en demeure, si l'exploit ne mentionne pas que l'huis-

sier a pouvoir du créancier ii l'effet de recevoir et de donner

quittance.

Arr. Aix (l'"" th.), 10 décembre i856. (Mont vallon C. dame Proven.)

COMPÉTENCE. 1. (Autorité judiciaire. — Conseil de pré-

fecture. — Arrête. — Simple avis.) — f^es questions relatives

aux droits de propriété ou d'usage réclamés par les communes

;" (i) Cette question est encore fort controversée : V. au Dictiownaire hA-

HÉRAL, vo Exploit, n<" 367 et 368, l'indication des arrêts et de nombreuses

autorités.

(i) V. pour la prescription du fond une décision contraire au Diction-

NAiHB (.RséRÀi,, v Demande nouvelle, n" iSj.
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sur les bois de rEtat sont de la compétence des tribunaux.'—En
pareille matière, les arrêtés des conseils de préfecture ne sont

que de simples jvis qui nefont pas obstacle ci ce que les tribu-

naux soient saisis.

Ait. Conseil d'Etat, 9 mars i836. (Aff. de la cotnmune de Thoronet.)

Nota. Cette décision est conforme à l'opinion de M. Cormb-
NiN : « Si les conseils de préfecture, dit ce judicieux juriscon-

sulte, ont généralement le caractère de juges, ils ont aussi quel-

quefois le caractère de conseils du préfet, soit que, par la volonté

de la loi, ils l'assistent dans certains cas pour éclairer ou solen-

niser la délibération, soit qu'ils répondent officieusement à ses

consultations dans les cas embarrassants, soit qu'ils émettent

leur opinion préalable sur les actions judiciaires qu'ils se pro-

posent de soutenir au nom du domaine. Il suit de là que, dans

ces divers cas, leurs arrêtés n'ont que le caractère de simples

avis ; qu'ils ne constituent pas par eux-mêmes un véritable ju^

gement, et qu'ils sont dès lors mallaquables au Conseil <l' Etat,

et qu'ils ne font pas obstacle ii ce que les aclions judiciaires

Suivent leur cours.» (v° Quest. administr. , Conseils de préfecture.)

2. (Cours d'eau. — Entreprises. — Dommages-intérêts) —
L'autorité judiciaire est compétente pour ordonner la destruc-

tion, dans l'intérêt privé, des entreprises faites sur un cours

d'eau, et pour statuer sur les dommages-intérêts réclamés, lors-

que ces entreprises ont été J'ailes en dehors des règlements ou

sans l'autorisation de Vadministration (1).

Arr. Agen (ch. civ.), 16 novembre i836. (D'' Lascouirègp C. Descoiibel.)

3. (Transaction sur procès.— Ordonnance royale.— Pourvoi.
— Fin de non-recevoir.) — Une commune ne peut se pourvoir

au Conseil d' Etat, parla voie contentieuse, contre une ordon-

nance royale quia homologué une transaction passée entre son

maire et un particulier relativement à la propriété de marais :

c> tte ordonnance est un acte de tutelle administrative dont le

comité du contentieux ne peut connaître.

Arr. Conseil d'Etat, 16 mars iPSj. (Commune de Boaneuil C. Cagniard

Damainville.)

4 (Tribunal de commerce. — Société.) — L'action en disso-

lution d'une société d'emballeurs de poissons salés n'est pas de

la compétence du tribunal de commerce : une pareille société

ne constitue pas une opération commerciale , mais le simple

mode d'exercice d'un métier.

Arr. Aix (t" ch.), i5 février i836. (Brochier C. Tassy et consorts.)

fî) V. \v tahli.aii de la jurisprudence en semblable matière, au DicTiojr-

xAiBB «iiciBiL, v» Tribunauao, n* 4^S et suivant».
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6. (Terrain.—- Voie publique. — Tribunaux ordinaires.) —
La coTifrstation relative à un terrain qu'on prétend faire partie

de la voie publique est de la compétence des tribunaux ordi-

naires, si ta commune n'est pas en cause , et s'il agit uniquement

de l'intérêt privé des parties. <•."." >
.'

. r: i
'

•

'
•

Arr. Cassation (ch. civ.), la décembre 1^56. (Boucher C. époui L*bou-
>erie.)

6. (Tribunal de commerce.— Actes de commerce.)— f e cul-

tivait ur qui a vendu un cheval atteint de vices rédhibitoires ne

peut décliner la compétence du tribunal de commerce, s'il est

constaté qu'il achète habituellement des chevaux de cinq à six

mois pour les revendre lorsqu'ils sont propres au travail.

Arr. Paris (i" ch.), i3 juin iSSj. (Laurent C. Chapcl.) \ _..

CONFLIT. 1. (Justice de paix. — Sentence.)— Ze conflit ne

peut être élevé sur les sentences d<'s Juges de paix : il n'y a lieu

à conflit que lorsque les tribunaux de première instance sont

saisis de l'appel de ces sentences (1).

Arr. Conseil d'Etat, 6 avril iSSj. (Préfet du Gard.)

2. (Voie contentieuse. — Interprétation.)— Les pakties in-

téressées peuvent demander, par la voie contentieuse, l'in-

terprétation des ordonnances rendues sur les conflits.

Arr. Conseil d'Etat, a3 mars i8S6. (Préfet de la Seine.)

CONSEIL D'ÉTAT. (Ordonnance de soit communiqué. —
Délai. — Signification. — Déchéance.) — Lorsqu'une ordon-

nance de soit communiqué n'a pas été signifiée dans les délais

du règlement, le pourvoi estfrappé de déchéance.

Arr. Conseil d'Etat, ai avril kSj;, (Pien C. Dupont.)

CONSEILS MUNICIPAUX. 1. (Renouvellement. — Tira^'c

au sort.J— Les conseils municipaux élus intégralement après le

1" mars 1?,Z7 ne sont pas assujettis au renouvellement par moitié

qui doit s'effectuer dans le courant de l'année 1837. — f^e. ti-

rage au sort, ayant pour objet de déterminer la première moitié

sortante de leurs membres, aura lieu lors du renouvellement

de 1840.

Ordonn. du Roi, la février icS57.

2. (Renouvellement. — Tirage au sort.) - Dans les com-

munes oiï le conseil municipal a été élu in'égruleinent depuis

(i) .Turisprudence constante. V. le Dictionvaibb CKsiRAt,, v Confit,

n' 8 bit.
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le \" avril 1834, il doit être procède nu tirage au sort de la

moitié sortante en 1837. — iSV /// commune est partagée en sec-

tions électorales, le tirage doit etrejatt se/o/i les règles déter-

minées par l'art. 3 de l'ordonnance du ^septembre 1834.

Ordonn. du Roi,ao mars û'h-,

CONTRAINTE PAR CORPS. (Agent de change. — Opéra-
tion commerciale.) — L'agent de change qui se livre à des

opérations commerciales, contrairement ii la prohibition de la

loi, est soumis, à raison des effets qu'il souscrit pour celte

causej à la contrainte par corps (1).

Arr. Bordeaux (2" gIi.), 19 avril iSSj. (Aff. Picard.)

COPIES ILLISIBLES. (Exploit. — Huissier. — Amende.)
— Les huissiers qui gignijie/it des copies illisibles et incorrectes

sont passibles d'une amende de 25 francs, sauf leur recours
contre les avoués certificateurs de ces copies, (Art. 1 et 2, dé-
cret du 29 août 1813.)

Arr. Cassation (ch. civ.), aS avril 18."-. (Pons et Maillard.)
Arr. Cassation (ch. civ.), 9 mai JS^j. (Rolland.

)

Arr. Paris (3- ch.), i4 juin 183;.

Nota. Les tribunaux deviennent de plus en plus sévères sur

l'exécution des dispositions du décret du 29 août 1813. Nous
ne pouvons que répéter aux officiers ministériels l'invitation,

que nous leur avons déjà faite plusieurs fois, d'apporter la plus

grande attention à ce que les copies qu'ils signifient ou font

signifier soient lisibles, correctes et surtout complètes. (V. /. ^f.,

t. 51, p. 604.)

CUMUL DU POSSESSOIRE ET DU PÉTITOIRE. (Juge-

ment. — Motifs.— Dispositif.)— LeJuge du possessoire ne cu-

mule pas le possesso;re et le pétitoire en raisonnant hypothéli-

quement sur la question pétitoire, lorsque surtout le dispositif

ne porte que sur le possessoire (2).

Arr. Cassation (ch.req. j, 5 décembre i856. (Aff. Bigeon C Bourgogne.)

ENQUÊTE. (Témoin.— Reproches.— Appréciation.) — La
question de savoir h un témoin est reprochable, h raison de l'in-

térêt qu'il a dans l'affaire, est une question d'appréciation qui
échappe à la censure de la Cour de Cassation.

Arr. Cassation (cb. civ.), iJ> février iSSj. (Hubert. C. Rousseau.)

(i) Cette proposition est évidente. V. une décision analogue au Dicuon-
HAiHB G^NÉBiL, v° Tribunaux de commerce, n° 47a.

(2) V. l'analyse de la jurisprudence sur le pouvoir appréciateur du juge de
paix, au DrcTiONHAiRE ciptiHAi,, v Action possessoire, n" 129 et la note.
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ElVREGISTREMEiNT. ( Piocès-vei bal de conciliation. —
Titres non enregistrés.) — Lorsque, dans un procès-verbal de

non conciliation, il est avoue' qu'une vente a eu lieu par acte

sous seing priva non enregistré, dont la date remonte à plus de

trois mois, le double droit de mutation est exigible, encore bien

que le vendeur refuse de se d ssaisir des biens et allègue de
prétendus arrangements defamille. '

Jugement, Tiib. d'Amiens, ij avril iSSj. (Aff. Caïupigneux.)

EXÉCUTION PROVISOIRE. 1. (Brevets d'invention. —
Contrefaçons. ^Dommages-intérêts.— Caution.) — Lorsquen
matière de brevets d'invention, l'auteur d'une contrefaçon est

condamne à des dommages-intérêts , cette condamnation est

exécutoire par provision, nonobstant appel, et sans donner
caution.

Jugement du Tiib. de Tioyes, 29 décembre i836. (Delarotbièrc C. Ja-
quin.)

2. (Exécution. — Dépôt à la Caisse des consignations.) — Ce
nest pai satisfaire ii un jugement de justice de paix qui or-

donne l'exécution provisioire, que de déposer à la caisse des

consignations le montant des condamnations prononcées.

Jugement du Trib. de Troyes, 39 décembre i836. ( Delarolbiére C. Ja-

quin.)

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLI-
QUE. 1. (Jurés. — Communication.) — En matière d'expro-
priation pour cause d'uliiilé publique, les jurés peuvent com-
muniquer avec le magistrat directeur dujurypour s'éclairer sur

la forme de la décision qu'ils doivent rendre.

Arr. Cassation (cb. civ.), 2 janvier 1837. (Aff. Glaire et Saguier.) ...;

2. (Cassation. — Pourvoi.— Recevabilité.)— Le pourvoi eu

cassation est recevable contre l'ordonnance du magistral direc-

teur du jury, lorsque cette ordonnance est entachée d'un excès

de pouvoir,

Arr. Cassation (ch. civ.), 2 janvier iSSj, (Aff. Glaire et Saguier.) V,

GARANTIE. (Vendeur. — Acheteur. — Compétence.) —
Le vendeur peut être assigné en garantie par l'acheteur devant

le tribunal où cet acheteur, qui a revendu la chose, est lui-même
assigné en résolution de la revente pour vice de la chose ven-
due (1). . ..-- - —

Arr. Cassation (ch. req.), i3 février l'-S;. ( Aff. Malespine C. Locamus.)

(i) y, une décision conforme de la Cour de Cassation, du 26 août 181 a,

au DicTioNNAiBE cÉNiiaAi., v" Garantie, n" a5.
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JUGEMENT. 1, (Nombre de juges. — Suppléant.) -^ Est
nui le jugement d'un tribunal ci\>il auquel a concouru un juge
suppléant avec voix dclibcrative, bien que le tribunalfût com-
posé d'un nombre de juges suffisant.

Arr. Cassation (ch. civ.), 8 novembre 1 8361 (Enregistrement C. Trannoy.)

Noia. Le même jour, la chambre civile a rendu un arrêt sem-
blable dans une affaire pendante entre l'enregistrement et le

sieur Gillet. La jurisprudence est constante sur ce point. Voyez
le Dictionnaire général, v" Jugement, n" 23 et suivants.

2. (Point de fait et de droit.^ Conclusions. — Domaine.) —
En matière domaniale comme en toute autre, les jugements et

arrêts doivent, ci peine de nullité, contenir les points de fait et

de droit, et les conclusions des parties. (Art. 141 C. P. Ç.)

Arr. Cassation (ch. civ.), 28 mars i836. (Epoux Fanon C. le préfet de la

Seine.)

jSutu. On peut consulter dans le même sens les arrêts rap-
portés t. 37, p. 288 et t. 30, p. 13. La question ne peut plus
être douteuse.

JUGEMENT PAR DÉFAUT. 1. (Tribunal de commerce. —
Opposition.—Délai.)— Les jugements par dej'aut rendus par les

tribunaux de commerce contre une partie qui avait comparu à
une première audience ne sont pas susceptibles d'opposition

après la huitaine de la signification. (Art. 436 C. P. C; art. 643
C. coinm.) (1).

Jugement, 'l'rib. de commerce de Marseille, 19 janvier iSSj. (Gravier
C. Dalayer.)

2. (Prud'hommes. — Appel. — Délai de l'opposition.) —
L'appel di sjugements par dej'aut émanes des conseils de pru-
d'hommes peut éire interjeté pendant les délais de l'opposition.

Jugement du Trib. de commerce de Colmar, 3o novembre i836.(Khugel
C, Urner.;

3. (Opposition. — Codébiteur solidaire.— Exception person-
nelle.) — Le codébiteur solidaire qui a des exceptions per-
sonnelles à opposer peut former opposition au jugement obtenu
contre ses codébiteurs (2).

Arr. Cassation (ch. req.), 29 nov. 1836. (Guiffreg C, Beyer.)

(1) Question souvent débattue et encore indécise. ( V. le Dictionnaibb
«Snéral, V" Jugement par défaut, n" 35y.)

(a) V, une décision analogue de la Cour d'Orléans au Dictiobraibï c^n^-
HAL, y Jugermnt par défaut, a° Sai.
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LETTRES DE CHANGE. ( Retour sanj frais.)— La mention
de rclour sans frais apposée sur mu- IctUv de cliangtt dispense

le porteur, non-seulement du protêt à féchéance et de la cita''

lion en justice dans le délai de quinzaine, mais encore de l'o-

bligation de prévenir ses cédants, dans le même délai, du non
paiement de lu traite (1).

Ait. Limoges (3' cli.), aS janvici' iM35. (Flageat C. Rigoniiand, Cayroa
et autres.

MÉIVIOIRE. (Préfet. — Action. — Domaine de l'Etat.) —
L'art. 15, ///. 4, de la loi du 5 novembre 1790, qui exige la re-

mise préalable d'un mémoire au préfet dans les actions à in-^

tenter contre l'Etat, ne s'applique pas aux demandes spéciales

portées devant les tribunaux conjorniément ci l'art, 58 C. for.f
et relatives à des ajjeclalions dans les bois domaniaux.

Arr. Cassation (ch. civ.), 26 décembre iS36. (Préfet de la Moselle C.

commune de Meyrental.)

NOTAIRE. ( Détournement de clientèle. — Résidence. )
—

Le notaire qui se transporte^ les jours de nuirché, dans une ré-

sidence autre que la sienne pour y recevoir des actes dans un
local fixe , pi-ut être poursuivi discipltnairement et cndamnc ci

des dommages-intérêts pour détournement de clientèle (2).

Arr. Rouen, 25 décembre i856. (Gobin C, le luinislère public et M« Tbo-
mas.)

POURA 01. (Conseil d'Etat. — Requête sommaire. — Re-
quête ampliative. — Déchéance.) — Lvrsqu un parliculier s'est

pourvu au Conseil il'Etat par une requête sommaire, et qu'il

n'a pas produit dans les délais du règlement la requête ani"

phative qu'il avait annoncée, son pourvoi est jrappé de dé-
chéance (3),

Arr. Conseil d'fltat, a4 avril iSSj. (Koi C. te ministre de l'intérieur.)

PREFET. (Signification. — Arrêté administratif. — Matière
domaniale.) — Les arrêtés administratifs en matière domauiaé
doivent être signifiés, non au directeur des d< maines, mais au
préfet qui est le représentant de l'Etat (4).

Arr. Conseil d'Etat, 20 mai iSSj. (Ministre des finances C. Passelac.)

(1) V. une décision conforme de la Cour de Cassation, du îo juin i833,
au Dictionnaire général, v° Lettres de Change, n» 5S.

(a) y. une décision analogue,au DiCTiOi-SMAiBBGKKÉaAL, V Notaire, n" Ii5.

(5) V. décisions conformes, au Dicxio>.>aibb gbhijbal, v« Conseil d'Etat

^

n"7.

(4) ^•décisions analogues, au Dictio.\.naihb cii.NÉBAt, y* SignlfîcadOnf
n»» 1; et 5a.
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PROCÈS-VERBAL (Garde forestier. — Signature. -- Nul-
lité.) — Le procès-verbal d'un garde forestier est nul, si la si-
gnature apposée par ce garde au bas du procès-verbal a clé
écrite au crayon.

Jugement, Tril). correct, de Melmi, 2 février I837, (AIL Dion.)

Nota. Le tribunal s'est appuyé sur ce qu'une semblable si-

gnature ne remplissait pas le vœu de l'art. 165 du Code fores-

tier.—C'est ainsi qu'il a été décidé par deux Cours royales, dont
les arrêts sont indiqués au Dictionnaire général, v° Exploit,
n" 256, que l'exploit dont le parlant à était rempli au crayon
était nul.

PRUD'HOMMES. ( Citation. —Défaut. — Nullité.) — Lors-

<fue le bureau parliciilier dts prud^homtnes renvoie la cause,

par suite de non conciliation, devant le bureau général ci un
jour indiqué, ilfaut que le défendeur, s'il ne comparaît pas,
soit cité par huissier, sinon le jugement par défaut qui inter-

vient contre lui est radicalement nul.

Jugemeat, ïri^. de commerce de Colmar, ôonoveuibre i85C. (Khugel
C. Urner.)

REFERE. (Exécution provisoire. — Caution. )••»- Le juge du
référé ne peut pas ordonner la caution lorsque te jugement
dont l'exécution est demandée ne la prononce pas.

Jugement, Trib. civil de Troycs, 29 décembre i836. (Delarotbière C.

Jaqiiin.)

SIGNIFICATION. (Commune. -- Maire. — Intérêts oppo-
sés.)— La nolijication d'une décision au maire d'une commune
ne peutfaire courir contre elle les délais du pourvoi, si le maire
a dans l'affaire un ustehét opposé ju sien.—En pareil cas, le

inairey ne pouvant représenter la commune, est sans droit pour
se prévaloir des décisions obtenues contre elle.

Arr. conseil d'Etat, iG novembre i835. (Commune de Saint-Cbaptes
C. Reiihcs.)

SURENCHÈRE. (Caution. — Solvabilité. — Justification.)

— La surenckère n'est pas nulle,J'aule de copie dans l'acte de

surchenckère de l'acte de dépôt des litres établissant la solvabi-

lité de la caution ojferle.

Arr. Paris (5" cb.), 25 mai iSSj. (Mayeux C, Lefèvrc.)

TIMBRE. (Feuille réduite. — Contravention. — Amende.)
— L'officier public qui rédige un acte suj' une feuille de papier

timbré réduite ci la moitié de sa dimension commet une contra-

vention passible d'amande.

Jugement, Trib. de Cbartre», 18 lévrier i856. (Al'f. Boy.)

— FIN DU CI.NQUAWTE-UBt'XliiUfi VOLUMli. —
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